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Le présent rapport du Conseil économique
et social fait suite au rapport prësenté à la
seconde session ordinaire de l'Assemblée géné
rale, c'est-à,-dire qu'il concerne la période
comprise entre le 18 août 1947, lendemain de
la clôture de la cinquième session, et le 29 août
1948, date de clôture de la septième session.
Il comprend trois volumes, à savoir, le présent
volume et les deux volumes impri-IIlés conte
nant les résolutions adoptées à la 2iixième ses
sion (document E/777) et à la septième session
(document E/1065).

Avant l'ouverture de la septième sf:ssion du
Conseil, j'avais fait distribuer, pour servir de
base de discussion, une note sur la p:'ésentatioll
et la nature du rapport du Conseil à l'Assemblée
générale (document E/832). A la septième ses
sion, le Conseil a examiné cette note en séance
pléniÈ.re et a discuté les desiderata exprimés à
propos du rapport ainsi que les divers autres
aspects d,:) la question 1. Les résultats de cette
discussion sont résumés dans une seconde note
(document E/912). A l'issue du débat, le Conseil
a délégué à son Président le pouvoir de préparer
le rapport du Conseil à l'Assemblée générale,
de concert avec les deux vice-présidents et
avec le Secrétariat 1.

Le Conseil a été d'avis que les principaux
desiderata auxquels on devrait s'efforcer de
satisfaire étaient les suivants:

a) Le rapport dans son ensemble devrait
donner un aperçu complet des travaux
effectués par le Conseil au cours de
l'année.

b) Il devrait y avoir une continuité entre les
rapports annuels successifs.

c) La dispositiuu du rapport devrait corres
pondre à l'organisation des travaux de
l'Assemblée générale.

d) Le rapport ne devrait pas faire inutile
ment double emploi avec d'autres docu
ments qui seront mis à. la disposition de
l'Assemblée générale, mais fournir, au
sujet des principales résolutions et déci
sions du Conseil et de ses organes subsi
diaires, les renseignements nécessaires
pour que ce rapport puisse constituer en
lui-même un document suffisamment com
plet à l'usage de l'Assemblée générale, en
même temps qu'une source de renseigne-

1 Voir compte rendu de la 181" séance plénière.

ments utile au public. Chaque fois que le
travail rl.e l'Assemblée générale pourra en
être facilité, le rapport devrait donner,
en termes généraux, de brèves indications
sur les raisons qui ont motivé les décisions
importantes du Conseil. On a estimé
toutefois qu'indiquer dans le rapport
l'attitude adoptée par chacun des mem
bres (exception faite d'ur:. petit nombre
de cas dans lesquels l'exposé serait in
compréhensible sans cette indit.:ation) au
l'ait pour effet non seulement d'allonger
le rapport au point de le rendre difficile
mE. < utilisable, mais aussi de lui faire
faire plus ou moins double emploi avec
les comptes rendus de séances qui, ainsi
qu'on l'a souligné, reproduisent in extenso
les déclarations des délégués. Toutefois,
OD a décidé que de nombreux renvois aux
comptes rendus des séances du Conseil
seraIent introduits dans le rapport pour
permettre de se reporter facilement aux
déclarations des membre~ et aux votes
du Conseil et de ses Comités.

Le Conseil a reconnu que l'on ne disposait
pour la rédaction du rapport que d'un temps
strictement limité, étant donné l'intervalle
assez court qui séparerait la clôture de la
septième session du Co ~il de l'ouverture de
l'Assemblée générale, et qu'en outre cet inter
valle coïnciderait avec la période' où les déléga
tions, ainsi que les départements et services
techniques du Secrétariat, seraient en pleins
préparatifs pour l'Assemblée générale.

Ce rapport est donc le résultat d'un certain
nombre de facteurs et de conditions qui sont
parfois contradictoires. Il représente, en fait,
un compromis pratique. Le Conseil a été d'avis
toutefois que le plan qu'il a approuvé pour ce
rapport répondrait mieux aux besoins de
l'Assemblée générale que la forme adoptée
pour les rapports '".l.ntérieurs et le Conseil dési
rera, sans doute, réexaminer la question l'an
prochain, en tenant compte de l'expérience
acquise au cours de la troisième session ordinaire
de l'Assemblée générale.

Je voudrais signaler notamment, à titre per
sonnel, que les efforts faits pour se conformer
aux desiderata et aux restrictions dont j'ai
1Jarlé ci-dessus ont forcément abouti à la
rédaction d'un document qui ne saur,üt refléter
l'esprit et l'atmosphère des débats du Conseil.
Le rythme de la pensée a été sacrifié, ou ralenti,
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seconde session ordinaire de l'Assemblée géné
rale, c'est-à-dire qu'il concerne la période
comprise entre le 18 août 1947, lendemain de
la clôture de la cinquième session, et le 29 août
1948, date de clôture de la, septième session.
Il comprend trois volumes, à savoir, le présent
volume et les deux volumes impri-rnés conte
nant les résolutions adoptées à la sixième ses
sion (document E/777) et à la septième session
(document Ej1065).

Avant l'ouverture de la septième sf:ssion du
Conseil, j'avais hit distribuer, pour servir de
base de discussion, une note sur la p:'ésentatiou
et la nature du rapport du Conseil à l' J\ssemblée
générale (document Ej832). A la septième ses
sion, le Conseil a examiné cette note en séance
pléniüe et a discuté les desiderata exprimés à
propos du rapport ainsi que les divers autres
aspects d'J la question 1. Les résultats de cette
discussion sont résumés dans une seconde note
(document E/912). A l'issue du débat, le Conseil
a délégué à son Président le pouvoir de préparer
le rapport du Conseil à l'A6semblée générale,
de concert avec les deux vice-présidents et
a:vec le Secrétariat 1.

Le Cùnseil a été d'avis que les principaux
desiderata auxquels on devrait s'efforcer de
satisfaire étaient les suivants:

a} Le rapport dans son ensemble devrait
donner un aperçu complet des travaux
effectués par le Conseil au cours de
l'année.

b} Il devrait y avoir une continuité entre les
rapports annuels successifs.

c) La dispositiGU du rapport devrait corres
pondre à l'organisation des travaux de
l'Assemblée générale.

d) Le rapport ne devrait pas faire inutile
ment douNe emploi avec d'autres docu
ments qui seront mis à la disposition de
l'Assemblée générale, mais fournir, au
sujet des principales résolutions et déci
sions du Conseil et de ses organes subsi
diaires, les renseignements nécessaires
pour que ce rapport puisse constituer en
lui-même un document suffisamment com
plet à l'usage de l'Assemblée générale, en
même temps qu'une source de renseigne-

1 Voir compte rendu de la 181" séance plénière.

ments utile au public. Chaque fois que le
travail ne l'Assemblée générale pourra en
être facilité, le rapport devrait donner,
en termes généraux, de brèves indications
sur les raisons qui ont motivé les décisions
importantes du Conseil. On a estimé
toutefois qu'indiquer dans le rapport
l'attitude adoptée par chacun des mem
bres (exception faite d'ur:. petit nombre
de cas dans lesquels l'exposé serait in
compréhensible sans cette indit.:ation) au
rait pour effet non seulement d'allonger
le rapport au point de le rendre difficile
mE. < utilisable, mais aussi de lui faire
faire plus ou moins double emploi avec
les comptes rendus de séances qui, ainsi
qu'on l'a souligné, reproduisent in extenso
les déclarations des délégués. Toutefois,
011 a décidé que de nombreux renvois aux
comptes rendus des séances du Conseil
seraient introduits dans le rapport pour
permettre de se reporter facilement aux
déclarations des membre~ et aux votes
du Conseil et de ses Comités.

Le Conseil a reconnu que l'on ne disposait
pour la rédaction du rapport que d'un temps
strictement limité, étant donné l'intervalle
assez court qui séparerait la clôture de la
septième session du Ca . 'il de l'ouverture de
l'Assemblée générale, ~t qu'en outre cet inter
valle coïnciderait avec la période· où les déléga
tions, ainsi que les départements et services
techniques du Secrétariat, seraient en pleins
préparatifs pour l'Assemblée générale.

Ce rapport est donc le résultat d'un certain
nombre de facteurs et de conditions qui sont
parfois contradictoires. Il représente, en fait,
un compromis pratique. Le Conseil a été d'avis
toutefois que le plan qu'il a approuvé pour ce
rapport répondrait mi~ux aux besoins de
l'Assemblée générale que la forme adoptée
pour les rapports 'lntérieurs et le Conseil dési
rera, sans doute, réexaminer la question l'an
prochain, en tenant compte de l'expérience
acquise au cours de la troisième sessiori ordinaire
de l'Assemblée générale.

Je voudrais signaler notamment, à titre per
sonnel, que les efforts faits pour se conformer
aux desiderata et aux restrictions dont j'ai
ryarlé ci-dessus ont forcément abouti à la
rédaction d'un document qui ne saur,üt refléter
l'esprit et l'atmosphère des débats du Conseil.
Le rythme de la pensée a été sacrifié, ou ralenti,



Septième session
Débats sur les rapports des Commissions
économiques régionales, sur le rapport de
l'Organisation internationale du Travail,
sur la Conférence des Nations Unies sur le
Commerce et l'Emploi à La Havane, sur le
rapport concernant les réfugiés, sur la
liberté de l'information, sur les classifica
tions statistiques, ainsi que certains, des
débats en comité, sur la condition de la
femme.

Le premier des trois volumes déjà mention
nés - c'est-à-dire le présent volume - se
divise en sept chapitres, à savoir:

Dans bien des cas, pourtant, la confrontation,
sur un plan théorique, des attitudes qui se
révèlent et des doctrines qui s'expriment au
cours d'un dé~at importe davantage que la
résolution à laquelle aboutit parfois ce débat.
Pour av.oir une idée de cette confrontation
théorique, et des points de vue fondamentaux
qui se sont exprimés, les membres des déléga
tions à l'Assemblée générale, ainsi que les
autres lecteurs du présent rapport, devront se
reporter aux comptes rendus de séances, aux
quels ce rapport renvoie constamment. Je
désirerais en particulier attirer l'attention, à
cel égard, sur les débats suivants, q ai ont ét~

caractérisés par une haute tenue intellectuelle,
ou qui ont soulevé des problèmes d'importance
capitale dans le monde d'aujourd'hui:

Sixième session
Débats sur l'étude économi'lue mondiale,
sur les rapports des institutions spéciali
sées, sur la que~tion de la réserve d'or de
la Yougoslavie et les problèmes constitu
tionnels qu'elka posés ainsi que sur le
principe è.e l'égalité de salaire, pour un
travail égal, entre lamain-d'œuvre mascu
l'ne et la main-d'œuvre féminine.
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On a é~lem~l Mnexe a œ vm:~~T~
que le lecteur puisse s'y :œporter aisément, les
ordres du jour provisoires (avec les points
supplémentaires ultérieurement ajoutés par le
Conseil) de la sixième et de la septième session,
ainsi que la liste des qùestions qui, à chacune
des deux sessions, ont -été ajournées.

Chacun des chapitres du présent volume est
destiné à être renvoyé dans sa totalité, si le
Bureau de l'Assemblée générale le désire, à
l'une des principales Commissions de l'Assem
blée ou à la Commission mixte des deuxième
et troisième Commissions qui a été instituée aux
précédentes sessions ordinaires. Le chapitre II
est du domaine de la seconde Commission, le
chapitre III de celui de la troisième Commission,
tandis que les chapitres I, IV, V et VI traitent
de questions qui concernent le Conseil dans son
ensemble ou qui se rapportent aussi bien au
domaine économique qu'au ù0maine social, et
relèvent par suite de la Commission mixte des
deuxième et troisième Commissions. Le cha
pitre VII expose comment le Conseil a procédé
à l'examen des incidences financières des me
5t1reS qu'il a prises et fournit des renseignements
qui éclaireront utilement le rede du rapport.
Etant donné que les dispositions budgétaires
prises par le Secrétaire général à la suite des
décisions du Conseil sont soumises à la cin
quième Commission, dans le cadre du budget,
sous une forme défuù.tive et plus détaillée, on
estimera peut-être que la meilleure solution est
de renvoyer officiellement ce chapitre VII à la
cinquième Commission de l'Assemblée.

Les résolutions du Conseil, reproduites dans
le second et le troisième volume du rapport
et qui concernent les questions traitées dans
chacun des chapitres du premier volume sont
indiquées à la fin de chaque chapitre, de façon
à pouvoir être aisément renvoyées, en même
temps que le chapitre lui-même, à la Commis-
sion compétente de l'Assemblée générale.

Un certain nombre dè questions traitées dans
le rapport figurent comme points distincts à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Ces
points sont mentionnés dans la table des ma
tières et dans le texte du rapport, et feront
l'objet d'une documentation supplémentaire
distincte.

J'ai une dette de reconnaissance envers mes
h':>D.orables collègues et les distingués Vice
Présidents du Conseil, qui m'ont fait bénéficier
de leurs conseils et de leur appui. J(; dois
également exprimer ma profonde gratitude au
Secrétariat pour l'asg~~t:mcepr~cieuse qu'il m'a
prêtée dans la ;:édaction de ce rapport, qui n'a
pu voir le jour que grâce à sa collaboration et
à son dévouement de tous les instants.

CHARLES MALIK,

Genève, Président du Conseü économ.ique
14 septembre 1948 et social.
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Questions constitutionnelles et
organiques
Questions économiques
Questions sociales, humani
taires et culturelles
Autres questions économiques
et sociales (c'est-à-dire autres
questions se rapportant aussi
bien au domaine économique
qu'au domaine social, et qui
ne peuvent être attribuées à
l'un ou à l'autre Que d'une
manière 2!bitraire) .
QuestiOI~:; de coordination
Organisations non gouverne
mentales
Incidences financières des me
sures prises par le Conseil
économique et social.
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Sixième session
Débats sur l'étude économÏ1.ue mondiale,
sur les rapports des institutions spéciali
sées, sur la question de la réserve d'or de
la Yougoslavie et les problèmes constitu
tionnels qu'elk a posés ainsi que sur le
principe è.e l'égalité de salaire, pour un
travail égal, entre lamain-d'œuvre mascu
line et la main-d'œuvre féminine.

Septième session
Débats sur les rapports des Commissions
économiques régionales, sur le rapport de
l'Organisation internationale du Travail,
sur la Conférence des Nations Unies sur le
Commerce et l'Emploi à La Havane, sur le
rapport concernant les réfugiés, sur la
liberté de l'information, sur les classifica
tions statistiques, ainsi que certains, des
débats en comité, sur la condition de la
femme.

Le premier des trois volumes déjà mention
nés - c'est-à-dire le présent volume - se
divise en sept chapitres, à savoir:

Dans bien des cas, pourtant, la confrontation,
sur un plan théorique, des attitudes qui se
révèlent et des doctrines qui s'expriment au
cours d'un dé~at importe davantage que la
résolution à laquelle aboutit parfois ce débat.
Pour av.oir une idée de cette confrontation
théorique, et des points de vue fondamentaux
qui se sont exprimés, les membres des déléga
tions à l'Assemblée générale, ainsi que les
autres lecteurs du présent rapport, devront se
reporter aux comptes rendus de séances, aux
quels ce rapport renvoie constamment. Je
désirerais en particulier attirer l'attention, à
cel égard, sur les débats suivants, q ai ont ét.,
caractérisés par une haute tenue intellectuelle,
ou qui ont soulevé des problèmes d'importance
capitale dans le monde d'aujourd'hui:

Chapitre 1.

Chapitre II.
Chapitre III.

Chapitre IV.

Chapitre V.
Chapitre VI.

Chapitre VII.

Questions constitutionnelles et
organiques
Questions économiques
Questions sociales, humani
taire3 et culturelles
Autres questions économiques
et sociales (c'est-à-dire autres
questions se rapportant aussi
bien au domaine économique
qu'au domaine social, et qui
ne peuvent être attribuées à
l'un ou à l'autre Que d'une
manière <?!'bitraire) .
QuestiOl~S de coordination
Organisations non go:;verne
mentales
Incidences financières des me
sures prises par le Conseil
économique et social.

On a également annexe a ce volume, pour
que le lecteur puisse s'y reporter aisément, les
ordres du jour provisoires (avec les points
supplémentaires ultérieurement ajoutés par le
Conseil) de la sixième et de la septième session,
ainsi que la liste des questions qui, à chacune
des deux sessions, ont ·été ajournées.

Chacun des chapitres du présent volume est
destiné à être renvoyé dans sa totalité, si le
Bureau de l'Assemblée générale le désire, à
l'une des principales Commissions de l'Assem
blée ou à la Commission mixte des deuxième
et troisième Commissions qui a été instituée aux
précédentes sessions ordinaires. Le chapitre II
est du domaine de la seconde Commission, le
chapitre III de celui de la troisième Commission,
tandis que les chapitres l, IV, Vet VI traitent
de questions qui concernent le Conseil dans son
ensemble ou qui se rapportent aussi bien au
domaine économique qu'au ù0maine social, et
relèvent par suite de la Commission mixte des
deu.xième et troisième Commissions. Le cha
pitre VII expose comment le Conseil a procédé
à l'examen des incidences financières des me
5t1reS qu'il a prises et fournit des renseignements
qui éclaireront utilement le rede du rapport.
Etant donné que les dispositions budgétaires
prises par le Secrétaire général à la suite des
décisions du Conseil sont soumises à la cin
quième Commission, dans le cadre du budget.
sous une forme défuù.tive et plus détaillée, on
estimera peut-être que la meilleure solution est
de renvoyer officiellement ce chapitre VII à la
cinquième Commission de l'Assemblée.

Les résolutions du Conseil, reproduites dans
le second et le troisième volume du rapport
et qui concernent les questions traitées dans
chacun des chapitres du premier volume sont
indiquées à la fin de chaque chapitre, de façon
à pouvoir être aisément renvoyées, en même
temps que le chapitre lui-même, à la Commis
sion compétente de l'Assemblée générale.

Un cer1:ain nombre dè questions traitées dans
le rapport figurent comme points distincts à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Ces
points sont mentionnés dans la table de~ ma
tières et dans le texte du rapport, et feront
l'objet d'une documentation supplémentaire
distincte.

J'ai une dette de reconnaissance envers mes
h':>D.orables collègues et les distingués Vice
Présidents du Conseil, qui m'ont fait bénéficier
de leurs conseils et de leur appui. J(; dois
également exprimer ma profonde gratitude au
Secrétariat pour l'as!'~s~:mce pr~cieuse qu'il m'a
prêtée dans la Lédaction de ce rapport, qui n'a
pu voir le jour que grâce à sa collaboration et
à son dévouement de tous les instants.

CHARLES MALIK,

Genève, Président du Conseil dconom.ique
14 septembre 1948 et social.
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Section 1. Composition du Conseil

1. Lors de sa deuxième session, l'Assemblée
générale a procédé à l'élection de six Etats
destinés à remplacer les membres sortants ci
après du Conseil économique et social: Cuba,
l'Inde, la Norvège, le Royaume-Uni, la Tché
coslovaquie et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques. Ont été élus: l'Australie, le
Brésil, le Danemark, la Pologne, le Royaume
Uni et l'Union des Républiques socialistes
s~yiétiques, ces deux derniers Etats étant
r,~~lus.

La composition du Conseil était donc la
suivante pour l'année 1948:

il Jusqu'en Jusqu'en
:1

Australie 1950 Pays-Bas 1948
Brésil 1950 Pérou 1948
Canada 1948 Pologne 1950
Chili 1948 République socia-
Chine 1948 liste soviétique
Danemark 1950 de Biélorussie 1Qf\9
Etats-Unis 1949 Royaume-Uni ib..,l)

France 1948 Tùrquie 1949
Liban 1949 Union des Répu-
Nouvelle- bliques socialistes

Zélande 1949 soviétiques 1950
Venezuela 1949

Section II. Bureau du Conseil!

2. Lors de la première séance de sa sixième
session, le 2 février 1948, le Conseil a élu
M. Charles Malik (Liban) comme Président,
et M. Herman Santa Cruz (Chili) et M. Leonid
Kaminsky (République socialiste soviétique de
Biélorussie), comme premier et deuxième Vice
Présidents, pour l'année 1948.

Section III. Organes subsidiaires
du Conseil

3. Les organes subsidiaires du Conseil sont
groupés comme suit:

A. Commissio'tts techniques et sous-commis
sions

B. Commissions économiques régionales 2

C. Fonds international de secours à l'enfance

D. Comités du Conseil

1 Voir document E/SR.I22.
2 On trouvera dan~ les documents E/INF.2I/Rev.ITet

E/INF.2I/Rev.I/Corr.I, ,'ter. précisions sur le mandat des
Commissions, leur composh' 'n, et la date d'expiration du
mandat de leurs membres.

A. COMMISSIONS TECHNIQUES ET

SOUS-COr.lMISSIm.~S

4. Les neuf commissions techniques du Con
seil économique et sodal, et leurs sous-commis
sions sont les suivantes:

1) Commission des questions économiques et de
l'emploi
a) Sous-Commission de l'emploi et de la sta

bilité économique
b) Sous-Commission du développeœent éco-

nomique
2) Commission àes tran:sports et communications
3) Commission fiscale
4) Commission de statistique

a) Sou&-Commission des sondages statistiques
.5) Commission rie la popula~ion

6) Commission des questions sociales
7) Co,.·~sion d'3s droits de l'homme

a) Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la preS&è

b) Sous-Commission pour la iutte contre les
I:1esures discriminatoires et pour b. pro
tection des minorités

c) Comité de rédaction de la Déclaration des
droits de l'homme

8} Commission de la condition de la femme
9) Commission des stupéfiants

Huit des commissions techniques - à
savoir, les Commissions des questions écono
miques et de l'emploi, des transports et com
munic:üions, la Commission fiscale, les Comnüs
sions de statistique, de· la population, d~s

questions sociales, des droits de l'homme, ct la
Commission de la condition de ia femme, sont
composées de représentants d'Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies désignés
par le Conseil. Afin d'assurer une représenta
tion équitable des divers Etats dans les do
maines re~;peetifs des ::liverses commissions, le
Secrétaire général se concerte avec les gouver
nements des Etats ainsi désignés avant que
ceux-ci nomment définitivement leurs repré
sentants et que les nominations soient confir
mées par le Conseil. Quant à la Commission des
stupéfiants, elle se compose de représentants
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies, nommés directement par leurs gouverne
ments respectifs.

5. Les Sous-Commissions de l'emploi et de
la stabilité économique, du développement
économique, des sondages statistiques, de la
liberté de l'information et de la presse, et la
Sous-Commission pour la lutte contre les me
sures discrinûna toires et pour la protection des

, -

CHAPITRE PREMIER

QUESTIONS CONSTITUTiONNEllES ET ORGANIQUES

Section 1. Composition du Conseil

1 Voir document E/SR.122.
2 On trouvera dan~ les documents E/INF.2IfRev.I':'et

E/INF.21/Rev.I/Corr.I, .:ler. précisions sur le mandat des
Commissions, leur composii.' 'n, et la date d'expiration du
mandat de leurs membres.

B. Commissions économiques régionales Il

C. Fonds international de secours à l'enfance

D. Comités du Conseil

Section III. Organes subsidiaires
du Conseil

3. Les organes subsidiaires du Conseil sont
groupés comme suit:

A. Commissions techniqztes et sous-commis
sions

A. COMMISSIONS TECHNIQUES ET

SOUS-COl\lMISSIO~~S

4. Les neuf commissions techniques du Con
seil économique et sodal, et leurs sous-commis
sions sont les suivantes:

1) Commission des q1testïons économiques et de
l'emploi
a) Sous-Commission de l'emploi et de la sta

bilité économique
b) Sous-Commission du développewent éco-

nomique
2) Commission àes tran:sports et communications
3) Commission fiscale
4) Commission de statistique

a) Sou&-Commission des sondages statistiques
.5) Commission rie la popula~ion

6) Commission des questions sociales
7) Co,.·~sion d'3s droits de l'homme

a) Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la preS&è

b) Sous-Commission pour la iutte contre les
I:1esures discriminatoires et pour b. pro
tection des minorités

c) Comité de rédaction de la Déclaration des
droits de l'homme

8} Commission de la condition de la femme
9) Commission des stztpéfiants

Huit des commissions techniques - à
savoir, les Commissions des questions écono
miques et de l'emploi, des transports et com
munic:üions, la Commission fiscale, les Comnüs
sions de statistique, de· la population, d~s

questions sociales, des droits de l'homme, ct la
Commission de la condition de ia femme, sont
composées de représentants d'Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies désignés
par le ConseiL Afin d'assurer une représenta
tion équitable des divers Etats dans les do
maines respectifs des diverses commissions, le
Secrétaire général se concerte avec les gouver
nements des Etats ainsi désignés avant que
ceux-ci nomment définitivement leurs repré
sentants et que les nominations soient confir
mées par le Conseil. Quant à la Commission des
stupéfiants, elle se compose de représentants
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies, nommés directement par leurs gouverne
ll1ents respectifs.

5. Les Sous-Commissions de l'emploi et de
la stabilité économique, du développement
économique, des sondages statistiques, de la
liberté de l'information et de la presse, et la
Sous-Commission pour la lutte contre les me
sures discrin'linatoires et pour la protection des

1Qf\9
1t>JI)

1949

Jusqu'en

1948
1948
1950

Pays-Bas
Pérou
Pologne
République socia-

liste soviétique
de Biélorussie

Royaume-Uni
Tùrquie
Union des Répu

bliques socialistes
soviétiques 1950

Venezuela 1949

Jusqu'en

1950
1950
1948
1948
1948
1950
1949
1948
1949

1949

Australie
Brésil
Canada
Chili
Chine
Danemark
Etats-Unis
France
Liban
Nouvelle-

Zélande

Section II. Bureau du Conseil!

2. Lors lie la première séance de sa sixième
session, le 2 février 1948, le Conseil a élu
M. Charles Malik (Liban) comme Président,
et M. Herman Santa Cruz (Chili) et M. Leonid
Kaminsky (République socialiste soviétique de
Biélorussie), comme premier et deuxième Vice
Présidents, pour l'année 1948.

1. Lors de sa deuxième session, l'Assemblée
générale a procédé à l'élection de six Etats
destinés à remplacer les membres sortants ci
après du Constil économique et social: Cuba,
l'Inde, la Norvège, le Royaume-Uni, la Tché
cuslovaquie et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques. Ont été élus: l'Australie, le
Brésil, le Danemark, la Pologne, le Royaume
Uni et l'Union des Républiques socialistes
s~yiétiques, ces deux derniers Etats étant
r,~~lus.

La composition du Conseil était donc la
suivante pour l'année 1948:
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8. Camm'ission des transports et communi
cations

1 Voir comptes rendus des 2020 (pag~s 3-4) et 206"
(pages 4-5). séances plénières.

• Etat désignateur sortant.

Austr
Belgi
Chili
Chine
Danel

meI
Etats
Egyp1
Franc
Guate

mel
Inde
Iran
Liban

Cana
Chine
Colo
Dane
Etats

(réé
Equat
Franc
Inde (
Irak
Nouv
Pays
Pérou
Polog
Roya

Turq
élu

Unio
soc'
(réé

l'nio
(ré'

Youg

droitsdes

Etats-Unis d'Amérique
Egypte
France

*Guatemala

• Etat désignateur sortant.

Inde
Iran

*Liban
*Panama
République des Plùlip- Répul

pines pin
*République socialiste

soviétique de Biélo-
russie

République socialiste Répu
soviétique d'Ukraine sov

*Royaume-Uni Roya
Union des Républiques Unio

socialistes soviétiques soc
*Uruguay Uru
Yougoslavie Youg

14. Commission de la condt
1948

*Australie
*Chine
Costa-Rica
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France

Yougoslavie

13. Commt:ssion
1948

Australie
Belgique
Chili

*Chille

*Union Sud-Africaine

*Union des Républiques
socialistes soviétiqil~"

Equateur
*France
*Grèce
Irak
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pérou
Pologne
Royaume-Uni

*Tchécoslovaquie

1949

-- __.,.IL· "-=~T-'~~-~-- -------,

12. Commission des qzeesti01
1948

Canada
Chine
Colombie
Danemark

*Etats-Unis d'Amérique

1949
Belgique (réélue)
Chine
Colombie
Cuba
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
France

Liban
Nouvelle-Zélande (ré

élue)
Pakistan (nouvellement

élu)
Pologne
République socialiste

soviétique d'U'ITaine
Royaume-Uni
TcMc·)slovaq'.lie (ré

élUe)
Union Sud-Africaine
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Canada
Chine (réélue)
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
France
Inde
Norvège
Mexique
Pays-Bas (réélus)
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
(réélue)

de la population

1949
Australi0
Brésil
C<'1J.ada
Chine (réélue)
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
France
Pays-Bas
Pérou
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni (réélu)
Union des Républiques

socialistes soviétiques
(réélue)

Yougoslavie

11. Commission

* Etat désignateur sortant.

Union Sud-Africaine
Union des Républ~':l.ies

socialistes soviétiques

Yougoslavie

9. Commission fiscale

1948
*Belgi(1'le
Chine
Colombie
Cuba

*Etats-Unis d'Amérique

France
*Inde
Liban

*Nouvelle-Zélande

Pologne
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni

*Tchécoslovaquie

10. Commission de statistique

1948
Canada

*Chine
*Etats-Unis d'Amérique

France
Inde
Norvège
Mexique

*Pays-Bas
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni
Turquie

*Union des Républiques
socialistes soviétiques

1948
Australie
Brésil
Canada

*Chine
*Etats-Unis d'Amérique

France
Pays-Bas
Pérou
République socialiste

soviétique d'Ukraine
*Royaume-Uni
*Union des Républiques

socialistes soviétiques

1949

1949
Australie
Belgique (réélue)
Brésil (réélu)
Canada
Chine
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France (réélue)
Inde
Norvège
Pologne (réélue)
République socialiste

soviétique de Biélo
russie

Royaume-Uni (réélu)
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Chili
Chine
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde (réélue)
Norvège
Pays-Bas (réélus)
Pologne (réélue)
Royaume-Uni (réélu)
Tchécosl<>vaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Union Sud-Africaine
y ougoslavie
Venezuela!nouvellement
élu) .

1948

minorités, sont composées de membres choisis,
de concert avec le Secrétaire général et sous
réserve du consentement des gouvernements
des Etats dont ils sont ressortissants, par les
Commissions précitées dont ces sous-commis
sions émanent.

6. On trouvera ci-dessous, dans la colonne de
gauche, la liste des Etats que le Conseil a habi
lités à nommer en 1948 des membres des com
missions techniques (autres que la Commission
des stupéfiants). A sa septième session 1, le
Conseil a désigné les Etats habilités à nommer
des représentants' à un tiers des commissions
techniques (à l'exception de la Commission des
stupéfiants), conformément au système de
renouvellement par roulement que prévoient
les mandats de ces commissions. Par suite de
ce renouvellement, les diverses comnùssions
se composeront en 1949 des représentants des
Etats dont le nom figure dans la colonne de
droite.

7. Commission des qzeestions écanomiqzees et
de l'emploi

1948
Australie

*Belgique
*Brésil
Canada
Chine
Cuba
Etats-Unis d'Amérique

*France
Inde
Norvège

*Pologne
République socialiste

soviétique de Biélo
russie

*Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

*Brésil
Chili
Chine
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France

*Inde
Norvège

*Pays-Bas
*Polognê
*Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Union Sud-Africaine
Yougoslavie
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8. Comm'ission des transports et communi
cations

minorités, sont composées de membres choisis,
de concert avec le Secrétaire général et sous
réserve du consentement des gouvernements
des E~at~ dont il~ sont ressortissants, par les
CommIssIons préCItées dont ces sous-commis
sions émanent.

1949
Australie
Belgique (réélue)
Brésil (réélu)
Canada
Chine
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France (réélue)
Inde
Norvège
Pologne (réélue)
République socialiste

soviétique de Biélo
russie

Royaume-Uni (réélu)
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

1949

1949
Belgique (réélue)
Chine
Colombie
Cuba
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
France

Liban
Nouvelle-Zélande (ré

élue)
Pakistan (nou'Vellement

élu)
Pologne
République soci:iliste

soviétique d'U.'rraine
Royaume-Uni
TcMc')slovaqde (ré

élUe)
Union Sud-Africaine
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Canada
Chine (réélue)
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
France
Inde
Norvège
Mexique
Pays-Bas (réélus)
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
(réélue)

Union Sud-Africaine
Union des Républ~':l.ies

socialistes soviétiques

9. Commission fiscale

France
*Inde
Liban

*NouveI]e-Zélande

1948
*Belgi(111e
Chine
Colombie
Cuba

*Etats-Unis d'Amérique

10. Commission de statistique

1948
Canada

*Chine
*Etats-Unis d'Amérique

Pologne
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni

*Tchécoslovaquie

France
Inde
Norvège
Mexique

*Pays-Bas
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni
Turquie

*Uniou des Républiques
socialistes soviétiques

6. On trouvera ci-dessous, dans la colonne de
gauche, la liste des Etats que le Conseil a habi
lités à nommer en 1948 des membres des com
missions techniques (autres que la Commission
des stupéfiants). A sa septième session l, le
Conseil a désigné les Etats habilités à nommer
des représentants· à un tiers des commissions
techniques (à l'exception de la Commission des
stupéfiants), conformément au système de
renouvellement par roulement que prévoient
les mandats de ces commissions. Par suite de
ce renouvellement, les diverses comnùssions
se composeront en 1949 des représentants des
Etats dont le nom figure dans la colonne de
droite.

7. Commission des qttestions écanomiqttes et
de l'emploi

1948
Australie

*Belgique
*Brésil
Canada
Chine
Cuba
Etats-Unis d'Amérique

*France
Inde
Norvège

*Pologne
République socialiste

soviétique de Biélo
russie

*Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

1 Voir comptes rendus des 2020 (pag~s 3-4) et 2060

(pages 4-5), séances plénières.
• Etat désignateur sortant. • Etat désignateur sortant.

de la population

1949
Australi0
Brésil
C<"lada
Chine (réélue)
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
France
Pays-Bas
Pérou
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni (réélu)
Union des Républiques

socialistes soviétiques
(réélue)

Yougoslavie

11. Commission

Yougoslavie

1948
Australie
Brésil
Canada

*Chine
*Etats-Unis d'Amérique

France
Pays-Bas
Pérou
République socialiste

soviétique d'Ukraine
*Royaume-Uni
*Union des Républiques

socialistes soviétiques

Chili
Chine
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde (réélue)
Norvège
Pays-Bas (réélus)
Pologne (réélue)
Royaume-Uni (réélu)
Tchécosl0vaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Union Sud-Africaine
y ougoslavie
Venezuela!nouvellement
élu) .

19491948
*Brésil
Chili
Chine
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France

*Inde
Norvège

*Pays-Bas
*Polognê
*Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Union Sud-Africaine
Yougoslavie
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1949
Haïti (nouvellement élu)
Inde (réélue)
Mexique

Royaume-Uni
Syrie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

Commission de la condition de la femme
(suite)

1948

*Inde
Mexique

*République socialiste
soviétique de Biélo
russie

Royaume-Uni
Syrie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

15. A sa septième session, le Conseil a décidé
de proroger jusqu'au 31 décembre 1949 le man
dat des membres actuels de la Commission des
stupéfiants, et d'ajourner à la prochaine session
du Conseil l'examen de la procédure à suivre
pour l'élection des membres de cette Commis
sion. La Commission des stupéfiants sera donc
composée en 1949 ainsi qu'en 1948 de repré
sentants des Etats suivants:

Cémada Pays-Bas
Chine Pérou
Egypte Pologne
Etats-Unis d'Amérique Royaume-Uni
France Turquie
Inde Union des Répul)liques
Iran socialistes soviétiques
lVIexique Yougoslavie

La composition des sous-commissions était,
en 1948, la suivante:

16. S01ts-Commission de l'emploi et de la sta
bilité économique (7 membres)
M. J. Belin (France)
M. Alexander Danilov (Union des Répu-

bliques socialistes soviétiques)
M. Ragnar Frisch (Norvège)
M. R. F. Harrod (Royaume-Uni)
M. Oscar Lange (Pologne)
M. Leslie G. Melville (Australie)
M. Winfield W. Riefler (Etats-Unis d'Amé

rique)

17. S 01tS-Commission du développement écono
1niq~te (7 membres)
M. Jose Guimaraes (Brésil)
M. Manuel Brazo Jimenez (Mexique)
M. D. K. Lieu (Chine)
M. A. P. Morozov (Union des Républiques

socialistes soviétiques)
M. V. K. R. V. Rao (Inde)
M. BeardsleyRuml (Etats-Unis d'Amérique)
M. Emanuel Slechta (Tchécoslovaquie)

18. Sous-Commiss1'on des sondages statistiques
(5 membres)
M. G. Darmois (France)
M. W. E. Deming (Etats-Unis d'Amérique)
M. P. C. Mahalanobis (Inde)
M. F. Yates (Royaume-Uni)
[Siège vacant]

M. R. A. Fisher (Consultant)
---

• Etat désignateur sortant.

1949
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique

(réélus)
Equateur
France (réélue)
Inde (nouvellement élue)
Irak
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pérou
Pologne
Royaume-Uni

Turquie (nouvellement
élue)

Union des Républiques
socialistes soviétiques
(réélue)

Union Sud-Africaine
(réélue)

Yougoslavie

droits de l'ho111me
1949

Australie
Belgique
Chili
Chine (réélue)
Danemark (nouvelle-

ment élu)
Etats-Unis d'Amérique
Egypte
France
Guatemala (nouvelle-

ment élu)
Inde
Iran
Liban (réélu)

République socialiste
soviétique d'Ukraine

Royaume-Uni (réélu)
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay (réélu)
Yougoslavie

République des Philip
pines

la condition de la femme
1949

Australie (réélue)
Chine (réélue)
Costa-Rica
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce (nouvellement

élue)

12.. Commission des questions sociales
1948

Canada
Chine
Colombie
Danemark

*Etats-Unis d'Amérique

Equateur
*France
*Grèce
Irak
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pérou
Pologne
Royaume-Uni

*Tchécoslovaquie

Etats-Unis d'Amérique
Egypte
France

*Union Sud-Africaine

Yougoslavie

13. Commission des
1948

Australie
Belgique
Chili

*Chine

*Union des Républiques
socialistes soviétiques

Inde
Iran

*Liban
*Panama
République des Philip

pines
*République socialiste

soviétique de Biélo
russie

République socialiste
soviétique d'Ukraine

*Royaume-Uni
Union des Républiques

socialistes soviétiques
*Uruguay
Yougoslavie

14. Commission de
1948

*Australie
*Chine
Costa-Rica
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France

*Guatemala

'" Etat désignateur sortant.

Ir
~rique

~

iste
(raine
élu)
lliques (
tiques 1'~'

(ré-

bliques
étiques

rlérique

)
Lliste
kraine

e (ré-

:aine
lbliques
iétiques

:llement

lérique

aliste
kraine
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B. COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

22. A sa quatrième session, le Conseü a créé
une Commission économique pour l'Europe 3 dont
les membres sont les Etats suivants:

D. COMI

1 Les Comités énu
qui se composent de l'

ne comprenaient ni le
nileComité administra
subsidiaires.

(i) Comité de l'ord

27. Le Comité
du Président du
dents et de deux
à chaque session
tion jusqu'à la s
du Conseil assum
l'ordre du jour so
articles 20 et 21
Conseil.

Le 11 mars 19
sentants de la N

26. En dehors
cial, des droits de
coordination) qui
sessions du Conse
Conseil se sont ré
fait l'objet de ce

(i) Comité de l
(ii) Comité cha

institutions
(iii) Comité cha.

tions à pren
avec les 0:
mentales

(iv) Comité pre
réunions

(v) Comité spéc
de création
mique pour

(vi) Comité spéc
(vii) Comité Spél

des Nations
(viii) Le Conseil

Comité des
réunirait e
tième sessi

Pakistan
Pays-Bas
République des Philip-

pines
Royaume-Uni
Siam
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Honduras
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
RépubliqueDominicaine
Royaume-Uni
Salvador
Uruguay·
Venezuela

Australie
Bimianie
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Nouvelle-Zélande

Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa-Rica
Cuba
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Haïti

1 Voir résolution 37 (IV).
2 Voir résolution 106 (VI).

-"""'--="'-~T'~-~~""""'''''''''-"
Grèct: République socialiste Le Conseil d'ad
Islande soviétique d'Ukraine Il, représentants des
Luxembourg Royaume-Uni Argentine

'Norvège Suède Australie
Pays-Bas Tchécoslovaquie Brésil
Pologne Turquie Canada
République socialiste Union des Républiques li

soviétique de Biélo- socialistes soviétiques ~I,. ~~~~bi'
russie Yougoslavie • Danemark

23. Au cours de sa quatrième session, le Equateur
Conseil a constitué une Commission économique Etats-Unis (1'Amé
pour l'Asie et l'Extrême-Orientl, composée des France
Etats suivants: Grèce

Irak
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas

Membres associés:
Bornéo britannique Hong-Kong
Cambodge Laos
Ceylan Malaisie

24. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a institué une Commission économique pour
l'Amérique latine 2. Peuvent faire partie de lu
Commission les Etats de l'Amérique du Nord,
de l'Amérique centrale, de l'Amérique du Sud
et de la région des Antilles, Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et, en outre, la
France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni; cer
tains Etats peuvent également être admis en
qualité de membres associés. Les représentants
des Etats suivants ont participé à la première
session:

C. FONDS INTERNATIONAL DE SECOURS

A L'ENFANCE (NATIONS UNIES)

25. Par sa Résolution 57 (1), l'Assemblée
générale a créé un Fonds international de
secours à l'enfance. Ce Fonds est admin.istré
par un Directeur exécutif, selon des directives
données par un Conseil d'administration, con
formément aùx principes que peuvent form;·\Ïer
le Conseil économique et social et sa Cornu is
sion des questions sociales; ces directives com
prennent notamment l'établissement des pro
grammes et la répartition des fonds.

France
Liban
Royaume-Uni
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Etats-Unis d'Amérique
France

Salis-Commission de lCl liberté de l'infor
mation et cie la presse 1 (12 membres)
M. Zechariah Chafee (Etats-Unis d'Amé-

rique)
M. P. H. Chang (Chine)
M. Christian A. R. Christensen (Norvège)
M. R. J. Cruiskshank 'Royaume-Uni)
l\L Jose Isaac Fabrega (Panama)
M. George V. Ferguson (Canada)
M. Roberto Fontaina (Uruguay)
M. André Géraud (France)
M. G. J. van Heuven Goedhart ("pays-Bas)
M. J. M. Lomakin (Union des Républiques

socialistes soviétiques)
M. Salvador Lopez (République des Philip-

pines)
M. Lev Sychrava (Tchécoslovaquie)

SOles-Cmmnission pottr la lutte contre les
mesures discriminatoires et pottr la protec
tion des minorités 2 (12 membres)

M. A. P. Borisov (Union des Républiques
socialistes soviétiques)

M. C. F. Chang (Chine)
M. Jonathan Daniels (Etats-Unis d'Amé-

rique)
M. Einar Ekstrand (Suède)
M. M. R. Masani (Inde)
M. W. M. 'J. McNamara (Australie)
Miss Elisabeth Monroe (Royaume-Uni)
M. Josef Nisot (Belgique)
M. Arturo Menesses Pallares (Equateur)
M. Herard Roy (Haïti)
M. Rezazada Shafaz (Iran)
M. Samuel Spanien (France)

Comif.é de rédaction de la Déclaration des
droits de l'homme

19.

20.

21.

Belgique
Danemark

Ce Comité était !'omposé de représentants des
Etats suivants:

Australie
Chili
Chine
Etats-Unis d'Amérique

1 Le 20 avril 1948, la Conférence des Nations Unies sur
la liberté de l'information a recommandé que cette sous
comrilission continue à fonctionner pendant trois ans;
voir Acte final, document E/Cunf. 6/79, résolution 39.

2 Les membres de la Commission des droits de l'homme
ont recommandé que, .;omme elle n'avait pas eu le temps de
choisir les membres de cette S'Jus-commission. ceux-ci soient
choisis par le Conseil économique et social au cours de sa qua
trième session, de concert avec le Secrétaire général et sous
réserve du consentementdes gouvemementsdes paysdontles
intéressés seraient ressortissants; elle a également recom
mandé que ce choix se fasse sur des listes soumises par ceux
des membres de la Commission des droits de l'homme qui
désireraient présenter des candidats. chaque membre
désignant au plus douze candidats ressortissants d'Eta.ts
Membres des Nations Unies.

3 Voir résolution 36 (IV).
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France
Liban
Royaume-Uni
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Grèct: République socialiste
Islande soviétique d'Ukraine
Luxembourg Royaume-Uni

. Norvège Suède
Pays-Bas Tchécoslovaquie
Pologne Turquie
République socialiste Union des Républiques

soviétique de Biélo- socialistes soviétiques
russie Yougoslavie

23. Au cours de sa quatrième session, le
Conseil a constitué une Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orientl, composée des
Etats suivants:

Membres associés:
Bornéo britannique Hong-Kong
Cambodge Laos
Ceylan Malaisie

24. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a institué une Commission économique pour
l'Amérique latine 2. Peuvent faire partie de la
Commission les Etats de l'Amérique du Nord,
de l'Amérique centrale, de l'Amérique du Sud
et de la région des Antilles, Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et, en outre, la
France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni; cer
tains Etats peuvent également être admis en
qualité de membres associés. Les représentants
des Etats suivants ont participé à la première
session:

19. Salis-Commission de lCl liberté de l'infor
mation et cie la presse 1 (12 membres)
M. Zechariah Chafee (Etats-Unis d'Amé-

rique)
M. P. H. Chang (Chine)
M. Christian A. R. Christensen (Norvège)
M. R. J. Cruiskshank 'Royaume-Uni)
l\L Jose Isaac Fabrega (Panama)
M. George V. Ferguson (Canada)
M. Roberto Fontaina (Uruguay)
M. André Géraud (France)
M. G. J. van Heuven Goedhart ("pays-Bas)
M. J. M. Lomakin (Union des Républiques

socialistes soviétiques)
M. Salvador Lopez (République des Philip

pines)
M. Lev Sychrava (Tchécoslovaquie)

20. Solts-Cmmnission pOler la lutte contre les
mesttres discriminatoires et pOler la protec
tion des minorités 2 (12 membres)

M. A. P. Borisov (Union des Républiques
socialistes soviétiques)

M. C. F. Chang (Chine)
M. Jonathan Daniels (Etats-Unis d'Amé-

rique)
M. Einar Ekstrand (Suède)
M. M. R. Masani (Inde)
M. W. M. 'J. McNamara (Australie)
Miss Elisabeth Monroe (Royaume-Uni)
M. Josef Nisot (Belgique)
M. Arturo Menesses Pallares (Equateur)
M. Herard Roy (Haïti)
M. Rezazada Shafaz (Iran)
M. Samuel Spanien (France)

21. Comité de rédaction de la Déclaration des
droits de l'homme

Ce Comité était !'omposé de représentants des
Etats suivants:

Australie
Chili
Chine
Etats-Unis d'Amérique

B. COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

22. A sa quatrième session,le Consea a créé
une Commission économique pour l'Europe 3 dont
les membres sont les Etats suivants:

Australie
Bimia:!ie
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Nouvelle-Zélande

Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa-Rica
Cuba
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Haïti

Pakistan
Pays-Bas
République des Philip-

pines
Royaume-Uni
Siam
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Honduras
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
RépubliqueDominicaine
Royaume-Uni
Salvador
Uruguay·
Venezuela

1 Le 20 avril 1948, la Conférence des Nations Unies sur
la liberté de l'information a recommandé que cette sous
comrilission continue à fonctionner pendant trois ans;
voir Acte final, document E/Cunf. 6/79, résolution 39.

2 Les membres de la Commission des droits de l'homme
ont recommandé que, .;omme elle n'avait pas eu le temps de
choisir les membres de cette S'Jus-commission, ceux-ci soient
choisis par le Conseil économique et social au cours de sa qua
trième session, de concert avec le Secrétaire général et sous
réserve du consentementdes gouvemementsdes paysdont les
intéressés seraient ressortissants; elle a également recom
mandé que ce choix se fasse sur des listes soumises par ceux
des membres de la Commission des droits de l'homme qui
désireraient présenter des candidats, chaque membre
désignant au plus douze candidats ressortissants d'Eta.ts
Membres des Nations Unies.

3 Voir résolution 36 (IV).

Belgique
Danemark

Etats-Unis d'Amérique
France

C. FONDS INTERNATIONAL DE SECOURS

A L'ENFANCE (NATIONS UNIES)

25. Par sa Résolution 57 (1), l'Assemblée
générale a créé un Fonds international de
secours à l'enfance. Ce Fonds est admin.istré
par un Directeur exécutif, selon des directives
données par .un Conseil d'administration, con
formément aux principes que peuvent form;'\Îer
le Conseil économique et social et sa Comn is
sion des questions sociales; ces directives com
prennent notamment l'établissement des pro
grammes et la répartition des fonds.

1 Voir résolution 37 (IV).
2 Voir résolution 106 (VI).
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D. COMITÉS DU CONSEIL 1

Le Conseil d'administration se compose des
représentants des Etats suivants:

26. En dehors des comités (économique, so
cial, des droits de l'homme, des questions de
coordination) qui ne siègent qu'au moment des
sessions du Conseil, les comités suivants du
Conseil se sont réunis au cours de l'année qui
fait l'objet de ce rapport:

(i) Comité de l'ordre du jour
(ii) Comité chargé des négociations avec les

institutions intergouvernementales
(iii) Comité chargé d'examiner les disposi

tions à prendre en vue des consultations
avec les organisations non gouverne
mentales

(iv) Comité provisoire du calendrier des
réunions

(v) Comité spécié.. chargé d'étudier le projet
de création d'une commission écono
mique pour le Moyen-Orient

(vi) Comité spécial du génocide
(vii) Comité spécial du Conseil pour l'Appel

des Nations Unies en faveur de l'enfance
(viii) Le Conseil a également décidé que son

Comité des questions de procédure se
réunirait entre la septième et la hui
tième session.

Argentine
Australie
Brésil
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Equateur
Etats-Unis (1 'Amérique
France
Grèce
Irak
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas

Pérou
Pologne
République socialiste

soviétique de Biélo
russie

République socialiste
soviétique d'Ukraine

Royaume-Uni
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Union Sud Africaine
Yougoslavie

Bas membres du Comité de l'ordre du jour pour
la septième session 1.

Le 29 août, le Conseil a élu les représentants
du Brésil et de la Nouvelle-Zélande membres
du Comité de l'ordre du jour pour la huitième

• nseSSIOn ~.

(ii) Conu'té chargé des négociations avec les
institutions ùztergouvernelnentales

29. Ce Comité a été constitué lors de la
première session du Conseil. Au cours de sa
sixième session, le Conseil a décidé d'ajouter le
Danemark, les Pays-Bas, la Pologne et le
Venezuela aux Etats 'qui en font partie, Pour
1948, le Comité était donc composé des Etats
suivants:

Canada Pays-Bas
Chili Pologne
Chine' Royaume-Uni
Danemark Union des Républiques
Etats-Unis d'Amérique socialistes soviétiques
France Venezuela

ainsi que du PrésilJent du Conseil.

(iii) Comité chargé d'examiner les dispositions à
prendre en vlte des consltltations avec les
organisations non gOltVernementales

30. Le Comité chargé d'examiner les dispo
sitions à prendre en vue des consultations avec
les organisations non gouvernementales com
prend cinq membres:

Chine Royaume-Uni
Etats-Unis-d'Amérique Union d·as Républiques
France socialistes soviétiques

ainsi que Je Président d'<-l Conseil.

(iv) Comité provisoire du calendrier des rézmions
28. Au cours de ~a cinquième session, le

Conseil a institué un Comité provisoire du
calendrier des réunions. Ce Comité se compose
des Etats membres suivants:

Chine ROY&'.1me-Uni
Etats-Unis d'Amérique Union des Rêpubliques
France s'lcialistes soviétiques

Le Président du Conseil assume la présidence
de ce Comité.

Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

(i) Comité de l'ordre du fOl1,r

27. Le Comité de l'ordre du jour se compose
du Président du Conseil, des deux Vice-Prési
dents et de deux autres I:lembres qui sont élus
à chaque session du Conseil et restent en fonc
tion jusqu'à la session suivante. Le Président
du Conseil assume la présidence du Comité de
l'ordre du jour sous réserve des dispositions des
articles 20 et 21 du règlement intérieur ùu
Conseil.

Le 11 mars 1948, le Conseil a élu les repré
sentants de la Nouvelle-Zélande et des Pays-

1 Les Comités énumérés dans ce paragraphe sont ceux
qui se composent de représentants des Etats Membres; ils
ne comprenaient ni les comités ou organes du Secrétariat
ni leComité administratif pourla coordination et ses organes
subsidiaires.

{v) Comité spécial chargé d'étudier le profet de
création d'ztne Commùsion économiqlte pOltr
le Moyen-Orient 3

31. Ce Comité a été institué lors de la
sixième session; les Etats suivants en font
partie:

Chine
Etats-Unis d'Amérique
France -
Liban
Royaume-Uni

L'Egypte, l'Irak:et l'Iran ont été également
invités par le Conseil à participer aux travaux
de C~ Comité vec tous les droîts_des.membres.

1 Voir compte rendu de la 173c séance plénière.
S Voir compte rendu de la 225c séance plénière, p. 46.
3 Voir résolution 107 (VI).

Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
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Le Conseil d'administration se compose des
représentants des Etats suivants:

Argentine Pérou
Australie Pologne
Brésil République socialiste
Canada soviétique de Biélo-
Chine russie
Colombie République socialiste
Danemark soviétique d'Ukraine
Equateur Royaume-Uni
Etats-Unis (1'Amérique Suède
France Suisse
Grèce Tchécoslovaquie
Irak Union des Républiques
Norvège socialistes soviétiques
Nouvelle-Zélande Union Sud Africaine
Pays-Bas Yougoslavie

D. COMITÉS DU CONSEIL 1

26. En dehors des comités (économique, so
cial, des droits de l'homme, des questions de
coordination) qui ne siègent qu'au moment des
sessions du Conseil, les comités suivants du
Conseil se sont réunis au cours de l'année qui
fait l'objet de ce rapport:

(i) Comité de l'ordre du jour
(ii) Comité chargé des négociations avec les

institutions intergouvernementales
(iii) Comité chargé d'examiner les disposi

tions à prendre en vue des consultations
avec les organisations non gouverne
mentales

(iv) Comité provisoire du calendrier des
réunions

(v) Comité spécia.. chargé d'étudier le projet
de création d'une commission écono
mique pour le Moyen-Orient

(vi) Comité spécial du génocide
(vii) Comité spécial du Conseil pour l'Appel

des Nations Unies en faveur de l'enfance
(viii) Le Conseil a également décidé que son

Comité des questions de procédure se
réunirait entre la septième et la hui
tième session.

(i) Comité de l'ordre du fou,r

27. Le Comité de l'ordre du jour se compose
du Président du Conseil, des deux Vice-Prési
dents et de deux autres I:lembres qui sont élus
à chaque session du Conseil et restent en fonc
tion jusqu'à la session suivante. Le Président
du Conseil assume la présidence du Comité de
l'ordre du jour sous réserve des dispositions des
articles 20 et 21 du règlement intérieur ùu
Conseil.

Le 11 mars 1948, le Conseil a élu les repré
sentants de la Nouvelle-Zélande et des Pays-

1 Les Comités énumérés dans ce paragraphe sont ceux
qui se composent de représentants des Etats Membres; ils
ne comprenaient ni les comités ou organes du Secrétariat
ni leComité administratif pourla coordination et ses organes
subsidiaires.

Bas membres du Comité de l'ordre du jour pour
la septième session 1.

Le 29 août, le Conseil a élu les représentants
du Brésil et de la Nouvelle-Zélande membres
du Comité de l'ordre du jour pour la huitième
session 2.

(ii) Comité chargé des négociations avec les
instiLtltions ùztergouvernelnentales

29. Ce Comité a été constitué lors de la
première session du Conseil. Au cours de sa
sixième session, le Conseil a décidé d'ajouter le
Danemark, les Pays-Bas, la Pologne et le
Venezuela aux Etats 'qui en font partie. Pour
1948, le Comité était donc composé des Etats
suivants:

Canada Pays-Bas
Chili Pologne
Chine' Royaume-Uni
Danemark Union des Républiques
Etats-Unis d'Amérique socialistes soviétiques
France Venezuela

ainsi que du PrésilJent du Conseil.

(iii) Comité chargé d'examiner les dispositions à
prendre en mie des consteUations avec les
organisations non g01wernementales

30. Le Comité chargé d'examiner les dispo
sitions à prendre en vue des consultations avec
les organisations non gouvernementales com
prend cinq membres:

Chine Royaume-Uni
Etats-Unis-d'Amérique Union d·as Républiques
France socialistes soviétiques

ainsi que Je Président d"l Conseil.

(iv) Comité provisoire du calendrier des réunions
28. Au cours de ~a cinquième session, le

Conseil a institué un Comité provisoire du
calendrier des réunions. Ce Comité se compose
des Etats membres suivants:

Chine Roya'.lme-Uni
Etats-Unis d'Amérique Union des Républiques
France s')cialistes soviétiques

Le Président du Conseil assume la présidence
de ce Comité.

(v) Comité spécial chargé d'étudier le profet de
création d'mze C011Z1m:ssion économique pottr
le Moyen-Orient 3

31. Ce Comité a été institué lors de la
sixième session; les Etats suivants en font
partie:

Chine
Etats-Unis d'Amérique
France -
Liban
Royaume-Uni

L'Egypte, l'Irak ~et l'Iran ont été également
invités par le Conseil à participer aux travaux
de c~ Comité vec tous les droits des membres.

1 Voir compte rendu de la 173c séance plénière.
S Voir compte rendu de la 225c séance plénière, p. 46.
3 Voir résolution 107 (VI).
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Genève

(1 séance)

(5 séances)

(10 séances)
(10 séances)

(20 séances)
(19 séances)
(27 séances)

COMMISSIONS TECHNIQUES36.

Commissiondesquestions économiquesetdel'emploi
Troisième session

19 avril-6 mai 1948 Lake Success
Sous-Commission de l'emploi et de la stabilité

économique
1re session 17 nov.-9 déc. 1947 Lake Success
2° session 22 mars-7 avril 1948 Lake Success

Sous-Commission dlt développement économique
1re session 17 nov.-16 déc. 1947 Lake Success
2e session 14-30 juin 1948 Lake Success

SEPTIÈME SESSION:

19 iuillet-29 août 1948
(51 séances plénières)

Les comités suivants ont siégé au cours de
la septième session:

Comité économiqlle
Comité social
Comité des droits de l'homme
Comité chargé des qtlest-ions

de coord'ination (20 séances)

En dehors des sous-comités, les comités
suivants se sont également réunis au cours de
cette session du Conseil:

Comité spécial chargé des
qzeestions de procédure

Comité ONG du Conseil
Comité chargé des négocia

tions avec les institutions
intergottvernementales

Com#é spécial du Conseil
poter l'Appel des Nations
Unies en faveur de l'en
fance

--'------~-~..~'
En dehors des sous-comités, les comités 1li Com,jté .des tl

suivants se sont également. réunis au cours de pe sessIon 2
cette session du Conseil: Comité des e.

Comité provisoire dle calen- illdllstries
drier des rétenions (3 séances) 1re session 2

Comité ONG dle Conseil (2 séances)
CamI

Comité spécial chargé de la ·1
question des laissez-passer . Deuxième ses
des Nations Unies (2 séances) i 18-27

Troisième ses
10-25

Commission des transports et des communications

Deuxième session 12-20 avril 1948 Genève

Commission de statistique
Deuxième session

28 août-4 septembre 1947 Lake Success
Troisième session

26 avril-6 mai 1948 Lake Success

Sous-Commission des sondages statistiques
1re session 22-27 septembre 1947 Lake Success

Comité de la classification statistique (ancienne-
ment de la classification des industries)

1re session 25-29 août 1947 Lake Success
20 session 21-29 avril 1948 Lake Success
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(8 séances)

(10 séances)
(20 séances)

Section IV. Sessions et conférences du
Conseil et de ses organes subsidiaires

Le Conseil et ses organes subsidiaires ont
tenu les sessions et conférences suivantes au
COUTS de la période que vise le présent rapport:

35. CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

(vi) Comt'té spécial d'lt génocide 1

32. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a institué un Comité spécial du génocide com
posé des Etats suivants membres du Conseil:

Chine Pologne
Etats-Unis d'Amérique Union des Républiques
France socialistes soviétiques
Liban Venezuela

(vii) Com#é spécial dte Conseil p'Oltr l'Appel des
Nations Unies en favmer de l'enfance 2

33. Au cours de sa cinquième session, le
Conseil a institué un romité spécial pour
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance chargé, dans l'intervalle des sessions du
Conseil, d'assister la Secrétaire général dans
l'application pratique des mesures relatives à
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance.

Font partie de ce Comité les États suivants:
Canada France
Chili NouvelIe-Zélande
Chine Pologne
États-Unis d'Amérique

(viii) Comité spécial chargé des qltestions de pro
cédtere 3

34. Au cours de sa septième session, le
Conseil a institué un Comité spécial chargé
des questions de procédure, qui entreprendra
la revision du règleôent intérieur entre la
septième et la huitième session du Conseil.

Font partie de ce Comité les Etats suivants:
Chine République socialiste
Etats-Unis d'Amérique soviétique de Biélo-
France russie
Liban Royaume-Uni
Pays-Bas Union des Républiques
Pérou socialistes soviétiques

Venezuela

Le Président est autorisé à nommer des
membres du Comité pour remplacer ceux qui
cesseront de faire partie du Conseil à dater du
1er janvier 1949.

SIXIÈME SESSION:

2 février-11 mars 1948 Lake Success
(53 séances plénières) ,

Les grands comités suivants ont siégé au
cours de la sixième session:

Comité économique
Comité social
Comité chargé des questions

de coordination

1 Yoir résolution II7 (VI).
a Pour la création de l'Appel des Nations Unies en faveur

de l'enfance, voir la Résolution 48 (1) de l'Assemblée
générale et les résolutions 45 (IV) et 80 (V) du Conseil.

3 Yoir résolution 177 (VII).
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(8 séances)

(10 séances)
(20 séances)

Genève

(1 séance)

(5 séances)

(3 séances)
(2 séances)

(10 séances)
(10 séances)

(20 séances)
(19 séances)
(27 séances)

36. COMMISSIONS TECHNIQUES

Commissiondesquestions économiqtt8setdeI'emploi
Troisième session

19 avril-6 mai 1948 Lake Success
Sous-Commission de l'emploi et de la stabilité

économique
1re session 17 nov.-9 déc. 1947 Lake Success
2° session 22 mars-7 avril 1948 Lake Success

Sous-Commission dit développement économique
1re session 17 nov.-16 déc. 1947 Lake Success
2e session 14-30 juin 1948 Lake Success

Commission des transports et des communications
Deuxième session 12-20 avril 1948 Genève

Commission de statistique
Deuxième session

28 août-4 septembre 1947 Lake Success
Troisième session

26 avril-6 mai 1948 Lake Success

Sous-Commission des sondages statistiques
1re session 22-27 septembre 1947 Lake Success

Comité de la classification statistique (ancienne-
ment de la classification des industries)

1re session 25-29 août 1947 Lake Success
2e session 21-29 avril 1948 Lake Success

SEPTIÈME SESSION:

19 iuillet-29 août 1948
(51 séances plénières)

Les comités suivants ont siégé au cours de
la septième session:

Comité économiqlte
Comité social
Comité des droits de l'homme
Comité chargé des qltestions

de coord'ination (20 séances)

En dehors des sous-comités, les comités
suivants se sont également réunis au cours de
cette session du Conseil:

Comité spécial chargé des
qzeestions de procédure

Comité ONG du Conseil
Comité chargé des négocia

tions avec les institutions
interg01tVernementales

Comité spécial du Conseil
poter l'Appel des Nations
Unies en faveur de l'en
fance

En dehors des sous-comités, les comités
suivants se sont également réunis au cours de
cette session du Conseil:

Comité provisoire d1t calen
drier des rétenions

Comité ONG dtt Conseil
Comité spécial chargé de la

question des laissez-passer
des Nations Unies (2 séances)

SIXIÈME SESSION:

2 février-11 mars 1948 Lake Success
(53 séances plénières) ,

Les grands comités suivants ont siégé au
cours de la sixième session:

Comüé économique
Comité social
Comité chargé des questi01zs

de coordination

(vi) Com#é spécial d'It génocide 1

32. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a institué un Comité spécial du génocide com
posé des Etats suivants membres du Conseil:

Chine Pologne
Etats-Unis d'Amérique; Union des Républiques
France socialistes soviétiques
Liban Venezuela

(vii) Com~'té spécial dtt Conseil P,01W l'Appel des
Nations Unies en favenr de l'enfance 2

33. Au cours de sa cinquième session, le
Conseil a institué un romité spécial pour
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance chargé, dans l'intervalle des sessions du
Conseil, d'assister la Secrétaire général dans
l'application pratique des mesures relatives à
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance.

Font partie de ce Comité les États suivants:
Canada France
Chili Nouvelle-Zélande
Chine Pologne
États-Unis d'Amérique

(viii) Comité spécial chargé des qltestions de pro
cédnre 3

34. Au cours de sa septième session, le
Conseil a institué un Comité spécial chargé
des questions de procédure, qui entreprendra
la revision du règleP-lent intérieur entre la
septième et la huitième session du Conseil.

Font partie de ce Comité les Etats suivants:
Chine République socialiste
Etats-Unis d'Amérique soviétique de Biélo-
France russie
Liban Royaume-Uni
Pays-Bas Union des Républiques
Pérou socialistes soviétiques

Venezuela

Le Président est autorisé à nommer des
membres du Comité pour remplacer ceux qui
cesseront de faire partie du Conseil à dater du
1er janvier 1949.

1 Voir résolution II7 (VI).
a Pour la création de l'Appel des Nations Unies en faveur

de l'enfance, voir la Résolution 48 (1) de l'Assemblée
générale et les résolutions 45 (IV) et 80 (V) du Conseil.

3 Voir résolution 177 (VII).

Section IV. Sessions et conférences du
Conseil et de ses organes subsidiaires

Le Conseil et ses organes subsidiaires ont
tenu les sessions et conférences suivantes au
COUTS de la période que vise le présent rapport:

35. CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL



37. COMMISSIONS ÉCONOMIQUES

RÉGIONALES

Commission économique pour l'Europe 1

Troisième session
26 avril 1948-8 mai 1948 Genève

Comité consttltatit des programmes et de la coor
dination

1re session 8-18 mars 1948 Lake Success

Commisst:on des stupéfiants

Troisième session
3-22 mai 1948 Lake Success

Genève

Genève
Genève
Genève

Genève
Genève

Genève
Genève

Genève
Genève
Genève
Genève

Baguio

Ootacamund

Comité de l'indttstrie et des prodttits de base
pc session 22-27 novembre 1947 Genève
2e session 21-25 juin 1948 Genève

Comité dtt bois 1

3e session 28 juin-2 juillet 1948

Comité de l'acier Il

1re session 9-13 février 1948
2e session 10-12 mai 1948

Comité dtt charbon
1re session 18 novembre 1947
2e session 26-28 janvier 1948
3e session 26 mai 1948
4e session 26 août 1948

Comité des transports intérieurs
1re session 20-25 octobre 1947
2e session 2-10 février 1948

Comité de l'énergie électriqtw
1re session 9-14 octobre 1947
2e session 21-24 janvier 1948
3e session 10-13 mai 1948

Commission économiqtM pour l'Asie
et l'Extrême-Orient 3

Deuxième session
24 nov.-6 déc. 1947

Troisième session
1er-12 juin 1948

travail spécial des roulements à billes, Groupe de travail
spécial des bandes transporteuses, Groupe de travail spé
cial des porcelaines pour électrotechnique, Groupe d'ex
perts pour les briques de silice, Groupe de travail des
~atières réfractaires pour l'industrie, Comité de l'habitat,
Oomité exécutü, Sous-Comité de l'habitat, Groupe de tra
vail des programmes et des ressources, Groupe de travail
des questions techniques, Groupe de travail des experts
en documents statistiques, Groupe de travail de l'équipe
ment des transports, Sous-Groupe des réparations de
wagons, Sous-Groupe de la standardisation du matériel
roulant, Sous-Groupe d'experts (chargé de l'étude des types
de wagons), Conférence Bidac, Groupe de travail des
transports routiers (problèmes à courts termes), Groupe
de travail spécial des transports routiers (problèmes à
longs termes), Sous-Comité des transports routiers, Groupe
de travail de la route, Groupe de travail chargé des ques
tions juridiques, Groupe de travail des formalités doua
nières, Groupe de travail de la circulation routière, Groupe
de travail des transports par chemin de fer, Groupe d'e.x
perts pour le recensement du matériel flottant, Groupe de
travail des denrées périssables, Sous-Comité de la réparti
tion, Groupe de travail de la répartition, Sous-Comité de
la production, Groupe de travail du matériel d'exploitation
des mines, Groupe de travail des bois de mine, Groupe de
travail spécial des statistiques, Groupe de travail du brai
pour briquettes, Sous-Comité de la mise en valeur des res
sources en énergie, Groupe de travail des besoins en éner
gie électrique et ,'~s interconnexions, Groupe de travail
de l'énergie ther 11e, Groupe de travail de l'énergie
hydroélectrique, G" "pe de travail de la standardisation,
Groupe de travai!. spécial des statistiques.

1 C'était auparavant un sous-comité, qui s'est réuni du
IS au 18 octobre 1947 et du 28 au 31 janvier 1948. Il a
été élevé au rang de comité à la troisième session de la CEE.

2 C'était auparavant un sous-comité; il a été élevé au
rang de comité au cours de la troisième session de la CEE.

3 Les groupes de travail suivants de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient se sont réunis au
cours de l'année sur laquelle porte le rapport: Groupe de
travail du développement industriel, et Groupe de travail
chargé d'étudier les besoins de l'agriculture.

9

1 En plus des comités de la Commission économique
pour l'Europe énumérés d-après, les sous-comités et
groupes de travail suivants :oe sont réunis au cours de
l'année visée par le présent ro.pport: Sous-Comité des
engrais, Sous-Comité des produits sodiques, Sous-Comité
de l'acier, Sous-Comité de la main-d'œuvre, Groupe de

Bttreau central permanent de l'opimn
4ge session 13-20 octobre 1947 Genève
50e session 21-30 juin 1948 Genève

Organe de contr6le des stupéfiants
28e session 6-11 octobre 1947 Genève
2ge session 10-15 novembre 1947 Londres

T--
i Com'Ut! des travattx futurs

"

1re session 22-27 avril19~8 Lake Success
CD1m'té des experts en matière de classification des

indttstries
1re session 20 février-6 mai 1948 Lake Success

Commz'ssion de la population
Deuxième session

18-27 août 1947 Lake Success
Troisième session

10-25 mai 1948 Lake Success

Commission des droits de l'homme

Deuxième session
2-17 décembre 1947 Genève

Troisième session
24 mai-18 juin 1948 Lake Success

Sous-Commission de la liberté de l'information et
de la presse

2e session 19 janv.-3 févr. 1948 Lake Success

Smts-Commission pour la lutte contre les mesures
discriminatoires et pour la protection des mino
rités

1re session 24 nov.-6 déc. 1947 Genève

Comité de rédaction de la Charte des droits de
l'homme

2e session 3-21 mai 1948 Lake Success

Cmnmùsion de la condition de la femme
Deuxième session

5-19 janvier 1948 Lake Success

Commission des qztestions sociales
Deuxième session

28 août-13 septembre 1947 Lake Success
Troisième session

5-23 avril 1948 Lake Success
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Genève
Genève

Genève
Genève
Genève

Genève
Genève

Genève
Genève
Genève
Genève

Baguio

Ootacamund

Comité de l'indzlstric et des prodttits de bclse
fle session 22-27 novembre 1947 Genève
2e session 21-25 juin 1948 Genève

Comité dzt bois 1

3e session 28 juin-2 juillet 1948 Genève

Comité de l'acier 2

1re session 9-13 février 1948
2e session 10-12 mai 1948

Comité de l'énergie électriqzle
fle session 9-14 octobre 1947
2e session 21-24 janvier 1948
3e session 10-13 mai 1948

Comité des transports intérieurs
1re session 20-25 octobre 1947
2e session 2-10 février 1948

Comité dzt charbon
1re session 18 novembre 1947
2e session 26-28 janvier 1948
3e session 26 mai 1948
4e session 26 août 1948

Commission économiqzte pour l'Asie
et l'Extrême-Orient 3

Deuxième session
24 nov.-6 déc. 1947

Troisième session
1er·12 juin 1948

travail spécial des roulements à billes, Groupe de travail
spécial des bandes transporteuses, Groupe de travail spé
cial des porcelaines pour électrotechnique, Groupe d'ex
perts pour les briques de silice, Groupe de travail des
~atières réfractaires pour l'industrie, Comité de l'habitat,
Oomité exécutif, Sous-Comité de l'habitat, Groupe de tra
vail des programmes et des ressources, Groupe de travail
des question; techniques, Groupe de travail des experts
en documents statistiques, Groupe de travail de l'équipe
ment des transports, Sous-Groupe des réparations de
wagons, Sous-Groupe de la standardisation du matériel
roulant, Sous-Groupe d'experts (chargé de l'étude des types
de wagons). Conférence Bidac, Groupe de travail des
transports routiers (problèmes à courts termes), Groupe
de travail spécial des transports routiers (problèmes à
longs termes), Sous-Comité des transports routiers, Groupe
de travail de la route, Groupe de travail chargé des ques
tions juridiques, Groupe de travail des formalités doua
nières, Groupe de travail de la circulation routière, Groupe
de travail des transports par chemin de fer, Groupe d'e.,.
perts pour le recensement du matériel flottant, Groupe de
travail des denrées périssables, Sous-Comité de la réparti
tion, Groupe de travail de la répartition, Sous-Comité de
la production, Groupe de travail du matériel d'exploitation
des mines, Groupe de travail des bois de mine, Groupe de
travail spécial des statistiques, Groupe de travail du brai
pour briquettes, Sous-Comité de la mise en valeur des res
sources en énergie, Groupe de travail des besoins en éner
gie électrique et ,'~s interconnexions, Groupe de travail
de l'énergie ther 1\e, Groupe de travail de l'énergie
hydroélectrique, ("" ùpe de travail de la standardisation,
Groupe de travail sFécial des statistiques.

1 C'était auparavant un sous-comité, qui s'est réuni du
rs au r8 octobre r947 et du 28 au 3r janvier r948. Il a
été élevé au rang de comité à la ~oisièmesession de la CEE.

2 C'était auparavant un sous-comité; il a été élevé au
rang de comité au cours de la troisième session de la CEE.

3 Les groupes de travail suivants de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient se sont réunis au
cours de l'année sur laquelle porte le rapport: Groupe de
travail du développement industriel, et Groupe de travail
chargé d'étudier les besoins de l'agriculture.

Commissz:on de la population

Deuxième session
18-27 août 1947 Lake Success

Troisième session
10-25 mai 1948 Lake Success

Commission des droits de l'homme
Deuxième session

2-17 décembre 1947 Genève
Troisième session

24 mai-18 juin 1948 Lake Success

Sous-Commission de la liberté de l'information et
de la presse

2e session 19 janv.-3 févr. 1948 Lake Success

S01ls-Commission pour la lutte contre les mesures
discriminatoires et pOlir la protection des mino
rités

1re session 24 nov.-6 déc. 1947 Genève

Comité de rédaction de la Charte des droits de
l'homme

2e session 3-21 mai 1948 Lake Success

Commission de la condition de la femme
Deuxième session

5-19 janvier 1948 Lake Success

Commission des q1testions sociales
Deuxième session

28 août-13 septembre 1947 Lake Success
Troisième session

5-23 avril 1948 Lake Success

Bureau central permanent de l'opimn
4ge session 13-20 octobre 1947 Genève
50e session 21-30 juin 1948 Genève

Organe de contr81e des stupéfiants
28e session 6-11 octobre 1947 Genève
2ge session 10-15 novembre 1947 Londres

Comité des travaux fllturs
1re session 22-27 avril19~8 Lake Success
Comité des experts en matière de classification des

indzlstries
1re session 20 février-6 mai 1948 Lake Success

Comité cons1tltatif des programmes et de la coor
dination

1re session 8-18 mars 1948 Lake Success

Commissz:on des stupéfiants

Troisième session
3-22 mai 1948 Lake Success

1 En plus des comités de la Commission économique
pour l'Europe énumérés d-après, les sous-comités et
groupes de travail suivants ~e sont réunis au cours de
l'année visée par le présent riipport: Sous-Comité des
engrais, Sous-Comité des produits soâiques, Sous-Comité
de l'acier, Sous-Comité de la main-d'œuvre, Groupe de

37. COMMISSIONS ÉCONOMIQUES

RÉGIONALES

Commission économique pour l'Europe 1

Troisième session
26 avril 194.8-8 mai 1948 Genève
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39. COMITÉS DU CONSEIL

38. FONDS INTERNATIONAL DE SECOURS

A L'ENFANCE (NATIONS UNIES)
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Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Succ~;;s

Lake Success
Lake Success
Lake Success

Genève

Nations Unies en

CONFÉRENCES

10 avril-30 oct. 1947

40.

Comité spécial de l'A ppel des
favwr de l'enfance

17 décembre 1947
22 décembre 1947
14 janvier 1948
23 janvier 1948
26 avril 1948
12 mai 1948
26 mai 1948

Section V. Programme futur des
conférences

1 Voir la résolution 174 (VII) du 28 août 1948.
2 Voir comptes rendus des 2160 et 217" séances plénières.

Commission préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et l'emploi

Deuxième session

Comité spécial chargé d'étudier le proJ'et de création
d'1me Commission économique pour le ~Moyen

Orient

15 avr. 1948-1er juin 1948 Lake Success

Comité spécial chargé d'étudier le projet de création
d'1me Commission économique pour l'Ambique
latine

9 oct. 1947-20 janv. 1948 Lake Success

Comité provisoire d1t calendrier des rémticns
12 septembre 1947 Lake Success
31 octobre 1947 Lake Success
25 novembre 1947 Lake Success
7 janvier 1948 Lake Success

Comité spécial chargé de l'élaboration d'une conven
tion S2tr le crime de génocide

5 avr. 1948-10 mai 1948 Lake SucGess

Comt"tés spéciattx

Conférence ffI.aritime des Nations Unies
19 février-6 mars 1948 Genève

Conférence des Nations Unies S1·ty la liberté de
l'information

23 mars-21 avril 1948 Genève

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et l'emploi

21 nov. 1947-24 mars 1948 La Havane

41. Lors de sa septième session, le Conseil a
pris un certain nombre de décisions relatives
au programme des conférences pour 1949 1.

Le Conseil a décidé de tenir deux sessions en
1949, la première le 7 février à Lake Success
et la deuxième le 6 juillet à Genève 2.

Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Paris
Genève
Genève

Lake Success
Lake Success
Genève

Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Paris

Lake Success
Lake Success
Genève

Comité des qzeestions administratives
et budgétaires

3 mars 1948
10 juin 1948
17 juillet 1948

Conset"l d'admini;:;tration
2-4 octobre 1947
7-8 octobre 1947
2 décembre 1947
9-12 mars 1948
20 avril 1948
28 avril 1948
16-22 juillet 1948

Comité d1e programme
29-30 septembre 1947
1er octobre 1947
4 octobre 1947
7 octobre 1947
4 novembre 1947
28 novembre 1947
2 décembre 1947
9 janvier 1948
1er-5 mars 1948
9 mars 1948
10 mars 1948
12 mars 1948
15 avril 1948
19 avril 1948
3-5 juillet 1948
16-20 juillet 1948
19 août 1948

Comités permanents
et Comité de l'ordre d1t jour

Comité de l'ordre d1t jozer
30 janvier 1948
26 mai 1948
15-16 juillet 1948

Commission économiqz~e pour l'Amérique latine
Première session

7-25 juin 1948 Santiago du Chili

Comité chargé des négociations avec les
institutions intergo1tvernementales

(au cours de la période étudiée, ce Comité ne
s'est réuni que pendant les sessions du Conseil)

C011t1:~é chargé d'examiner les dispositions
à prendre en vue des consultations avec les

organisations non gouvernementales
(Comité ONG du Conseil)

31 janvier 1948 Lake Success
24 février 1948 Lake Success
21 juin 1948 Lake Success
22 juin 1948 Lake Success
23 juin 1948 Lake Success

(sans compter les réunions tenues au cours des
sessions du Conseil)
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38, FONDS INTERNATIONAL DE SECOURS

A L'ENFANCE (NATIONS UNIES)

Commission économiqzfe pour l'Amérique latine
Première session

7-25 juin 1948 Santiago du Chili

Comt'tés spéciattx

Comité spécial chargé de l'élaboration d'une conven
tion S1tr le crime de génocide

5 avr. 1948-10 mai 1948 Lake Success

Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake SUCC~5S

Lake Success
Lake Success
Lake Success

Nations Unies en

CONFÉRENCES40.

Comité spécial de l'A ppel des
faveur de l'enfance

17 décembre 1947
22 décembre 1947
14 janvier 1948
23 janvier 1948
26 avril 1948
12 mai 1948
26 mai 1948

Comité spécial chargé d'étudier le proJ'et de création
d'mee Commission économique pour le ]Vloyen
Orient

15 avr. 1948-1er juin 1948 Lake Success

Comité spécial chargé d'étudier le proJ'et de création
d'1me Commission économique pour l'Ambique
latine

9 oct. 1947-20 janv. 1948 Lake Success

Comité provisoire d1t calendrier des rémticns
12 septembre 1947 Lake Success
31 octobre 1947 Lake Success
25 novembre 1947 Lake Success
7 janvier 1948 Lake Success

Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Paris
Genève
Genève

Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Lake Success
Paris

Conseil d'admini.;tration
2-4 octobre 1947
7-8 octobre 1947
2 décembre 1947
9-12 mars 1948
20 avril 1948
28 avril 1948
16-22 juillet 1948

Comité d1e programme
29-30 septembre 1947
1er octobre 1947
4. octobre 1947
7 octobre 1947
4 novembre 1947
28 novembre 1947
2 décembre 1947
9 janvier 1948
l er-5 mars 1948
9 mars 1948
10 mars 1948
12 mars 1948
15 avril 1948
19 avril 1948
3-5 juillet 1948
16-20 juillet 1948
19 août 1948

Lake Success
La.ke Success
Genève

Commission préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et l'emploi

Deuxième session

Comité des qzeestions administratives
et budgétaires

3 mars 1948
10 juin 1948
17 juillet 1948 10 avril-30 oct. 1947 Genève

Lake Success
Lake Success
Genève

39. COMITÉS DU CONSEIL

Comités permanents
et Comité de l'ordre d1t jour

Comité de l'ordre d1t 101er
30 janvier 1948
26 mai 1948
15-16 juillet 1948

Comité chargé des négociations avec les
institutions interg01wernementales

(au cours de la période étudiée, ce Comité ne
s'est réuni que pendant les sessions du Conseil)

C011e1~Zé chargé d'examiner les dispositions
à prendre en vue des consultations avec les

organisations non gouvernementales
(Comité ONG du Conseil)

31 janvier 1948 Lake Success
24 février 1948 Lake Success
21 juin 1948 Lake Success
22 juin 1948 Lake Success
23 juin 1948 Lake Success

(sans compter les réunions tenues au cours des
sessions du Conseil)

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et l'emploi

21 nov. 1947-24 mars 1948 La Havane

Conférence ffI.aritime des Nations Unies
19 février-6 mars 1948 Genève

Conférence des Nations Unies S1,er la liberté de
l'information

23 mars-21 avril 1948 Genève

Section V. Programme futur des
conférences

41. Lors de sa septième session, le Conseil a
pris un certain nombre de décisions relatives
au programme des conférences pour 1949 1.

Le Conseil a décidé de tenir deux sessions en
1949, la première le 7 février à Lake Success
et la deuxième le 6 juillet à Genève 2.

1 Voir la résolution 174 (VII) du 28 août 1948.
2 Voir comptes rendus des 2160 et 217" séances plénières,
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En ce qui concerne ses commissions et sous
commissions, le Conseil a décidé que chacune
d'elle tiendrait une seule session en 1949, à
l'exception de la Commission des questions
sociales qui en tiendra deux. Le Conseil a égale
ment décidé que les sessions de la COl1lI"'ission
de la population et dé la Commission de sta
tistique auraient lieu à Genève et a confirmé la
décision prise à sa sixième session, selon laquelle
la session de la Commission de la condition de
la femme se tiendra au Liban (résolution
120 (VI), D).

Le Conseil a décidé que les commissions
économiques régionales tiendraient une seule
session en 1949 et qu'il examinerait à nouveau,
au cours de sa neuvième session, s'il y a lieu de
prévoir d'autres sessions de ces commissions.

Le Conseil a également décidé de convoquer
une conférence des Nations Unies sur la conser
vation et l'utilisation des ressources naturelles 1

qui se tiendra en mai ou juin 1949 et une
Conférence des transports routiers et des trans
ports automobiles 2 qui aura lieu avant le mois
d'août 1949.

Le Conseil a invité le Secrétaire général à lui
présenter tous les ans, à celle de ses sessions
qui précède immédiatement la session régu
lière de l'Assemblée générale, un projet de
calendrier des conférences dans lequel, après
consultation des institutions spécialisées, il fera
figurer des renseignement,; sur les principales
conférences annuelles dont l'organisation in
combe à ces institutions.

Le Conseil a autorisé le Comité provisoire du
calendrier des séances, institué en vertu de la
résolution 101 (V), à se concerter avec le
Secrétaire général, (i) pour les modifications à
apporter au calendrier des réunions des organes
subsidiaires _u Conseil, et (ii) en vue d'établir
le projet de calendrier des réunions pour les
années à venir.

Au rours de ses sixième et septième sessions,
le C ,1, ;il a examiné de façon approfondie com
ment 11 serait possible d'établir d'une manière
rationnelle le calendrier des conférences des
Nations Unies et des institutions spécialisées
dans leur ensemble 3.

Section VI. Questions constitutionnelles
et de procédure

ETENDUE ET CARACTÈRE DES ATTRIBUTIONS DU

CONSEIL EN CE QUI CONCERNE LES DIFFÉRENDS

D'ORDRE ÉCONOMIQUE OU SOCIAL

42. A propos du point de l'ordre du jour de
la sixième session intitulé: «Préjudice causé à
la République fédérative populaire de Yougo
slavie du fait que les Etats-Unis d'Amérique
ne lui restituent pas ses réserves d'or >l, le
Conseil s'est livré à d'importantes discussions

1 Voir résolution 141 (VII).
9 Voir résolution 147 (VII) B.
a Voir également chapitre V.

sur des questions fondamentales ayant trait à
l'étendue et au caractère de ses attributions en
ce qui concerne les différends d'ordre écono
mique et social; on trouvera le compte rendu
de ces discussions au chapitre II du présent
rapport. Ces discussions ont porté en grande
partie sur les deux questions fondamentales
suivantes, à savoir, si le Conseil peut être
saisi de différends internationaux de nature
économique et les examiner, et s'il a le pouvoir
de présenter des recommandations à des Etats
Membres individuellement ou à des groupes
d'Etats Membres des Nations Unies.

En l'espèce, la décision que le Conseil a prise
ne préjuge pas la question de sa compétence
sur ces divers points, car il s'est borné à trancher
la question de compétence dans le cas particu
lier sur lequel il avait à se prononcer 1.

COMPTES RENDUS DES SÉANCES

DU CONSEIL 2

43. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a examiné la Résolution 166 (II) de l'Assemblée
générale et la demande connexe de l'Assemblée,
l'invitant à indiquer s'il serait disposé à se
passer de comptes rendus sténographiques de
ses séances 3. Le Conseil a exprimé l'avis que
l'absence de comptes rendus sténographiques
réduisait l'efficacité de ses travaux et a invité
l'Assemblée (au cours de sa troisième session
régulière) à le mettre en mesure de faire pré
parer et distribuer, à l'avenir, des comptes
rendus sténographiques de ses séances plénières;
il a également prié le Secrétaire général, en
attendant que cette question soit examinée à
nouveau par l'Assemblée générale, de prendre
toutes les mesures en son pouvoir pour rendre
les comptes rendus analytiques plus précis et,
si possible, lorsqu'il n'y a pas de comptes rendus
sténographiques, pour faire distribuer en règle
générale le compte rendu analytique, dans les
24 heures qui suivent la fin de la séance à
laquelle il se rapporte 4. A sa septième session,
le Conseil était saisi du rapport du Secrétaire
général 5 indiquant les mesures qu'il avait pu
prendre pour améliorer les comptes rendus
analytiques.

Le Conseil a constaté, à sa septiFme session 6,

l'amélioration des comptes rendus analytiques
parus au cours de cette session, tant au point
de vue de l'exactitude que de la rapidité de
distribution, et a invité le Secrétaire général à
poursuivre ses efforts dans ce sens, en vue, tout
spécialement, de réduire la durée de la traduc
tion des comptes rendus analytiques dans
l'autre langue de travail 7.

1 Voir les comptes rendus des 123e, 1420, 143e, 167e à
170e séances plénières.

9 Point distinct de l'ordre du jour de la troisième session
de l'Assemblée générale.

S Voir également les comptes rendus des 122e, ISle, 164e
et 166e séances plénières.

4 Voir résolution 138 (VI).
a Voir document Ej8S4.
6 Voir résolution 176 (VII).
7 Voir comptes rendus du Comité chargé des questions de

procédure, quatrième séance, et de la 22Se séance plénière.
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En ce qui concerne ses commissions et sous
commissions, le Conseil a décidé que chacune
d'elle tiendrait une seule session en 1949, à
l'exception de la Commission des questions
sociales qui en tiendra deux. Le Conseil a égale
ment décidé que les sessions de la COl11I"'ission
de la population et dé la Commission de sta
tistique auraient lieu à Genève et a confirmé la
décision prise à sa sixième session, selon laquelle
la session de la Commission de la condition de
la femme se tiendra au Liban (résolution
120 (VI), D).

Le Conseil a décidé que les commissions
économiques régionales tiendraient une seule
session en 1949 et qu'il examinerait à nouveau,
au cours de sa neuvième session, s'il y a lieu de
prévoir d'autres sessions de ces commissions.

Le Conseil a également décidé de convoquer
une conférence des Nations Unies sur la conser
vation et l'utilisation des ressources naturelles 1

qui se tiendra en mai ou juin 1949 et une
Conférence des transports routiers et des trans
ports automobiles 2 qui aura lieu avant le mois
d'août 1949.

Le Conseil a invité le Secrétaire général à lui
présenter tous les ans, à celle de ses sessions
qui précède immédiatement la session régu
lière de l'Assemblée générale, un projet de
calendrier des conférences dans lequel, après
consultation des institutions spécialisées, il fera
figurer des renseignement,; sur les principales
conférences annuelles dont l'organisation in
combe à ces institutions.

Le Conseil a autorisé le Comité provisoire du
calendrier des séances, institué en vertu de la
résolution 101 (V), à se concerter avec le
Secrétaire général, (i) pour les modifications à
apporter au calendrier des réunions des organes
subsidiaires _u Conseil, et (ii) en vue d'établir
le projet de calendrier des réunions pour les
années à venir.

Au rours de ses sixième et septième sessions,
le C" ;il a examiné de façon approfondie com
ment 11 serait possible d'établir d'une manière
rationnelle le calendrier des conférences des
Nations Unies et des institutions spécialisées
dans leur ensemble 3.

Section VI. Questions constitutionnelles
et de procédure

ETENDUE ET CARACTÈRE DES ATTRIBUTIONS DU

CONSEIL EN CE QUI CONCERNE LES DIFFÉRENDS

D'ORDRE ÉCONOMIQUE OU SOCIAL

42. A propos du point de l'ordre du jour de
la sixième session intitulé: «Préjudice causé à
la République fédérative populaire de Yougo
slavie du fait que les Etats-Unis d'Amérique
ne lui restituent pas ses réserves d'or >l, le
Conseil s'est livré à d'importantes discussions

1 Voir résolution 141 (VII).
a Voir résolution 147 (VII) B.
a Voir égaIement chapitre V.

sur des questions fondamentales ayant trait à
l'étendue et au caractère de ses attributions en
ce qui concerne les différends d'ordre écono
mique et social; on trouvera le compte rendu
de ces discussions au chapitre II du présent
rapport. Ces discussions ont porté en grande
partie sur les deux questions fondamentales
suivantes, à savoir, si le Conseil peut être
saisi de différends internationaux de nature
économique et les examiner, et s'i! a le pouvoir
de présenter des recommandations à des Etats
Membres individuellement ou à des groupes
d'Etats Membres des Nations Unies.

En l'espèce, la décision que le Conseil a prise
ne préjuge pas la question de sa compétence
sur ces divers points, car il s'est borné à trancher
la question de compétence dans le cas particu
lier sur lequel il avait à se prononcer 1.

COMPTES RENDUS DES SÉANCES

DU CONSEIL 2

43. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a examiné la Résolution 166 (II) de l'Assemblée
générale et la demande connexe de l'Assemblée,
l'invitant à indiquer s'il serait disposé à se
passer de comptes rendus sténographiques de
ses séances 3. Le Conseil a exprimé l'avis que
l'absence de comptes rendus sténographiques
réduisait l'efficacité de ses travaux et a invité
l'Assemblée (au cours de sa troisième session
régulière) à le mettre en mesure de faire pré
parer et distribuer, à l'avenir, des comptes
rendus sténographiques de ses séances plénières;
il a également prié le Secrétaire général, en
attendant que cette question soit examinée à
nouveau par l'Assemblée générale, de prendre
toutes les mesures en son pouvoir pour rendre
les comptes rendus analytiques plus précis et,
si possible, lorsqu'il n'y a pas de comptes rendus
sténographiques, pour faire distribuer en règle
générale le compte rendu analytique, dans les
24 heures qui suivent la fin de la séance à
laquelle il se rapporte 4. A sa septième session,
le Conseil était saisi du rapport du Secrétaire
général 5 indiquant les mesures qu'il avait pu
prendre pour améliorer les comptes rendus
analytiques.

Le Conseil a constaté, à sa septiFme session 6,

l'amélioration des comptes rendus analytiques
parus au cours de cette session, tant au point
de vue de l'exactitude que de la rapidité de
distribution, et a invité le Secrétaire général à
poursuivre ses efforts dans ce sens, en vue, tout
spécialement, de réduire la durée de la traduc
tion des comptes rendus analytiques dans
l'autre langue de travail 7.

1 Voir les comptes rendus des 123", 1420, 143", 167" à
170" séances plénières.

a Point distinct de l'ordre du jour de la troisième session
de l'Assemblée générale.

S Voir également les comptes rendus des 122", 151", 164"
et 166" séances plénières.

~ Voir résolution 138 (VI).
fi Voir document Ej854.
6 Voir résolution 176 (VII).
7 Voir comptes rendus du Comité chargé des questions de

procédure, quatrième séance, et de la 225" séance plénière.
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En raison des progrès qui viennent d'être
signalés et des nouvelles améliorations que l'on
peut attendre de la réorganisation mentionnée
dans le rapport du Secrétaire général, le Conseil
a décidé de porter à la connaissance de l'Assem
blée générale qu'il peut faire droit à sa demande
et, tenant compte des exigences de la situation
financière, se passer pour le moment de comptes
rendus sténographiques de ses séances.

REVISION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

DU CONSEIL

44. A sa ,,;eptième session, le Conseil était
saisi d'une proposition de revision de son règle
ment intérieur, présentée par la délégation de
la France 1 et d'un mémorandum rédigé par le
Secrétaire général 2.

Au cours de sa septième session 3, le Conseil
a exprimé l'avis que l'expérience des sessions
récentes montrait la nécessité d'une revision
d'ensemble de son règlement intérieur; comme
le Comité chargé des questions de procédure
n'a pas été en mesure d'entreprendre une
revision complète du règlement intérieur au
cours des sessions ordinaires du Conseil, celui-ci
a décidé de confier à ce Comité la préparation
d'un texte revisé .de règlement intérieur entre
la septième et la huitième session du Conseil 4.

Au cours de sa septième session, toutefois, le
Conseil a décidé de modifier le texte de l'ar
ticle 13 de manière à le mettre en harmonie
avec les articles 20 et 21; il a décidé également
de modifier l'article 30, afin de prévoir la prépa
ration d'un état évaluant sommairement les
répercussions financières de toutes les propo
sitions présentées au Conseil, la distribution
de cet état estimatif aux membres du Conseil,
aussitôt que possible après la parution de l'ordre
du jour provisoire, et sa revision, s'il y a lieu,
au cours de la session à la lumière des discussions
du Conseil.

1 Voir documents E/751, E/757/Corr.1 et 2, et E/930.
2 Voir document E/883.
3 Voir comptes rendus du Comité chargé des questions

de procédure, première à dixième séances; et de la 2250
séance plénière.

« Voir résolution 177 (VII).

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DES DÉCISIONS

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

45. Le Conseil a étudié, au cours de ses
sixième et septième sessions, la procédure
d'examen des conséquences financières de ses
décisions 1. Au cours de sa septième session, le
Conseil, après avoir revisé l'article 30 de son
règlement intérieur comme il est indiqué au
paragraphe précédent, a adopté une résolu
tion :1 prévoyant que les états estimatifs seraient
communiqués aux comités du Conseil et exa
minés par eux en même temps que les proposi
tions auxquelles ils se rapportent et que les
résolutions approuvant des projets particuliers
qui nécessitent une affectation de fonds, de
vraient faire mention du degré d'urgence de
ces projets.

Le nouveau texte de J'article 30 et les
méthodes financières revisées sont examinés
dans tous leurs détails au chapitre VII.

Section VII. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

46. SIXIÈME SESSION

134 (VI) Comité provisoire du calendrier des
réunions

138 (VI) Comptes rendus des séances du
Conseil *

47. SEPTIÈME SESSION

174 (VII) Programme des conférences pour
1949

176 (VII) Comptes rendus des séances du
Conseil *

177 (VII) Revision du Règlement intérieur du
Conseil

* Point distinct à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.
1 Voir comptes rendus des 1730, 1740 et 2240 séances

plénières, et comptes rendus du Comité chargé des ques
tions de procédure, première à troisième séances.

2 Voir résolution 175 (VII).
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Section VII. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

134 (VI) Comité provisoire du calendrier des
réunions

138 (VI) Comptes rendus des séances du
Conseil *

47. SEPTIÈME SESSION

174 (VII) Programme des conférences pour
1949

176 (VII) Comptes rendus des séances du
Conseil *

177 (VII) Revision du Règlement intérieur du
Conseil

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DES DÉCISIONS

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

45. Le Conseil a étudié, au cours de ses
sixième et septième sessions, la procédure
d'examen des conséquences financières de ses
décisions 1. Au cours de sa septième session, le
Conseil, après avoir revisé l'article 30 de son
règlement intérieur comme il est indiqué au
paragraphe précédent, a adopté une résolu
tion :3 prévoyant que les états estimatifs seraient
communiqués aux comités du Conseil et exa
minés par eux en même temps que les proposi
tions auxquelles ils se rapportent et que les
résolutions approuvant des projets particuliers
qui nécessitent une affectation de fonds, de
vraient faire mention du degré d'urgence de
ces projets.

Le nouveau texte de l'article 30 et les
méthodes financières revisées sont examinés
dans tous leurs détails au chapitre VII.

SIXIÈME SESSION46.

En raison des progrès qui viennent d'être
signalés et des nouvelles améliorations que l'on
peut attendre de la réorganisation mentionnée
dans le rapport du Secrétaire général, le Conseil
a décidé de porter à la connaissance de l'Assem
blée générale qu'il peut faire droit à sa demande
et, tenant compte des exigences de la situation
financière, se passer pour le moment de comptes
rendus sténographiques de ses séances.

REVISION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

DU CONSEIL

44. A sa ",eptième session, le Conseil était
saisi d'une proposition de revision de son règle
ment intérieur, présentée par la délégation de
la France 1 et d'un mémorandum rédigé par le
Secrétaire général 2.

Au cours de sa septième session 3, le Conseil
a exprimé l'avis que l'expérience des sessions
récentes montrait la nécessité d'une revision
d'ensemble de son règlement intérieur; comme
le Comité chargé des questions de procédure
n'a pas été en mesure d'entreprendre une
revision complète du règlement intérieur au
cours des sessions ordinaires du Conseil, celui-ci
a décidé de confier à ce Comité la préparation
d'un texte revisé de règlement intérieur entre
la septième et la huitième session du Conseil 4.

Au cours de sa septième session, toutefois, le
Conseil a décidé de modifier le texte de l'ar
ticle 13 de manière à le mettre en harmonie
avec les articles 20 et 21; il a décidé également
de modifier l'article 30, afin de prévoir la prépa
ration d'un état évaluant sommairement les
répercussions financières de toutes les propo
sitions présentées au Conseil, la distribution
de cet état estimatif aux membres du Conseil,
aussitôt que possible après la parution de l'ordre
du jour provisoire, et sa revision, s'il y a lieu,
au cours de la session à la lumière des discussions
du Conseil.

1 Voir documents E/751, E/757/Corr.1 et 2, et E/930.
2 Voir document E/883.
3 Voir comptes rendus du Comité chargé des questions

de procédure, première à dixième séances; et de la 2250
séance plénière.

, Voir résolution 177 (VII).

* Point distinct à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.
1 Voir comptes rendus des 173°, 1740 et 2240 séances

plénières, et comptes rendus du Comité chargé des ques
tions de procédure, première à troisième séances.

2 Voir résolution 175 (VII).
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Section 1. Etudes sur la situation et les
tendances de l'économie

RAPPORT ÉCONOMIQUE

48. Au cours de sa deuxième session, l'Assem
blée générale a adopté la Résolu~ion ~18 (II)
dans laquelle elle a noté ave~ sat1sf~ctlO~ que
le Conseil économique et social avait pns des
dispositions dans sa résoluti~n ~6 (IV) ~o~r
faire préparer des rapports regulIers, destmes
au Conseil, sur la situation et les tendances de
l'économie mondiale. La résolution de l'Assem
blée invitait également le Secrétaire général à
collaborer avec le Conseil et ses organismes
subsidiaires en leur fournissant des études
fondées sur des faits et des analyses. Elle recom
mandait aussi au Conseil «( d'examiner une fois
par an et à tout autre intervalle s'il le juge
opport~n, une étude sur la situation et les
tendances du moment de l'économie mondiale,
en tenant compte de la charge qui lui incombe,
aux termes de l'Article 55 de la Charte, de
favoriser la solution des problèmes interna
tionaux dans le domaine économique, le relè
vement des niveaux de vie, le plein emploi et
des conditions de progrès et de développement
dans l'ordre économique et social; de procéder,
au cours de cet examen, à une analyse des
principaux déséquilibres ~an3 le~ besoin~ et
dans les ressources de 1economle mondiale;
de faire des recommandations au sujet des
mesures que devraient prendre l'Assemblée
générale, les Membres des Nations Unies et les
institutions spécialisées intéressées n.

49. Pendant sa sixième session, le Conseil a
été saisi du Rapport économique: J}.spects car.ac
téristiques de la situation écononnque ?ondzale
de 1945 à 19471, qui avait été préparé par
le Secrétariat, Ce rapport a servi de base à une
discussion prolongée dont le compte rendu com
plet a été imprimé et publié sous le titre:
Supplément au Rapport économique 2. A l~

fin de cette discussion, le Président du ConseIl
a pu dire que « le débat qui vient de s~ termin;er
est l'un des meilleurs et des plus mstructlfs
auxquels j'aie assisté - et j'en ai suivi un bon
nombre - sur ces questions, depuis le temps
de San-Francisco n, et le Conseil a adopté à
l'unanimité la résolution 102 (VI) recomman
dant au Secrétaire général de prendre en consi
dération, pour la rédaction de ses rapports
futurs, les opinions exprimées par les membres
du Conseil et attirant l'attention des Etats

1 Publication des Nations Jnies, No de vente I948.ILC.I.
~ Publication des Nations Unies, No de vente I948.II.C.2.

Membres des Nations Unies, de la Commission
des questions économiques et de l'emploi et des
institutions spécialisées sur la teneur de ce
rapport et sur les opinions exprimées. sur cette
question par les membres du ConseIl lors de
la sixième session 1.

La documentation contenue dans le Rapport
écon01nt:que a été utilisée .é!5~I~ment par la
Sous-Commission de la stabIlIte economlque et
de l'emploi pendant sa deuxième sessio~ 2 et
par la Commission des question.s. ~conomIqpes
et de l'emploi pendant sa trOlsieme .sesslOn.
La Commission des quesjons économIques et
de l'emploi a déclaré dans son rapport sur sa
troisième sessiQn 3 « qu'en préparant le R,ap
port économiq1te, le Secrétariat a accomplI la
tâche qui lui avait été confiée de préparer des
données sur les conditions et les tendances
actuelles de l'économie mondiale, conformément
aux vœux exprimés par l'As~emblée généra!e,
le Conseil éconumique et SOCIal et la CommIS
sion n. En ce qui concerne les futures éditiOl.S
du Rapport économiq1te, la C~~i5siona e.stimé,
en conclusion, que « le SecretarIat devraIt être
encouragé à procéder d'une manière pragma
tique pour la préparation de ces r.apports n,
qu'il devait inévitablement se guIder tout
d'abord sur le programme des réunions du
Conseil économique et social et que, par suite,
ces rapports dBvraient être publiés en relation.
avec les sessions du Conseil .plutôt qu'avec
celles de la Commission ou de ses sous-com
missions. La Commission a recommandé, en
outre, au Secrétariat «de s'efforcer de com
pléter ses rapports économiques par des données
supplémentaires sur les tendances actuelles de
l'économie mondiale, de façon qu'à chaque
session du Conseil et de la Commission, leurs
membres soient tenus au courant de l'évolution
économique mondiale n. Donnant suite à cette

1 Il convient de signaler que, alors que la Résolution
Il8 (II) de l'Assemblée générale recommandait au Conseil,
lorsqu'il examinerait l'étude sur la situation et les ten
dances du moment de l'économie mondiale, de «faire des
recommandations au sujet des mesures que devraient
prendre l'Assemblée générale, les Membres des Nations
Unies et les institutions spéciaiisées intéressées », la réso
lution du Conseil ne contenait pas de recommandations
semblables. Cette question a été examinée par le Conseil,
ainsi qu'il ressort du compte rendu de la discussion repro
duit au Supplément au Rapport économique (en particulier
pages 27, 54, 148-149, 155) mais le Conseil n'est parvenu
à aucune conclusion à l'égard de la procédure à suivre
dans l'avenir pour l'adoption, par le Conseil, des recom
mandations de fond découlant de l'examen des rapports
économiques d'ensemble. Voir comptes rendus des 145e,
146e et 148e à I51e séances plénières.

2 Voir document E/CN.r/55.
a Voir Procès-verbaux officiels dtt Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément
N° l, page 19.
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CHAPITRE Il

QUESTIONS ÉCONOMIQUES

Section 1. Etudes sur la situation et les
tendances de ('économie

RAPPORT ÉCONOMIQUE

48. Au cours de sa deuxième session, l'Assem
blée générale a adopté la Résolution 118 (II)
dans laquelle elle a noté ave~ satisf~ctio~ que
le Conseil économique et social avait pns des
dispositions dans sa résoluti~n ~6 (IV) ~o~r

faire préparer des rapports regulIers, destmes
au Conseil, sur la situation et les tendances de
l'économie mondiale. La résolution de l'Assem
blée invitait également le Secrétaire général à
collaborer avec le Conseil et ses organismes
subsidiaires en leur fournissant des études
fondées sur des faits et des analyses. Elle recom
mandait aussi au Conseil « d'examiner une fois
par an, et à tout autre interv~lle ~'il le juge
opportun, une étude sur la SItuatIOn et les
tendances du moment de l'économie mondiale,
en tenant compte de la charge qui lui incombe,
aux termes de l'Article 55 de la Charte, de
favoriser la solution des problèmes interna
tionaux dans le domaine économique, le relè
vement des niveaux de vie, le plein emploi et
des conditions de progrès et de développement
dans l'ordre économique et social; de procéder,
au cours de cet examen, à une analyse des
principaux déséquilibres ~aD3 le~ besoin~ et
dans les ressources de l economle mondiale;
de faire des recommandations au sujet des
mesures que devraient pren?r'e l'A~semblée
générale, les Membres des NatIons Umes et les
institutions spécialisées intéressées n.

49. Pendant sa sixième session, le Conseil a
été saisi du Rapport économique: 1spects ca~ac

téristiques de la sitttat~on é~on~n:tque,? o1!dzale
de 1945 à 1947 1, qm avait ete prepare par
le Secrétariat, Ce rapport a servi de base à une
discussion prolongée dont le compte rendu ~om

plet a été imprimé et publié sous le titre:
SupPlément au Rapport écor.,omique 2. A l:=t
fin de cette discussion, le PréSIdent du Conseil
a pu dire que « le débat qui vient de s~ termiD:er
est l'un des meilleurs et des plus mstructIfs
auxquels j'aie assisté - et j'en ai suivi un bon
nombre - sur ces questions, depuis le temps
de San-Francisco n, et le Conseil a adopté à
l'unanimité la résolution 102 (VI) recomman
dant au Secrétaire général de prendre en consi
dération, pour la rédaction de ses rapports
futurs, les opinions exprimées p~ les membres
du Conseil et attirant l'attention des Etats

1 Publication des Nations Jnies, No de vente 1948.II.C. I.
~ Publication des Nations Unies, N° de vente 1948.II.C.2.

Membres des Nations Unies, de la Commission
des questions économiques et de l'emploi et des
institutions spécialisées sur la teneur de ce
rapport et sur les opinions exprimées. sur cette
question par les membres du Conseil lors de
la sixième session 1.

La documentation contenue dans le Rapport
écono?m:que a été utilisée également par la
Sous-Commission de la stabilité économique et
de l'emploi pendant sa deuxième sessio~ 2 et
par la Commission des question.s. ~conomI<I.ues
et de l'emploi pendant sa trOIsieme. seSSIOn.
La Commission des quesjons économIques et
de l'emploi a déclaré dans son rapport sur sa
troisième sessiQn 3 « qu'en préparant le R.ap
port économique, le Secrétariat a accomplI la
tâche qui lui avait été confiée de préparer des
données sur les conditions et les tendances
actuelles de l'économie mondiale, conformément
aux vœux exprimés par l'Assemblée généra!e,
le Conseil économique et social et la CommIS
sion n. En ce qui concerne les f?h~res édit.iOl;S
du Rapport éC01zomiq2te, la CO,~L5sIona e.stIme,
en conclusion, que « le Secretanat devraIt être
encouragé à procéder d'une manière pragma
tique pour la préparation de ces ~apports n,
qu'il devait inévitablement se guIder tout
d'abord sur le programme des réunions .du
Conseil économique et social et que, par SUIte,
ces rapports dBvraient être publiés en relatiop.
avec les sessions du Conseil .plutôt qu'avec
celles de la Commission ou de ses sous-com
missions. La Commission a recommandé, en
outre au Secrétariat « de s'efforcer de com
pléte; ses rapports économiques par des données
supplémentaires sur les tendances actuelles de
l'économie mondiale, de façon qu'à chaque
session du Conseil et de la Commission, leurs
membres soient tenus au courant de l'évolution
économique mondiale n. Donnant suite à cette

l Il convient de Rignaler que, alors que la Résolution
Il8 (II) de l'Assemblée générale recommandait au Conseil,
lorsqu'il examinerait l'étude sur la situation et les ten
dances du moment de l'économie mondiale, de «faire des
recommandations au sujet des mesures que devraient
prendre l'Assemblée générale. les Membres des Nations
Unies et les institutions spécialisées intéressées li, la réso
lution du Conseil ne contenait pas de recommandations
semblables. Cette question a été examinée par le Conseil,
ainsi qu'il ressort du compte rendu de l~ discussion !ep~

duit au Supplément au Rapport économzqu8 (en partlcuher
pages 27, 54, 148-149, 155) mais le Conseil n'est parvenn
à aucune conclusion à l'égard de la procédure à suivre
dans l'avenir pour l'adoption, par le Conseil, des recom
mandations de fond découlant de l'examen des rapports
économiques d'ensemble. Voir comptes rendus des 145e.
1460 et 148e à 151e séances plénières.

2 Voir document E/CN.l/55.
3 Voir Procès-verbaux officiels dzt Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément
N° l, page 19.



1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément
1\' 1.

2 Voir document E/CN.II/47.
3 La Sous-Commission du développement économique

s'est aussi réunie du If au 30 juin 1948. Conformément
à la demande de la Commission, elle s'est particulièrement
consacrée à la question de l'assistance internationale pour
la mobilisation des ressources nationales des pays insuffi
samment développés en vue de leur développement éco
nomique. Comme le rapport de la Sous-Commission sur
cette deuxième session (document EjCN.I!6I) n'a pas
encore été examiné par la Commission, le présent Rapport
annuel du Conseil à l'Assemblée générale n'en fait pas
état.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

54. Sur la recommandation de la Commission
des questions économiques et de l'emploi, le
Conseil a adopté, à sa septième session, la réso
lution 139 (VII) A, qui a pour but d'informer
(c les pays qui ont besoin d'une assistance
technique pour la mise en œuvre de leurs pro
grammes de développement économique que le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies pourra, s'ils en expriment le désir, les
aider à constituer des équipes internationales
d'experts que l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées leur fourniront
directement ou indirectement, et qui leur don- 11
neront des conseils en vue de la mise en œuvre
de leurs programmes de développement écono-

Section il. Commission des
questions économiques et de l'emploi;
sa Sous-Commission du développement
économique et sa Sous-Commission de

la stabilité économique et de l'amploi

i j
'1

1li,

_uS&D

53. La troisième session de la Commission.
économique et de l'emploi a eu lieu du 19 avril
au 6 mai 1948.

Le rapport de la Commission au Conseil 1

décrit en détail les tra.vaux de la troisième
session de la Commission et ceux de ses deux
sous-commissions: la Sous-Commission du déve
loppement économique et la Sous-Commission
de la stabilité économique et de l'emploi. La
Sous-Commission du développement écono
mique s'est réunie du 17 novembre au 16 dé
cemt-e 1947 et son rapport à la Commission 2

a fourni à celle-ci la base de l'examen des pro
blèmes relatifs au développement économique 3.

La Sous-Commission de la stabilité économique
et de l'emploi s'est réunie deux fois, du 17 no
vembre au 9 décembre 1947 et du 22 mars au
7 avril 1948. Son rapport à la Commission a
servi de base aux discussions de celle-ci sur
les questions du domai.ne de l'emploi et de la
stabilité économique.

Les principaux sujets qui ont été examinés
pendant la troisième session de la Commission
ont été les problèmes du développement et de
la stabilité économique, en particulier le pro
blème de l'inflation, ainsi que l'organisation et
le mandat de la Commission, et de ses deux
sous-commissions dans l'avenir. Ces trois sujets
sont également ceux auxquels le Conseil s'est
attaché spécialement à sa septième session, au
cours de l'examen du rapport de la Commission.
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ETUDE ÉCONOMIQUE SUR L'ASIE ET L'ExTRÊME

ORIEN~ 1947

recommandation, le Secrétaire général a fourni
à la septième session du Conseil économique
et social un aperçu des traits principaux des
tendances récentes de l'économie dans une
publication imprimée intitu1€e Recueil d'indices
sur l'économie mondiale 1.

ETUDE SUR LA SITUATION ET LES PERSPECTIVES

ÉCONOMIQUES DE L'EuROPE

50. A sa tmisième session, la Commission
économique pour l'Europe avait à examiner
l'Etzede szer la situation et les perspectives écono
miques de l'Europe 2, préparée par le secréta
riat de la Commission économique pour l'Eu
rope. Cette étude a don:lé lieu à une discussion
approfondie au cours de laquelle les délégués
ont exprimé le désir que le Secrétariat prépare
chaqu.. année une étude semblable.

51. Une Etzede économique sur l'Asie et
l'Extrême-Orient en 1947 a été préparée par
le Secrétariat de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, conformément
à une résolution adoptée pendant la deuxième
session de la Commission, par laquelle celle-ci
invitait le Secrétariat à publier un rapport d~

synthèse annuel sur les conditions et problèmes
économiques des tenitc;res relevant de la com
pétence de la CEAEO 3.

ETUDE ÉCONOMIQUE SUR L'AMÉRIQUE LATINE

52. A sa nremière session, la Commission
économique pour l'Amérique latine a donné
mission «au Secrétaire exécutif d'effectuer, pour
la présenter à la prochaine réunion de la
Commission économique pour l'Amérique latine,
une enquête économique sur l'Amérique latine,
dans la limite de ses possibilités et des éléments
dont il dispose, en col!aboration avèc les insti
tutions spécialisées, qui devront contribuer au
maximum aux enquêtes, aux études et aux
rapports entrepris conformément aux dispo
sitions des accords qui les lient avec les Nations
Unies, et en utilisant, le cas échéant, les recher
ches des organisations américaines non gouver
nementales qui jouissent du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social. Cette
enquête adoptera la forme utilisée pour l'Etude
sur la situation et les perspectivps économiques de
l'Europe rédigée par le Secrétariat de la Com
mission économique pour l'Europe et suivra,
dans. la mesure où ils seront applicables, les
systèmes et les méthodes employés dans les
travaux de même nature entrepris par les
commissions économiques régionales du Conseil
économique et social pour l'Europe et pour
l'Asie et l'Extrême-Orient.

1 Publication dès Nations Unies, N° de vente I948.II.A.2.
2 Voir document E/ECE/58/Rev.I ou publication des

Nations Unies, No de vente I948.II.E.I.
3 Voir Rapport de la Commission économique pour l'Asie

et l'E:drême-Orie;!t sur ses première et deuxième sessions,
document Ej606, page 25.
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recommandation, le Secrétaire général a fourni
à la septième session du Conseil économique
et social un aperçu des traits principaux des
tendances récentes de l'économie dans une
publication imprimée intitu1€e Recueil d'indices
sur l'économie mondiale 1.

ETUDE SUR LA SITUATION ET LES PERSPECTIVES

ÉCONOMIQUES DE L'EUROPE

50. A sa tl-oisième session, la Commission
économique pour l'Europe avait à examiner
l'Et2ede szer la situation et les perspectives écono
miques de l'Europe 2, préparée par le secréta
riat de la Commission économique pour l'Eu
rope. Cette étude a don:lé lieu à une discussion
approfondie au cours de laquelle les délégués
ont exprimé le désir que le Secrétariat prépare
chaqu.. année une étude semblable.

ETUDE ÉCONOMIQUE SUR L'ASIE ET L'ExTRÊME

ORIEN~ 1947

51. Une Etzede économique sur l'Asie et
l'Extrême-Orient en 1947 a été préparée par
le Secrétariat de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrëme-Orient, conformément
à une résolution adoptée pendant la deuxième
session de la Commission, par laquelle celle-ci
invitait le Secrétariat à publier un rapport d~

synthèse annuel sur les conditions et problèmes
économiques des tenitr;res relevant de la com
pétence de la CEAEO 3.

ETUDE ÉCONOMIQUE SUR L'AMÉRIQUE LATINE

52. A sa T)remière session, la Commission
économique pour l'Amérique latine a donné
mission «au Secrétaire exécutif d'effectuer, pour
la présenter à la prochaine réunion de la
Commission économique pour l'Amérique latine,
une enquête économique sur l'Amérique latine,
dans la limite de ses possibilités et des éléments
dont il dispose, en collaboration avèc les insti
tutions spécialisées, qui devront contribuer au
maximum aux enquêtes, aux études et aux
rapports entrepris conformément aux dispo
sitions des accords qui les lient avec les Nations
Unies, et en utilisant, le cas échéant, les recher
ches des organisations américaines non gouver
nementales qui jouissent du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social. Cette
enquête adoptera la forme utilisée pour l'Etude
sur la sitzeation et les perspectiv.es économiques de
l'Europe rédigée par le Secrétariat de la Com
mission économique pour l'Europe et suivra,
dans- la mesure où ils seront applicables, les
systèmes et les méthodes employés dans les
travaux de même nature entrepris par les
commissions économiques régionales du Conseil
économique et social pour l'Europe et pour
l'Asie et l'Extrême-Orient.

1 Publication d~s Nations Unies, N0 de vente I948.II.A.2.
2 Voir document E/ECE/s8/Rev.I ou publication des

Nations Unies, No de vente I948.II.E.I.
3 Voir Rapport de la Commission économique pour l'Asie

et l'Ex!rême-Orie;!t sur ses première et deuxième sessions,
document E/606, page 2S.

Section il. Commission des
questions économiques et de l'emploi;
sa Sous-Commission du développement
économique et sa Sous-Commission de

la stabilité économique et de l'amploi

53. La troisième session de la Commission.
économique et de l'emploi a eu lieu du 19 avril
au 6 mai 1948.

Le rapport de la Commission au Conseil 1

décrit en détail les tra.vaux de la troisième
session de la Commission et ceux de ses deux
sous-commissions: la Sous-Commission du déve
loppement économique et la Sous-Commission
de la stabilité économique et de l'emploi. La
Sous-Commission du développement écono
mique s'est réunie du 17 novembre au 16 dé
cemte 1947 et son rapport à la Commission 2

a fourni à celle-ci la base de l'examen des pro
blèmes relatifs au développement économique 3.

La Sous-Commission de la stabilité économique
et de l'emploi s'est réunie deux fois, du 17 no
vembre au 9 décembre 1947 et du 22 mars au
7 avril 1948. Son rapport à la Commission a
servi de base aux discussions de celle-ci sur
les questions du domai.ne de l'emploi et de la
stabilité économique.

Les principaux sujets qui ont été examinés
pendant la troisième session de la Commission
ont été les problèmes du développement et de
la stabilité économique, en particulier le pro
blème de l'inflation, ainsi que l'organisation et
le mandat de la Comrrdssion, et de ses deux
sous-commissions dans l'avenir. Ces trois sujets
sont également ceux auxquels le Conseil s'est
attaché spécialement à sa septième session, au
cours de l'examen du rapport de la Commission.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

54. Sur la recommandation de la Commission
des questions économiques et de l'emploi, le
Conseil a adopté, à sa septième session, la réso
lution 139 (VII) A, qui a pour but d'informer
« les pays qui ont besoin d'une assistance
technique pour la mise en œuvre de leurs pro
grammes de développement économique que le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies pourra, s'ils en expriment le désir, les
aider à constituer des équipes internationales
d'experts que l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées leur fourniront
directement ou indirectement, et qui leur don
neront des conseils en vue de la mise en œuvre
de leurs programmes de développement écono-

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément
1\' I.

2 Voir document E/CN.II/47.
3 La Sous-Commission du développement économique

s'est aussi réunie du 14 au 30 juin 1948. Conformément
à la demande de la Commission, elle s'est particulièrement
consacrée à la question de l'assistance internationale pour
la mobilisation des ressources nationales des pays insuffi
samment développés en vue de leur développement éco
nomique. Comme le rapport de la Sous-Commission sur
cette deuxième session (document E/CN.If6I) n'a pas
encore été examiné par la Commission, le présent Rapport
annuel du Conseil à l'Assemblée générale n'en fait pas
état.
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mique )). Le Conseil ,,~.arge également le Secré
taire général de communiquer officiellement
cette résolution aux Etats Membres et de leur
transmettre en même temps tous autres docu
ments qui «aideront ces gouvernements à se
faire une idée de l'assistance qui pourra leur
être fournie directement ou indirectement par
l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées et des conditions auxquelles
cette as~;istance leur sera fournie n. Elle attire
en outre «l'attention des pays intéressés sur
le concours technique que l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture et l'Organisation internationale du
Travail peuvent fournir, chacune dans le
domaine qui lui est propre, concernant la
création et le développement de l'enseignement
élémentaire et technique, la formation profes
sionnelle et la diffusion de la documentation
technique n.

55. La Commission des questions économi
ques et de l'emploi avait également soumis à
l'examen du Conseil un projet de résolution 1

relatif aux approvisionnements, à l'outillage
et aux moyens financiers nécessaires au déve
loppement économique. Cette résolution n'a pas
été acceptée par le Conseil; il a adopté à sa
place la résolution 139 (VII) B, qui estime que
le .projet de la Commission constitue «provi
SOlrement un exposé utile de certains des prin
cipes qui devraient guider la Commission dans
son examen des problèmes intéressant les zones
insuffisamment développées n. Le Conseil a
invité également la Commission à poursuivre
l'étude des problèmes qu'~lle a tenté de traiter
dans son projet de résolution et «( à formuler
des recommandations qui portent de façon plus
explicite sur les problèmes que doivent résoudre
les Etats Membres des Nations Unies pour
assurer le développement économique n. Le
Conseil a recommandé qu'au cours de cette
étude, « la Commission utilise les documents,
les rapports et les exposés disponibles préparés
par les institutions spécialisées compétentes,
par: le Secrétariat des Nations Unies et par les
commissions économiques régionales; cette do
cumentation aidera la Commission à définir
les problèmes essentiels du développement éco
nomique et à formuler des recommandations
détaillées relatives à la façon dont il convient
de traiter ces problèmes n.

56. A sa septième session, le Conseil, à la fin
des débats qu'il a consacrés au rapport de la
Banque internationale pour la reconstruction et
le dévr " Jpement 2, a adopté la résolution 167
(VII) E par laquelle, «( ayant entendu avec
satisfaction les déclarations formulées, en de
récentes occasions, par de hauts fonctionnaires
de la Banque, d'où il ressort que les besoins de

1 Voir Procès-verbattx officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément
No l, page 12.

2 Etabli pour la septième session du Conseil, conformé
ment à l'article X, paragraphe 3, de l'Accord intervenu
entre les Nations Unies et la Banque. Voir le document
E/S03; les comptes rendus de la 34" à la 37" séance du
Comité économique; le compte rendu de la 224" séance
plénière.

la reconstruction pourront être désormais satis
faits en grande partie par des capitaux prove
nant d'autres sources, la Banque envisage doré
navant de s'occuper plus activement des pro
blèmes que pOSE: le développement n, il (( exprime
l'espoir que la Banque prendra des mesures
immédiates afin de hâter l'examen de ces pro
blèmes et d'adoph~r toutes mesures appropriées
en vue de facillter la prompte réalisation
d'emprunts destinés à favoriser le d~veloppe

ment, notamment dans les régions àont l'éco
nomie est encore insuffisamment évoluée n.

STABILITÉ ÉCONOMIQUE ET EMPLOI

57. Au cours de sa sixième session, le Conseil
économique et social a adopté la résolution 104
(VI), qui fait sienne l'opir.ion émise à l'unani
mité par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et l'emploi selon laquelle «( il con
viendrait de hâter autant que possible les études
qui ont été entreprises au sujet de la réalisation
et du maintien du plein emploi productif et
de se préoccuper maintenant des méthodes
propres à assurer le maintien de niveaux élevés
de l'emploi et de l'activité économique, même si
certains facteurs spéciaux de caractère tempo
raire, existant actuellement dans de nombreux
pays, ont cessé de jouer ». Cette résolution invite
aussi, notamment, la Commission des questions
économiques et de l'emploi et sa Sous-Commis
sion de l'emploi et de la stabilité économique
à prendre les dispositions nécessaires pour que
la prochaine session de la Sous-Commission soit
consacrée à l'examen des problèmes économi
ques en rappcrt avec le maintien du plein
emploi 1.

Au cours de sa septièmE; session, le Conseil
économique et social n'a pas pris de décision
particulière en ce qui concerne l'emploi et la
stabilité économique. Ses déba~s en la matière
ont eu pour base la partie VIII du rapport de
la Commission des questions économiques et
de l'emploi qui traitait de ce problème, mais ne
faisait pas de recommandation appelant une
décision de la part du Conseil. Le rapport de la
Commission, en cette matière, était lui-même
basé sur le rapport de la Sous-Commission de
la stabilité économique et de l'emploi sur ses
deux premières sessions 2. La plus grande partie
de ce rapport était consacrée à la question de
l'inflation et la Commission a estimé qu'en rai
son de la situation économique qui règne dans
un certaiL nombre de pays, (( il n'était pas
inopportun que la Sous-Commission consacre
à la question de l'inflation la plus grande partie
de son premier rapport ».

ORGANISATION ET MANDAf

ol:S. A sa cinquième session, le Conseil avait
adopté la résolution 72 (V) priant la Commis
sion des questions économiques et de l'emploi
(( de présenter au Conseil, après étude, un rap
port sur les problèmes généraux que pose la

1 Voir comptes rendus de la 15" séance du Comité éco
nomique, et des 123", 149" et 161" séances plénières,

·2 Voir document E/CN.I/55. -
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mique Il. Le Conseil ,-~.arge également le Secré
taire général de communiquer officiellement
cette résolution aux Etats Membres et de leur
transmettre en même temps tous autres docu
ments qui «aideront ces gouvernements à se
faire une idée de l'assistance qui pourra leur
être fournie directement ou indirectement par
l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées et des conditions auxquelles
cette aSf,istance leur sera fournie n. Elle attire
en outre «l'attention des pays intéressés sur
le concours technique que l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture et l'Organisation internationale du
Travail peuvent fournir, chacune dans le
domaine qui lui est propre, concernant la
création et le développement de l'enseignement
élémentaire et technique, la formation profes
sionnelle et la diffusion de la documentation
technique n.

55. La Commission des questions économi
ques et de l'emploi avait également soumis à
l'examen du Conseil un projet de résolution 1

relatif aux approvisionnements, à l'outillage
et aux moyens financiers nécessaires au déve
loppement économique. Cette résolution n'a pas
été acceptée par le Conseil; il a adopté à sa
place la résolution 139 (VII) B, qui estime que
le projet de la Commission constitue «provi
soirement un exposé utile de certains des prin
cipes qui devraient guider la Commission dans
son examen des problèmes intéressant les zones
insuffisamment développées n. Le Conseil a
invité également la Commission à poursuivre
l'étude des problèmes qu',::lle a tenté de traiter
dans son projet de résolution et « à formuler
des recommandations qui portent de façon plus
explicite sur les problèmes que doivent résoudre
les Etats Membres des Nations Unies pour
assurer le développement économique n. Le
Conseil a recommandé qu'au cours de cette
étude, « la Commission utilise les documents,
les rapports et les exposés disponibles préparés
par les institutions spécialisées compétentes,
par: le Secrétariat des Nations Unies et par les
commissions économiques régionales; cette do
cumentation aidera la Commission à définir
les problèmes essentiels du développement éco
nomique et à formuler des recommandations
détaillées relatives à la façon dont il convient
de traiter ces problèmes n.

56. A sa septième session, le Conseil, à la fin
des débats qu'il a consacrés au rapport de la
Banque internationale pour la reconstruction et
le dévr'Jpement 2, a adopté la résolution 167
(VII) E par laquelle, (l ayant entendu avec
satisfaction les déclarations formulées, en de
récentes occasions, par de hauts fonctionnaires
de la Banque, d'où il ressort que les besoins de

1 Voir Procès-verbaltX officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément
No l, page 12.

2 Etabli pour la septième session du Conseil, conformé
ment à l'article X. paragraphe 3. de l'Accord intervenu
entre les Nations Unies et la Banque, Voir le document
E/S03; les comptes rendus de la 34" à la 37" séance du
Comité économique; le compte rendu de la 224" séance
plénière.

la reconstruction pourront être désormais satis
faits en grande partie par des capitaux prove
nant d'autres sources, la Banque envisage doré
navant de s'occuper plus activement des pro
blèmes que pOSé le développement n, il «exprime
l'espoir que la Banque prendra des mesures
immédiates afin de hâter ['examen de ces pro
blèmes et d'adoptf~r toutes mesures appropriées
en vue de facillter la prompte réalisation
d'emprunts destiné" à favoriser le d€>veloppe
ment, notamment dans les régions àont l'éco
nomie est encore insuffisamment évoluée n.

STABILITÉ ÉCONOMIQUE ET EMPLOI

57. Au cours de sa sixième session, le Conseil
économique et social a adopté la résolution 104
(VI), qui fait sienne l'opinion émise à l'unani
mité par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et l'emploi selon laquelle « il con
viendrait de hâter autant que possible les études
qui ont été entreprises au sujet de la réalisation
et du maintien du plein emploi productif et
de se préoccuper maintenant des méthodes
propres à assurer le maintien de niveaux élevés
de l'emploi et de l'activité économique, même si
certains facteurs spéciaux de caractère tempo
raire, existant actuellement dans de nombreux
pays, ont cessé de jouer». Cette résolution invite
aussi, notamment, la Commission des questions
économiques et de l'emploi et sa Sous-Commis
sion de l'emploi et de la stabilité économique
à prendre les dispositions nécessaires pour que
la prochaine session de la Sous-Commission soit
consacrée à l'examen des problèmes économi
ques en rappcrt avec le maintien du plein
emploi 1.

Au cours de sa septièmE; session, le Conseil
économique et social n'a pas pris de décision
particulière en ce qui concerne l'emploi et la
stabilité économique. Ses déba~s en la matière
ont eu pour base la partie VIn du rapport de
la Commission des questions économiques et
de l'emploi qui traitait de ce problème, mais ne
faisait pas de recommandation appelant une
décision de la part du Conseil. Le rapport de la
Commission, en cette matière, était lui-même
basé sur le rapport de la Sous-Commission de
la stabilité économique et de l'emploi sur ses
deux premières sessions 2. La plus grande partie
de ce rapport était consacrée à la question de
l'inflation et la Commission a estimé qu'en rai
son de la situation économique qui règne dans
un certaiL nombre de pays, «il n'était pas
inopportun que la Sous-Commission consacre
à la question de l'inflation la plus grande partie
de son premier rapport ».

ORGANISATION ET MANDAf

ol:S. A sa cinquième session, le Conseil avait
adopté la résolution 72 (V) priant la Commis
sion des questions économiques et de l'emploi
« de présenter au Conseil, après étude, un rap
port sur les problèmes généraux que pose la

1 Voir comptes rendus de la ISe séance du Comité éco
nomique. et des 123e. 149" et 161 e séances plénières,

·2 Voir document E/CN.1/55_ .
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création dc commissions économiques reglo
nales, envisagée comme un moyen de favoriser
l'accomplissement des buts et des desseins de
l'Organisation des Nations Unies n. A sa sixième
session, dans la résolution 108 (VI), le Conseil
a ajouté qu'il dés~rait reporter l'examen de
ces questions à une époque où la Commission
«disposera, pour guider ses délibérations, de
plus de renseignements sur l'activité des com
missions régionales qu'clle ne peut en avoir à
l'heure actuelle n.

La Commission, au cours de sa troisième ses
sion, a renvoyé à une session ultérieure l'examen
de ces problèmes, mais l'existence de ces ques
tions, en relation avec ses délibérations concer
nant les rapports et les travaux futurs de sa
Sous-Commission ainsi que ses propres travaux
futurs, faisait ressortir la nécessité de revoir
l'organisation de la Commission et ses relations
avec les autres commissions du Conseil. A cet
effet, la Commission a institué un Comité
d'organisation composé des représentant~ du
Brésil, du Canada, de la Chine, des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, du
Royaume-Uni et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques. Ce Comité a été invité
à communiquer à la quatrième session de la
Commission les suggestions qu'il pourrait avoir
à faire sur l'organisation et le mandat de la
Com.mission et de ses deux sous-commissions à
l'avenir. Le Comité d'organisation s'est réuni
une fois pendant la troisième session de la
Commission et, pour éviter toutes dépenses
supplémentaires à l'Organisation des Nations
Unies, il a reçu les instructions de continuer ses
travaux par correspondance entre la troisième
et la quatrième session de la Commission. Les
membres de la Commission qui ne faisaient pas
partie du Comité ont été priés d'exposer leurs
points de vue au Secrétariat par une communi
cation que celui-ci transmettrait aux membres
du Comité.

Le Conseil, à sa septième session, a pris acte
de ces dispositions et « conscient de l'intérêt
que tous les membres portent à cette question
et de l'urgence qu'il y a à s'assurer que les buts
pour lesquels a été créée la Commission des
questions économiques et de l'emploi sont
effectivement atteints n, a adopté la résolu
tion 139 (VII) C invitant « tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies à présenter à
ce sujet toutes observations utiles au Secré
taire général, qui les communiquera aux mem
bres du Conseil et au Comité d'organisation de
la Commission des questions économiques et de
l'emploi pour examen avant la neuvième sès
sion du Conseil» 1.

Section III. Coordination des
mesures destinées à remédier à la crise

alimentaire mondiale

59. A sa sixième session, le Conseil avait
examiné, sur la proposition de l'Organisation

1 Voir comptes rendus des 24. à 28e séances du Comité
économique et des IHe, 155e et 217e séances plénières..

pour l'alimentation et l'agriculture, la coordi
nation des mesures destinées à remédier à la
crise alimentaire mondiale 1. A la suite de cet
examen, le Conseil, dans la résolution 103
(VI), avait recommandé aux Etats Membres
de « prendre en sérieuse considération la
pénurie mondiale des è ~nrées alimpntaires
et d'adopter, chacur. pour sa part et en
collaboration avec l'OAA ainsi que, le cas
échéant, avec les autres institutions et organi
sations internationales dont ils font partie, des
mesures propres à faciliter la solution de ces
problèmes n. Il invitait également les institu
tions spécialisées intéressées et les commissions
économiques régionales à étudier, de concert
avec l'OAA, les mesures propres à augmenter
la production agricole en remédiant à l'insuffi
sance des ressources en produits qui affectent,
directement ou indirectement, la production
des engrais et des machines agricoles ainsi que
les possibilités de transport. Le Conseil avait
aussi prévu des dispositions lui permettant
de s'occuper à nouveau de ce problème au cours
de sessions ultérieures en demandant à l'OAA
de faire rapport à la septième session du
Conseil sur les progrès l~alisés en matière de
coordination de ces études et de présenter Il à
la première session du Conseil qui suivra la
Conférence de 1948 de l'OAA n (c'est-à-dire à la
huitième session du Conseil), un rapport indi
quant les mesures prises par les Etats Mem
bres, les commissions régionales et les institu
tions spécialisées en vue d'atténuer la crise
alimentaire mondial~. L'OAA était invitée
également à faire des recommandations sur
les autres mesures qu'il conviendrait de prendre
dans ce domaine.

A sa septième session, le Conseil a reçu le
rapport de l'OAA sur les progrès réalisés dans
la coordination des études relatives aux me
sures propres à augmenter la production agri
cole 2. La rapport rendait compte des consul
tations poursuivies et des dispositions prises
entre l'OAA, d'une part, et les commissions
économiques régionales du Conseil et institu
tions spécialisées, d'autre part. Les dispositions
prises d'accord avec les commissions économi
ques régionales sont aussi décrites dans les
rapports de ces commissions au Conseil 3 et
dans les sections du présent rapport relatives
à la CEE, la CEAEO et la CEAL 4.

A la fin des débats consacrés à cette question,
le Conseil a adopté la résolution 140 (VII),
par laquelle il prend note avec satisfaction des
progrès signalés dans le rapport de l'OAA en ce
qui concerne la coordination des efforts en
cette matière. Le Conseil a pris acte également
«des dispositions d'organisation auxquelles ces
efforts ont donné lieu n et a invité l'OAA, les
institutions spécialisées et les commissions
régionales à poursuivre leurs efforts en colla
boration étroite 5.

1 Voir document E/163 et E/660; comptes rendus des
I4e et 15e séances du Comité économique; des 123e, 147e
et 158e séances plénières.

2 Voir document E/817.
a Voir documents E/791, E/839 et E/840.
C Voir paragraphes 71, 82 et 89.
& Voir comptes rendus. des 32e et 33e séances du Co;.ùté

économique, et de la :::22" séance plénière.
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pour la Commission d'en r
certaines tâ!:hes pour la
maire de l'Organisation
commerce.

A sa septième session, le
d'aucune question relativ

1 Voir résolution 30 (IV).
3 Voir résolution 110 (VI), et

et r61" séances plénières.
a Document E/CA/z.
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<:réation de commissions économiques reglo
nales, envisagée comme un moyen de favoriser
l'accomplissement des buts et des desseins de
l'Organisation des Nations Unies n. A sa sixième
session, dans la résolution 108 (VI), le Conseil
a ajouté qu'il dés~rait reporter l'examen de
ces questions à une époque où la Commission
«disposera, pour guider ses délibérations, de
plus de renseignements sur l'activité des com
missions régionales qu'elle ne peut en avoir à
l'heure actuelle n.

La Commission, au cours de sa troisième ses
sion, a renvoyé à une session ultérieure l'examen
de ces problèmes, mais l'existence de ces ques
tions, en relation avec ses délibérations concer
nant les rapports et les travaux futurs de sa
Sous-Commission ainsi que ses propres travaux
futurs, faisait ressortir la nécessité de revoir
l'organisation de la Commission et ses relations
avec les autres commissions du Conseil. A cet
effet, la Commission a institué un Comité
d'organisation composé des représentant~ du
Brésil, du Canada, de la Chine, des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, du
Royaume-Uni et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques. Ce Comité a été invité
à communiquer à la quatrième session de la
Commission les suggestions qu'il pourrait avoir
à faire sur l'organisation et le mandat de la
Com.mission et de ses deux sous-commissions à
l'avenir. Le Comité d'organisation s'est réuni
une fois pendant la troisième session de la
Commission et, pour éviter toutes dépenses
supplémentaires à l'Organisation des Nations
Unies, il a reçu les instructions de continuer ses
travaux par correspondance entre la troisième
et la quatrième session de la Commission. Les
membres de la Commission qui ne faisaient pas
partie du Comité ont été priés d'exposer leurs
points de vue au Secrétariat par une communi
cation que celui-ci transmettrait aux membres
du Comité.

Le Conseil, à sa septième session, a pris acte
de ces dispositions et « conscient de l'intérêt
que tous les membres portent à cette question
et de l'urgence qu'il y a à s'assurer que les buts
pour lesquels a été créée la Commission des
questions économiques et de l'emploi sont
effectivement ~tteints n, a adopté la résolu
tion 139 (VII) C invitant « tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies à présenter à
ce sujet toutes observations utiles au Secré
taire général, qui les communiquera aux mem
bres du Conseil et au Comité d'organisation de
la Commission des questions économiques et de
l'emploi pour examen avant la neuvième sès
sion du Conseil» 1.

Section III. Coordination des
mesures destinées à remédier à la crise

alimentaire mondiale

59. A sa sixième session, le Conseil avait
examiné, sur la proposition de l'Organisation

1 Voir comptes rendus des 240 à 280 séances du Comité
économique et des IHo, 155° et 217° séances plénières..

pour l'alimentation et l'agriculture, la coordi
nation des mesures destinées à remédier à la
crise alimentaire mondiale 1. A la suite de cet
examen, le Conseil, dans la résolution 103
(VI), avait recommandé aux Etats Membres
de « prendre en sérieuse considération la
pénurie mondiale des è ~nrées alimpntaires
et d'adopter, chacur. pour sa part et en
collaboration avec l'OAA ainsi que, le cas
échéant, avec les autres institutions et organi
sations interl1:ationales dont ils font partie, des
mesures propres à faciliter la solution de ces
problèmes n. Il invitait également les institu
tions spécialisées intéressées et les commissions
économiques régionales à étudier, de concert
avec l'OAA, les mesures propres à augmenter
la production agricole en remédiant à l'insuffi
sance des ressources en produits qui affectent,
directement ou indirectement, la production
des engrais et des machines agricoles ainsi que
les possibilités de transport. Le Conseil avait
aussi prévu des dispositions lui permettant
de s'occuper à nouveau de ce problème au cours
de sessions ultérieures en demandant à l'OAA
de faire rapport à la septième session du
Conseil sur les progrès l~alisés en matière de
coordination de ces études et de présenter Il à
la première session du Conseil qui suivra la
Conférence de 1948 de l'OAA n (c'est-à-dire à la
huitième session du Conseil), un rapport indi
quant les mesures prises par les Etats Mem
bres, les commissions régionales et les institu
tions spécialisées en vue d'atténuer la crise
alimentaire mondial~. L'OAA était invitée
également à faire des recommandations sur
les autres mesures qu'il conviendrait de prendre
dans ce domaine.

A sa septième session, le Conseil a reçu le
rapport de l'OAA sur les progrès réalisés dans
la coordination des études relatives aux me
sures propres à augmenter la production agri
cole 2. La rapport rendait compte des consul
tations poursuivies et des dispositions prises
entre l'OAA, d'une part, et les commissions
économiques régionales du Conseil et institu
tions spécialisées, d'autre part. Les dispositions
prises d'accord avec les commissions économi
ques régionales sont aussi décrites dans les
rapports de ces commissions au Conseil 3 et
dans les sections du présent rapport relatives
à la CEE, la CEAEO et la CEAI. 4.

A la fin des débats consacrés à cette question,
le Conseil a adopté la résolution 140 (VII),
par laquelle il prend note avec satisfaction des
progrès signalés dans le rapport de l'OAA en ce
qui concerne la coordination des efforts en
cette matière. Le Conseil a pris acte également
«des dispositions d'organisation auxquelles ces
efforts ont donné lieu n et Ci. invité l'OAA, les
institutions spécialisées et les commissions
régionales à poursuivre leurs efforts en colla
boration étroite 5.

1 Voir document E/I63 et E/66o; comptes rendus des
14° et IS° séances du Comité économique; des 123°, 1470
et IS8° séances plénières.

2 Voir document E/817.
3 Voir documents E/79I, E/839 et E/840.
& Voir paragraphes 71, 82 et 89.
& Voir comptes rendus. des 32" et 33° séances du Co;.lité

économique, et de la :::22" séance plénière.
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Section IV. Commission provisoire de
coordination des ententes internationales

relatives aux produits de base

60. La Commission provisoire de coordina
tion des ententes internationales relatives aux
produits de base a été créée par le Conseil
économique et social à sa quatrième session 1,

pour faciliter les consultations et l'action inter
gouvernementale ayant trait aux produits de
base.

En vertu de cette résolution, le Président de
la Commission représentait la Commission
préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et l'emploi. Toutefois,
cette Commission préparatoire a pris fin
lorsque, le 21. novembre 1947, la Conférence
s'est réunie. Par suite, à sa sixième session 2,

le Conseil économique et social, à la suggestion
de la Conférence, a invité le Secrétaire général
à remanier la composition de la Commission
de telle manière que le Président soit proposé
par la Commission intérimaire de l'Organisation
internationale du commerce.

61. La Commission a tenu sa première session
à Genève en août et septembre 1947. Elle a
exprimé la conviction qu'on pourrait éviter les
doubles emplois et les chevauchements d'attri
butions en diffusant largement les renseigne
ments concernant l'œuvre des différentes orga
nisations s'occupant des produits de base.
Elle a, par suite, préparé une étude sur les
activités des différentes organisations inter
nationales s'occupant des produits de base et
sur les principes sur lesquels repose le chapitre
de la Charte de l'OrC relatif aux produits de
base. Ce Rapport s'ttr les ententes internationales
relatives aux produits de base a été publié en
novembre 1947 3 •

La Commission a collaboré étroitement avec
les groupes d'étude et les autres organisations
internationales s'occupant des questions rela
tives aux produits de base. Une Conférence du
riz a eu lieu aux Philippines en mars 1948 sous
les auspices de la Commission provisoire et de
l'OAA pour améliorer la situation difficile du
riz grâce à une action concertée. La Commission
provisoire a participé à l'élaboration de dispo
sitions prises entre les différents groupes chargés
de produits de base, l'OAA et le Bureau des
statistiques des Nations Unies pour empêcher
les chevauchements éventuels dans le ressem
blement des statistiques des produits de base
émanant des différents gouvernements. Pour
empêcher les doubles emplois dans les travaux,
le personnel du secrétariat de la Commission
provisoire, qui a été fourni par le Département
des Affaires économiques remplit aussi, à charge
pour la Commission d'en rembourser les frais,
certaines tâches pour la Commission intéri
maire· de l'Organisation internationale du
commerce.

A sa septième session, le Conseil n'était saisi
d'aucune question relative à la Commission

1 Voir résolution 30 (IV) ..
2 Voir résolution Iro (VI), et comptes rendus des 123"

et 161" séances plénières.
8 Document EfCA/']..

17 -

provisoire. La Commission s'est réunie à Genève
en septembre 1948 et a préparé un rapport sur
les problèmes internationaux que posent actuel
lement les produits de base.

Section V. Conférence des Nations Unies
sur le Commerce et l'Emploi

62. Le dernier rapport du Conseil économique
et social à l'Assemblée générale 1 a rendu compte
de l'achèvement des travaux de la Commission
préparatoire de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et l'emploi et de l'adoption
de son rapport le 22 août 1947. Ce rapport
comprenait un projet de Charte qui devait
être examiné par la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et l'emploi 2.

En exécution de la résolution 62 (V) adoptée
à la cinquième session du Conseil économique
et social, la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et l'emploi a eu lieu à La Ha.vane
(Cuba) du 21 novembre 1947 au 24 mars 1948.
Des invitations à y assister ont été adressées,
en vertu de la résolution ci-dessus, à 57 Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies,
18 Etats non membres, 10 institutions spécia
lisées et 8 organisations nOn gouvernementales.
y ont effectivement assisté, indépendamment
des observateurs, les représentants de [18 Etats
Membres des Nations Unies, ceux de 11 Etats
non membres. ceux de 4 institutions spécialisées
et de 5 organisations non gouvernementales.
Le rapport du Secrétaire général concernant la
Conférence des Nations Unies sur le commerce
et l'emploi 3 donne la liste des Etats, institu
tions et organisations invités et présents.

63. La Conférence a élaboré la Charte de
La Havane 4 instituant une Organisation
internationale du commerce qui devra être
soumise aux gouvernements représentés. A la
fin de la Conférence, un acte :final authentifi.ant
le texte de la Charte et des autres documents
préparés par la Conférence, a été signé à
La Havane par 44 Etats Membres des Na.tions
Unies (ultérieurement par la Turquie, ce qui
porte ce nombre à 45) et par 9 Etats non
membres,

64. La liste des signataires de l'Acte :final
s'établit comme suit 5:

Pays Membres de l'Organisation des Nations
Unies:

Afghanistan, Australie, Belgique, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colom
bie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Egypte,
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France,
Grèce, Guatemala, Haïti, Inde, Iran, Irak,

l Voir document A/38']..
2 Voir document E/PCfT/186.
8 Voir document E/So7.
4 Pour le texte ele la Charte de La Havane, de l'Acte

final et des documents annexes, voir E/CONF.2f78.
5 Document E/Bo7.
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Section VII. Commission économique
pour l'Europe

70. Le Conseil économique et social a été
saisi à sa sixième session d'un rapport provi
soire du Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Europe 0. Ce rapport, rédigé
conformément aux instructions de la Commis
sion, contenait les commentaires et suggestions
de divers membres de la Commission, mais
n'avait pas été examiné par la Commission dans
son ensemble. Le Conseil s'est donc contenté
d'en prendre acte. Le rapport annuel normal 6

exposant l'activité de la Commission écono
mique pour l'Europe entre sa deuxième session

1 Voir documents E/6oS et E/605/Add.l. ainsi que les
comptes rendus des 137" et 206" séances plénières.

• Voir documents E/827/Rev.I et E/829.
3 Voir documents E/827/Rev.I et E/869, ainsi que le

compte rendu de la 206" séance plénière.
• Voir résolution 141 (VII).
Il Voir document E/603, ainsi que le compte rendu de

la 134-" séance plénière.
S Voir document E/79I. ainsi que le compte rendu des

182", 183", 184" 185", 187" et 190" séances plénières.

Etats non membres des Nations Unies:

-- ~jg -~--~~F -

-ffi- 1
Liban, Libéria, Lu:-i:embourg, Mexique, Nica- Section VI. Conférence scientifique des ! (juillet 1947) et ,
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Nations Unies sur la conservation et 1_ a été soumis à 1
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répu- économique et s
blique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, l'utilisa~ion des ressources naturelles
Suède, Syrie, Tchécoslovaquie, Union Sud-Afri- STRUC
caine, Uruguay, Venezuela. 69. Au cours de sa sixième session, le Conseil

a examiné le rapport du Secrétaire général sur
les prépal Rtifs de Conférence statistique des
Nations Unies sur la conservation et l'utilisa
tion des ressources naturelles 1. Ce rapport lui
a été présenté conformément à la résolution 32
(IV), adoptée par le Conseil à sa quatrième ses
sion. Le Conseil a invité le Secrétaire général
à poursuivre l'organisation de C'ltte Conférence,
sans perdre de vue que la tâche:: dl' celle-ci se
bornerr à un échange des résulta,.:> de l'expé
rience tp-chnique acquise en matière de conser
vation et d'utilisation des ressources naturelles,
et à présenter, dans son rapport à la septième
session, des recommandations précises au sujet
des dispositions à prendre pour la Conférence
et du lieu où elle devrait se réunir.

Le Secrétaire général a donc, suivant l'avis
du Comité préparatoire créé en application de
la résolution 32 (IV) du Conseil, présenté un
nouveau rapport à la septième session 2.

Après avoir examiné ce rapport, le Conseil a
examiné les préparatifs faits par le Secrétaire
général en vue de la Conférence, ainsi que la
question du lieu où il y aurait le plus d'avan
tages à la convoqu ~r 3. Le Conseil a décidé que
la Conférence se tiendrait aux Etats-Unis, «le
lieu de réunion devant se trouver en dehors de
la région de New-York s'il n'en résulte pas pour
les Nations Unies de frais supplémentaires supé
rienrs à 40.000 dollars, mais au siège provisoire
de l'Organisation dans le cas contraire ». Le
Conseil a approuvé la recommandation du
Secrétaire général tendant à ce que la Confé
rence soit convoquée pour une durée de quinze
jours ouvrables en mai ou juin 1949, et l'a
invité à poursuivre le travail de préparation
"écessaire 4.

Autriche, Irlande, Italie, Portugal, Suisse,
Ceylan, Transjordanie, Rhodésie du Sud,
République d'Indonésie.

65. La Conférence de La Havane a adopté
une résolution sur le commerce et l'emploi qai a
été examinée et entérinée par le Conseil écono
mique et social à sa sixième session 1.

66. Elle a adopté également une résolution
instituant une Commission intérimaire de l'Or
ganisation internationale du commerce qui a été
acceptée par 46 Etats Membres et 6 Etats non
membres. La première session de cette Commis
sion intérimaire a eu lieu à la Havane à la fin
de la Conférence.

67. La Charte de La Havane est maintenant
soumise à l'acceptation des gouvernements.
:elle entrera en vigueur (et l'OIC prendra nais
sance) soixante jours après que la majorité des
signataires de l'Acte final (c'est-à-dire 28 d'entre
eux) l'auront acceptée. Si la Charte n'est pas en
vigueur le 24 mars 1949, le nombre des accepta
tions exigées sera réduit à 20. Si la Charte n'est
pas en vigueur le 30 septembre 1949, le Secré
taire général des Nations Unies consultera les
gouvernements qui auront déposé leurs llStru
ments d~acceptation sur la question de savoir
s'ils veulent mettre la Charte, en vigueur et à
quelles conditions ils sont disposés à le faire.

68. D'importantes négociations tarifaires mul
tilatérales ont eu lieu au cours de la deuxième
session de la Commission préparatoire. Ces
négociations, ouvertes à Genève le 10 avril 1947,
se sont terminées le 30 octobre de la même
année. Les résultats des négociations ont été
incorporés dans l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce. Vingt-trois pays ont
achevé leurs négociations tarifaires multilaté
rales, ce sont: l'Australie, la Belgique, le Brésil,
le Canada, le Chili, la Chine, Cuba, les Etats
Unis d'Amérique, la France, l'Inde, le Liban,
le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zé
lande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Tché
coslovaquie, l'Union Sud-Africaine, le Pakistan,
la Syrie, la Birmanie, Ceylan et la Rhodésie du
Sud. Au 18 juin 1948, 22 pays sur 23 avaient
signé un protocole d'application provisoire met
tant en vigueur les listes de concessions tari
faires et appliquant la partie II de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce
dans toute la mesure compatible avec la légis
lation existante.

1 Section II, paragraphe 57 ci-dessus; "oir compte rendus
de la. 15" séa.nce du Comité économique, et des 123", 149",
161" et 195" soiances plénières.
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Liban, Libéria, Luxembourg, Mexique, Nica
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan.
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répu
blique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador,
Suède, Syrie, Tchécoslovaquie, Union Sud-Afri
caine, Uruguay, Venezuela.

Etats tzon membres des Nations Unies:

Autriche, Irlande, Italie, Portugal, Suisse,
Ceylan, Transjordanie, Rhodésie du Sud,
République d'Indonésie.

65. La Conférence de La Havane a adopté
une résolution sur le commerce et l'emploi qai a
été examinée et entérinée par le Conseil écono
mique et social à sa sixième session 1.

66. Elle a adopté également une résolution
instituant une Commission intérimaire de l'Or
ganisation internationale du commerce qui a été
acceptée par 46 Etats Membres et 6 Etats non
membres. 'La première session de cette Commis
sion intérimaire a eu lieu à la Havane à la fin
de la Conférence.

67. La Charte de La Havane est maintenant
soumise à l'acceptation des gouvernements.
Elle entrera en vigueur (et l'OIC prendra nais
sance) soixante jours après que la majorité des
signataires de l'Acte final (c'est-à-dire 28 d'entre
eux) l'auront acceptée. Si la Charte n'est pas en
vigueur le 24 mars 1949, le nombre des acceT"'ta
tions exigées sera réduit à 20. Si la Charte n'est
pas en vigueur le 30 septembre 1949, le Secré
taire général des Nations Unies consultera les
gouvemements qui auront déposé leurs llstru
ments d~acceptation sur la question de savoir
s'ils veulent mettre la Charte, en vigueur et à
quelles conditions ils sont disposés à le faire.

68. D'importantes négociations tarifaires mul
tilatérales ont eu lieu au cours de la deuxième
session de la Commission préparatoire. Ces
négociations, ouvertes à Genève le 10 avril 1947,
se sont terminées le 30 octobre de la même
année. Le5 résultats des négociations ont été
incorporés dans l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce. Vingt-trois pays ont
achevé leurs négociations tarifaires multilaté
rales, ce sont: l'Australie, la Belgique, le Brésil,
le Canada, le Chili, la Chine, Cuba, les Etats
Unis d'Amérique, la France, l'Inde, le Liban,
le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zé
lande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Tché
coslovaquie, l'Union Sud-Africaine, le Pakistan,
la Syrje, la Birmanie, Ceylan et la Rhodésie du
Sud. Au 18 juin 1948, 22 pays sur 23 avaient
signé un protocole d'application provisoire met
tant en vigueur les listes de concessions tari
faires et appliquant la partie II de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce
dans toute la mesure compatible avec la légis
lation existante-.

1 Section II, paragraphe S7 ci·dessus; "oir compte rendus
de la IS" séance du Comité économique, et des 123", 149",
161" et 19S" s'Îanccs plénières.

Section VI. Conférence scientifique des
Nations Unies sur la conservation et
l'utilisa~ion des ressources naturelles

69. Au cours de sa sixième session, le Conseil
a examiné le rapport du Secrétaire général sur
les prépal Rtifs de Conférence statistique des
Nations Unies sur la conservation et l'utilisa
tion des ressources naturelles 1. Ce rapport lui
a été présenté conformément à la résolution 32
(IV), adoptée par le Conseil à sa quatrième ses
sion. Le Conseil a invité le Secrétaire général
à poursuivre l'organisation de C'ltte Conférence,
sans perdre de vue que la tâche:: dl' celle-ci se
bornerr à un échange des résulta,,, de l'expé
rience tflchnique acquise en matière de conser
vation et d'utilisation des ressources naturelles,
et à présenter, dans son rapport à la septième
session, des recommandations précises au sujet
des dispositions à prendre pour la Conférence
et du lieu où elle devrait se réunir.

Le Secrétaire général a donc, suivant l'avis
du Comité préparatoire créé en application de
la résolution 32 (IV) du Conseil, présenté un
nouveau rapport à la septième session 2.

Après avoir examiné ce rapport, le Conseil a
examiné les préparatifs faits par le Secrétaire
général en vue de la Conférence, ainsi que la
question du lieu où il y aurait le plus d'avan
tages à la convoqu~r 3, Le Conseil a décidé que
la Conférence se tiendrait aux Etats-Unis, «le
lieu de réunion devant se trouver en dehors de
la région de New-York s'il n'en résulte pas pour
les Nations Unies de frais supplémentaires supé
rieurs à 40.000 dollars, mais au siège provisoire
de l'Organisation dans le cas contraire ». Le
Conseil a approuvé la recommandation du
Secrétaire général tendant à ce que la Confé
rence soit convoquée pour une durée de quinze
jours ouvrables en mai ou juin 1949, et l'a
invité à poursuivre le travail de préparation
"écessaire 4.

Section VII. Commission économique
pour l'Europe

70. Le Conseil économique et social a été
saisi à sa sixième session d'un rapport provi
soire du Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Europe 6. Ce rapport, rédigé
conformément aux instructions de la Commis
sion, contenait les commentaires et suggestions
de divers membres de la Commission, mais
n'avait pas été examiné par la Commission dans
son ensemble. Le Conseil s'est donc contenté
d'en prendre acte. Le rapport annuel normal 6

exposant l'activité de la Commission écono
mique pour l'Europe entre sa deuxième session

1 Voir documents E/60S et E/60S/Add.I, ainsi que les
comptes rendus des 137" et 206" séances plénières.

• Voir documents E/827/Rev.1 et E/829.
3 Voir documents E/8z7/Rev.1 et E/869, ainsi que le

compte rendu de la 206" séance plénière.
• Voir résolution I41 (VII).
li Voir document E/603. ainsi que le compte rendu de

la 13..." séance plénière.
S Voir document E/79I, ainsi que le compte rendu des

182", 183", 18..." 18S", 187" et 190" séances plénières.
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(juillet 1947) et sa troisième session (mai 1948)
a été soumis à la septième session du Conseil
économique et social.

STRUCTUKE DES COMITÉS

71. Les divers organes subsidiaires de la
Commission, et la Commission elle-même à sa
troisième session, ont considérablement modifié
la structure des comités, telle qu'elle existait à
la fin de la deuxième session. Le Comité de
l'industrie et des produits de base a créé à sa
première sessiop. en novembre 1947, un Sous
Comité de l'acier et un Sous-Comité de la main
d'œuvre, qui ont été l'un et l'autre transformés
en comités au cours de la troisième session de
la Commission. De même, le Sous-Comité du
Bois a été transformé, par décision de la Com
mission, en Comité. En outre, la Commission a
décidé de transformer le Groupe de l'habitat
en un Sous-Comité de l'habitat dépendant du
Comité de l'industrie et des produits de base.
Indépendamment de ces modifications fonda
mentales apportées à la structure de la Com
mission, divers organes subsidiaires ont créé
un certain nomble de groupes de travail per
manents ou spéciaux. La Commission a chargé
un Comité spécial du développement industriel
et du commerce extérieur d'examiner les fonc
tions qu'il conviendrait que la Commission
assumât en vue de favoriser la reconstitution et
le développement industriel des pays ravagés
par la guerre ou pel) développés, et d'intensifier
le commerce international entre les divers
pays d'Europe de même qu'entre ces pays et
les autres continents. En outre, un comité
spécial a été créé afin d'étudier les problèmes
agricoles d'intérêt commun pour la Commission
et pour l'Organisation de l'alimentation et de
l'agriculture. Ce comité spécial a été constitué,
pour une part, e!1 application de la résolution
103 (VI) du Conseil, laquelle invitait les insti
tutions spécialisées et les commissions écono
miques régionales intéressées à étudier, de
concert avec l'OAA, les mesures propres à
augmenter la production agricole et à remédier
aux pénuries qui affectent la production des
engrais et des machines agricoles, ainsi que les
possibilités de transport 1. Il est donc chargé de
déterminer la nature des obstacles qui s'oppo_
sent au relèvement et au développement général
de l'agriculture européenne, et de proposer des
mesures qui, prises en commun par l'OAA et
la CEE, permettraient de vaincre plus facile
ment ces obstacles.

RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPÉCIA

LISÉES, LES AUTRES ORGANISATIONS INTER

GOUVERNEMENTALES Et LES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

72. La CEE et ses organes subsidiaires sont
restés en contact étroit avec les institutions

1 Voir document E/79I (Rapport annuel de la Commis
sion économique pour l'Europe), Annexe 1; voil égalèment
ci-dessus le paragraphe 59 qui concerne la crise alimen
taire mondiale.

spécialisées 1, les organisations intergouverne
mentales et les organisations non gouverne
mentales. Elles se sont particulièrement atta
chées à mettre au p .:_+ leur coopération avec
l'Organisation de l'aIL.tentation et de l'agri
culture en ce ~qui concerne le bois, les engrais
chimiques, et l'agriculture. Elles sont égale~ent
restées en contact suivi avec les secrétanats
de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement et du Fond.s monét~ire
international, et conformément aux mstructlOns
du Sous-Comité de la main-d'œuvre, le Secré
tariat a collaboré étroitement avec l'Organi
sation internationale du Travail.

RELATIONS AVEC LES AUTORITÉS DE CONTRÔLE

ALLIÉES EN ALLEMAGNE

73. Conformément aux décisions prises par
la Commission économique pour l'Europe à sa
seconde session, le Secrétaire exécutif a pour
suivi ses consultations avec le Conseil de
contrôle allié en vue d'établir un service de
liaison à Berlin. En attendant que le Conseil
de contrôle allié prenne des mesures dans ce
sens, certaines dispositions provisoires ont été
mises en œuvre en vue d'assurer l'exercice des
fonctions précédemment confiées, à l'égard de
l'Allemagne, à l'Organisation européenn~ d?
charbon à l'Office central des transports mte
rieurs e~ropéens et au Comité économiq~~ de
secours européen, et un Bureau de lIaIson
de la CEE a été établi, à titre provisoire, à
Francfort.

A la troisième session de la Commission, le
Secrétaire exécutif a présenté un rapport
détaillé sur l'historique et l'état actuel des
relations avec les autorités de contrôle alliées
en Allemagne. Certaines divergences d'opin~on~

se sont manifestées sur la ques~ion de saVOIr SI
le Bureau de Francfort était légalement cons
titué, et si sa création se justifiait. Toutes les
délégations, sans se départir des .positi~n~
précédemment adoptées, ont toutefOIS vote a
l'unanimité la résolution suivante:

«Ayant examiné le rapport du Secrétaire
exécutif sans atteindre l'unanimité à ce sujet,
la Commission économique pour l'Europe
charge le Secrétaire exécutif de reprendre ses
consultations avec le Conseil de contrôle allié
afin que soit établi à Berlin un bureau prin
cipal de liaison et que le bureau de Francfort
cesse d'exister en tant qu'unité indépendante.
Toute liaison serait alors subordonnée au
Bureau de Berlin».2

PRINCIPAUX TRAVAUX DES ORGANES

SUBSIDIAIRES DE LA COMMISSION

74. Le rapport annuel que la Commission a
présenté au Conseil économique et social à sa

1 Voil section 3 de la première partie du document
E/79I.

2 Voil document E/79I, première partie, section 4'.
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(juillet 1947) et sa troisième session (mai 1948)
a été soumis à la septième session du Conseil
économique et social.

STRUCTUKE DES COMITÉS

71. Les divers organes subsidiaires de la
Commission, et la Commission elle-même à sa
troisième session, ont considérablement modifié
la structure des comités, telle qu'elle existait à
la fin de la deuxième session. Le Comité de
l'industrie et des produits de base a créé à sa
première sessiop. en novembre 1947, un Sous
Comité de l'acier et un Sous-Comité de la main
d'œuvre, qui ont été l'un et l'autre transformés
en comités au cours de la troisième session de
la Commission. De même, le Sous-Comité du
Bois a été transformé, par décision de la Com
mission, en Comité. En outre, la Commission a
décidé de transformer le Groupe de l'habitat
en un Sous-Comité de l'habitat dépendant du
Comité de l'industrie et des produits de base.
Indépendamment de ces modifications fonda
mentales apportées à la structure de la Com
mission, divers organes subsidiaires ont créé
un certain nomble de groupes de travail per
manents ou spéciaux. La Commission a chargé
un Comité spécial du développement industriel
et du commerce extérieur d'examiner les fonc
tions qu'il conviendrait que la Commission
assumât eil vue de favoriser la reconstitution et
le développement industriel des pays ravagés
par la guerre ou pel} développés, et d'intensifier
le commerce international entre les divers
pays d'Europe de même qu'entre ces pays et
les autres continents. En outre, un comité
spécial a été créé afin d'étudier les problèmes
agricoles d'intérêt commun pour la Commission
et pour l'Organisation de l'alimentation et de
l'agriculture. Ce comité spécial a été constitué,
pour une part, en application de la résolution
103 (VI) du Conseil, laquelle invitait les insti
tutions spécialisées et les commissions écono
miques régionales intéressées à étudier, de
concert avec l'OAA, les mesures propres à
augmenter la production agricole et à remédier
aux pénuries qui affectent la production des
engrais et des machines agricoles, ainsi que les
possibilités de transport 1. Il est donc chargé de
déterminer la Bature des obstacles qui s'oppo
sent au relèvement et au développement général
de l'agriculture européenne, et de proposer des
mesures qui, prises en commun par l'OAA et
la CEE, permettraient de vaincre plus facile
ment ces obstacles.

RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPÉCIA

LISÉES, LES AUTRES ORGANISATIONS INTER

GOUVERNEMENTALES Et LES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

72. La CEE et ses organes subsidiaires sont
restés en contact étroit avec les institutions

1 Voir document E/79I (Rapport annuel de la Commis
sion économique pour l'Europe). Annexe 1; voir égalèment
ci-dessus le paragraphe 59 qui concerne la crise alimen
taire mondiale.

spécialisées 1, les organisations intergouverne
mentales et les organisations non gouverne
mentales. Elles se sont particulièrement atta
chées à mettre au p .:_+ leur coopération avec
l'Organisation de l'aIL.tentation et de l'agr~

culture en ce ~qui concerne le bois, les engrais
chimiques, et l'agriculture. Elles sont également
restées en contact suivi avec les secrétariats
de la Banque internationale pour la reconstr~c

tion et le développement et du Fonds monétaIre
international, et conformément aux instructions
du Sous-Comité de la main-d'œuvre, le Secré
tariat a collaboré étroitement avec l'Organi
sation internationale du Travail.

RELATIONS AVEC LES AUTORITÉS DE CONTRÔLE

ALLIÉES EN ALLEMAfTNE

73. Conformément aux décisions prises par
la Commission économique pour l'Europe à sa
seconde session, le Secrétaire exécutif a pour
suivi ses consultations avec le Conseil de
contrôle allié en vue d'établir un service de
liaison à Berlin. En attendant que le Conseil
de contrôle allié prenne des mesures dans ce
sens, certaines dispositions provisoires ont été
mises en œuvre en vue d'assurer l'exercice des
fonctions précédemment <::onfiées, à l'égard de
l'Allemagne, à l'Organisation européenn~ d?
charbon, à l'Office central des transports mte
rieurs européens et au Comité économiq?~ de
secours européen, et un Bureau de lIaison
de la CEE a été établi, à titre provisoire, à
Francfort.

A la troisième session de la Commission, le
Secrétaire exécutif a présenté un rapport
détaillé sur l'historique et l'état actuel des
relations avec les autorités de contrôle alliées
en Allemagne. Certaines divergences d'opin~on~
se sont manifestées sur la quesVon de saVOIr SI
le Bureau de Francfort était légalement cons
titué et si sa création se justifiait. Toutes les
délégations, sans se départir des .positi?n~
précédemment adoptées, ont toutefOIS vote a
l'unanimité la résolution suivante:

« Ayant examiné le rapport du Secrétaire
exécutif sans atteindre l'unanimité à ce sujet,
la Commission économique pour l'Europe
charge le Secrétaire exécutif de reprendre ses
consultations avec le Conseil de contrôle allié
afin que soit établi à Berlin un bureau prin
cipal de liaison et que le bureau de Francfort
cesse d'exister en tant qu'unité indépendante.
Toute liaison serait alors subordonnée au
Bureau de Berlin» .2

PRINCIPAUX TRAVAUX DES ORGANES

SUBSIDIAIRES DE LA COMMISSION

74. Le rapport annuel que la Commission a
présenté au Conseil économique et social à sa

1 Voir section 3 de la première partie du document
E/79I.

2 Voir document E/79I, première partie, section 4'.
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septième session 1 rend compte en détail des
travaux de la CEE et de ses organes subsidiaires.
On.t~ouve~ c~-dessous un ~re~ aperçu de ces
actIvItés, aInSI que des prmCIpaux résultats
pratiques auxquels elles ont abouti.

a) Le Comité de l'indtestrie et des produits de
base et ses divers organes subsidiaires se sont
occupés de problèmes relatifs aux engrais chi
miques, aux produits sodiques, aux roulements
à billes, aux bandes porteuses et aux isolateurs
de porcelaine. Bien que leur activité dans ces
divers domaines se soit forcément bornée dans
bi~n des cas, à recueillir et à échanger d;s ren
seIgnements, le travail de certains des organes
subsidiaires a également contribué, dans une
certaine mesure, à accroître la produr.tior"
notamment dans le cas des engrais chimiques
et des briques de silice.

Le Groupe de l'habitat, transformé en SOttS
Comité de l'habitat lors de la troisième session
de la Commission, a passé en revue les besoins
et programmes de logement, la demande de
matériaux de construction, et les mesures
d.'économie à appliquer à l'égard des maté
rIaux dont il y fi. pénurie.

b) Le Comité d1t charbon a repris certaines des
fonctions antérieurement exercées par l'Orga
nisation européenne du charbon, et a notam
ment présenté des recommandations périodiques
au sUjet de la répartition des combustibles soli
des entre les pays d'Europe qui en importent.
Par l'intermédiaire d'un certain nombre d'or
ganes subsidiaires, le Comité du charbon s'est
également occupé de questions relatives au
matériel d'exploitation des mines, au bois de
mine et aux renseignements statistiques.

c) Le Comité des transports intérieurs a pris
un certain nombre de mesures visant à recons
tituer les moyens de transport à l'intérieur de
l'Europe et à en tirer le rendement maximum.
L'accord s'est fait, dans une mesure considé
rable, au sujet l'èS règlements applicables à
l'échange des wagons de chemins de fer servant
au trafic international. En ce qui concerne les
transports routiers, certains gouvernements
euro~ens ont consenti à abroger les restrictions
mises à la liberté de la route. Dans le cadre du
Comité des transports intérieurs de la CEE,
des réunions périodiques ont pennis de répartir
les moyens de transport disponibles dans les
zones occupées d'Allemagne et d'Autriche entre
les divers pays désireux d'acheminer des mar
chandises à l'intérieur ou au delà des zones en
question.

Lorsqu'il a exaIniné, à sa septième session,
le rapport relatif à la deuxième session de la
Commission des transports et communications
le Conseil a également adopté une résolutiô~
147 (VII) B, qui charge notaInment le Secrétaire
général d'inviter la Commission économique
pour l'Europe à achever le projet de texte,
préparé par le ,Comité des transports intérieurs
et relatif à une Convention des transports rou
tiers et automobiles, et à envoyer ce texte, dès

1 Voir document E/79I. première partie, section 4.

que pos::.ible, au Secrétaire général l, de façon
que celui-ci puisse prendre les dispcsitions
nécessaires en vue de la réunion, en août 1949,
au plus tard, d'une conférence intergouver
nementale mondiale, à l'effet de conclure une
nouvelle convention mondiale.

d) Le Comité de l'énergie électrique a entrepris
et exécuté des études sur les meilleurs moyens
de parvenir à une mise en valeur coordonnée des
ressources européennes en énergie; il s'est cons
tamment occupé du problème que pose la
pénurie de matériel électrique, et a facilité la
négociation d'accords internationaux en vue de
la fourniture et de l'échange d'énergie électrique.

e) Le Comité du bois, qui, jusqu'à la troisième
seSSIOn de la Commission, était seulement un
sous-comité dépendant du Comité de l'industrie
et des produits de base, s'est occupé de questions
d'intérêt commun pour l'OAA et la CEE, et a
disposè pour cela d'un secrétariat constitué en
COmml''1 par les deux Organisations. Dans le
cadre de ce Comité, les pays importateurs ont
convenu officieusement de ne pas dépasser,
durant une certaine période, leurs limites
d'achats. Le Comité a également passé en
revue et analysé les problèmes qui se posent
en Europe en ce qui concerne le bois et qui
sont dus au manque de matériel et à certaines
difficultés monétaires. Le Secrétaire exécutif a
été invité à porter ces difficultés à l'attention
de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement, du Fonds moné
taire international et d'autres institutions inter
nationales.

f) Le Sous-Comité de l'acier, transformé en
Comité lors de la troisième session de la Com
mission, a été chargé de mettre au point un
système de répartition des combustibles métal
lurgiques qui a été ultérieurement approuvé
par le Sous-Comité de la répartition du char
bon. Celui-ci a présenté, pour la répartition du
charbon au cours du second trimestre de 1948,
des recommandations visant à permettre d'ac
croître la production d'acier de 400.000 tonnes
environ au cours de ce trimestre. Ce Comité
s'est également occupé de la pénurie de fer
raille ainsi que du manque de matériel d'acié
ries.

g) Le Sous-Comité de la main-d'œuvre, qui a
été transformé en Comité lors de la troisième
session, a formulé un certain nombre de recom
mandations dont plusieurs ont trait aux statis
tiques de main-d'œuvre et ont été transmises
à l'Organisation internationale du Travail et
approuvées en mars 1948 par le Conseil d'ad
ministration de cette Organisation. En outre
il a suggéré certaines dispositions visant à
l'échange de renseignements et à la mise en
commun de l'expérience acquise en matière
d'éducation et de rééducation professionnelles.
L'attention de l'OIT a étê attirée sur la néces
sité de fixer, pour les migrations en Europe,
des normes minima.

1 Cette même résolution charge également le Secrétaire
général «d'inviter les autres commissions régionales à
présenter, en cette 'llatière, des rapports si elles le désilellt ».
Voil comptes rendus de la 20" séance du Comité écono
mique, et de la 223" séance plénière.

~
~
li

i
~1
·1
1
1
i
j

1

DÉCISIONS P

ET SOCIAL A

75. A sa
mique et so
la Commissi

La discus
que le Con
rapport de
l'Europe, a
développem
rôle que doi
les capitam
le « plan Ma
a beaucoup
Commission
qui institue
ment indus
tance de C·
Conseil ne
acte du ra
résolutions
assez long
nimité la ré
termes du
tion que «
l'Europe a
troisième s
création d'
pement ind
prévoit l'é
Commissio
favoriser le
l'industrie ~

d'Europe n.
« ces travat
de la prod
Europe et
envisagés oi
les réserves
plainement
développem
mettant un
avec les au
été autoris{
organismes
entrepren
les deux d
invitée «à
spécialisées
ce sera né
aide à la
raient être
à poursuiv
liste en vu
sible des l"

prochaine
l'état de ce
loppement
pris une d
niques qui
le dévelop
à soumettr
une analys
.possibilités
les moyens

1 Voil corn
et 190" séanc

-20 -

septième session 1 rend compte en détail des
travaux de la CEE et de ses organes subsidiaires.
On trouvera ci-dessous un bref aperçu de ces
activités, ainsi que des principaux résultats
pratiques auxquels elles ont abouti.

a) Le Comité de l'illdtestrie et des produits de
base et ses divers organes subsidiaires se sont
occupés de problèmes relatifs aux engrais chi
miquùs, aux produits sodiques, aux roulements
à billes, aux bandes porteuses et aux isolateurs
d~ porcelaine. Bien que leur activité dans ces
dIvers domaines se soit forcément bornée dans
bi~n des cas, à recueillir et à échanger d;s ren
seIgnements, le travail de certains des organes
subsidiaires a également contribué, dans une
certaine mesure, à accroître la produr.tior"
notamment dans le cas des engrais chimiques
et des briques de silice.

Le Groupe de l'habitat, transformé en S01tS
Comité de l'habitat lors de la troisième session
de la Commission, a passé en revue les besoins
et programmes de logement, la demande de
matériaux de construction, et les mesures
~'économie à appliquer à l'égard des maté
naux dont il y fi. pénurie.

b) Le Comité d1t charbon a repris certaines des
fonctions antérieurement exercées par l'Orga
nisation européenne du charbon, et a notam
ment présenté des recommandations périodiques
au sUjet de la répartition des combustibles soli
des entre les pays d'Europe qui en importent.
Par l'intermédiaire d'un certain nombre d'or
ganes subsidiaires, le Comité du charbon s'est
également occupé de questions relatives au
matériel d'exploitation des mines, au bois de
mine et aux renseignements statistiques.

c) Le Comité des transports intérieurs a pris
un certain nombre de mesures visant à recons
tituer les moyens de transport à l'intérieur de
l'Europe et à en tirer le rendement maximum.
L'accord s'est fait, dans une mesure considé
rable, au sujet l'èS règlements applicables à
l'échange des wagons de chemins de fer servant
au trafic international. En ce qui concerne les
transports routiers, certains gouvernements
euro~ens ont consenti à abroger les restrictions
mises à la liberté de la route. Dans le cadre du
Comité des transports intérieurs de la CEE,
des réunions périodiques ont permis de répartir
les moyens de transport disponibles dans les
zones occupées d'Allemagne et d'Autriche entre
les divers pays désireux d'acheminer des mar
chandises à l'intérieur ou au delà des zones en
question.

Lorsqu'il a examiné, à sa septième session,
le rapport relatif à la deuxième session de la
Commission des transports et communications
le Conseil a également adopté une résolutiô~
147 (VII) B, qui charge notamment le Secrétaire
général d'inviter la Commission économique
pour l'Europe à achever le projet de texte,
préparé par le ,Comité des transports intérieurs
et relatif à une Convention des transports rou
tiers et automobiles, et à envoyer ce texte, dès

1 Voir document E/79I, première partie, section 4.

que pos:,ible, au Secrétaire général l, de façon
que celui-ci puisse prendre les dispcsitiolls
nécessaires en vue de la réunion, en août 1949,
au plus tard, d'une conférence intergouver
nementale mondiale, à l'effet de conclure une
nouvelle convention mondiale.

d) Le Comité de l'énergie électrique a entrepris
et exécuté des études sur les meilleurs moyens
de parvenir à une mise en valeur coordonnée des
ressources européennes en énergie; il s'est cons
tamment occupé du problème que pose la
pénurie de matériel électrique, et a facilité la
négociation d'accords internationaux en vue de
la fourniture et de l'échange d'énergie électrique.

e) Le Comité du bois, qui, jusqu'à la troisième
session de la Commission, était seulement un
sous-comité dépendant du Comité de l'industrie
et des produits de base, s'est occupé de questions
d'intérêt commun pour l'OAA et la CEE, et a
disposè pour cela d'un secrétariat constitué en
COmml''1 par les deux Organisations. Dans le
cadre de ce Comité, les pays importateurs ont
convenu officieusement de ne pas dépasser,
durant une certaine période, leurs limites
d'achats. Le Comité a également passé en
revue et analysé les problèmes qui se posent
en Europe en ce qui concerne le bois et qui
sont dus au manque de matériel et à certaines
difficultés monétaires. Le Secrétaire exécutif a
été invité à porter ces difficultés à l'attention
de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement, du Fonds moné
taire international et d'autres institutions inter
nationales.

f) Le Sous-Comité de l'acier, transformé en
Comité lors de la troisième session de la Com
mission, a été chargé de mettre au point un
système de répartition des combustibles métal
lurgiques qui a été ultérieurement approuvé
par le Sous-Comité de la répartition du char
bon. Celui-ci a présenté, pour la répartition du
charbon au cours du second trimestre de 1948,
des recommandations visant à permettre d'ac
croître la production d'acier de 400.000 tonnes
environ au cours de ce trimestre. Ce Comité
s'est également occupé de la pénurie de· fer
raille ainsi que du manque de matériel d'acié
ries.

g) Le Sous-Comité de la main-d'œuvre, qui a
été transformé en Comité lors de la troisième
session, a formulé un certain nombre de recom
mandations dont plusieurs ont trait aux statis
tiques de main-d'œuvre et ont été transmises
à l'Organisation internationale du Travail et
approuvées en mars 1948 par le Conseil d'ad
~inistration de cette Organisation. En outre,
Il a suggéré certaines dispositions visant à
l'échange de renseignements et à la mise en
commun de l'expérience acquise en matière
d'éducation et de rééducation professionnelles.
L'attention de l'OIT a étê attirée sur la néces
sité de fixer, pour les migrations en Europe,
des normes minima.

1 Cette même résolution charge également le Secrétaire
général «d'inviter les autres commissions régionales à
présenter, en cette 'llatière, des rapports si elles le désÎIellt ll.

VOÎI comptes rendus de la 20' séance du Comité écono
mique, et de la 2238 séance plénière.
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ORGANISATION ET STRUCTURE

79. Au cours de sa septième session, le Conseil
a également recommandé (c à la Commis~ion

économique pour l'Asie et l'Extrême-Onent

Section VIII. Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient

76. La Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient a tenu jusqu'ici trois ses
sions. Le rapport sur sa première et sa ~econde

session 1 a été examiné par le ConSeIl à sa
sixième sessiorl, et le rapport provisoire sur la
troisième session 2 de la Commission a été
examiné par le Conseil à sa septième session.

industrialisées et de l'expansion du commerce
entre les pays d'Europe n.

1 Voir document E/606; voir également les comptes
rendus de la IIO séance du Comité économique, et des
134°, I3So et 167° séances plénières.

2 Voir document E/839; voir également les comptes
rendus des 1860, 1870, 1880, Igoo, Ig20, Ig6", 2000 et
204" séances plénières.

3 Admission approuvée par le Conseil dans sa résolu-
tion lOS (VI). .

MEMBRES

77. Depuis que la Nouvelle-Zélande a été
admise au sein de la Commission s, et que le
Pakistan, puis la Birmanie, sont .de~enus
Membres des Nations Unies, la CommISSIon se
compose des représentants des pays suivants:

Australie, Birmanie, Chine, Etats-Unis
d'Amérique, France, Inde, Nouvelle-Zélande,
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Ro~a~me

Uni, Siam, Union des Républiques SOCIalIstes
soviétiques.

Par suite de l'admission, au cours de la
seconde session, des pays suivants comme
Membres associés, l.:~urs délégués ont assisté à
la troisième session:

Ceylan, Hong-Kong, Laos, Malaisie, Bornéo
britannique.

Au cours de sa septième session, le Conseil
économique et social, par sa résolution 144 (VII),
a approuvé la recommandation, fai~e par l~

Commission, d'inclure le Népal parmI les tern
toires qui relèvent de la Commission, et a
décidé qu'il n'y avait pas lieu. ({ de prendre. de
nouvelles mesures, au cours de cette seSSIOn,
touchant les Membres et les Membres associés
de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient ll.

Sl~GE PERMANENT

78. La recommandation de la Commission
« tendant à maintenir à Changhaï le siège tem
poraire de la Commission jusqu'au. momen~ où
aura été fixé le siège de l'Office des NatIOns
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient II a égale
ment reçu l'approbation du Conseil au cours de
sa septième session.

DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE

ET SOCIAL AU COURS DE SA SEPTIÈlIŒ SESSION

1 Voir comptes rendus des 1820, 1830, 184", I8S", 1870
et IgO" séances plénières.

75. A sa septième session, le Conseil écono
mique et social a examiné le rapport annuel de
la Commission 1.

La discussion, au cours des séances plénières
que le Conseil a co~sa:rées. à l'e~amen du
rapport de la CommIssIOn economIque pour
l'Europe, a surtout porté sur les problèmes de
développement industriel et agricole, et sur le
rôle que doivent jouer, dans ce développement,
les capitamé étrangers, notamment ceux dont
le ({ plan Marshall n prévoit l'investissement. On
a beaucoup insisté sur la ré~~~ution q?e la
Commission a adoptée à sa trolSleme seSSIOn et
qui institue un Comité spécial du développe
ment industriel et du commerce. Vu l'impor
tance de cette question, on a estimé que le
Conseil ne pouvait pas se contenter de prendre
acte du rapport de la Commission. Diverses
résolutions ont été présentées, et après un
assez long débat, le Conseil a a~optA à l'una
nimité la résolution 143 (VII), qUI approuve les
termes du rapport et. q?i n~te ave~ satisfac
tion que ({ la CommISSIon economIque pour
l'Europe a adopté à l'unanimité, lors de sa
troisième session, une décision relative à la
création d'un Comité spécial pour le dévelop
pement industriel et le commerce extérieur, qui
prévoit l'étude des moyens par lesquels la
Commission économique pour l'Europe peut
favoriser le relèvement et le développement de
l'industrie et du éommerce extérieur des pays
d'Europe ll. Le Conseil a exprimé l'espoir que
({ ces travaux conduiront à une augmentation
de la production industrielle et agricole en
Europe et notamment dans ceux d~s 'pays
envisagés où les ressources naturelles amSI que
les réserves de main-d'œuvre ne sont pas encore
plainement utilisées, et auron.t pour rés~ltat un
développement du commerce mtereuropeen per
mettant un commerce accru et mieux équilibré
avec les autres continents ll. La Commission a
été autorisée à créer dans son sein ({ le ou les
organismes qu'elle estimerait nécessaires pour
entreprendre et poursuivre ses travaux dans
les deux domaines susmentionnés ll, et a été
invitée ({ à approcher les différentes instit1!tions
spécialisées des Nations Unies, chaque fOlS que
ce sera nécessaire, en vue de rechercher une
aide à la réalisation des objectifs qui pour
raient être formulés au cours de ces travaux;
à poursuivre ses travaux-dans un esprit réa
liste en vue d'obtenir le plus rapidement pos
sible des résultats concrets et à soumettre à la
prochaine session du Conseil un rapport sur
l'état de ces travaux dans le domaine du déve
loppement industriel et du commerce, y com
pris une description de tous les moyens tech
niques qui auront été envisagés pour favoriser
le dévelorpement du commerce intereuropéen;
à soumettre au Conseil à une date rapprochée
une analyse des données de fait concernant les
possibilités de reconstruction économique par
les moyens du développement des régions sous-

(
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DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE

ET SOCIAL AU COURS DE SA SEPTIÈME SESSION

75. A sa septième session, le Conseil écono
mique et social a examiné le rapport annuel de
la Commission 1.

La discussion, au cours des séances plénières
que le Conseil a co~sa~rées, à l'e~amen du
rapport de la CommIssIOn economIque pour
l'Europe, a surtout porté sur les problèmes de
développement industriel et agricole, et sur le
rôle que doivent jouer, dans ce développement,
les capitam: étrangers, notamment ceux dont
le ({ plan Marshall n prévoit l'investissement. On
a beaucoup insisté sur la résolution que la
Commission a adoptée à sa troisième session et
qui institue un Comité spécial du développe
ment industriel et du commerce. Vu l'impor
tance de cette question, on a estimé que le
Conseil ne pouvait pas se contenter de prendre
acte du rapport de la Commission. Diverses
résolutions ont été présentées, et après un
assez long débat, le Conseil a a~optp à l'una
nimité la résolution 143 (VII), qUI approuve les
termes du rapport et qui note avec satisfac
tion que «la Commission économique pour
l'Europe a adopté à l'unanimité, lors de sa
troisième session, une décision relative à la
création d'un Comité spécial pour le dévelop
pement industriel et le commerce extérieur, qui
prévoit l'étude des moyens par lesquels la
Commission économique pour l'Europe peut
favoriser le relèvement et le développement de
l'industrie et du éommerce extérieur des pays
d'Europe n. Le Conseil a exprimé l'espoir que
«ces travaux conduiront à une augmentation
de la production industrielle et agricole en
Europe et notamment dans ceux d~s 'pays
envisagés où les ressources naturelles aInSI que
les réserves de main-d'œuvre ne sont pas encore
plainement utilisées, et auront pour résultat un
développement du commerce intereuropéen per
mettant un commerce accru et mieux équilibré
avec les autres continents n. La Commission a
été autorisée à créer dans son sein « le ou les
organismes qu'elle estimerait nécessaires pour
entreprendre et poursuivre ses travaux dans
les deux domaines susmentionnés n, et a été
invitée cc à approcher les différentes instit~tions

spécialisées des Nations Unies, chaque fOlS que
ce sera nécessaire, en vue de rechercher une
aide à la réalisation des objectifs qui pour
raient être formulés au cours de ces travaux;
à poursuivre ses travaux-dans un esprit réa
liste en vue d'obtenir le plus rapidement pos
sible des résultats concrets et à soumettre à la
prochaine session du Conseil un rapport sur
l'état de ces travaux dans le domaine du déve
loppement industriel et du commerce, y com
pris une description de tous les moyens tech
niques qui auront été envisagés pour favoriser
le dévelorpement du commerce intereuropéen;
à soumettre au Conseil à une date rapprochée
une analyse des données de fait concernant les
possibilités de reconstruction économique par
les moyens du développement des régions sous-

1 Voir comptes rendus des I8,z", 183", 184", 185", 187"
et 190" séances plénières.

industrialisées et de l'expansion du commerce
entre les pays d'Europe n.

Section VIII. Commission économique
pour "Asie et l'Extrême-Orient

76. La Commissioll économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient a tenu jusqu'ici trois ses
sions. Le rapport sur sa première et sa ~econde

session 1 a été examiné par le ConseIl à sa
sixième sessiofl, et le rapport provisoire sur la
troisième session 2 de la Commission a été
examiné par le Conseil à sa septième session.

MEMBRES

77. Depuis que la Nouvelle-Zélande a été
admise au sein de la Commission 3, et que le
Pakistan, puis la Birmanie, sont devenus
Membres des Nations Unies, la Commission se
compose des représentants des pays suivants:

Australie, Birmanie, Chine, Etats-Unis
d'Amérique, France, Inde, Nouvelle-Zélande,
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Royaume
Uni, Siam, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Par suite de l'admission, au cours de la
seconde session, des pays suivants comme
Membres associés, lèurs délégués ont assisté à
la troisième session:

Ceylan, Hong-Kong, Laos, Malaisie, Bornéo
britannique.

Au cours de sa septième session, le Conseil
économique et social, par sa résolution 144 (VII),
a approuvé la recommandation, fai~e par l~

Commission, d'inclure le Népal parm: les terrI
toires qui relèvent de la CommissIOn, et a
décidé qu'il n'y avait pas lieu. l( de prendre, de
nouvelles mesures, au cours de cette seSSIOn,
touchant les Membres et les Membres associés
de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient n.

SI'~GE PERMANENT

78. La recommandation de la Commission
lC tendant à maintenir à Changhaï le siège tem
poraire de la Commission jusqu'au momen~ où
aura été fixé le siège de l'Office des NatIons
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient n a égale
ment reçu l'approbation du Conseil au cours de
sa septième session.

ORGANISATION ET STRUCTURE

79. Au cours de sa septième session, le Conseil
a également recommandé l( à la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

1 Voir document E/606; voir également les comptes
rendus de la II" séance du Comité économique, et des
134", 135" et 167" séances plénières.

2 Voir document E/839; voir également les comptes
rendus des 186", 187", 1880, 190", I9,z", 196", 200" et
2°4" séances plénières.

3 Admission approuvée par le Conseil dans sa résolu-
tion 105 (VI). .
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d'étudier et de suivre la question de la création,
au sein de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, d'organismes appro
priés, y compris des comités, et la question du
mandat à leur confier, de façon que ces orga
nismes puissent aider au succès des travaux de
la Commission ll.

BUREAU D'EXPERTS EN HYDRAUI.IQUE

FLUVIALE 1

80. La CEAEO ayant recommandé à sa
seconde session que « le Conseil économique et
social envisage favorablement la création d'un
Bureau d'experts en hydraulique fluviale n, le
Conseil économique et social a adopté à sa
sixième session la résolution 105 (VI) invitant
«le Secrétaire général à entreprendre, après
consultation avec les institutions spécialisées
intéressées, une étude préliminaire... et à sou
mettre les résultats de cette étude à la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
lors de sa troisième session, de façon qu'elle
puisse rédiJer des propositions concernant les
méthodes appropriées pour résoudre les pro
blèmes d'hydraulique fluviale et les soumettre
au Conseil à sa septième session )).

Cette étude préliminaire a été entreprise par
le Secrétaire exécutif de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, de
concert avec l'OAA, et a été présentée à la
troisième session de la CEAEO, laquelle a
adopté une résolution 2 recommandant l'éta
blissement d'un Bureau d'experts en hydrau
lique fluviale.

81. A sa septième session, le Conseil, par sa
résolution 144 (VII} D, a approuvé « la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient d'avoir décidé de s'occuper sans retard
des problèmes d'hydraulique fluviale dans les
territoires qui sont géographiquement de son
ressort)) ; il a demandé « que le Secrétaire
général constitue un Bureau d'experts en hy
draulique fluviale pour l'Asie et l'Extrême
Orient en tant que groupe technique actif,
responsable envers la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient de l'exécution
des travaux d'ordre technique envisagés par la
Commission, et que ce groupe se compose de
trois à cinq experts hautement qualifiés en ma
tière d'hydraulique fluviale et utilise les ser
vices de conseillers techniques expérimentés n;
il a recommandé, en outre, « à la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
de faire figurer dans son rapport au Conseil, lors
de sa huitième session, les conclusions' aux
quellés elle aura abouti en examinant les plans
de plus près et les travaux qui permettraient
de résoudre les problèmes d'hydraulique fluviale
dans les régions qui sont géographiquement de
son ressort, ainsi que des recommandations con
cernant les problèmes d'organisation que sou
lève la création- de ce Bureau n.

1 Voir document E/CN.II/IIO.
9 Voir comptes rendus de la II" séance du Comité éco

nomique, et des 134", 135", 167", 1,86". 188", 189", 191",
192". 204" et 2069 séances plénières.

CRISE ALIMENTAIRE MONDIALE

82. La CEAEO a également pris acte, à sa
troisième session, de la résolution 103 (VI)
adoptée par le Conseil économique et social à sa
sixième session et recommandant aux Commis
sions régionales de prendre des mesures de
concert avec l'OAA, en vue d'accroître les four
nitures d'articles nécessaires à l'agriclùture, de
façon à augmenter la production mondiale de
denrées alimentaires; et elle a recommandé
qu'un « groupe de travail sur les besoins de
l'agriculture soit établi d'urgence par l'OAA
et par la Commission afin de poursuivre l'étude
de la question)) 1.

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

83. A sa seconde session, la CEAEO a adopté
une résolution 2 demandant «que le Secréta
riat, aidé par un groupe de travail et en coopé
ration avec les gouvernements intéressés, éla
bore aussitôt que possible un rapport relatif
aux plans de développement industriel existant
dans chaque pays en ce qui concerne notam
ment les industries extractives et les transports,
ainsi qu'à l'importance de ces plans pour le
développement industriel de la région dans
son ensemble )l.

Un groupe de travail industriel, comprenant
les experts désignés par les Gouvernements de
la Chine, de l'Inde, de la République des
Philippines et du Cambodge, s'est réuni à
Changhaï et a présenté à la troisième session de
la Commission un rapport provisoire sur le
développement industriel a. .

A sa troisième session, la CEAEO a autonsé
«le groupe de travail du développement indus
triel, en coopération avec les gouvernements
intéressés, à poursuivre et à te'rminer son
enquête sur le développement économique et
industriel de cette région)) et à cette fin, a
donné pouvoir au groupe de travail « de recruter
par cooptation, partout où il voudra, des
membres supplémentaires, à entreprendre
l'étude détaillée des principaux aspects du déve
loppement économique et industriel, et d'étu
di~r en premier lieu les questions suivantes:
combustibles et énergie électrique, transports et
matériel de transport (envisagés dans leurs
rapports avec l'industrie), engrais chimiques et
besoins de l'agriculture, matières. de base, y
compris les métaux et minerais, textiles, grosse
métallurgie)) 4.

Le Groupe de travail du développement
industriel de la CEAEO a également pris acte
de la résolution 103 (VI) du Conseil relative à
l'accroissement de la production de denrées
alimentaires, de façon à pouvoir étudier et
recommander des mesures en vue de mettre fin
à la sous-production industrielle qui contribue
à prolonger la crise alimentaire mondiale 5.

1 Voir document E/CN.II/II7; voir également le para-
graphe 59 ci-dessus. .

9 Voir document E/CN.II/60.
9 Voir document E/CN.II/82.
4 Voir document E/CN.II/II4.
G Voir document E/CN.II/86.

.
i

i
j
1
1

84. A
saisi de
CEAEO
dévelop
porté pl'
loppeme
l'agricul
sur le r
taux et
rapport
loppeme
s'occupe
Après u
à l'una
laquelle
décision
session,
et corn
mande
l'Asie e
concert
ressées,
recomm
mesures
des tâc

« 1..
loppe
l'Asie
corn
besoi
éleve
cette
ciaux

II 2.
échan
l'Asie
des é
partk

ll3.
pemel
perme
plus
ratio
lièren
ces p

n4.
des c
et de
crés é

de 1
et .e
sont

85.
Commi
sur sa
et soci
sienne
des tra
àceq
proché
transp
sein d

1 Voir
196", 20

9 Voir

-22 -

d'étudier et de suivre la question de la création,
au sein de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, d'organismes appro
priés, y compris des comités, et la question du
mandat à leur confier, de façon que ces orga
nismes puissent aider au succès des travaux de
la Commission ll.

BUREAU D'EXPERTS EN HYDRAUI.IQUE

FLUVIALE 1

80. La CEAEO ayant recommandé à sa
seconde session que « le Conseil économique et
social envisage favorablement la création d'un
Bureau d'experts en hydraulique fluviale ll, le
Conseil économique et social a adopté à sa
sixième session la résolution 105 (VI) invitant
«le Secrétaire général à entreprendre, après
consultation avec les institutions spécialisées
intéressées, une étude préliminaire... et à sou
mettre les résultats de cette étude à la Commis
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
lors de sa troisième session, de façon qu'elle
puisse rédiJer des propositions concernant les
méthodes appropriées pour résoudre les pro
blèmes d'hydraulique fluviale et les soumettre
au Conseil à sa septième session n.

Cette étude préliminaire a été entreprise par
le Secrétaire exécutif de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, de
concert avec l'OAA, et a été présentée à la
troisième session de la CEAEO, laquelle a
adopté une résolution 2 recommandant l'éta
blissement d'un Bureau d'experts en hydrau
lique fluviale.

81. A sa septième session, le Conseil, par sa
résolution 144 (VII} D, a approuvé « la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient d'avoir décidé de s'occuper sans retard
des problèmes d'hydraulique fluviale dans les
territoires qui sont géographiquement de son
ressort ll; il a demandé « que le Secrétaire
général constitue un Bureau d'experts en hy
draulique fluviale pour l'Asie et l'Extrême
Orient en tant que groupe technique actif,
responsable envers la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient de l'exécution
des travaux d'ordre technique envisagés par la
Commission, et que ce groupe se compose de
trois à cinq experts hautement qualifiés en ma
tière d'hydraulique fluviale et utilise les ser
vices de conseillers techniques expérimentés ll;
il a recommandé, en outre, «à la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
de faire figurer dans son rapport au Conseil, lors
de sa huitième session, les conclusions' aux
quellés elle aura abouti en examinant les plans
de plus près et les travaux qui permettraient
de résoudre les problèmes d'hydraulique fluviale
dans les régions qui sont géographiquement de
son ressort, ainsi que des recommandations con
cernant les problèmes d'organisation que sou
lève la création- de ce Bureau n.

1 Voir document E/CN.Il/IlO.
~ Voir comptes rendus de la IIO séance du Comité éco

nomique. et des 134°, 1350, 167°, ~86o. 188°, 1890, 1910,
192°, 2040 et 2060 séances plénières.

CRISE ALIMENTAIRE MONDIALE

82. La CEAEO a également pris acte, à sa
troisième session, de la résolution 103 (VI)
adoptée par le Conseil économique et social à sa
sixième session et recommandant aux Commis
sions régionales de prendre des mesures de
concert avec l'OAA, en vue d'accroître les four
nitures d'articles nécessaires à l'agriclùture, de
façon à augmenter la production mondiale de
denrées alimentaires; et elle a recommandé
qu'un «groupe de travail sur les besoins de
l'agriculture soit établi d'urgence par l'OAA
et par la Commission afin de poursuivre l'étude
de la question Il 1.

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

83. A sa seconde session, la CEAEO a adopté
une résolution 2 demandant «que le Secréta
riat, aidé par un groupe de travail et en coopé
ration avec les gouvernements intéressés, éla
bore aussitôt que possible un rapport relatif
aux plans de développement industriel existant
dans chaque pays en ce qui concerne notam
ment les industries extractives et les transports,
ainsi qu'à l'importance de ces plans pour le
développement industriel de la région dans
son ensemble )l.

Un groupe de travail industriel, comprenant
les experts désignés par les Gouvernements de
la Chine, de l'Inde, de la République des
Philippines et du Cambodge, s'est réuni à
Changhaï et a présenté à la troisième session de
la Commission un rapport provisoire sur le
développement industriel a. .

A sa troisième session, la CEAEO a autonsé
« le groupe de travail du développement indus
triel, en coopération avec les gouvernements
intéressés, à poursuivre et à te'rminer son
enquête sur le développement économique et
industriel de cette région Il et à cette fin, a
donné pouvoir au groupe de travail « de recruter
par cooptation, partout où il voudra, des
membres supplémentaires, à entreprendre
l'étude détaillée des principaux aspects du déve
loppement économique et industriel, et d'étu
di~r en premier lieu les questions suivantes:
combustibles et énergie électrique, transports et
matériel de transport (envisagés dans leurs
rapports avec l'industrie), engrais chimiques et
besoins de l'agriculture, matières. de base, y
compris les métaux et minerais, textiles, grosse
métallurgie n 4.

Le Groupe de travail du développement
industriel de la CEAEO a également pris acte
de la résolution 103 (VI) du Conseil relative à
l'accroissement de la production de denrées
alimentaires, de façon à pouvoir étudier et
recommander des mesures en vue de mettre fin
à la sous-production industrielle qui contribue
à prolonger la crise alimentaire mondiale 5.

1 Voir document E/CN.II/II7; voir également le para-
graphe 59 ci-dessus. .

~ Voir document E/CN.II/60.
3 Voir document E/CN.II/82.
t Voir document E/CN.II/II4.
G Voir document E/CN.II/86.
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84. A sa septième session, le Conseil était
saisi de la recommandation adoptée par la
CEAEO à sa troisième session au sujet du
développement industriel. La discussion a
porté principalement sur les problèmes de déve
loppement de l'industrie, du commerce et de
l'agriculture des régions peu développées, et
sur le rapport entre ces problèmes et les capi
taux et crédits étrangers 1. La question du
rapport entre l'économie japonaise et le déve
loppement économique de la région dont
s'occupe la CEAEO a également été soulevée.
Après un assez long débat, le Conseil a adopté
à l'unanimité la résolution 144 (VII) C, dans
laquelle il « prend acte avec satisfaction des
décisions prises par la CEAEO à sa troisième
session, au sujet du développement industriel
et commercial et de l'agriculture n, et recom
mande (( à la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient de poursuivre, de
concert avec les institutions spécialisées inté
ressées, l'étude de ces questions en vue de
recommander les principes 'généraux et les
mesures pratiques propres à assurer l'exécution
des tâches ci-dessous:

« 1. Encourager et coordonller le déve
loppement de l'industrie dans les pays de
l'Asie et de l'Extrême-Orient, en prenant
comme point de départ les ressources et les
besoins qui leur sont propres, de manière à
élever le niveau de vie dans ces pays, dans
cette r-::gion et, grâce aux échanges commer
ciaux, dans le reste du monde;

n 2. Encourager le développement des
échanges commerciaux entre les pays de
l'Asie et de l'Extrême-Orient, ainsi que celui
des échanges entre ces pays et les autres
parties du monde;

n 3. Encourager et coordonner le dévelop
pement de l'agriculture par des moyens qui
permettent de parvenir à une production
plus abondante, de meilleure qualité, plus
rationnelle et plus variée, en tenant particu
lièrement compte du caractère agricole de
ces pays;

n 4. Augmenter l'ensemble des capitaux,
des crédits, de l'outillage, de l'aide technique
et des autres ressources pouvant être consa
crés aux tâches ci-dessus, qu'ils proviennent
de la région en question ou de l'extérieur,
et en rendre possible l'acquisition là où ils
sont le plus nécessaires. n

TRANSPORTS INTÉRIEURS

85. Lors de son exam.en du rapport de la
Commission des transports et communications
sur sa deuxième session 2, le Conseil économique
et social, dans sa résolution 147 (VII) C, a fait
sienne la recommandation de la Commission
des transport'> et des communications tendant
à ce que la CEAEO convoque à une date rap
prochée une réunion d'experts en matière de
transports intérieurs des pays représentés au
sein de la CEAEO 1 afin d'examiner:

1 Voir comptes rendus des 186", 187", 188", IgO", IgZ",
Ig6", zoo" et z04" séances plénières.

a Voir ci-dessous, section XlV, paragraphe 106.

1) Les problèmes touchant le rétablisse
ment et le développement coordonnés des
moyens et services de transports intérieurs 2

en Asie et en Extrême-Orient;
2) Les mesures les plus propres à faciliter

la solution de ces problèmes, soit par la
création d'un organisme régional, soit de
toute autre manière (étant entendu que tout
organisme de cet ordre ferait partie inté
grante de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient).

Section IX. Commission économique
pour l'Amérique latine

86. Au cours de sa cinquième session, le
Conseil économique et social, par sa résolution
70 (V), a créé une Commission spéciale chargée
d'examiner les problèmes relatifs à la création
d'Une commission économique pour l'Amérique
latine. L'Assemblée générale, par sa Résolu
tion 120 (II), ayant trait à l'étude des facteurs
relatifs à la création d'une commission écono
mique pour le Moyen-Orient a pris acte avec
satisfaction de la décision prise par le Conseil
de créer ce Comité; elle a également pris acte
« de l'accueil général favorable que la deuxième
Commission de l'Assemblée a fait à la proposi
tion tendant à la création d'Une Commission
économique pour l'Amérique latine n.

Le Comité spécial institué par le Conseil a
présenté un rapport à ce demier lors de sa
sixième session, et a recommandé, à l'unanimité,
la création d'une commission économique
pour l'Amérique latine. Le Conseil économique
et social a examiné ce rapport et a adopté la
résolution 106 (VI), créant la Commission et
lui donnant des fonctions et une structure ana
logues à celles des commissions économiques
régionales précédemment créées. Cette résolu
tion demandait aussi à la Commission de se
réunir pendant le premier semestre de 1948 à
Santiago du Chili, désigné comme siège perma
nent de la Commission 3.

MEMBRES

87. Aux termes de la résolution 106 (VI) du
Conseil, «pourront faire partie de la Commis
sion: les Etats de l'Amérique du Nord, de
l'Amérique centrale et de l'Amérique du Sud,
et de la région des Antilles, Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, et en outre la
France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni n.
Cette résolution prévoyait aussi l'admission, en
qualité de Membres associés, de territoires

1 La même résolution, dans sa partie E, "attire l'atten
tion des commissions économiques régionales sur les avan
tages qu'il y aurait à admettre à participer aux travaux
des réunions d'experts en matière de transports intérieurs
des experts représentant des régions différentes lorsque
des questions de nature à affecter ces dernières régions
viennent en discussion li.

a La première partie de cette résolution déclare notam
ment que "les problèmes à court terme, résultent des
difficultés nées de la guerre et de l'après-guerre, que sou
lève la coordination des transports intérieurs, devront être
traités sur le plan régional par les organismes régionaux
de transports là où il en existe, ou selon toute autre
méthode appropriée li.

a Voir comptes rendus des g" et 10" séances du Comité
économique, et des 132", 133" et 153" séances plénières.
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84. A sa septième session, le Conseil était
saisi de la recommandation adoptée par la
CEAEO à sa troisième session au sujet du
développement industriel. La discussion a
porté principalement sur les problèmes de déve
loppement de l'industrie, du commerce et de
l'agriculture des régions peu développées, et
sur le rapport entre ces problèmes et les capi
taux et crédits étrangers 1. La question du
rapport entre l'économie japonaise et le déve
loppement économique de la région dont
s'occupe la CEAEO a également été soulevée.
Après un assez long débat, le Conseil a adopté
à l'unanimité la résolution 144 (VII) C, dans
laquelle il « prend acte avec satisfaction des
décisions prises par la CEAEO à sa troisième
session, au sujet du développement industriel
et commercial et de l'agriculture n, et recom
mande (( à la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient de poursuivre, de
concert avec les institutions spécialisées inté
ressées, l'étude de ces questions en vue de
recommander les principes 'généraux et les
mesures pratiques propres à assurer l'exécution
des tâches ci-dessous:

« 1. Encourager et coordonIler le déve
loppement de l'industrie dans les pays de
l'Asie et de l'Extrême-Orient, en prenant
comme point de départ les ressources et les
besoins qui leur sont propres, de manière à
élever le niveau de vie dans ces pays, dans
cette r'::gion et, grâce aux échanges commer
ciaux, dans le reste du monde;

n 2. Encourager le développement des
échanges commerciaux entre les pays de
l'Asie et de l'Extrême-Orient, ainsi que celui
des échanges entre ces pays et les autres
parties du monde;

n 3. Encourager et coordonner le dévelop
pement de l'agriculture par des moyens qui
permettent de parvenir à une production
plus abondante, de meilleure qualité, plus
rationnelle et plus variée, en tenant particu
lièrement compte du caractère agricole de
ces pays;

n 4. Augmenter l'ensemble des capitaux,
des crédits, de l'outillage, de l'aide technique
et des autres ressources pouvant être consa
crés aux tâches ci-dessus, qu'ils proviennent
de la région en question ou de l'extérieur,
et en rendre possible l'acquisition là où ils
sont le plus nécessaires. n

TRANSPORTS INTÉRIEURS

85. Lors de son examen du rapport de la
Commission des transports et communications
sur sa deuxième session 2, le Conseil économique
et social, dans sa résolution 147 (VII) C, a fait
sienne la recommandation de la Commission
des transport'> et des communications tendant
à ce que la CEAEO convoque à une date rap
prochée une réunion d'experts en matière de
transports intérieurs des pays représentés au
sein de la CEAEO 1 afin d'examiner:

1 Voir comptes rendus des 186", 187", 188", IgO", IgZ",
196", zoo" et Z04" séances plénières.

a Voir ci-dessous, section XIV, paragraphe 106.

1) Les problèmes touchant le rétablisse
ment et le développement coordonnés des
moyens et services de transports intérieurs 2

en Asie et en Extrême-Orient;
2) Les mesures les plus propres à faciliter

la solution de ces problèmes, soit par la
création d'un organisme régional, soit de
toute autre manière (étant entendu que tout
organisme de cet ordre ferait partie inté
grante de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient).

Section IX. Commission économique
pour l'Amérique latine

86. Au cours de sa cinquième session, le
Conseil économique et social, par sa résolution
70 (V), a créé une Commission spéciale chargée
d'examiner les problèmes relatifs à la création
d'une commission économique pour l'Amérique
latine. L'Assemblée générale, par sa Résolu
tion 120 (II), ayant trait à l'étude des facteurs
relatifs à la création d'une commission écono
mique pour le Moyen-Orient a pris acte avec
satisfaction de la décision prise par le Conseil
de créer ce Comité; elle a également pris acte
«de l'accueil général favorable que la deuxième
Commission de l'Assemblée a fait à la proposi
tion tendant à la création d'une Commission
économique pour l'Amérique latine n.

Le Comité spécial institué par le Conseil a
présenté un rapport à ce demier lors de sa
sixième session, et a recommandé, à l'unanimité,
la création d'une commission économique
pour l'Amérique latine. Le Conseil économique
et socia! a examiné ce rapport et a adopté la
résolution 106 (VI), créant la Commission et
lui donnant des fonctions et une structure ana
logues à celles des commissions économiques
régionales précédemment créées. Cette résolu
tion demandait aussi à la Commission de se
réunir pendant le premier semestre de 1948 à
Santiago du Chili, désigné comme siège perma
nent de la Commission 3.

MEMBRES

87. Aux termes de la résolution 106 (VI) du
Conseil, «pourront faire partie de la Commis
sion: les Etats de l'Amérique du Nord, de
l'Amérique centrale et de l'Amérique du Sud,
et de la région des Antilles, Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, et en outre la
France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni n.
Cette résolution prévoyait aussi l'admission, en
qualité de Membres associt::s, de territoires

1 La même résolution, dans sa partie E, "attire l'atten
tion des commissions économiques régionales sur les avan
tages qu'il y aurait à admettre à participer aux travaux
des réunions d'experts en matière de transports intérieurs
des experts représentant des régions différentes lorsque
des questions de nature à affecter ces dernières régions
viennent en discussion li.

a La première partie de cette résolution déclare notam
ment que "les problèmes à court terme, résultent des
difficultés nées de la guerre et de l'après-guerre, que sou
lève la coordination des transports intérieurs, devront être
traités sur le plan régional par les organismes régionaux
de transports là où il en existe, ou selon toute autre
méthode appropriée li.

a Voir comptes rendus des 9" et 10" séances du Comité
économique, et des 132", 133" et I53e séances plénières.
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situés dans les limites géographiques fixées à la,
compétence de la Commission, sur demande
présentée en leur faveur «par le membre res
ponsable des relations internationales de ce
territoire, de cette partie ou de ce groupe de
territoires» 1.

COORDINATION

88. Outre qc'il a pris les dispositions habi
tuelles en vue de sa liaison et de sa coordina
tion avec les institutions spécialisées et organi
sations non gouvernementales, le Conseil a
autorisé la Commission à «s'efforcer de réaliser
des accords de travail avec les organes inté
ressés du système interaméricain, en vue de
l'étude, poursuivie en commun ou séparément,
des problèmes économiques de sa compétence
ou en vue de leur solution, ainsi que de l'échange
aussi cOI~lplet que possible des renseignements
nécessaires pour la coordination de leurs efforts
dans le domaine économique» 2.

PREMIÈRE SESSION

89. La première session de la Commission
économique pour l'Amérique latine s'est ouverte
à Santiago du Chili, le 7 juin 1948. La Com
mission s'est d'abord occupée de certaines
questions d'organisation. Les délégués des Gou
vernements d'Amérique latine ont également
fait l'exposé de la situC'tion économique actuelle
de leurs pays respectifs, ainsi que des problèmes
qui se posent à eux.

De nombreuses propositions précises, rela
tives à son activité future, ont été présentées
à la Commission et ont constitué la base des
résolutions qu'elle a finalement adoptées 3.

La Commission a invitt.: le Secrétaire exé
cutif à lui présenter à sa prochaine session un
rapport sur la situation économique de l'Amé
rique latine 4. Le Secrétaire exécutif a égale
ment été chargé de préparer une étude sur la
corrélation entre le relèvement économioue de
p~ys non américains et le développemênt de
la vie économique et commerciale de l'Amé
rique latine.

La Commission a adopté un certain nombre
de résolutions prévoyant sa coopération avec
diverses institutions spécialisées 5. Le Secré
taire général des Nations Unies a été prié de
se concerter avec le Directeur général de l'Or
ganisation de l'alimentation et de l'agriculture
en vue d'établir un groupe de travail mixte des
deux secrétariats, chargé de mettre au point
une action coordonnée visant à augmenter la
production de denrées alimentaires de l'Amé
rique latine. La Commission a exprimé l'espoir
que Ja Banque internationale pour la recons
truction et le développement examinerait ulté
rieurement les conclusions de la Commission
au sujet de la politique suivie par la Banque

1 Voir comptes rendus de la 9" séance du Comité éco
nomique, et des 133" et 153" séances plénières.

: Rapport de là Commissiol~ économique pour l'Amérique
latine sur les travaux de sa première session (document
Ef840).

3 Comptes rendus de la 9" séance du Comité écono
mique, et des 133" et 153" séances plénières.

4 Voir ci-dessus paragraphe 52 de la section 1.
6 Voir document Ef840'

en ce qui concerne les crédits destinés au déve
loppement économique de l'Amérique latine,
et que, en attendant, les principes adoptés par
la Banque pour l'examen des demandes parti
culières de crédits présentées par les Répu
bliques sud-américaines resteront les mêmes.
Le Fonds monétaire international a été invité
à entreprendre l'étude de mesures de transition
en vue de la compensation multilatérale des
paiements internationaux entre les pays de
l'Amérique latine, ainsi qu'entre ces pays et le
reste du monde. L'Organisation mondiale de
la santé et le Bureau panaméricain d'hygiène
ont été invités à soumettre à la Commission
un programme concret de coopération pour la
solution des problèmes justifiant une action
coordonnée.

La Commission a recommandé au Conseil
économique et social que la Commission des
transports et communications soit priée de
poursuivre l'étude des problèmes de transports
de l'Amérique latine, et notamment, de la
question d'un fret équitable pour le commerce
extérieur des pays de l'Amérique latine.

Dans une résolution relative aux statistiques,
la Commission a pris les dispositions nécessaires
pour que les données statistiques G.u'exige son
travail lui soient fournies.

En ce qui concerne l'aide technique, la Com
mission a chargé le Secrétaire exécutif de pro
céder à une étude préliminaire sur les besoins
des pays de l'Amérique latine en éléments,
moyens et facilités techniques et administra
tives, ainsi que sur les disponibilités présentes
dans ce domaine, sans oublier les nécessités de
la formation technique.

Les autres questions dont la Commission s'est
occupée à sa première session comprennent
notamment les problèmes de facilités de cré
dits, de cotation d'émission, d'accords inter
gouvernementaux sur les produits de base, et
d'union douanière.

90. Le rapport de la Commission économique
pour l'Amérique latine 1 sur sa première session
a été étudié par le Conseil à sa septième session. .
Les débats du Conseil ont porté principalement
sur le caractère de la vie économique de l'Amé
rique latine, son besoin de développement éco
nomique, ses pr~blèmes de main-d'œuvre et
d'immigration, les mesures de coordination
prises avec le système interaméricain, et l'im
pression en langue portugaise du texte final
du rapport de la Commission et de ses réso
lutions.

Le Conseil économique et social a adopté à
sa septième session la résolution 145 (VII),
dans laquelle il prend acte avec satisfaction des
décisions prises par la Commission à sa première
session, exprime sa satisfaction des dispositions
prises en vue de la coordination des travaux
de la Commission avec ceux du Conseil écono
mique et social interaméricain, et approuve
l'emploi de l'espagnol comme troisième langue
de travail de la Commission et la publication
en portugais du texte définitif du rapport de la
Commission et de ses résolutions.

1 Voir document Ef840, ainsi que les comptes rendus
des 208", 209" et 2 II" séances plénières.
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situés dans les limites géographiques fixées à la,
compétence de la Commission, sur demande
présentée en leur faveur «par le membre res
ponsable des relations internationales de ce
territoire, de cette partie ou de ce groupe de
territoires» 1.

COORDINATION

88. Outre qc'il a pris les dispositions habi
tuelles en vue de sa liaison et de sa coordina
tion avec les institutions spécialisées et organi
sations non gouvernementales, le Conseil a
autorisé la Commission à «s'efforcer de réaliser
des accords de travail avec les organes inté
ressés du système interaméricain, en vue de
l'étude, poursuivie en commun ou séparément,
des problèmes économiques de sa compétence
ou en vue de leur solution, ainsi que de l'échange
aussi cOl~plet que possible des renseignements
nécessaires pour la coordination de leurs efforts
dans le domaine économique» 2.

PREMIÈRE SESSION

89. La première session de la Commission
économique pour l'Amérique latine s'est ouverte
à Santiago du Chili, le 7 juin 1948. La Com
mission s'est d'abord occupée de certaines
questions d'organisation. Les délégués des Gou
vernements d'Amérique latine ont également
fait l'exposé de la situC'tion économique actuelle
de leurs pays respectifs, ainsi que des problèmes
qui se posent à eux.

De nombreuses propositions précises, rela
tives à son activité future, ont été présentées
à la Commission et ont constitué la base des
résolutions qu'elle a finalement adoptées 3.

La Commission a invitt.: le Secrétaire exé
cutif à lui présenter à sa prochaine session un
rapport sur la situation économique de l'Amé
rique latine 4. Le Secrétaire exécutif a égale
ment été chargé de préparer une étude sur la
corrélation entre le relèvement économioue de
p~ys non américains et le développemênt de
la vie économique et· commerciale de l'Amé
rique latine.

La Commission a adopté un certain nombre
de résolutions prévoyant sa coopération avec
diverses institutions spécialisées 5. Le Secré
taire général des Nations Unies a été prié de
se concerter avec le Directeur général de l'Or
ganisation de l'alimentation et de l'agriculture
en vue d'établir un groupe de travail mixte des
deux secrétariats, chargé de mettre au point
une action coordonnée visant à augmenter la
production de denrées alimentaires de l'Amé
rique latine. La Commission a exprimé l'espoir
que Ja Banque internationale pour la recons
truction et le développement examinerait ulté
rieurement les conclusions de la Commission
au sujet de la politique suivie par la Banque

1 Voir comptes rendus de la 9" séance du Comité éco
nomique, et des 133" et 153" séances plénières.

: Rapport de là Commissiol~économique pour l'Amérique
latine sur les travaux de sa première session (document
Ef840).

3 Comptes rendus de la 9" séance du Comité écono
mique, et des 1330 et 153" séances plénières.

4 Voir ci-dessus paragraphe 52 de la section I.
6 Voir document Ef840'

en ce qui concerne les crédits destinés au déve
loppement économique de l'Amérique latine,
et que, en attendant, les principes adoptés par
la Banque pour l'examen des demandes parti
culières de crédits présentées par les Répu
bliques sud-américaines resteront les mêmes.
Le Fonds monétaire international a été invité
à entreprendre l'étude de mesures de transition
en vue de la compensation multilatérale des
paiements internationaux entre les pays de
l'Amérique latine, ainsi qu'entre ces pays et le
reste du monde. L'Organisation mondiale de
la santé et le Bureau panaméricain d'hygiène
ont été invités à soumettre à la Commission
un programme concret de coopération pour la
solution des problèmes justifiant une action
coordonnée.

La Commission a recommandé au Conseil
économique et social que la Commission des
transports et communications soit priée de
poursuivre l'étude des problèmes de transports
de l'Amérique latine, et notamment, de la
question d'un fret équitable pour le commerce
extérieur des pays de l'Amérique latine.

Dans une résolution relative aux statistiques,
la Commission a pris les dispositions nécessaires
pour que les données statistiques G.u'exige son
travail lui soient fournies.

En ce qui concerne l'aide technique, la Com
mission a chargé le Secrétaire exécutif de pro
céder à une étude préliminaire sur les besoins
des pays de l'Amérique latine en éléments,
moyens et facilités techniques et administra
tives, ainsi que sur les disponibilités présentes
dans ce domaine, sans oublier les nécessités de
la formation technique.

Les autres questions dont la Commission s'est
occupée à sa première session comprennent
notamment les problèmes de facilités de cré
dits, de cotation d'émission, d'accords inter
gouvernementaux sur les produits de base, et
d'union douanière.

90. Le rapport de la Commission économique
pour l'Amérique latine 1 sur sa première session
a été étudié par le Conseil à sa septième session. .
Les débats du Conseil ont porté principalement
sur le caractère de la vie économique de l'Amé
rique latine, son besoin de développement éco
nomique, ses pr~blèmes de main-d'œuvre et
d'immigration, les mesures de coordination
prises avec le système interaméricain, et l'im
pression en langue portugaise du texte final
du rapport de la Commission et de ses réso
lutions.

Le Conseil économique et social a adopté à
sa septième session la résolution 145 (VII),
dans laquelle il prend acte avec satisfaction des
décisions prises par la Commission à sa première
session, exprime sa satisfaction des dispositions
prises en vue de la coordination des travaux
de la Commission avec ceux du Conseil écono
mique et social interaméricain, et approuve
l'emploi de l'espagnol comme troisième langue
de travail de la Commission et la publication
en portugais du texte définitif du rapport de la
Commission et de ses résolutions.

1 Voir document EfS40, ainsi que les comptes rendus
des 20S", 2090 et 2IIe séances plénières.
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91. La Commission économique pour l'Amé
rique latine est également visée par la résolu
tion 147 (VII) D, votée par le Conseil écono
mique et social lorsqu'il a examiné le rapport
de la Commission des transports et communica
tions sur sa deu.xième session. Dans cette réso
lution, la Commission des transports et des
communications est invitée « à faire une étude
complémentaire des problèmes de transports
maritimes, y compris le problème des taux de
fret intéressant l'Amérique latine, de manière à
permettre à la Commission économique pour
l'Amérique latine d'aborder le plus tôt possible
l'examen de ces questions» 1.

Le Conseil a également adopté la résolution
146 (VII), qui transmet à la Commission écono
mique pour l'Amérique latine ({ aux fins d'étude,
en collaboration, ,,'il y a lieu, avec l'Institut
international de l'Amazonie hyléenne, le projet
de conférence économique des pays du bassin
de l'Amazone» 2.

Section X. Projet de création
d'une Commission économique pour le

Moyen-Orient

92. L'Assemblée générale, par sa Résolu
tion 120 (II) en date du 31 octobre 1947, a pris
acte de la décision du Conseil d'établir une
Commission spéciale pour étudier les facteurs
intéressant la création d'une commission écono
mique pour l'Amérique latine, et de l'accueil
favorable fait à cette proposition par la deu
xième Commis~ion; elle a invité le Conseil « à
étudier les facteurs intéressant l'établisse
ment d'une commission économique pour le
Moyen-Orient ». A sa sixième session, le Conseil
a examiné cette question et, suivant la procé
dure adoptée dans le cas de la Commission
économique pour l'Amérique latine, a institué
une Commission spéciale pour examiner la
question et présenter un rappo:t au Conseil
à sa septième session 3. La Commission spéciale
comprenait les membres suivants du Conséil:
Chine, Etats-lTnis d'Amérique, France, Liban,
Royaume-Uni, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Venezuela. Le Conseil
a invité en outre les Gouvernements de l'Egypte,
de l'Iran et de l'Irak à participer, sur un pied
de complète égalité avec les autres membres,
aux travaux de la Commission.

La Commission spéciale s'est réunie en avril,
mai et jUi:..l 1948 et a présenté au Conseil un
rapport 4 recommandant la création immédiate
d'une Commission économique pour le Moyen
Orient, commission dont la structure serait
analogue à celle des commissions économiques
régionales établies antérieurement.

La Commission spéciale a noté les problèmes
économiques urgents résultant, de façon directe
ou indirecte, de la guerre mondiale ou des désé
quilibres économiques du monde actuel, qui

1 Voir également ci-dessous le paragraphe 108.

a Voir compte rendu de la 2250 séance plénière.
3 Voir la résolution 10] (VI), et les comptes rendus des

1350 et 1360 séances plénières.
4 Voir document E/AC.26/16.

ont mis à rude épreuve l'économie des pays du
Moyen-Orient, problèmes dont la solution exige
des efforts concertés sur une base régionale. Bien
que l'on puisse les considérer, en un sens, comme
des problèmes de reconstruction économique, la
Commission a estimé que ce terme ne devait
pas s'interpréter comme impliquant un simple
retour aux conditions d'avant guerre. Ces con
ditions étaient loin d'être satisfaisantes; tout
le Moyen-Orient était caractérisé par l'insuf
fisance marquée de son développement écono
mique, et sa reconstruction économique doit
être considérée comme comportant un dévelop
pement suffisamment élargi pour permettre une
expansion de l'activité économique et pour
porter le niveau de vie de la population, dans un
avenir pas trop éloigné, à un niveau notable
ment supérieur à celui d'avant guerre.

La Commission a fait remarquer que les pays
du Moyen-Orient constituaient une r,égion à
laquelle ses ressources nouvelles offrent de
grandes possibilités, capable d'apporter une
contribution importante au relèvement écono
mique du monde, et suffisamment vaste et
peuplée pour justifier l'établissement d'une
commission régionale.

La Commission spéciale a inclus dans son
rapport un projet de résolution fixant le
mandat, la composition et le ressort géogra
phique de la commission envisagée.

Le rapport de la Commission spéciale figu
rait à l'ordre du jour de la septième session
du Conseil. Mais celui-ci lors du débat qu'il a
consacré, lors de sa 203e séance, à l'état
d'avancement de ses travaux, a décidé, faute
de temps pour épuiser son ordre du jour,
d'ajourner l'examen d'un certain nombre de
questions, parmi lesquelles figurait ce rapport 1.

Section XI. Question du préjudice causé
à la République populaire' fédérative de
Yougoslavie du fait que les Etats-Unis

ne lui restituent pas ses réserves d'or

93. Cette question a été inscrite à l'ordre du
jour de la sixième session à la demande de la
Yougoslavie. Dans son exposé, le délégué de la
Yougoslavie a déclaré que l'or en question avait
été confié au Gouvernement des Etats-Unis
pendant la guerre, pour être mis ttn lieu sûr
jusqu'à ce qu'il soit possible de le renvoyer
sans danger en Yougoslavie; que le refus du
Gouvernement américain de rendre cet or était
extrêmement préjudiciable à l'économie de
son pays et nuisait notamment à l'élévation du
niveau de vie, au progrès économique et social
et au plein emploi de la main-d'œuvre; et qu'en
outre cet état de choses avait des répercussions
fâcheuses sur l'économie générale de l'Europe.

Le délégué des Etats-Unis a déclaré que, à
son avis, il n'appartenait pas au Conseil d'exa-

. miner la question soulevée par le Gouvernement
yougoslave, étant donné que le Conseil n'avait
pas pour fonction de s'occuper des différends,
en tant que tels, qui peuvent surgir entre les
nations, même si ces différends sont de nature

1 Voir compte rendu àe la 2030 séance plénière.
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91. La Commission économique pour l'Amé
rique latine est également visée par la résolu
tion 147 (VII) D, votée par le Conseil écono
mique et social lorsqu'il a examiné le rapport
de la Commission des transports et communica
tions sur sa deu,xième session. Dans cette réso
lution, la Commission des transports et des
communications est invitée « à faire une étude
complémentaire des problèmes de transports
maritimes, y compris le problème des taux de
fret intéressant l'Amérique latine, de manière à
permettre à la Commission économique pour
l'Amérique latine d'aborder le plus tôt possible
l'examen de ces questions JI 1.

Le Conseil a également adopté la résolution
146 (VII), qui transmet à la Commission écono
mique pour l'Amérique latine ({ aux fins d'étude,
en collaboration, ",'il y a lieu, avec l'Institut
international de l'Amazonie hyléenne, le projet
de conférence économique des pays du bassin
de l'Amazone Il 2.

Section X. Projet de création
d'une Commission économique pour le

Moyen-Orient

92. L'Assemblée générale, par sa Résolu
tion 120 (II) en date du 31 octobre 1947, a pris
acte de la décision du Conseil d'établir une
Commission spéciale pour étudier les facteurs
intéressant la création d'une commission écono
mique pour l'Amérique latine, et de l'accueil
favorable fait à cette proposition par la deu
xième Commis"ion; elle a invité le Conseil « à
étudier les facteurs intéressant l'établisse
ment d'une commission économique pour le
Moyen-Orient ». A sa sixième session, le Conseil
a examiné cette question et, suivant la procé
dure adoptée dans le cas de la Commission
économique pour l'Amérique latine, a institué
une Commission spéciale pour examiner la
question et présenter un rappo:t au Conseil
à sa septième session 3. La Commission spéciale
comprenait les membres suivants du ConséÎl:
Chine, Etats-Vnis d'Amérique, France, Liban,
Royaume-Uni, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Venezuela. Le Conseil
a invité en outre les Gouvernements de l'Egypte,
de l'Iran et de l'Irak à participer, sur un pied
de .complète égalité avec les autres membres,
aux travaux de la Commission.

La Commission spéciale s'est réunie en avril,
mai et juiLl 1948 et a présenté au Conseil un
rapport 4 recommandant la création immédiate
d'une Commission économique pour le Moyen
Orient, commission dont la structure serait
analogue à celle des commissions économiques
régionales établies antérieurement.

La Commission spéciale a noté les problèmes
économiques urgents résultant, de façon directe
ou indirecte, de la guerre mondiale ou des désé
quilibres économiques du monde actuel, qui

1 Voir également ci-dessous le paragraphe IDS.

2 Voir compte rendu de la 2250 séance plénière.
3 Voir la résolution la] (VI), et les comptes rendus des

1350 et 1360 séances plénières.
, Voir document E/AC.26/16.

ont mis à rude épreuve l'économie des pays du
Moyen-Orient, problèmes dont la solution exige
des efforts concertés sur une base régionale. Bien
que l'on puisse les considérer, en un sens, comme
des problèmes de reconstruction économique, la
Commission a estimé que ce terme ne devait
pas s'interpréter comme impliquant un simple
retour aux conditions d'avant guerre. Ces con
ditions étaient loin d'être satisfaisantes; tout
le Moyen-Orient était caractérisé par l'insuf
fisance marquée de son développement écono
mique, et sa reconstruction économique doit
être considérée comme comportant un dévelop
pement suffisamment élargi pour permettre une
expansion de l'activité économique et pour
porter le niveau de vie de la population, dans un
avenir pas trop éloigné, à un niveau notable
ment supérieur à celui d'avant guerre.

La Commission a fait remarquer que les pays
du Moyen-Orient constituaient une r:égion à
laquelle ses ressources nouvelles offrent de
grandes possibilités, capable d'apporter une
contribution importante au relèvement écono
mique du monde, et suffisamment vaste et
peuplée pour justifier l'établissement d'une
commission régionale.

La Commission spéciale a inclus dans son
rapport un projet de résolution fixant le
mandat, la composition et le ressort géogra
phique de la commission envisagée.

Le rapport de la Commission spéciale figu
rait à l'ordre du jour de la septième session
du Conseil. Mais celui-ci lors du débat qu'il a
consacré, lors de sa 203e séance, à l'état
d'avancement de ses travaux, a décidé, faute
de temps pour épuiser son ordre du jour,
d'ajourner l'examen d'un certain nombre de
questions, parmi lesquelles figurait ce rapport 1.

Section XI. Question du préjudice causé
à la République populaire' fédérative de
Yougoslavie du fait que les Etats-Unis

ne lui restituent pas ses réserves d'or

93. Cette question a été inscrite à l'ordre du
jour de la sixième session à la demande de la
Yougoslavie. Dans son exposé, le délégué de la
Yougoslavie a déclaré que l'or en question avait
été confié au Gouvernement des Etats-Unis
pendant la guerre, pour être mis ttn lieu sûr
jusqu'à ce qu'il soit possible de le renvoyer
sans danger en Yougoslavie; que le refus du
Gouvernement américain de rendre cet or était
extrêmement préjudiciable à l'économie de
son pays et nuisait notamment à l'élévation du
niveau de vie, au progrès économique et social
et au plein emploi de la main-d'œuvre; et qu'en
outre cet état de choses avait des répercussions
fâcheuses sur l'économie générale de l'Europe.

Le délégué des Etats-Unis a déclaré que, à
son avis, il n'appartenait pas au Conseil d'exa-

. miner la question soulevée par le Gouvernement
yougoslave, étant donné que le Conseil n'avait
pas pour fonction de s'occuper des différends,
en tant que tels, qui peuvent surgir entre les
nations, même si ces différends sont de nature

1 Voir compte rendu àe la 2030 séance plénière.
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économique, et qu'il n'était pas qualifié pour
servir de tribunal d'arbitrage, d'organe de
conciliation, ni de cour de justice. Toutefois,
le délégué des Etats-Unis a indiqué que son pays
avait, lui aussi, d.es revendications à faire valoir
envers la Yougoslavie, eL a fait remarquer que
le Gouvernement américain avait agi à l'égard
de la Yougoslavie exactement de la même façon
qu'à l'égard de nombreux autres pays possédant
des avoirs aux Etats-Unis. Dans tous les cas
où des revendications et des contre-revendica
tios ont été présentées d'un côté ou de l'autre,
des pourparlers ont été entamés en vue de
parvenir au règlement simultané de toutes les
questions pendantes 1.

D'importants débats s'en sont suivis au sujet
de l'étendue et de la nature des fonctions du
Conseil.

Après un premier débat, il a été décidé de
renvoyer la question au Comité économique
« en le priant d'examiner la question de savoir
si le Conseil est compétent pour s'occuper d'une
affaire de ce genre, et de soumettre au Conseil
un rapport motivé, capable de servir à l'avenir
dans qes cas analogues».

Le Comité économique, après un long débat
au cours duquel il a pris connaissance d'un a\iis
juridique présenté au nom du Secrétaire
général 2, a décidé de soumettre au Conseil le
projet de résolution suivant:

«Le Conseil économiqzte et social,
»Ayant examiné les éléments dont il a été

saisi à propos de la question de savoir s'il
doit examiner l'affaire des réserves d'or
yougoslaves,

»Considérant que le Conseil économique et
social n'est pas compétent pour traiter de
différends particuliers, et qu'en outre, l'Ar
ticle 62 de la Charte ne l'habilite pas à faire
des recommandations à des membres de
l'Organisation des Nations Unies individuel
lement,

»Décide que cette affaire ne relève pas de la
compétence du Conseil.»

D'unepart, certainsdélégués ontdéclaré que les
termes de l'Article 62 de la Charte concernant les
recommandations que peut adresser le Conseil ne
sont pas limitatifs, et que cette intelprétation
est renforcée par le texte des Articles 55, 56
et 60; que, s'appuyant sur l'Article 10, qui
s'exprime en termes analogues à propos des
recommandations à formuler, l'Assemblée gé
générale a adressé des recommandations à
divers Etats Membres; que ~,' Conseil lui-même
s'esS occupé d'un sujet de caractère analogue,
lors d'une session antérieure - à savoir du
« trafic international sur le Danube» - et qu'il
a adressé une recommandation à un petit
nombre d'Etats; qu'une plainte déposée par
un Etat peut intéresser tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies; que, si le
Conseil adoptait une résolution par laquelle il
se déclarerait incompétent dans les questions

1 Voir compte rendu de la 142" séance plénière.
2 Voir compte rendu de la 25" séance du Comité éco

nomique.

soüevées par un différend, il courrait le risque
de borner son activité à des déclaratbns de
principe, qu'il ne serait pas en mesure dt:, faire
appliquer, et compromettrait ainsi l'exécution
des missions que lui impose la Charte.

D'autre part, certains délégués ont déclaré
que, lors de la réunion de San-Francisco, il a
été prévu que le Conseil aurait pour mission de
formuler des recommandations générales à
l'adresse des Etats Membres et non pas de jouer
un rôle d'arbitre dans les différends particu
liers; que, si l'on tient compte notamment des
dispositions de la Charte qui spécifient les
méthodes de règlement des différends - à
savoir, par voie de négociation entre les Etats
Membres, par décision de l'Assemblée générale,
par décision du Conseil de sécurité, par recours
à la Cour internationale de Justice -le Conseil
n'est pas compétent pour régler des différends;
que ni la Constitution du Conseil, ni l'organisa
tion de son règlement intérieur ou son organisa
tion en général ne le mettent en mesure de
connaître de différends; et que, si l'on inter
prétait dans un sens trop large les articles per
tinents de la Charte, on pourrait être amené à
présenter au Conseil non pas seulement des
questions d'ordre économique ou social, mais
aussi des questions d'ordre juridique ou autre,
au point de compromettre l'exécution de la
mission qui est proprement la sienne.

Un certain nombre de délégués ont estimé
que le Conseil devrait examiner la question de
savoir s'il est compétent, à propos de chaque
question, lorsque cette question se pose, et
non pas formuler des principes généraux.

En définitive, le Conseil a amendé le projet
de résolution que lui avait présenté le Comité
économique et il a adopté la résolution 111 (VI),
qui a la, teneur suivante:

«Le Conseil économique et social,
»Ayant examiné la question qe savoir s'il

fallait aborder l'examen du fond de la ques
tion sùulevée "par la République fédérative
populaire de Yougoslavie, en c~ q~1Î co~?erne
ses réserves d'or aux Etats-Ums d Amenque; .

» Considérant qu'il ne peut examiner le
fond de cette affaire, sans être amené à
examiner les divers aspects du différend, qui
oppose les Etats-Unis d'Amérique et la ~épu
blique fédérative populaire de YougoslavIe; et

» Considérant qu'il n'est pas compétent
pour connaitre de ces aspects du différend, en
raison des problèmes juridiques qu'ils posent,

»Décide que cette affaire ne relève pas de
la compétence du Conseil; et exprime l'espoir
qùe les Etats-Unis d'Amérique et la Rép~
blique fédérative populaire de YougoslavIe
régleront leur différend le plus rapidement
possible. Il

Section XII. Questions fiscales

94. La Commission fiscale n'a pas tenu de
session depuis que le Conseil économique et
social a présenté son dernier rapport à l'Assem-
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économique, et qu'il n'était pas qualifié pour
servir de tribunal d'arbitrage, d'organe de
conciliation, ni de cour de justice. Toutefois,
le délégué des Etats-Unis a indiqué que son pays
avait, lui aussi, d.es revendications à faire valoir
envers la Yougoslavie, eL a fait remarquer que
le Gouvernement américain avait agi à l'égard
de la Yougoslavie exactement de la même façon
qu'à l'égard de nombreux autres pays possédant
des avoirs aux Etats-Unis. Dans tous les cas
où des revendications et des contre-revendica
tios ont été présentées d'un côté ou de l'autre,
des pourparlers ont été entamés en vue de
parvenir au règlement simultané de toutes les
questions pendantes 1.

D'importants débats s'en sont suivis au sujet
de l'étendue et de la nature des fonctions du
Conseil.

Après un premier débat, il a été décidé de
renvoyer la question au Comité économique
(1 en le priant d'examiner la question de savoir
si le Conseil est compétent pour s'occuper d'une
affaire de ce genre, et de soumettre au Conseil
un rapport motivé, capable de servir à l'avenir
dans qes cas analogues n.

Le Comité économique, après un long débat
au cours duquel il a pris connaissance d'un a'vis
juridique présenté au nom du Secrétaire
général 2, a décidé de soumettre au Conseil le
projet de résolution suivant:

«Le Conseil économiqzee et social,
» Ayant examiné les éléments dont il a été

saisi à propos de la question de savoir s'il
doit examiner l'affaire des réserves d'or
yougoslaves,

»Considérant que le Conseil économique et
social n'est pas compétent pour traiter de
différends particuliers, et qu'en outre, l'Ar
ticle 62 de la Charte ne l'habilite pas à fai:l"e
des recommandations à des membres de
l'Organisation des Nations Unies individuel
lement,

»Décide que cette affaire ne relève pas de la
compétence du Conseil.»

D'unepart, certainsdélégués ontdéclaré que les
termes de l'Article 62 de la Charte concernant les
recommandations que peut adresser le Conseil ne
sont pas limitatifs, et que cette intelprétation
est renforcée par le texte des Articles 55, 56
et 60; que, s'appuyant sur l'Article 10, qui
s'exprime en termes analogues à propos des
recommandations à formuler, l'Assemblée gé
générale a adressé des recommandations à
divers Etats Membres; que ~,' Conseil lui-même
s'esS occupé d'un sujet de caractère analOgue,
lors d'une session antérieure - à savoir du
« trafic international sur le Danube n - et qu'il
a adressé une recommandation à un petit
nombre d'Etats; qu'une plainte déposée par
un Etat peut intéresser tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies; que, si le
Conseil adoptait une résolution par laquelle il
se déclarerait incompétent dans les questions

1 Voir compte rendu de la 142" séance plénière.
2 Voir compte Iendu de la 258 séance du CoInité éco

noInique.

sot:..i.evées par un différend, il courrait le risque
de borner son activité à des déclaratkll1s de
principe, qu'il ne serait pas en mesure dt:, faire
appliquer, et compromettrait ainsi l'exécution
des missions que lui impose la Charte.

D'autre part, certains délégués ont déclaré
que, lors de la réunion de San-Francisco, il a
été prévu que le Conseil aurait pour mission de
formuler des recommandations générales à
l'adresse des Etats Membres et non pas de jouer
un rôle d'arbitre dans les différends particu
liers; que, si l'on tient compte notamment des
dispositions de la Charte qui spécifient les
méthodes de règlement des différends - à
savoir, par voie de négociation entre les Etats
Membres, par décision de l'Assemblée générale,
par décision du Conseil de sécurité, par recours
à la Cour internationale de Justice -le Conseil
n'est pas compétent pour régler des différends;
que ni la Constitution du Conseil, ni l'organisa
tion de son règlement intérieur ou son organisa
tion en général ne le mettent en mesure de
connaître de différends; et que, si l'on inter
prétait dans un sens trop large les articles per
tinents de la Charte, on pourrait être amené à
présenter au Conseil non pas seulement des
questions d'ordre économique ou social, mais
aussi des questions d'ordre juridique ou autre,
au point de compromettre l'exécution de la
mission qui est proprement la sienne.

Un certaiü nombre de délégués ont estimé
que le Conseil devrait examiner la question de
savoir s'il est compétent, à propos de chaque
question, lorsque cette question se pose, et
non pas formuler des principes généraux.

En définitive, le Conseil a amendé le projet
de résolution que lui avait présenté le Comité
économique et il a adopté la résolution 111 (VI),
qui a la, teneur suivante:

«Le Conseil économique et social,
» Ayant examiné la question qe savoir s'il

fallait aborder l'examen du fond de la ques
tion sùulevée "par la République fédérative
populaire de Yougoslavie, en c~ q~i c0!1?erne
ses réserves d'or aux Etats-Ums d Amenque;'

» Considérant qu'il ne peut examiner le
fond de cette affaire, sans être amené à
examiner les divers aspects du différend, qui
oppose les Etats-Unis d'Amérique et la ~épu
blique fédérative populaire de YougoslavIe; et

» Considérant qu'il n'est pas compétent
pour connaitre de ces aspects du différend, en
raison des problèmes juridiques qu'ils posent,

» Décide que cette affaire ne relève pas de
la compétence du Conseil; et exprime l'espoir
qùe les Etats-Unis d'Amérique et la Rép~

blique fédérative populaire de YougoslavIe
régleront leur différend le plus rapidement
possible. »

Section XII. Questions fiscales

94. La Commission fiscale n'a pas tenu de
session depuis que le Conseil économique et
social a présenté son dernier rapport à l'Assem-
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blée générale. Aussi le Conseil n'avait-il à
examiner aucun problème d'ordre fiscal.

La résolution 67 (V) du Conseil économique et
social demeure donc en vigueur en matière de
finances publiques. Le Secrétariat a poursuivi
les travaux dont le Conseil l'avait chargé par
cette résolution. On trouvera un exposé de
ces travaux dans le Rappor t annuel du Secré
taire général sur les travaux de l'Organisation 1.

Section XIII. Activités en matière de
statistiques

95. La Commission de statistique a tenu sa
deuxième session du 28 août au 4 septembre
1947 et sa troisième session du 26 avril au 6 mai
1948. La première session de la Sous-Commis
sion des sondages statistiques s'est tenue du
22 au 27 septembre 1947. Les travaux de
ces sessions ont fait l'objet de rapports qui ont
été présentés au Conseil économique et social 2.

; La Commission de statistique a pour pro
gramme d'améliorer la comparabilité interna
tionale des statistiques nationales; ce pro
gramme comporte l'étude des problèmes que
posent les classifications statistiques; l'analyse
des nütions et des méthodes relatives à la pro
duction industrielle de base et aux indices des
prix; les définitions, les méthodes et les tech
niques de rassemblement des données de
recensement, y compris l'utilisation et les
diverses adaptations du sondage statistique;
ainsi que l'étude spéciale des problèmes parti
culiers que posent l'habitation, les migrations,
les transports et les communications, la ba
lance des paiements, le revenu national, les
statistiques du commerce, les statistiques démo
graphiques et du mouvement de la population,
les statistiques du coût de la vie et les enquêtes
sur le budget familial. Le Bureau de statistique
et les services de statistique des institutions
spécialisées ont contribué à l'élaboration d'étu
des et de rapports relatifs aux points de l'ordre
du jour qu'avaient à étudier la Commission de
sta'Listique et sa Sous-Commission.

Afin de répondre aux besoins les plus urgents
et notamment à ceux des divers gouvernements
qui établissent leurs plans, en 'vue de procéder,
en 1950, à un recensement de l'agriculture et à
un recensement de la population, la Commis
sion de statistique étudie actuellement les
moyens de fournir aux divers gouvernements
des conseils techniques et de leur venir en aide
pour mettre sur pied un système de statis
tiques plus approprié et améliorer la compara
bilité des données dont disposent les organi
sations internationales.

COORDINATION DES ACTIVITES STATISTIQUES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES

96. La Commission de statistique, dans les
recommandations qu'elle a présentées au
Conseil économique et social et au Secrétaire
général, traite deux aspects du problème d'une

1 Voir les Procès-verbaux officiels de l'Assemblée gé1lérale,
troisième session, supplément No l (A/565).

2 Voir les documents E/577, E/795 et E/CN.3/37.

efficace collaboration en matière de statistique.
Le premier est celui de la coordination des
besoins en. matière de statistique des organes
de l'Organisation des Nations Unies, repré
sentés par les divers départements techniques
du Secrétariat, y compris les besoins des Com
missions régionales. Le second est celui du
développement d'une collaboration efficace
entre les institutions spécialisées et l'Organi
sation des Nations Unies pour éviter, au cours
du développement de leurs programmes sta
tistiques, tout double emploi inutile. A chacune
de ses sessions, la Commission de statistique
reçoit du Secrétaire général un rapport sur les
progrès accomplis dans l'établissement d'ins
truments, de méthodes et d'accords adminis
tratifs permettant de réaliser effectivement la
coopération dans le domaine de la statistique
entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées 1.

Le Bureau de statistique est devenu le noyau
central qui, au sein du Secrétariat, a la charge
de coordonner les statistiques de l'Organisa
tion des Nations Unies. Il entreprend des
recherches statistiques pour le compte de
divers éléments de l'Organisation, il poursuit
des enquêtes et il établit des statistiques en
grand nombre pour de multiples fins.

La coordination entre les institutions s'effec
tue, notamment, par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions statistiques 2,

composé de représentants des institutions spé
cialisées et de l'Organisation des Nations Unies.
Ce Comité a conclu des accords relatifs à
l'uniformisation de plusieurs applications tech
niques des méthodes statistiques et il a contri
bué à l'établissement d'un système général
d'unification ou de coordination des program
mes statistiques. En outre, des dispositions
particulières ont été prises pour résoudre les
problèmes que peuvent poser les demandes de
statistiques présentées par les· gouvernements.
Le Bureau de statistique est le point central,
par où se font les échanges de questionnaires
et qui a pour rôle de rassembler et de diff-..lser
les observations de chaque institution su·~ les
projets de questionnaire. C'est ainsi qu'il est
possible de satisfaire les besoins statistiques
des institutions internationales, sans qu'il y ait
double emploi avec les réponses données aux
demandes des gouvernements. L'Organisation
Jes Nations Unies et les institutions spécia
lisées travaillent actuellement en collaboration
à l'établissement d'un plan unifié en vue de
l'élaboration et de la publication d'annuaires
internationaux de statistique.

Le Conseil économique et social, à sa sep
tième session, a donné son approbation à une
série de principes généraux relatifs au rassem
blement des statistiques que lui avait proposés
la Commission de statistique 3; l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées
travaillent actuellement en collaboration à
l'établissement d'un plan unifié en vue de

1 Voir la résolution 40 (IV).
2 Voir infra, chapitre V, paragraphe 241.
3 Voir la résolution 149 (VII), ainsi que le document

E/795 (paragraphes 72 et 73), les comptes rendus des
300 et 310 séances du Comité économique, et de la
2200 séance plénière.
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blée générale. Aussi le Conseil n'avait-il à
examiner aucun problème d'ordre fiscal.

La résolution 67 (V) du Conseil économique ct
social demeure donc en vigueur en matière de
finances publiques. Le Secrétariat a poursuivi
les travaux dont le Conseil l'avait chargé par
cette résolution. On trouvera un exposé de
ces travaux dans le Rappor t annuel du Secré
taire général sur les travaux de l'Organisation 1.

Section XIII. Activités en matière de
statistiques

95. La Commission de statistique a tenu sa
deuxième session du 28 août au 4 septembre
1947 et sa troisième session du 26 avril au 6 mai
1948. La première session de la Sous-Commis
sion des sondages statistiques s'est tenue du
22 au 27 septembre 1947. Les travaux de
ces sessions ont fait l'objet de rapports qui ont
été présentés au Conseil économique et social 2.

~ La Commission de statistique a pour pro
gramme d'améliorer la comparabilité interna
tionale des statistiques nationales; ce pro
gramme comporte l'étude des problèmes que
posent les classifications statistiques; l'analyse
des notions et des méthodes relatives à la pro
duction industrielle de base et aux indices des
prix; les définitions, les méthodes et les tech
niques de rassemblement des données de
recensement, y compris l'utilisation et les
diverses adaptations du sondage statistique;
ainsi que l'étude spéciale des problèmes parti
culiers que posent l'habitation, les migrations,
les transports et les communications, la ba
lance des paiements, le revenu national, les
statistiques du commerce, les statistiques démo
graphiques et du mouvement de la population,
les statistiques du coût de la vie et les enquêtes
sur le budget familial. Le Bureau de statistique
et les services de statistique des institutions
spécialisées ont contribué à l'élaboration d'étu
des et de rapports relatifs aux points de l'ordre
du jour qu'avaient à étudier la Commission de
sta'jstique et sa Sous-Commission.

Afin de répondre aux besoins les plus urgents
et notamment à ceux des divers gouvernements
qui établissent leurs plans, en 'vue de procéder,
en 1950, à un recensement de l'agriculture et à
un recensement de la population, la Commis
sion de statistique étudie actuellement les
moyens de fournir aux divers gouvernements
des conseils techniques et de leur venir en aide
pour mettre sur pied un système de statis
tiques plus approprié et améliorer la compara
bilité des données dont disposent les organi
sations internationales.

COORDINATION DES ACTIVITÉS STATISTIQUES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

96. La Commission de statistique, dans les
recommandations qu'elle a présentées au
Conseil économique et social et au Secrétaire
général, traite deux aspects du problème d'une

1 Voir les Procès-verbaux officiels de l'Assemblée gé1lérale,
troisième session, supplément No 1 (A/565).

9 Voir les documents E/577, E/795 et E/CN.3/37.

efficace collaboration en matière de statistique.
Le premier est celui de la coordination des
besuins en. matière de statistique des organes
de l'Organisation des Nations Unies, repré
sentés par les divers départements techniques
du Secrétariat, y compris les besoins des Com
missions régional('s. Le second est celui du
développement d'une collaboration efficace
entre les institutions spécialisées et l'Organi
sation des Nations Unies pour éviter, au cours
du développement de leurs programmes sta
tistiques, tout double emploi inutile. A chacune
de ses sessions, la Commission de statistique
reçoit du Secrétaire général un rapport sur les
progrès accomplis dans l'établissement d'ins
truments, de méthodes et d'accords adminis
tratifs permettant de réaliser effectivement la
coopération dans le domaine de la statistique
entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées 1.

Le Bureau de statistique est devenu le noyau
central qui, au sein du Secrétariat, a la charge
de coordonner les statistiques de l'Organisa
tion des Nations Unies. Il entreprend des
recherches statistiques pour le compte de
divers éléments de l'Organisation, il poursuit
des enquêtes et il établit des statistiques en
grand nombre pour de multiples fins.

La coordination entre les institutions s'effec
tue, notamment, par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions statistiques 2,

composé de représentants des institutions spé
cialisées et de l'Organisation des Nations Unies.
Ce Comité a conclu des accords relatifs à
l'uniformisation de plusieurs applications tech
niques des méthodes statistiques et il a contri
bué à l'établissement d'un système général
d'unification ou de coordination des program
mes statistiques. En outre, des dispositions
particulières ont été prises pour résoudre les
problèmes que peuvent poser les demandes de
statisti.ques présentées par les· gouvernements.
Le Bureau de statistique est le point central,
par où se font les échanges de questionnaires
et qui a pour rôle de rassembler et de diff.1ser
les observations de chaque institution su'~ les
projets de questionnaire. C'est ainsi qu'il est
possible de satisfaire les besoins statistiques
des institutions internationales, sans qu'il y ait
double emploi avec les réponses données aux
demandes des gouvernements. L'Organisation
Lies Nations Unies et les institutions spécia
lisées travaillent actuellement en collaboration
à l'établissement d'un plan unifié en vue de
l'élaboration et de la publication d'annuaires
internationaux de statistique.

Le Conseil économique et social, à sa sep
tième session, a donné son approbation à une
série de principes généraux relatifs au rassem
blement des statistiques que lui avait proposés
la Commission de statistique 3; l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées
travaillent actuellement en collaboration à
l'établissement d'un plan unifié en vue de

1 Voir la résolution 40 (IV).
2 Voir infra, chapitre V, paragraphe 241.
3 Voir la résolution 149 (VII), ainsi que le document

E/795 (paragraphes 72 et 73), les comptes rendus des
300 et 310 séances du Comité économique, et de la
2200 séance plénière.
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1

l'élaboration et de la nublication d'annuaires
internationaux de staL ique.

Le Conseil économique et social, à sa sep
tième session, a donné son approbation à une
série de principes généraux relatifs au rassem-

. blement des statistiques que lui avait pro
posés la Commission de statistique 1; l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions
spécialisées sont instamment invitées à établir
leur propre programme en vue de développer
systématiquement les statistiques rassemblées
et publiées, plutôt que d'attendre que les gou
vernements leur adressent des demandes à cet
effet. Un programme ainsi coordonné, établi
d'après une évaluation soigneuse et réaliste des
besoins internationaux et tenant compte des
possibilités des divers systèmes statistiques
nationaux, fournira la matière de publications
mensuelles, trimestrielles et annuelles de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, qui comprendront, dans toute la
mesure du possible, toutes les séries statistiques
nécessaires pour la conduite des affaires inter
nationales.

Pour empêcher que les activités nécessaires
au développement des statistiques et à l'amé
lioratiQn de leur comparabilité ne s'accroissent
en ordre dispersé, le Conseil économique et
social a approuvé le principe que la Commission
de statistique serait chargée d'établir des
normes statistiques et de recommander les
méthodes propres à en réaliser la coordination.
Il a chargé 2 le Secl-étaire général d'encourager
et de faciliter des consultations entre les repré
sp.ntants des services statistiques nat;IJnaux,
notamment en Europe, en collaboration avec la
Commission économique pour l'Europe, de
manière que les problèmes relatifs à la compa
rabilité statistique puissent être portés direc
tement à l'attention de la Commission de
statistique. Le Conseil a invité 3 la Commission
de statistique à examiner, en tant que pro
blème urgent, comment il serait possible d'aider
les pays où les services statistiques ne sont
pas encore assez développés et qui ont besoin
d'une aide pour remédier aux insuffisances de
leur informatior. statistique, à améliorer leur
service statistique.

CLASSIFICATIONS INTERNATIONALES-TYPES

97. A sa première session, la Commission de
statistique a constitué un Comité chargé
d'établir une classificaiion internationale-type
des statistiques relatives à l'activité des indus
tries. A sa seconde session, la Commission a
recommandé que le projet de classification
élaboré par ce Comité fût commllniqué pour
obsérvations aux divers gouvern.~.nents 4.

A sa troisième session, la Comr.L~ssion de
statistique a recommandé l'adoption d'un projet
revisé de classification internationale-type, i-'-al"
industrie, de toutes les branches d'activité
économique. Cette classification a été adoptée
par le Conseil économique et '5ocial à sa sep
tième session, et le Conseil a leCOlnmandé aux

1 Voir D?te 3 à la page précédente.
2 Voir la résolution 149 (VII) B.
8 Ibid.• section C.
4 Document E/CN.3/35.

gouvernements d'utiliser cette classification en
vue de réaliser la comparabilité internationale
des statistiques relatives à l'industrie 1. Les
membres du Conseil ont insisté sur le fait qu'il
est urgent d'adopter une norme internationale
en matière de statistiques industrielles afin que
les statistiques que rassembleront les divers
gouvernements, au cours des recensements à
venir, puissent être p..·~sentéesde façon ù fournir
des données comparables. Les débats qui ont
eu lieu en séance plénière ont montré combien
il importe de résoudre la problème de l'établis
sement d'une classification qui permette 1(1

comparaison des activités économiques, all~...
bien dans les pays organisés selon le système
de l'économie dirigée, que dans les pays oit
l'initiative est laissée fi l'entreprise privée 2.

Un programme analogue élaboré en vue de
perfectionner la comparabilité des statistiques
relatives au commerce international, est en
cours d'exécution par les soins de la Commis
sion de statistique. En outre, les travaux de
l'Organisation internationale du Travail, en
vue de mettre sur pied une classification inter
nationale-type des professions, sont actuelle
ment examinés par la Commission de statistique
afin d'unifier les divers éléments connexes des
classifications. On espère que les gouvernements
pourront faire usage de ces classifications au
cours de l'~xécution de leurs programmes de
recenseme-.a1ts prévus pour 1950. te Secrétariat
est chargé d'établit· un plan en vue d'une clas
sification statistique des marchandises, qui
sera utilisée dans les analyses économiques en
général.

RASSEMBLEMENT ET PUBL!CATION
DES STATISTIgUEs

98. Le Bureau de statistique des Nati011s
Unies, pour remplir l'un. des rôles qui lui
reviennent dans le rassemblement et la publi
cation des statistiques et dans le développement
des statistiques normalisées, publie trois types
différents de statistiques. Le premier compl'end
les statistiques normales relatives au domaine
économique et au domaine social que foumis
sent les organisations internationales ct les
Membres des Nations Unies et que publie le
B1Jtlletin mensuel de Statistiq'ue.

Actuellement, près de deux mi1liel's de séries
distinctes sont rassemblées et régulièrement
tenues à jour pour être publiées dans le Bulletht
mens1Jtel de Statistique. Le Bureau de statistique,
enLe autres tâches de centralisation, rassemble
et tient à jour régulièrement certaines st1ries
destinées principalement à une ou plusieurs
institutions spécialisées, qui les font lparaitre
dans leurs publications régulières. D'autî·c part,
bien des séries qui paraissent dans le BuUetht
mensttel sont fournies par des institutions spé
cialisées, telle que l'Organisation internatio
nale du Travail et le Fonds monétait'e interna
tional. En outre, le Bureau de statistique, avec
l'aide de plusieurs institutions spécialisées, entre~
prend actuellement de rassembler des statis~

l Voir la résolution 149 (VII).
2 Voir le compte rendu de la 20C et de ln 3IC sénnce

du Comité âconomique, ainsi que le compte rendu de la
220C séance plénière.

\

1
1

1

t

,

1

tiques mensuelles ou trimestr
merce extérieur, pour répondr
d'en~mble, aux besoins urg
institutions. Tous les ans, par.
au Bulleti1t meus/tel tie Sialis
en détail le contenu, la por
sances des séries statistiques
Bulletin mel/suel dc Sfatisliqu

Un autre type dl' statistiq
domaine bl'aucoup plus vas
rassemblé par les SOitlS de 1
Nations Unies l't publié dans
fiqlle et dans l'Amtttaü'c dt
publications font l?art~e d'm
prêvoy~nt la p~blt~ahon d~
prél?are.s par les 11ls~1tution~s
gamsatton des Nations U111l'.
annuclll's du commerce ext
ment en cours de préparatio

Le troisième type de publ
est en rapport avec les pl'
recherche ou les études parti
par le Bureau de statistique
propre programme de dêvelt
tistiques ou pout répondn'
l'un des organes de l'Organi
Unies. Les études de ce gen
particulier, un rappo.rt sur 11
fives ait feVe1tll, 1laito~lal da
1938 à 191:1.

SOimAGES STATlS

99. La Sous-Commission
tistiques, créée en vettu ~'
Conseil économique et SOC!
session 1, et colnposée d'eX'
la Commission de sta.tistiqt
mlère session dt! 22 aU 27
La SOds-Commission est cl
des avis sur l'utilisation e
méthodes de sondage sh
satisfaire aux besoins de
Nations Unies, des instiUtt
des gouvernements des Eta
tière de rl'l1seigneme1tts sta
COlrtlnission a tl'mis ltil rap
l'intérêt qu'il y amait à. eff
pat sondage en liaison aV
ptéVUB pour 1050 dans le ?
sur l'agriculture et sur la
conditicms dans lesquelles
substituer une enquête 11
enquête po/.' dénoîfbtem.el
chances <tu Il y a d obten1r
supplémentaires en utilisau
de base de soudage; et d) 1
a ù effectuer une série d'
pat sondage, poUt obte11Ît
plus détaillés et des l'et
qualité meilleul'e datts d
tiques donnés. . .

La Sous~Co111m1ss1011 a.
dum sur L'utUisatio1i du
fecênsemmt/;; '/Jorta1tt sm l,

~Voit les PfOc~N}ej'bItlIN OffiéÎl
el social, première atinée, dCllXièll

il Voit le dOèultumt 1?/CN.3/.
officiels tlu ColMeil ÛCl/llOlJIÎljtW el
sixième session, sltpplélllCl1t Nu 3

-28-

l'élaboration et de la nublication d'annuaires
internationaux de staL ique.

Le Conseil économique et social, à sa sep
tième session, a donné son approbation à une
série de principes généraux relatifs au rassem-

. blement des statistiques que lui avait pro
posés la Commission de statistique 1; l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions
spécialisées sont instamment invitées à établir
leur propre programme en vue de développer
systématiquement les statistiques rassemblées
et publiées, plutôt que d'attendre que les gou
vernements leur adressent des demandes à cet
effet. Un programme ainsi coordonné, établi
d'après une évaluation soigneuse et réaliste des
besoins internationaux et tenant compte des
possibilités des divers systèmes statistiques
nationaux, fournira la matière de publications
mensuelles, trimestrielles et annuelles de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, qui comprendront, dans toute la
mesure du possible, toutes les séries statistiques
nécessaires pour la conduite des affaires inter
nationales.

Pour empêcher que les activités nécessaires
au développement des statistiques et à l'amé
lioratiQn de leur comparabilité ne s'accroissent
en ordre dispersé, le Conseil économique et
social a approuvé le principe que la Commission
de statistique serait chargée d'établir des
normes statistiques et de recommander les
méthodes propres à en réaliser la coordination.
Il a chargé 2 le Secl-étaire général d'encourager
et de faciliter des consultations entre les repré
sp.ntants des services statistiques nat;'lnaux,
notamment en Europe, en collaboration avec la
Commission économique pour l'Europe, de
manière que les problèmes relatifs à la compa
rabilité statistique puissent être portés direc
tement à l'attention de la Commission de
statistique. Le Conseil a invité 3 la Commission
de statistique à examiner, en tant que pro
blème urgent, comment il serait possible d'aider
les pays où les services statistiques ne sont
pas encore assez développés et qui ont besoin
d'une aide pour remédier aux insuffisances de
leur informatior. statistique, à améliorer leur
service statistique.

CLASSIFICATIONS INTERNATIONALES-TYPES

97. A sa première session, la Commission de
statistique a constitué un Comité chargé
d'établir une classificaiion internationale-type
des statistiques relatives à l'activité des indus
tries. A sa seconde session, la Commission a
recommandé que le projet de classification
élaboré par ce Comité fût commllniqué pour
obsérvations aux divers gouvern-m.ents 4.

A sa troisième session, la Comn....:ssion de
statistique a recommandé l'adoption d'un projet
revisé de classification internationale-type, i-'<ll"
industrie, de toutes les branches d'activité
économique. Cette classification a été adoptée
par le Conseil économique et '5ocial à sa sep
tième session, et le Conseil a lecommandé aux

1 Voir Il'Jte 3 à la page précédente.
2 Voir la résolution 149 (VII) B.
8 Ibid., section C.
4 Document E/CN.3/35.

gouvernements d'utiliser cette classification en
vue de réaliser la comparabilité internationale
des statistiques relatives à l'industrie 1. Les
membres du Conseil ont insisté sur le fait qu'il
est urgent d'adopter une norme internationale
en matière de statistiques industrielles afin que
les statistiques que rassembleront les divers
gouvernements, au cours des recensements ù
venir, puissent être p.~sent(>es de façon ù fournir
des données comparables. Les débats qui ont
eu lieu en séance plénière ont montré combien
il importe de résoudre la problème de l'établis
sement d'une classification qui permette 1:].

comparaison des activités économiques, ml~...
bien dans les pays organisés selon le système
de l'économie dirigée, que dans les pays oit
l'initiative est laissée fi l'entreprise privée 2.

Un programme analogue élaboré en vue de
perfectionner la comparabilité des statistiques
relatives au commerce international, est en
cours d'exécution par les soins de la Commis
sion de statistique. En outre, les travaux de
l'Organisation internationale du Travail, en
vue de mettre sur pied une classification inter
nationale-type des professions, sont actuelle
ment examinés par la Commission de statistique
afin d'unifier les divers éléments connexes des
classifications. On espère que les gouvernements
pourront faire usage de ces classifications au
cours de l'exécution de leurs programmes de
recenseme"dts prévus pour 1950. te Secrétariat
est chargé d'établit· un plan en vue d'une clas
sification statistique des marchandises, qui
sera utilisée dans les analyses économiques en
général.

RASSEMBLEMENT ET PUBLICATION
DES STATISTIgUEs

98. Le Bureau de statistique des Natiol1s
Unies, pour remplir l'un. des rôles qui lui
reviennent dans le rassemblement et la publi
cation des statistiques et dans le développement
des statistiques normatisées, publie trois types
différents de statistiques. Le premier comprend
les statistiques normales relatives au domaine
économique et au domaine social que fout11is
sent les organisations internationales ct les
Membres des Nations Unies et que publie le
BttlZetin mensuel de Statistiqtte.

Actuellement, près de deux milliers de séties
distinctes sont rassemblées et régulièrement
tenues à jour pour être publiées dans le BuUetht
mens1tel de Statistique. Le Bureau de statistique,
enLe autres tâches de centralisation, rassemble
et tient à jour régulièrement certaines séries
destinées principalement à une ou plusieurs
institutions spécialisées, qui les font l~araitre

dans leurs publications régulières, D'autre patt,
bien des séries qui paraissent dans le BuUetht
mens1tel sont fournies par des institutions spé
dalisées, telle que l'Organisation internatio
nale du Travail et le Fonds monétait'e interna
tional. En outre, le Bureau de statistique, avec
l'aide de plusieurs institutions spécialisées, entre~
prend actuellement de rassembler des statis-

1 Voir la résolution 149 (VII).
2 Voir le compte rendu de la 20. et de la 310 séance

du Comité âconomique, ainsi que le compte rendu de la
2200 séance plénière.
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tiques mensuelles ou trimestrielles sur le com
merce extérieur, pour répondre par des données
d'ensemble, aux besoins urgents de plusieurs
institutions. Tous les ans, paraît un supplément
au Bulletin mensuel de Statt"stique, qui indique
en détail le contenu, la portée et les insuffi
sances des séries statistiques publiées dans le
B2tlletin mensuel de Statistique.

Un autre type de statistiques portant sur un
domaine beaucoup plus vaste est également
rassemblé par les soins de l'Organisation des
Nations Unies et publié dans l'Anmtaire stalis
t2'qu,e et dans l'Anmtaire démographiq2te. Ces
publications font partie d'un plan coordonné
prévoyant la publication de divers annuaires
préparés par les institutions spécialisées et l'Or
ganisation des Nations Unies. Des statistiques
annuelles du commerce extérieur sont égale
ment en cours de préparation.

Le troisième type de publication statistique
est en rapport avec les projets spéciaux de
recherche ou les études particulières entreprises
par le Bureau de statistique pour réaliser son
propre programme de développement cles sta
tistiques ou pour répondre à la demande de
l'un des organes de l'Organisation des Nations
Unies. Les études de ce genre comprennent, en
particulier, un rapport sur les Statist'iques rela
tives au revemt national dans divers pays de
1938 à 1947.

SONDAGES STATISTIQUES

99. La Sous-Commission des sondages sta
tistiques, créée en vertu d'une résolution du
Conseil économique et social à sa deuxième
session 1, et composée d'experts nommés par
la Commission de statistique, a tenu sa pre
mière session du 22 au 27 septembre 1947 2•

La Sous-Commission est chargée de formuler
des avis sur l'utilisation et l'application des
méthodes de sondage statistique, afin de
satisfaire aux besoins de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées et
des gouvernements des Etats Membres en ma
tière de renseignements statistiques. La Sous
Commission a remis un rapport détaillé sur: a)
l'intérêt qu'il y aurait à effectuer une enquête
par sondage en liaison avec les recensements
prévus pour 1950 dans le domaine des enquêtes
sur l'agriculture et sur la population; b) les
conditions dans lesquelles il est possible de
substituer une enquête par sondage à une
enquête par dénombrement complet; c) les
chances qu'il y a d'obtenir des renseignements
supplémentaires en utilisant la même structure
de base de sondage; et d) les avantages qu'il y
a à effectuer une série d'enquêtes successives
par sondage, pour obtenir des renseignements
plus détaillés et des renseignements d'une
qualité meilleure dans des domaines statis
tiques donnés.

La Sous-Commission a publié un mémoran
dum sur L'utilisation du sondage dans les
rece12sements portant S2tr la population, l'agri-

1 Voir les Procès-verba-u% officielS du Conseil économique
el socùtl, première année. deuxième session, résolution 2/8.

2 Voir le document E/CN.3/37, et les Procès-vel'bau.':
officiels dt(, Conse'il économ'ique el social, troisième année,
sixième session, supplément N° 3 A.

cult2tre, la santé publiq'ue et le commerce, qui
donne des exemples de quelques-unes des plus
importantes utilisations de la technique du
sondage, en mettant en relief les avantages et
les inconvénients des méthodes du sondage
scientifique et qui indique la façon de les
appliquer correctement.

A la demande de l'OAA, la Sous-Commission
a examiné les problèmes particuliers que pose
l'application du sondage aux recensements
agricoles; et elle s'occupe actuellement d'éla
borer des recommandations analogues concer
nant les enquêtes sur le budget familial et sur
les statistiques de la main-d'œuvre, à la de
mande de l'OIT.

PROGRAMME D'INSTRUCTION ET DE FORMATION

DE STATISTICIENS

100. Le Conseil économique et social a
approuvé l la recommandation de la Commission
de statistique, tendant à entreprendre, en col
laboration avec les institutions spécialisées, une
étude de la question de la pénurie de statisti
ciens entraînés, des besoins actuels, des instituts
de statistiques internationaux et nationaux en
matière d'instruction et de formation de statis
ticiens, et il a invité le Secrétaire général à
établir un programme international, destiné à
répondre à ces besoins, et à faire rapport à la
Commission de statistique, pour sa quatrième
session.

RECHERCHES SUR LES MÉTHODES STATISTIQUES

ET DÉVELOPPEMENT DES NORMES STATISTIQUES

101. Outre les programmes généraux ci
dessus mentionnés, la Commission de statistique
et le Bureau de statistique ont insisté sur les
travaux à poursuivre dans certains domaines
particuliers. Afin d'améliorer la comparabilité
et les normes statistiques internationales, des
plans de recherche spéciaux sont actuellement
en cours d'exécution en matière de statistiques
relatives au revenu national, aux dépenses
nationales et totaux connexes ainsi qu'aux
systèmes de comptes sociaux. De même, on
travaille à rendre comparables les .statistiques
des prix (y compris les prix des importations
et des exportations et l'établissement des
nombres-indices). Afin de fournir une base
efficace aux analyses économiques, une étude,
actuellement en cours, porte sur les indices de
la production industrielle, sur la portée et le
mode d'établissement de tels indices, de façon
à pouvoir émettre des recommandations sur
leur utilisation dans les statistiques nationales
courantes. De plus, les définitions et l'utilisa
tion des statistiques relatives au logement font
l'objet d'une étude qui est en cours d'exécution,
en même temps que sont étudiées les statistiques
relatives au problème des migrations.

Une série d'cc Etudes sur les méthodes de
recensement ), rédigées par le Secrétariat avec
l'aide des statisticiens attachés· à l'OAA et
l'OIT, ont été publiées par l'Organisation des

1 Voir la résolution 149 (VII) D ainsi que le compte
rendu de la 31" séance du Comité économique et le compte
rendu de la 220. séance plénière.
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Nations Unies pour guider les travaux des ins
tituts nationaux dl' stn.ti8tiqttl'. Le programme
des études, que le Secrétariat poursuit avec la
collaboration du personnel compétent de l'OMS
et de l'OAA, comporte le perfectionnement et
l'amélioration des normes utilisées dans les
statistiques relatives à la population et dans
les statistiques de vie.

Le Bureau de statistique publie de temps à
autre un bref exposé commenté des événements
significatifs qui se produisent dans le domaine
des recherches statistiques internationales et
nationales; ces brefs exposés intitulés (c Notes
statistiques» sont communiqués aux instituts
de statistique des gouvernements des Etats
Membres et aux institutions internationales,

Trois études relatives à des questions de
méthodologie, qu'avait rédigées le Comité d'ex
perts statisticiens de la Société des Nations,
ont été publiées par les soins du Secrétaire
général, en exécution de la résolution 40 (IV)
du Conseil économique et sociàl.

TttANsFERT DE FONCTIONS ET POUVOIRS

coNCl<.:RNANT LES STATISTIQUES ÉCONOMIQUES

VISÉES PAR LA CONVENTION DE 1928 '"

'102. Conformément à la Résolution 24 (1) 1

adoptée par l'Assemblée générale l€ 12 février
1940, la Commission de statistique, à sa pre
mière session 2, a demandé qu'un projet de
protocole amendant les Conventions interna
tionales concernant les statistiques économiques
(1928) fût rédigé, Ce projet, approuvé par la
Commission de statistique 3 lors de sa deuxième
session, a été soumis pour approbation au
Conseil économique et social, à sa sixième ses
sion. Le Conseil économique et social, par la
résolution 1:14 (VI) 4 a recommandé que l'As
~emblée générale approuve le transfert à l'Or
ganisation des Nations Unies, des fonctions et
pouvoirs exercés par la Société des Nations en
matière de statistiques économiques en vertu
de la Convention internationale concernant les
statistiques économiques (1928) signée à Ge~

nève le 14 décembre 1928.

CONGRÈS l\lONDIAL Dl<.: STATISTIQUl<.:

103. Le Congrès mondial de statistique, qui
s'est tenu à Washington du 8 au 12 septembre
1947 en application de la résolution 40 (IV) du
Conseil économique et social, a réuni des sta
tisticiens éminents de tous les pays.

Le Congrès a invité ses membres à s'inté
resser particulièrement à la question de l'utili
sation des renseignements statistiques par les
organisations internationales et du besoin
qu'elles ont de recevoir des divers gouverne
ments des renseignements statistiques appro-

.. Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale
petldallt la première pal'lie de sa première session dtl 10 jan
vier au 14 févrièr 1946 (document A/64), page 35.

~ Voir le document E/264.
3 Voir le document E/577.
• Voir la résoluti~n II4 (VI) A, ainsi que les comptes

rendus de la 13° et de la 14" séance du Comité éc.onomique,
et les comptes rendus de la 136" et de la 158" séance
plénière.

priés et sûrs. Le Congrès a également attiré
l'cLttention de l'Organisation des Nations Unies
sur le fait que les services statistiques des
diYer~ pays ont besoin d'un personnel ayant

. une meilleure formation et qu'il leur est néces
saire de recevoir des conseils et de l'aide en
vue de perfectionner leurs systèmes statistiques.

Section XIV. Transports et
communications

104. La Commission des transports et com
munications a tenu sa deuxième session à
Genèvê du 12 au 20 avril 1948 1• Elle a passé
en revue l'évolution qui, sur le plan interna
tional, a eu lieu dans le domaine des transports
et des communications, ainsi que dam celui des
voyages, mBis elle s'est tout particulièrement
occupée de qut:stions concernant: 1) les pro
blèmes régionaux et l'organisation dans le
domaine des transports intérieurs; 2) certains
problèmes mondiaux du domaine des transports
intérieurs; 3) les moyens de faciliter la circula
tion des personnes et des marchandises d'un
pays à l'autre; 4) la coordination des activités
diverses dans le domaine de l'aviation, des
transports maritimes et des télécommunica
tions, en tenant particulièrement compte de la
sécurité sur mer et dans les airs; et 5) les sta
tistiques relatives aux transports. De p!;.1S, la
Commission, sur l'invitation du Conseil 2, a
étudié les demandes d'admission au statut con
sultatif formulées par un certain nombre d'orga
nisations non gouvernementales intéressées aux
problèmes des transports et des communica
tions; elle a également examiné les parties du
questionnaire provisoire relatif aux territoires
sous tutelle qui concernent les transports et les
communications.

PROBLÈMES RÉGIONAUX ET ORGANISATION

105. La Commission a examiné les études
élaborées par le Secrétaire général, à la demande
du Conseil:l, sur les organisations à créer dans
le domaine des transports intérieurs en Asie et
en Extrême-Orient - y compris le Moyen
Orient - et dans les deux Amériques. La Com
mission a également abordé la question de
l'étude du problème de l'organisation future des
transports intérieurs en Afrique.

Asie et Extrême-Orient
106. Le Conseil, à sa septième session, a fait

sienne une recommandation de la Commission
des transports et communications 4, qui avait
été également approuvée par la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient fi

1 Document E/789 ou PI'ocès-verbam: officiels du Conseil
économiqu.e et social, troisième année. septième session,
supplément No 3.

~ Voit' la résolution 35 (IV).
a Voir la résolution 133 (VI), section 4.
• Voir les Procès-verbaux officiels dtl Consôil économique

et social, troisième année, septième séance. supplément
N° 3. Voir les comptes rendus de la 20" et de la 21" séance
du Comité économique et le compte rendu de la 223" séance
plénière.

o Voir le rapport de la Commission économique pour
l'Asie et l'l<.:xtrême-Orient sur sa troisième session (docu
ment E/839).
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Nations Unil's pour guider ll'S travaux des ins
tituts nationaux dl' stati8tiqttl'. Le programme
dl's études, que le Secrétariat poursuit avec la
collaboration du personnel compétl'nt de l'OMS
et de l'OAA, comporte le perfectionne-ment et
l'amélioration des normes utilisées dans les
statistiques relatives à la population et dans
les statistiques de vie.

Le Bureau de statistique publie de temps à
autre un bref exposé commenté des événements
significatifs qui se prodtlist'nt dans le domaine
des recherches statistiques internationales et
nationales; ces brefs exposés intitulés (( Notes
statistiques» sont communiqués aux instituts
de statistique des gouvernements des Etats
Membres et aux institutions internationales,

Trois études relatives à des questions de
méthodologie, qu'avait rédigées le Comité d'ex
perts statisticiens de la Société des Nations,
ont été publiées par les soins du Secrétaire
général, en exécution de la résolution 40 (IV)
du Conseil économique et social.

TRANSFERT DE FONCTIONS ET POUVOIRS

CONCERNANT LES STATISTIQUES ÉCONOMIQUES

ViSÉES l'AR LA CONVENTION DE 1928 II:

'102. Conformément à la Résolution 24 (1) 1

adoptée par l'Assemblée générale l€ 12 février
1940, la Commission de statistique, à sa pre
mière session 2, a demandé qu'un projet de
protocole amendant les Conventions interna
tionales concernant les statistiques économiques
(1928) fût rédigé, Ce projet, approuvé par la
Commission de statistique 3 lors de sa deuxième
session, a été soumis pour approbation au
Conseil économique et social, à sa sixième ses
sion. Le Conseil économique et social, par la
résolution 1:14 (VI) 4 a recommandé que l'As
~emblée générale approuve le transfert à l'Or
ganisation des Nations Unies, des fonctions et
pouvoirs exercés par la Société des Nations en
matière de statistiques économiques en vertu
de la Convention internationale concernant les
statistiques économiques (1928) signée à Ge
nève le 14 décembre 1928.

CONGRÈS MONDIAL DE STATISTIQUE

103. Le Congrès mondial de statistique, qui
s'est tenu à Washington du 8 au 12 septembre
1947 en application de la résolution 40 (IV) du
Conseil économique et social, a réuni des sta
tisticiens éminents de tous les pays.

Le Congrès a invité ses membres à s'inté
resser particulièrement à la question de l'utili
sation des renseignements statistiques par les
org~nisations internationales et du besoin
qu'elles ont de recevoir des divers gouverne
ments des renseignements statistiques appro-

.. Point distinct de ['ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir les Résolutiolls adoptées par l'Assemblée générale
petldallt la première pal'lie de sa première session dtl 10 jan
vier ail 14 février 1946 (document A/64), page 35.

~ Voir le document E/264.
3 Voir le document E/577.
, Voir la résoluti~n II4 (VI) A, ainsi que les comptes

rendus de la 13° et de la 14" séance du Comité éc.onomique,
et les comptes rendus de la 136" et de la 158" séance
plénière.

priés et sûrs. Le Congrès a également attiré
l'cLttentioll de l'Organisation des Nations Unies
sur le fait que les services statistiques des
divcr~ pays ont besoin d'un personnel ayant

. une meilleure formation et qu'il leur est néces
saire de recevoir des conseils et de l'aide en
vue de perfectionner leurs systèmes statistiques.

Section XIV. Transports et
communications

104. La Commission des transports et com
munications a tenu sa deuxième session à
Genèvê du 12 au 20 avril 1948 1• Elle a passé
en revue l'évolution qui, sur le plan interna
tional, a eu lieu dans le domaine des transports
et des communications, ainsi que dam celui des
voyages, mBis elle s'est tout particulièrement
occupée de qut:stions concernant: 1) les pro
blèmes régionaux et l'organisation dans le
domaine des transports intérieurs; 2) certains
problèmes mondiaux du domaine des transports
intérieurs; 3) les moyens de faciliter la circula
tion des personnes et des marchandises d'un
pays à l'autre; 4) la coordination des activités
diverses dans le domaine de l'aviation, des
transports maritimes et des télécommunica
tions, en tenant particulièrement compte de la
sécurité sur mer et dans les airs; et 5) les sta
tistiques relatives aux transports. De pt.1S, la
Commission, sur l'invitation du Conseil 2, a
étudié les demandes d'admission au statut con
sultatif formulées par un certain nombre d'orga
nisations non gouvernementales intéressées aux
problèmes des transports et des communica
tions; elle a également examiné les parties du
questionnaire provisoire relatif aux territoires
sous tutelle qui concernent les transports et les
communications.

PROBLÈMES RÉGIONAUX ET ORGANISATION

105. La Commission a examiné les études
élaborées par le Secrétaire général, à la demande
du Conseil 3, sur les organisations à créer dans
le domaine des transports intérieurs en Asie et
en Extrême-Orient - y compris le Moyen
Orient - et dans les deux Amériques. La Com
mission a également abordé la question de
l'étude du problème de l'organisation future des
transports intérieurs en Afrique.

Asie et Extrême-Orient
106. Le Conseil, à sa septième session, a fait

sienne une recommandation de la Commission
des transports et communkations 4, qui avait
été également approuvée par la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 5

1 Document E/789 ou Pl'ocès-verbaus officiels du Conseil
économiqu.e et social, troisième année, septième session,
supplément No 3.

3 VoÎ1' la résolution 35 (IV). .
a Voir la résolution 133 (VI), section 4.
, Voir les Procès-verballx officiels dtl Cotlsôil économique

et social, troisième année. septième séance. supplément
N° 3. Voir les comptes rendus de la 20" et de la 21" séance
du Comité économique et le compte rendu de la 223" séance
plénière.

6 Voir le rapport de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient sur sa troisième session (docu
ment E/839).
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invitant cette dernière Commission à réunir à
bref délai un groupe d'experts en matière de
transports intérieurs dans les pays représentés
à la Commission afin d'étudier: a) les problèmes
relatifs à la reconstitution des moyens et des
services de transport en Asie et en Extrême
Orient ainsi qu'à la coordination de leur déve
loppement ultérieur; et b) les moyens les plus
convenables de travailler à la solution de ces
problèmes, par la création d'un organisme
régional ou d'une autre façon (étant entendu
que tout organisme de ce genre serait intégré
dans la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient) 1.

Moyen-Orient

107. La Commission des transports et des
communications avait, de la même façon,
recommandé que, lorsque la Commission éco
nomique pour le Moyen-Orient aurait été créée
- si elle l'était - le Conseil l'invitât à réunir
à bref délai un groupe d'experts en matière de
transports intérieurs des pays, qui seraient repré
sentés à cette Commission, pour des fins analo
gues à celles qui sont ind;'1uées ci-dessus 2.

Le Conseil, à sa septièm~ session, n'a pas pris
de décision concernant cette recommandation,
du fait que l'étude de la question de la création
d'une Commission économique pour le Moyen
Orient a été ajournée jusqu'à la huitième session
du Conseil 3.

Amérique latine

108. La Commission des transports et com
munications avait recommandé que la question
des moyens les plus propres à favoriser la solu
tion des problèmes qui se posent dans le domaine
des transports intérieurs en Amérique latine, fût
renvoyée à la Commission économique pour
l'Amérique latine 4. Cette dernière Commission
a recommandé que la Commission des trans
ports et communications poursuivît l'étude des
problèmes de transports intéressant l'Amérique
latine, y compris les taux de fret 6. Le Conseil,
à sa septième session, après avoir examiné ces
deux recommandations, a adopté une résolu
tion 6 dans laquelle il reconnaît que la question
des transports intérieurs devra être étudiée par
la Commission économique pour l'Amérique
latine, assistée, dans la mesure du nécessaire,
par la Commission des transports et communica
tions. En même temps, il a invité le Secrétaire
général à prêter, au cours de son enquête écono
nùque sur l'Amérique latine, une attention par-

1 Voir la résolution 147 (VII) C.
2 Voir les Procès-ve"baux officiels du COllseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément

No 3, ainsi que les comptes rendus des 20°, 21° et 380

séances du Comité économique et le compte rendu de la

2230 séance plénière.
3 Voir le compte rendu de la 2030 séance plénière.
4 Voir les Proc~s-lJel'ba'U;t; officiels d'It Conseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément

No 3.
6 Rapport de la Commission économique pour l'Amé

rique latine sur sa première session (document E/840).

6 Voir la résolution 147 (VII) D, ainsi que les comptes

rendus des 21°, 22° et 23° séanc<ls du Comité économique,

et le compte rendu de la 2230 séance plénière.

ticulière aux problèmes de transport et à tenir
compte de l'expérience acquise par d'autres
commissions régionales. Il a également invité
la Commission des transports et des communica
tions à faire une étude complémentaire des
problèmes de transport maritime, y compri., le
problème des taux de fret, intéressant l'Amé
rique latine, de manière à permettre à la Com
nùssion économique pour l'Amérique latine
d'aborder le plus tôt possil>le l'examen de ces
questions.

A/rt'que

109. Le Conseil n'a pas pris position sur la
recommandation de la Commission des trans
ports et communications proposant d'inviter
le Secrétaire général à étudier la question de
l'organisation future des transports intérieurs
en Afrique 1.

CollabOl'ation entre les exiJerts
en matière de transports ùttérieltrs

des différentes régions

110. Sur la recommandation de la Commis
sion des transports et communications 2, le
Conseil a adopté une résolution, ponr attirer
l'attention des Commissions économiques régio
nales sur les avantages qu'il y aurait à admettre
à participer aux travaux rIe leurs réunions, con
aacrées à l'étude des transports intérieurs, des
experts représentant des régions différentes,
lorsque des questions qui sont de nature à
affecter ces dernières régions viennent en dis
cussion 3.

PROBLÈMES MONDIAUX CONCERNANT

LES TaANSPORTS INTÉRIEURS, LES TRANSPORTS

ROUTIERS ET LES TRANSPORTS AUTOMOBILES

11i. La Commission des transports et com
munications a examiné le récent développement
survenu dans le domaine des transports routiers
et a reconnu que les Conventions mondiales de
1926 concernant les transports routiers et les
transports automobiles ne répondent plus aux
e,,-igenccs actuelles. Le Conseil, prenant acte
du fait que la Convention de 1931 sur l'unifica
tion de la signalisation routière ne répond pas
non plus aux exigences actuelles, a adopté, sur
la recommandation de la Commission 4, une
résolution invitant le Secrétaire général à con
voquer une conférence intergouvernementale à
l'effet de conclure une nouvelle convention
mondiale des transports routiers et des trans
ports automobiles. Cette conférence disposera

1 Voir le compte rendu de la 210 séal'ce du Comité

économique.
2 Voir les Procès-vBl·bau.~ officiels dtt Conseil écollolm~ __

et social, troisième année, septième session, supplément

N° 3. page 6, ainsi que le COInpte rendu de la 21° séance du

Comité économique et le compte rendu de la 2230 séance

plénière.
U Voir la résolution 147 (VII) E.
4 Voir les P"ocès-verballx officiels du CO/lseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément

N° 3. page 5. ainlli que le compte rendu de la 20° séance du

Comité économique et le compte rendu de la 223" séance

plénière.
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invitant cette dernière Commission à réunir à
bref délni un groupe d'experts en matière de
transports intérieurs dans les pays représentés
à la Commission afin d'étudier: a) les problèmes
relatifs ft la reconstitution des moyens et des
services de transport en Asie et en Extrême
Orient ainsi qu'à la coordination de leur déve
Joppement ultérieur; ct b) les moyens les plus
convenables de travailler à la solution de ces
problèmes, par la création d'un organisme
régional ou d'une autre façon (étant entendu
que tout organisme de ce genre serait intégré
dans la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient) 1.

!l1oyen-Orient

107. La Commission des transports et des
communications avait, de la même façon,
recommandé que, lorsque la Commission éco
nomique pour le Moyen-Orient aurait été créée
- si elle l'était - le Conseil l'invitât à réunir
à bref délai un groupe d'experts en matière de
transports intérieurs des pays, qui seraient repré
sentés à cette Commission, pour des fins analo
gues à celles qui sont ind;'1uées ci-dessus 2.

Le Conseil, à sa septièm~ session, n'a pas pris
de décision concernant cette recommandation,
du fait que l'étude de la question de la création
d'une Commission économique pour le MGyen
Orient a été ajournée jusqu'à la huitième session
du Conseil 3.

Amérique [aUne

108. La Commission des transports et com
munications avait recommandé que la question
des moyens les plus propres à favoriser la solu
tion des problèmes qui se posent dans le domaine
des transports intérieurs en Amérique latine, fût
renvoyée à la Commission économique pour
l'Amérique latine 4. Cette dernière Commission
a recommandé que la Commission des trans
ports et communications poursuivît l'étude des
problèmes de transports intéressant l'Amérique
latine, y compris les taux de fret 6. Le Conseil,
à sa septième session, après ayoir examiné ces
deux recommandations, a adopté tille résolu
tion 6 dans laquelle il reconnaît que la question
des transports intérieurs devra être étudiée par
la Commission économique pour l'Amérique
latine, assistée, dans la mesure du nécessaire,
par la Commission des transports et communica
tions. En même temps, il a invité le Secrétaire
général à prêter, au cours de son enquête écono
mique sur l'Amérique latine, nne attention par-

1 Voir la résolution 147 (VII) C.
2 Voir les Ptocès-lJe"baW): officiels œll Conseil économiqlle

et social, troisième année, septième session, supplément
No 3, ainsi que les comptes rendus des 20", 21" et 38"
séances du Comité économique et le compte rendu de la
2.o!3° séance plénière.

S Voir le compte rendu de la 2030 séance plénière.
4 Voir les Ptoc~s-l!eI'ball:o; officiels d'lt Conseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément
No 3.

D Rapport de la Commission économique pour l'Amé·
rique latine sur sa première session (document E/840).

6 Voir la résolution 147 (VII) D, ainsi que les comptes
rendus des 21 0 , 22° et 23° séances du Comité économique,
et le compte rendu de la 2230 séance plénière.

......._.....

ticulière aux problèmes de transport et à tenir
compte de l'expérience acquise par d'autres
commissions régionales. Il a ~galement invité
la Commission des transports et des communica
tions à faire une étude complémentaire des
problèmes de transport maritime, y comprl'> le
problème des taux de fret, intéressant l'Amé
rique latine, de manière ù permettre à la Com
mission économique pour l'Amérique latine
d'aborder le plus tôt possible J'examen de ces
questions.

A/rique

109. Le Conseil n'a pas pris position sur la
recommandation de la Commission des trans
ports et communications proposant d'inviter
le Secrétaire général à étudier la question de
l'organisation future des transports intérieurs
en Afrique 1.

Collabol'ation mtre les ex~)erts

en matière de transports ùttérieurs
des différentes régions

110. Sur la recommandation de la Commis
sion des transports et communications 2, le
Conseil a adopté une résolution, pour attirer
l'attention des Commissions économiques régio
nales sur les ayantages qu'il y aurait à admettre
à participer aux travaux rIe leurs réunions, con
sacrées à l'étude des transport~ intérieurs, des
experts représentant des régions différentes,
lorsque des questions qtÙ sont de nature à
affecter ces dernières régions viennent en dis
cussion 3.

PIWBLÈMES MONDIAUX CONCERNANT

LES TaANsPoRTS INTÉRIEURS, LES TRANSPORTS

ROUTIERS ET LES TRANSPORTS AUTOMOBILES

111. La Commission des transports et com
munications a examiné le récent développement
survenu dans le domaine des transports routiers
et a reconnu que les Conventions mondiales de
1926 concernant les transports routiers et les
transports automobiles ne répondent plus aux
exigences actuelles. Le Conseil, prenant acte
du fait que la Convention de 1931 sur l'unifica
tion de la signalisation routière ni:! répond pas
non plus aux exigences actuelles, a adopté, sUr
la recommandation de la Commission <l, une
résolution invitant le Secrétaire général à con
voquer une conférence intergouvernementale à
l'effet de conclure une nouvelle convention
mondiale des transports routiers et des trans
ports automobiles. Cette conférence disposera

l Voir le compte rendu de la 21° séal.'ce du Comité
économique.

2 Voir les Procès-ve/'bau.,>: officiels du Conseil 6conOmt~__
et social, troisième année, septième session, supplément
N° 3. page 6, ainsi que le compte rendu de la 210 séance du
Comité économique et le compte rendu de la 223 0 séance
plénière.

U Voir la résolution 147 (VII) E.
4 Voir les Procès-verballN officiels du Conseil écollomique

et social, troisième année, septième session, supplément
No 3, page .'j, ainsi que le compte rendu de la 200 séance du
Comité économique et le compte rendu de la 223" séance
plénière,
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notamment comme documents de travail d'un
projet de texte élaboré par le Comité des trans
ports intérieurs de la Commission économique
pour l'Europe, ainsi que du texte de la Conven
tion de 1943 sur la réglementation de la circu
lation automobile interaméricaine. Les autres
commissions région:..Jes sont également invitées
à présenter tous les rapports qu'elles peuvent
désirer soumettre à l'examen de la conférence
à ce sujet 1.

Coorclinatio1t des transports i1ttérielll's

'112. La question de la coordination entre les
diverses branches de l'industrie des transports
intérieurs avait été envoyée à la Commission
des transports et communicationR sur la de
mande de l'Organisation internationale du Tra
vail. Sur la recommandation de la Commission 2,

le Conseil a adopté une résolution qui distingue
les problèmes à court terme et les problèmes à
long terme que pose cette question. Les pre
miers, qui résultent des difficultés nées de la
guerre et de l'aprè~-guerre,devront être traités
dans le cadre régional par les organismes régio
naux chargés des transports lorsqu'ils existent,
ou par toute autre méthode appropriée, tandis
que les problèmes à long terme demeureront à
l'ordre du jour des travaux de la prochaine
session de la Commission, qui les étudiera
d'après la documentatio:l que doit préparer le
Secrétaire général 3.

MOYENS PROPRES A FAVORISER LA CIRCULATION

INTERNATIONALE DES PERSONNES

ET DES MARCHANDISES:

PASSEPORTS ET FORMALITÉS DE FRONTIÈRES

113. La Commission des transports et com
munications ayant pris acte d'un rapport rédigé
par le Secrétaire général à la demande du
Conseil et résumant les réponses faites par les
Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies aux recommandations émises par la
réunion d'experts chargés de préparer une con
férence mondiale sur les passeports et les for
malités de frontières, a estimé qu'il n'était pas
nécessaire dans l'immédiat de réunir une con
férence mondiale, pas plus qu'une nouvelle
réunion d'experts. Le Conseil, sur la recom
mandation de la Commission 4, a adopté une
résolution invitant le Secrétaire général à faire
sav~ir à tous les gouvernements des Etats
Membres que, selon l'opinion du Conseil, il est
souhaitable de réduire, simplifier et unifier les
formalités de passeports et de frontières dans
la mesure compatible avec leur sécurité natio-

1 Voir la résolution 147 (VII) B.
a Voir les Procès-verbaux officiels du Cotlseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément
No 3, page 5, ainsi que le compte rendu de la 20" séance du
Comité économique et le compte rendu de la 223" séance
plénière.

a Voir la résolution 147 (VII) l, ainsi que le compte
rendu dl' \~ "t" sâau"e du Comité économique et le compte
rendu de '" 223" séance plénière.

• Voir '. Procès-verbaux officiels dIt Conseil économique
et social, troisième année, ~eptième session, supplément
No 3, page 9.

nule. Le Secrétaire général devra en outre pn\
senter, ù la prochaine session de la Commission,
un rapport sur les progrès réalisés par les gou
vernements des Etats Membres à cet égard, au
moyen, notamment, d'accord bilatéraux et mul
tilatéraux et en ce qui concerne particulière
ment chacune des recommandations formulées
par la réunion d'experts qui s'est occupée des
questions de transports 1.

Obtacles qui entravent le transport des
marchandises d''//·n pays à l'al/tre

114. La Commission des transports et com
munications, prenant acte du fait que la
Chambre de commerce internationale a pré
senté un rapport sur les obstacles qui entravent
le transport des marchandises d'un pays à
l'autre, a estimé qu'il importe grandement de
favoriser la plus grande liberté possible dans les
courants d'échanges commerciaux entre les
nations 2. Le Conseil, sur la recommandation
de la Commission, a chargé le Secrétaire général
d'étudier, de concert avec le Secrétaire exécutif
de la Commission intérimaire de l'Organisation
internationale du commerce, la compétence res
pective des divers organismes internationaux
intéressés à ce problème, et à présenter un rap
port à la prochaine session de la Commission
des transports et communications sur les
aspects de ce problème que la Commission
pourrait utilement examiner 3.

COORDINATION DES ACTIVITÉS RELATIVES A LA

SÉCURITÉ EN MER ET DANS LES AIRS

115. Le Comité préparatoire d'experts, lors
de la session qu'il a tenue en janvier et février
1948, a étudié la coordination des activités
relatives à la sécurité dans le domaine des
transports par mer et dans les airs et dans le
domaine des téI6'~Olnmunications. Le Conseil a
chargé <l le Secréti1ire général de transmettre à
chacune des organisations représentées au
Comité préparatoire d'experts le rapport de ce
Comité pour servir de base initiale à leurs
efforts de coordination; le Secrétaire général a
été chargé également de présenter à la pro
chaine session de la Commission des transports
et communications un rapport sur les mesures
prises par la Conférence sur la sauvegarde de
la vie humaine en mer, qui s'est tenue à Lon
dres au mois d'avril et au mois de mai 1948,
ainsi que sur les initiatives qu'auront pu prendre
les institutions spécialisées, compte tenu du
rapport du Comité préparatoire d'experts 5.

1 Voir la résolution 147 (VII) G, ainsi que le compte
rendu de la 23" séance du Comité économique et le compte
rendu de la 223" séance plénière.

2 Voir les Procès-verbaux officiels dit Conseil économique
et social, troisième année, septième session, supplément
N° 3, page 5.

8 Voir la résolution 147 (VII) A, ainsi qne le compte
rendu de la 20" séance du Comité économique.

" Voir les PJ'ocès-verbaux officiels du Conseil économiqlle
et social, troisième année, septième session, supplément
N° 3, page 3, ainsi que le compte rendu de la 23" séance
du Comité économique et le compte rendu de la 223" séance
plénière.

S Voir la résolution 147 (VII) F.
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notamment comme documents de travail d'un
projet de texte élaboré par le Comité des trans
ports intérieurs de la Commission économique
pour l'Europe, ainsi que du texte de la Conven
tion de 1943 sur la réglementation de la circu
lation automobile interaméricaine. Les autres
commissions région~es sont également invitées
à présenter tous les rapports qu'elles peuvent
désirer soumettre à l'examen de la conférence
à ce sujet 1.

Coorclillatiolt des tra'/tSports i1ztérieul's

'112. La question de la cool'dillation entre les
diverses branches de l'industrie des transports
intérieurs avait été envoyée à la Commission
des transports et communicationR sur la de
mande de l'Organisation internationale du Tra
vail. Sur la recommandation de la Commission 2,

le Conseil a adopté une résolution qui distingue
les problèmes à court terme et les problèmes à
long terme que pose cette question. Les pre
miers, qui résultent des difficultés nées de la
guerre et de l'aprè~-guerre, devront être traités
dans le cadre régional par les organismes régio
naux chargés des transports lorsqu'ils existent,
ou par toute autre méthode appropriée, tandis
que les problèmes à long terme demeureront à
l'ordre du jour des travaux de la prochaine
session de la Commission, qui les étudiera
d'après la documentatio:l que doit préparer le
Secrétaire général 3.

MOYENS PROPRES A FAVORISER LA CIRCULATION

INTERNATIONALE DES PERSONNES

ET DES MARCHANDISES:

PASSEPORTS ET FORMALITÉS DE FRONTIÈRES

113. La Commission des transports et com
munications ayant pris acte d'un rapport rédigé
par le Secrétaire général à la demande du
Conseil et résumant les réponses faites par les
Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies aux recommandations émises par la
réunion d'experts chargés de préparer une con
férence mondiale sur les passeports et les for
malités de frontières, a estimé qu'il n'était pas
nécessaire dans l'immédiat de réunir une con
férence mondiale, pas plus qu'une nouvelle
réunion d'experts. Le Conseil, sur la recom
mandation de la Commission 4, a adopté une
résolution invitant le Secrétaire général à faire
sav~ir à tous les gouvernements des Etats
Membres que, selon l'opinion du Conseil, il est
souhaitable de réduire, simplifier et unifier les
formalités de passeports et de frontières dans
la mesure compatible avec leur sécurité natio-

1 Voir la résolution 147 (VII) B.
2 Voir les Pfocès-verbaux officiels du Cotlseil économique

el social, troisième année. septième session. supplément
No 3, page 5. ainsi que le compte rendu de la 20" séance du
Comité économjque et le compte rendu de la 223" séance
plénière.

8 Voir la résolution 147 (vII) I. ainsi que le compte
rendu dl' ~p "1" saan<:e du Comité économique et le compte
rendu de '., 223" séance plénière.

• Voir .- Procès-verbaux officiels du Collseil économique
el social. troisième année. ~eptième session. supplément
N" 3. page 9.

nule. Le Secrétaire général devra en outre pré
senter, ù la prochaine session de la Commission,
un rapport sur les progrès réalisés par les gou
vC'rnemmlts des Etats Membres à cet égard, au
moyen, notamment, d'accord bilatéraux et mul
tilatéraux et en ce qui concerne particulièn'
ment chacune des recommandations formulées
par la réunion d'experts qui s'est occupée des
questions de transports 1.

Obtacles qui entravent le transport des
marchandises d''//·n pays à l'al/tre

114. La Commission des transports et C0111

municatiQns, prenant acte du fait que la
Chambre de commerce internationale a pré
senté un rapport sur les obstacles qui entravent
le transport des marchandises d'un pays à
l'autre, a estimé qu'il importe grandement de
favoriser la plus grande liberté possible dans les
courants d'échanges commerciaux entre les
nations 2. Le Conseil, sur la recommandation
de la Commission, a chargé le Secrétaire général
d'étudier, de concert avec le Secrétaire exécutif
de la Commission intérimaire de l'Organisation
internationale du commerce, la compétence res
pective des divers organismes internationaux
intéressés à ce problème, et à présenter un rap
port à la prochaine session de la Commission
des transports et communications sur les
aspects de ce problème que la Commission
pourrait utilement examiner 3.

COORDINATION DES ACTIVITÉS RELATIVES A LA

SÉCURITÉ EN MER ET DANS LES AIRS

115. Le Comité préparatoire d'experts, lors
de la session qu'il a tenue en janvier et février
1948, a étudié la coordination des activités
relatives à la sécurité dans le domaine des
transports par mer et dans les airs et dans le
domaine des téI6':ommunications. Le Conseil a
chargé li le Secrétaire général de transmettre à
chacune des organisations représentées au
Comité préparatoire d'experts le rapport de ce
Comité pour servir de base initiale à leurs
efforts de coordination; le Secrétaire général a
été chargé également de présenter à la pro
chaine session de la Commission des transports
et communications un rapport sur les mesures
prises par la Conférence sur la sauvegarde de
la vie humaine en mer, qui s'est tenue à Lon
dres au mois d'avril et au mois de mai 1948,
ainsi que sur les initiatives qu'auront pu prendre
les institutions spécialisées, compte tenu du
rapport du Comité préparatoire d'experts 5.

1 Voir la résolution 147 (VII) G, ainsi que le compte
rendu de la 23" séance du Comité économique et le compte
rendu de la 2230 séance plénière.

2 Voir les Procès-verbaux officiels dit Conseil économ.ique
et social. troisième année, septième session, supplément
N° 3, page 5.

8 Voir la résolution 147 (VII) A. ainsi que le compte
rendu de la 20" séance du Comité économique.

4 Voir les Pt'ocès-verballx officiels du Conseil économiqlle
el social. troisième année, septième session. supplément
N" 3. page 3, ainsi que le compte rendu de la 23" séance
du Comité économique et le compte rendu de la 223" séance
plénière.

S Voir la résolution 147 (VII) F.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES TRANSPORTS

116 La Commission des transports et com
munications a étudié la question de l'établisse
ment de statistiques comparables sur le plan
international dans le domaine des transports,
qui lui avait été renvoyée à la demande de
l'Organisation internationale du Travail 1. La
question a été examinée également par la
Comnùssion de statistique 2. Sur la base de
recommandations analogues émises par les
deux commissions, le Conseil a adopté une
résolution chargeant le Secrétaire général,
d'accord avec les institutions spécialisées et les
commissions régionales intéressées et assisté
des experts indépendants dont il jugerait utile
de s'assurer le concours, d'étudier les moyens
de déterminer les besoins en statistiques écono
miques et techniques dans le domaine des
transports, d'assurer la comparabilité des ren
seignements à recueillir et d'unifier les formu
laires utilisés pour réunir ces données. Cette
étude devra être communiquée pour examen
aux deux commissions 3.

Section XV. Conférence maritime des

Nations Unies

117. En exécution d'une recommandation
émise par la Commission des transports et
communications lors de sa première session, le
Conseil, à sa quatrième session, avait adopté
la résolution 35 (IV) invitant le Secrétaire
général à convoquer une conférence des gou
vernements intéressés pour étudier la création
d'une organisation intergouvernementale des
transports maritimes. Le Conseil avait décidé
que le projet de convention élaboré par le
Conseil consultatif de la navigation maritime
sur ce sujet et portant sur les pouvoirs et les
buts de l'organisation envisagée servirait de
base aux discussions de la conférence, et que
celle-ci examinerait également la question de
savoir si le mandat et les buts de l'organisation
devaient comprendre la suppression ou la
prévention de l'emploi par les compagnies de
navigation de pratiques restrictives et déloya
les. Le Secrétaire général avait été chargé par
le Conseil d'inviter à la conférence tous les
Membres de l'Organisatiol1 des Nations Unies
ains: que les gouvernements des pays suivants:

Albanie, Autriche, Bulgarie, Finlande, Hon
grie, Irlande, Italie, Portugal, Roumanie,
Suisse, Transjordanie, Yémen *.

A sa sixième session, le Conseil a décidé par
sa résolution 113 (VI), que les Gouvernements
ci-dessus mentionnés auraient le droit de vote à
la Conférence tout comme les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies 4.

* Le Yémeu est devenu, par la suite, Membre de l'Orga

nisation des Nations Unies.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément

N0 3, ainsi que le compte rendu de la 230 séance du Comité

économique et le compte rendu de la 2230 séance plénière.

2 Voir le chapitre IV, section 9, ci·dessus.
3 Voir la résolution 147 (VII).
4 Voir le cumpte rendu de la 1240 séance plénière.

118. La Conférence maritime des Nations
Unies s'est tenue à Genève du 19 février au
G mars 1948.

Les Etats suivants étaient représentés à la
Conférence par une délégation:

Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Ca
nada, Chili, Chine, Colombie, Danemark,
Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
France, Grèce, Inde, Irlande, Italie, Liban,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pa
nama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal,
République Dominicaine, Royaume-Uni,
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie.

Les Gouvernements des Etats suivants étaient
représentés par des observateurs:

Cuba, Equateur, Iran, Union Sud-Africaine.

La Conférence a rédigé et ouvert à la signa
ture et à l'acceptation une Convention pré
voyant la création d'une organisation consulta
tive intergouvernementale de la navigation
maritime. Cette convention entrera en vigueur
lorsque vingt et une nations y auront adhéré,
dont sept devront posséder, chacune, un ton
nage global au moins égal à un million de ton
neaux de jauge brute.

La Conférence a adopté également les réso
lutions suivantes 1:

1. Une résolution relative à la création d'un
Comité préparatoire de l'Organisation con
sultative intergouvernementale de la navi
gation maritime;

2. Une résolution relative à la Conférence sur
la sauvegarde de la vie humaine en mer;

3. Une résolution relative au rapport du
Comité préparatoire d'experts sur la coor
dination en matière de sécurité en mer et
dans les airs.

De plus, la Conférence a approuvé le texte
d'un projet d'accord sur les relations entre la
nouvelle organisation et l'Organisation des Na
tions Unies, et a décidé qu'il servirait de base
pour les négociations que conduiront le Comité
préparatoire et l'Organisation des Nations
Unies 2.

L'Acte final de la Conférence et la Convention
elle-même ont été signés par les p2.yS suivants,
au moment de la clôture de la Conférence:

a) Convention
Argentine, Australie, Belgique, Chili,
Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, France, Grèce, Inde, Irlande,
Italie, Liban, Pays-Bas, Pologne, Por
tugal, Royaume-Uni, Suisse, Turquie.

b) Acte final
Argentine, Australie, Belgique, Canada,
Chili, Chine, Colombie, Danemark, Egyp
te, Etats-Unis d'Amérique, Fhùande,
France, Grèce, Inde, Irlande, Italie,
Liban, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-

1 Voir le document E/CONF.4/62.
2 Voir l'Acte final de la Conférence maritime des Nations

Unies, document E/CONF. 4/62.

STATISTlQUES CONCERNANT LES TRANSPORTS

116 La. Commission des transports et com
munica.tions a étudié la question de l'établisse
ment de statistiques comparables sur le plan
international dans le domaine des transports,
qui lui avait été renvoyée à la demande de
l'Organisation internationale du Travail 1. La
question a été examinée également par la
Comnùssion de statistique 2. Sur la base de
rr.~commandations analogues émises par les
deux ~ommissions, le Conseil a adopté une
résolutIOn chargeant le Secrétaire général,
d'accord avec les institutions spécialisées et les
commissions régionales intéressées et assisté
des experts indépendants dont il jugerait utile
de s'assurer le concours, d'étudier les moyens
de déterminer les besoins en statistiques écono
miques et techniques dans le domaine des
transports, d'assurer la comparabilité des ren
seignements à recueillir et d'unifier les formu
laires utilisés pour réunir ces données. Cette
étude devra être communiquée pour examen
aux deux commissions 3.

Section XV. Conférence maritime des
Nations Unies

117. En exécution d'une recommandation
émise par la Commission des transports et
communications lors de sa première session, le
Conseil, à sa quatrième session, avait adopté
la résolution 35 (IV) invitant le Secrétaire
général à convoquer une conférence des gou
vernements intéressés pour étudier la création
d'une organisation intergouvernementale des
transports maritimes. Le Conseil avait décidé
que le projet de convention élaboré par le
Conseil consultatif de la navigation maritime
sur ce sujet et portant sur les pouvoirs et les
buts de l'organisation envisagée servirait de
base aux discussions de la conférence, et que
celle-ci examinerait également la question de
savoir si le mandat et les buts de l'organisation
devaient comprendre la suppression ou la
prévention de l'emploi par les compagnies de
navigation de pratiques restrictives et déloya
les. Le Secrétaire général avait été chargé par
le Conseil d'inviter à la conférence tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies
ains: que les gouvernements des pays suivants:

Albanie, Autriche, Bulgarie, Finlande, Hon
grie, Irlande, Italie, Portugal, Roumanie,
Suisse, Transjordanie, Yémen *.

A sa sixième session, le Conseil a décidé par
sa résolution 113 (VI), que les Gouvernements
ci-dessus mentionnés auraient le droit de vote à
la Conférence tout comme les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies 4.

* Le Yémen est devenu, par la suite, Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies.

1 Voir les Procès-verbal/;: officiels dte Conseil économiqzee
ot soci~l, ~roisième année, septième session, supplément
N0 3, amsl que le compte rendu de la 230 séance du Comité
économique et le compte rendu de la 2230 séance plénière.

2 Voir le chapitre IV, section 9, ci-dessus.
a Voir la résolution 147 (VII).
4 Voir le cumpte rendu de la 1240 séance plénière.

~--~~-~~-

118. La Conférence malitime des Nations
Unies s'est tenue à Genève du 19 février au
6 mars 1948.

Les Etats suivants étaient représentés à la
Conférence par une dêlégation:

Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Ca
nada, Chili, Chine, Colombie, Danemark,
Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
France, Grèce, Inde, Irlande, Italie, Liban,
Norvège, Nouvelle-Zéiandc, Pakistan, Pa
nama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal,
République Dominicaine, Royaume-Uni,
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie.

Les Gouvernements des Etats suivants étaient
représentés par des observateurs:

Cuba, Equateur, Iran, Union Sud-Africaine.

La Conférence a rédigé et ouvert à la signa
ture et à l'acceptation une Convention pré
voyant la création d'une organisation consulta
tive intergouvernementale de la navigation
maritime. Cette convention entrera en vigueur
lorsque vingt et une nations y auront adhéré,
dont sept devront posséder, chacune, un ton
nage global au moins égal à un million de ton
neaux de jauge brute.

La Conférence a adopté également les réso
lutions suivantes 1:

1. Une résolution relative à la création d'un
Comité préparatoire de l'Organisation con
sultative intergouvernementale de la navi
gation maritime;

2. Une résolution relative à la Conférence SUT
la sauvegarde de la vie humaine en mer;

3. Une résolution relative au rapport du
Comité préparatoire d'experts sur la coor
dination en matière de sécurité en mer et
dans les airs.

De plus, la Conférence a approuvé le texte
d'Un projet d'accord sur les relations entre la
nouvelle organisation et l'Organisation des Na
tions Unies, et a décidé qu'il servirait de base
pour les négociations que conduiront le Comité
préparatoire et l'Organisation des Nations
Unies 2.

L'Acte final de la Conférence et la Convention
elle-même ont été signés par les p2.yS suivants,
au moment de la clôture de la Conférence:

a) Convention
Argentine, Australie, Belgique, Chili,
Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, France, Grèce, Inde, Irlande
Italie, Liban, Pays-Bas, Pologne, Por~
tngal, Royaume-Uni, Suisse, Turquie.

b) Acte final
Argentine, Australie, Belgique, Canada
Chili, Chine, Colombie, Danemark, Egyp~
te, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
France, Grèce, Inde, Irlande, Italie
Liban, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays~

1 Voir le document E/CONF.4/62.
2 Voir l'Acte nnal de la Conférence maritime des Nations

Unies, document E/CONF. 4/62.
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Bas, Pologne, Portugal, République Do
minicaine, Royaume-Uni, Suède, Suisse,
Turquie.

Le Conseil, à sa septième session, a étudié le
rapport présenté par le Secrétaire général sur la
Conférence maritime des Nations Unies l, et il
a adopté la résolution 14\.8 (VII) par laquelle il a
pris acte du rapport du Secrétaire général 2.

Section XVI. Rapports des
Institutions spécialisées

119. A sa sixième se"'5ion, le Conseil avait
discuté en bloc, au cours d'un débat spécial,
tous les rapports des institutions spécialisées
dont il avait ajourné l'examen lors de sa cin
quième session, à savoir:

Organisation internationale du Travail 3

Organisation pour l'alimentation et l'agri
culture 4

Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture 5

Organisation de l'aviation civile interna
tionale 6

Commission intérimaire de l'Organisation
mondiale de la santé?

Toute une série de questions soulevées par
ces rapports avaient été discutées et les débats 8

se trouvent reproduits in extenso dans les docu
ments E/184 et E/785.

Le Conseil avait estimé, toutefois, qu'étant
donné le rôle qui lui incombe en cette matière et
en raison de la complexité des activités à exa
miner, il était nécessaire de mettre sur pied un
système d'examen plus étendu.

120. En conséquence, à sa septième session,
le Conseil a réparti les rapports des diverses
institutions spécialisées, qui lui étaient pré
sentés, entre ses divers comités, pour examen,
et, en même temps, il a donné mission à son
Comité de coordination d'étudier, dans tous ces
rapports, les passages qui étaient de sa compé
tence. Le Comité de coordination a également
examiné un exposé comparati.f des programmes
des travaux de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées 9, qui avait été

1 Voir document E/853, ainsi que le compte rendu de
la 196" séance plénière.

2.Pour les négociations relatives au projet d'accord
entre les Nations Unies et l'Organisation consultative
intergouvernementale de la navigation maritime qui se
sont déroulées pendant la septième session du Conseil,
voir le chapitre V du présent rapport.

a Voir les documents E/586/Add.1 et EI586/Add.2.
, Voir le document E/597 et le rapport supplémentaire

E/597/Add.I.
6 Voir le document E/461 et le rapport supplémentaire

E/461/Add.I. '
6 Voir les documents E/456, E/456/Add.I, E/456/Add.1/

Rev.I.
7 Voir le document E/593.
8 Voir les comptes rendus des 123", 141", 145", 157",

163" et 165" séances plénières.
U Voir les documents E/848, E/848/Corr.I, E/848/Add.I.

élabor~ sur la base de la documentation figurant
dans 1.es rapports des institutions spécialisées.

Les rapports présentés au Conseil émanaient
des institutions suivantes:

Organisation internationale du Travail 1

Organisation pour l'alimentation et l'agricul
ture 2

Orgl:!-nisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture 3

Organisation de l'aviation civile interna
tionale 4

Banque internationale pour la reconstruction
et le développement 5

Fonds monétaire international 6

Union internationale des télécommunications?
Union postale universelle 8

Organisation mondiale de la santé 9

Parmi ces ra.pports, ceux qui ont été renvoyés
au Comité économique étaient les suivants:
rapports de l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture, du Fçmds monétaire inter
national, de la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, de l'Orga
nisation de l'aviation civile internationale, de
l'Union postale universelle et de l'Union inter
nationale des télécommunications. Les passages
relatifs à ces rapports figurent aux chapitres II
et IV, tandis que le chapitre V concerne les
questions de coordination dans leur ensemble.

Aucune question présentant un caractère
économique particulier ne s'est posée à propos
du rapport de l'Union postale universelle, ni à
propos du rapport de l'Union internationale des
télécommunications. Toutefois, il s'est posé des
questions relativement aux membres affiliés à
ces organisations. Pour l'UPU et l'UIT, les
principales questions soulevées concernaient les
rapports de ces organisations avec l'Espagne et
l'exclusion des Etats baltes ainsi que, dans le
cas de l'UIT, l'exclusion de la République popu
laire de Mongolie. Après en avoir discuté, le
Conseil a adopté des résolutions lO prenant acte
des rapports présentés et invitant le Secrétaire
général à communiquer le compte rendu des
débats 11 aux institutions intéressées.

1 Voir le document E/SIO.
2 Voir le document E/797.
a Voir les documents E/804 et EI804IAdd.1/Rev.I,

ainsi que le compte rendu de la 56" séance du Comité social
et le compte rendu de la 212" séance plénière.

, Voir le document E/808/Add.1, ainsi que .les comptes
rendus des 203" et 217" séances ;lénières.

6 Voir le document E1803.
8 Voir les documents E/801 et E/80I/Add.I.
7 Voir le document E/812, ainsi que le compte rendu de

la 38" séance du Comité économique et le compte rendu de
la 222" séance plénière.

S Voir le document E/8n, ainsi que les comptes rendus
des 38" et 39" séances du Comité économique et les comptes
rendus des 220" et 222" séances plénières.

9 Voir les documents E/786 et E!786/Corr.1, ainsi que
les comptes rendus des 55" et 56" séances du Comité social
et le compte rendu de la 212" séance plénière.

10 Voir la résolution 167 (VII) G pour l'UPU, et la réso
lution 167 (VII) 1 pour l'UIT.

H Voir les comptes rendus des 38" et 39" séances du
Comité économique, et les comptes rendus des 220" et
222" séances plénières.
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Bas, Pologne, Portugal, République Do
minicaine, Royaume-Uni, Suède, Suisse,
Turquie.

Le Conseil, à sa septième session, a étudié le
rapport présenté par le Secrétaire général sur la
Conférence maritime des Nations Unies l, et il
a adopté la résolution 14\8 (VII) par laquelle il a
pris acte du rapport du Secrétaire général 2.

Section XVI. Rapports des
Institutions spécialisées

119. A sa sixième se"'5ion, le Conseil avait
discuté en bloc, au cours d'un débat spécial,
tous les rapports des institutions spécialisées
dont il avait ajourné l'examen lors de sa cin
quième session, à savoir:

Organisation internationale du TravailS
Organisation pour l'alimentation et l'agri

culture 4

Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture 5

Organisation de l'aviation civile interna
tionale 6

Commission intérimaire de l'Organisation
mondiale de la santé?

Toute une série de questions soulevées par
ces rapports avaient été discutées et les débats 8

se trouvent reproduits in extenso dans les docu
ments E/184 et E/785.

Le Conseil avait estimé, toutefois, qu'étant
donné le rôle qui lui incombe en cette matière et
en raison de la complexité des activités à exa
miner, il était nécessaire de mettre sur pied un
système d'examen plus étendu.

120. En conséquence, à sa septième session,
le Conseil a réparti les rapports des diverses
institutions spécialisées, qui lui étaient pré
sentés, entre ses divers comités, pour examen,
et, en même temps, il a donné mission à son
Comité de coordination d'étudier, dans tous ces
rapports, les passages qui étaient de sa compé
tence. Le Comité de coordination a également
examiné un exposé comparati.f des programmes
des travaux de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées 9, qui avait été

1 Voir document E/8S3, ainsi que le compte rendu de
la 196" séance plénière.

S .Pour les négociations relatives au projet d'accord
entre les Nations Vnies et l'Organisation consultative
intergouvernementale de la navigation maritime qui se
sont déroulées pendant la septième session du Conseil,
voir le chapitre V du présent rapport.

S Voir les documents E/586/Add.I et E/,586/Add.2.
& Voir le document E/597 et le rapport supplémentaire

E/597/Add.I.
6 Voir le document E/46I et le rapport supplémentaire

E/46I /Add.I. '
6 Voir les documents E/456, E/456/Add.I, E/456/Add.I/

Rev.I.
7 Voir le document E/593.
8 Voir les comptes rendus des 123", 141", 145", 157",

163" et 165" séances plénières.
g Voir les documents E/848, E/848/Corr.I, E/848/Add.I.

élabor~ sur la base de la documentation figurant
dans ~.es rapports des institutions spécialisées.

Les rapports présentés au Conseil émanaient
des institutions suivantes:

Organisation internationale du Travail 1

Organisation pour l'alimentation et l'agricul
ture 2

Org~nisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture 3

Organisation de l'aviation civile interna
tionale 4

Banque internationale pour la reconstruction
et le développement 5

Fonds monétaire international 6

Union internationale des télécommunications?
Union postale universelle 8

Organisation mondiale de la santé 9

Parmi ces ra.pports, ceux qui ont été renvoyés
au Comité économique étaient les suivants:
rapports de l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture, du Fçmds monétaire inter
national, de la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, de l'Orga
nisation de l'aviation civile internationale, de
l'Union postale universelle et de l'Union inter
nationale des télécommunications. Les passages
relatifs à ces rapports figurent aux chapitres II
et IV, tandis que le chapitre V concerne les
questions de coordination dans leur ensemble.

Aucune question présentant un caractère
économique particulier ne s'est posée à propos
du rapport de l'Union postale universelle, ni à
propos du rapport de l'Union internationale des
télécommunications. Toutefois, il s'est posé des
questions relativement aux membres affiliés à
ces organisations. Pour l'UPU et l'UIT, les
principales questions soulevées concernaient les
rapports de ces organisations avec l'Espagne et
l'exclusion des Etats baltes ainsi que, dans le
cas de l'UIT, l'exclusion de la République popu
laire de Mongolie. Après en avoir discuté, le
Conseil a adopté des résolutions lO prenant acte
des rapports présentés et invitant le Secrétaire
général à communiquer le compte rendu des
débats 11 aux institutions intéressées.

1 Voir le document E/SIO.
1 Voir le document E/797.
S Voir les documents E/804 et EI804IAdd.I/Rev.I,

ainsi que le compte rendu de la 56" séance du Comité social
et le compte rendu de la 212" séance plénière.

, Voir le document E/808/Add.I, ainsi que .les comptes
rendus des 203" et 217" séances ;lénières.

5 Voir le document E1803.
8 Voir les documents E/80I et E/80I/Add.I.
7 Voir le document E/8I2, ainsi que le compte rendu de

la 38" séance du Comité éconoInique et le compte rendu de
la 222" séance plénière.

8 Voir le document E/8n, ainsi que les comptes rendus
des 38" et 39" séances du Comité éconoInique et les comptes
rendus des 220" et 222" séances plénières.

9 Voir les documents E/786 et E/786/Corr.I, ainsi que
les comptes rendus des 55" et 56" séances du Comité social
et le compte rendu de la 212" séance plénière.

10 Voir la résolution 167 (VII) G pour l'VPV, et la réso
lution 167 (VII) 1 pour l'VIT.

11 Voir les comptes rendus des 38" et 39" séances du
Comité économique, et les comptes rendus des 220" et
222" séances plénières.
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Organisation de l'Aviation civile
internationale

121. La question des rapports de l'OACI avec
l'Espagne franquiste avait été soulevée à la
sixième session du Conseil l . Le Conseil avait
adopté la résolution 129 (VI). Cette résolution
rappelle que la Résolution 39 (1), adoptée par
l'Assemblée générale le 12 décembre 1946,
recommande « que l'on empêche le Gouverne
ment espagnol franquiste d'adhérer à des ins
titutions internationales établies par les Nations
Unies ou reliées à l'Organisation et de participer
aux conférences ou autres activités qui peuvent
être organisées par les Nations Unies ou par
les institutions précitées, jusqu'à la formation,
en Espagne, d'un gouvernement nouveau et
acceptable)l, et que l'Assemblée générale, par
la Résolution 50 (1) du 14 décembre 1946, a
décidé d'approuver l'Accord avec l'OACI, sous
réserve que cette Organisation se conformerait
à toute décision de l'Assemblée générale con
cernant l'Espagne franquiste; la résolution
prend acte du fait que la décision adoptée par
l'Assemblée de l'OACI, en mai 1947, au sujet
de l'amendement à apporter à la Convention en
vue d'exclure de cette Organisation les gouver
nements dont l'Assemblée générale a recom
mandé l'exclusion n'est pas encore entrée en
vigueur; la résolution constate que l'Espagne
était encore membre de l'OACI à la date du
15 décembre 1947; et elle invite le Secrétaire
général à soumettre à la septième session du
Conseil un rapport sur la façon dont l'OACI
donne suite aux Résolutions 39 (1) et 50 (1)
de l'Assemblée générale.

En conséquence, le Secrétaire général a rendu
compte au Conseil économique et social, à sa
septième session, du fait que, aux termes de
l'article 94 de la Convention de l'OACI, l'amen
dement ci-dessus mentionné entrera en vigueur
quand il aura été ratifié par vingt-huit parties
contractantes au moins. Une lettre envoyée le
9 juin 1948 par le Président du Conseil de
l'OACI faisait connaître qu'à cette date ledit
amendement avait été ratifié par huit Etats.
L'OACI a fait connaître au Secrétaire général
que la délégation espagnole avait cessé de parti
ciper aux travaux de l'Assemblée de l'OACI
aussitôt après l'adoption de cet amendement et
que, depuis lors, l'Espagne n'avait plus été
invitée à prendre part à aucune conférence ni à
aucune autre manifestation d'activité organisées
par l'OACI.

Le Conseil écop':>mique et social, à sa septième
session, après avoir examiné le rapport du
Secrétaire général, a adopté la résolution 169
(VII), par laquelle il prend acte avec satisfac
tion des mesures que l'OACI a prises pour modi
fier la Convention sur l'aviation civile inter
nationale et pour ne pas adresser à l'Espagne
d'invitation à l'avenir, et par laquelle il recom
mande que «les Etats Membres qui sont mem
bres de l'OACI et qui n'ont pas encore ratifié
le Protocole d'amendement de la Convention sur
l'aviation civile internationale déposent leurs

1 Voir le compte rendu de la 1530 séance plénière.

.._.~_...:..-.-.

instruments de ratification aussitôt "que pos
sible )l.

* * *
Les rapports dont l'examen a soulevé d'im

portantes questions d'ordre économique sout
principalement les suivants:

Rapports de l'Organisation pour t'alimentation
et l'agricultt~re

122. Les débats qui se sont déroulés au sein
du Conseil sur le rapport supplémentaire pré
senté par l'OAA à l'Organisation des Nations
Unies 1 se trouvent ré:$umés dans le compte
rendu de la 34e séance du Comité économique
et dans le compte rendu de la 222e séance plé
nière. Le Conseil a adopté la résolution 167
(VII) B, par laquelle il prend acte avec satis
faction du rapport supplémentaire et invite le
Secrétaire général à transmettre à l'OAA le
compte rendu des débats du Conseil.

Rapport de la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement

123. Le résumé des débats que le Conseil a
consacrés au rapport 2 de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développe
ment se trouve dans les comptes rendus des
3ti.e, 35e, 36e et 37e séances du Comité écono
mique et dans le compte rendu de la 224e séance
plénière. Le présent rapport a fait ci-dessus état
d'autres parties de cette discussion relatives aux
questions de développement économique. Le
Conseil a adopté la résolution 167 (VII) Es par
laquelle il prend acte du rapport de la Banque
et invite le Secrétaire général à transmettre à
celle-ci le compte rendu des débats que le Conseil
a consacrés à ce rapport.

Rapport du Fonds monétaire in.ternational

124. Le résumé des débats que le Conseil a
consacrés au rapport du Fonds monétaire inter
national se trouve dans le compte rendu de la
38e séance du Comité économique et dans le
compte rendu de la 224e séance plénière. Au
cours de cette séance plénière, le Conseil a
adopté la résolution 167 (VII) F, par laquelle il
prend acte du rapport et invite le Secrétaire
général à transmettre au Fonds le compte rendu
des débats que le Conseil a consacrés à ce
rapport.

Section XVII. Résolutions adoptées aux

sixième et septième sessions du Conseil

125. SIXIÈME SESSION

102 (VI) Etudes sur la situation et les tendan
ces de l'économie mondiale.

103 (VI) Coordination des mesures destinées à
remédier à la crise alimentaire mon
diale.

1 Voir le document E/797.
2 Voir le document E/803.
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Organisati01t de l'Aviatio1t civile
internationale

121. La question des rapports de l'OACI avec
l'Espagne franquiste avait été soulevée à la
sixième session du Conseil 1. Le Conseil avait
adopté la résolution 129 (VI). Cette résolution
rappelle que la Résolution 39 (1), adoptée par
l'Assemblée générale le 12 décembre 1946,
recommande «( que l'on empêche le Gouverne
ment espagnol franquiste d'adhérer à des ins
titutions internationales établies par les Nations
Unies ou reliées à l'Organisation et de participer
aux conférences ou autres activités qui peuvent
être organisées par les Nations Unies ou par
les institutions précitées, jusqu'à la formation,
en Espagne, d'un gouvernement nouveau et
acceptable n, et que l'Assemblée générale, par
la Résolution 50 (I) du 14 décembre 1946, a
décidé d'approuver l'Accord avec l'OACI, sous
réserve que cette Organisation se conformerait
à toute décision de l'Asse:mblée générale con
cernant l'Espagne franquiste; la résolution
prend acte du fait que la décision adoptée par
l'Assemblée de l'OACI, en mai 1947, au sujet
de l'amendement à apporter à la Convention en
vue d'exclure de cette Organisation les gouver
nements dont l'Assemblée générale a recom
mandé l'exclusion n'est pas encore entrée en
vigueur; la résolution constate que l'Espagne
était encore membre de l'OACI à la date du
15 décembre 1947; et elle invite le Secrétaire
général à soumettre à la septième session du
Conseil un rapport sur la façon dont l'OACI
donne suite aux Résolutions 39 (1) et 50 (1)
de l'Assemblée générale.

En conséquence, le Secrétaire général a rendu
compte au Conseil économique et social, à sa
septième session, du fait que, aux tenues de
l'article 94 de la Convention de l'OACI, l'amen
dement ci-dessus mentionné entrera en vigueur
quand il aura été ratifié par vingt-huit parties
contractantes au moins. Une lettre envoyée le
9 juin 1948 par le Président du Conseil de
l'OACI faisait connaître qu'à cette date ledit
amendement avait été ratifié par huit Etats.
L'OAc! a fait connaître au Secrétaire général
que la délégation espagnole avait cessé de parti
ciper aux travaux de l'Assemblée de l'OACI
aussitôt après l'adoption de cet amendement et
que, depuis lors, l'Espagne n'avait plus été
invitée à prendre part à aucune conférence ni à
aucune autre manifestation d'activité organisées
par l'OACL

Le Conseil éCOJ'-:>mique et social, à sa septième
session, après avoir examiné le rapport du
Secrétaire général, a adopté la résolution 169
(VII), par laquelle il prend acte avec satisfac
tion des mesures que l'OACI a prises pour modi
fier la Convention sur l'aviation civile inter
nationale et pour ne pas adresser à l'Espagne
d'invitation à l'avenir, et par laquelle il recom
mande que ( les Etats Membres qui sont mem
bres de l'OACI et qui n'ont pas encore ratifié
le Protocole d'amendement de la Convention sur
l'aviation civile internationale déposent leurs

1 Voir le compte rendu de la 153" séance plénière.......~-

instruments de ratification aussitôt 'que pos
sible n.

... ... ...

Les rapports dont l'examen a soulevé d'im
portantes questions d'ordre économique sont
principalement les suivants:

Rapports de l'Organisation pour t'alimentation
et l'agriculture

122. Les débats qui se sont déroulés au sein
du Conseil sur le rapport supplémentaire pré
senté par l'OAA à l'Organisation des Nations
Unies 1 se trouvent ré::;umés dans le compte
rendu de la 34e séance du Comité économique
et dans le compte rendu de la 222e séance plé
nière. Le Conseil a adopté la résolution 167
(VII) B, par laquelle il prend acte avec satis
faction du rapport supplémentaire et invite le
Secrétaire général à transmettre à l'OAA le
compte rendu des débats du Conseil.

Rapport de la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement

123. Le résumé des débats que le Conseil a
consacrés au rapport Il de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développe
ment se trouve dans les comptes rendus des
2'1e, 35e, 36e et 37e séances du Comité écono
mique et dans le compte rendu de la 224e séance
plénière. Le présent rapport a fait ci-dessus état
d'autres parties de cette discussion relatives aux
questions de développement économique. Le
Conseil a adopté la résolution 167 (VII) Es par
laquelle il prend acte du rapport de la Banque
et invite le Secrétaire général à transmettre à
celle-ci le compte rendu des débats que le Conseil
a consacrés à ce rapport.

Rapport du Fonds monétaire international

124. Le résumé des débats que le Conseil a
consacrés au rapport du Fonds monétaire inter
national se trouve dans le compte rendu de la
38e séance du Comité éconormque et dans le
compte rendu de la 224e séance plénière. Au
cours de cette séance plénière, le Conseil a
adopté la résolution 167 (VII) F, par laquelle il
prend acte du rapport et invite le Secrétaire
général à transmettre au Fonds le compte rendu
des débats que le Conseil a consacrés à ce
rapport.

Section XVII. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

125. SIXIÈME SESSION

102 (VI) Etudes sur la situation et les tendan
ces de l'économie mondiale.

103 (VI) Coordination des mesures destinées à
remédier à la crise alimentaire mon
diale.

1 Voir le doct:ment E/797.
2 Voir le document E/Bo3.
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110 (VI)

112 (VI)

111 (VI)

113 (VI)
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126. SEPTIÈME SESSIO~

129 (VI) Rapports des institutions spéciali
sées (OAA, OACI) ,

139 (VII) Rapport de la troisième session de la
Commission des questions économi
ques et de l'emploi.

140 (VII) Rapport de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et
l'agriculture sur les progrès réalisés
dans la coordination des études sur
les mesures propres à augmenter la
production des denrées alimentaires.

141 (VII) Conférence scientifique des Nations
Unies sur la conservation et l'utilisa
tion des ressources naturelles.

142 (VII) Conférence des Nations Unies sur le
commerce et l'emploi.

143 (VII) Rapport de la Commission économi
que pour l'Europe.

144 (VII) Rapport de la Commission économi
que pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

145 (VII) Rapport de la Commission économi
que pour l'Amérique latine.

146 (VII) Projet de conférence économique des
Nations Unies pour les pays du bassin
de l'Amazone.

147 (VII) Rapport de la deuxième session de la
Commission des transports et com
munications.

148 (VII) Conférence maritime des Nations
Unies.

149 (VII) Rapport de la troisième session de la
Commission de statistique.

167 (VII) Rapports des institutions spécialisées
(OAA, OACI, Banque internationale,
Fonds monétaire i.nternational, Union
postale universelle, Union internatio
nale des télécommunications).

104 (VI)' Emploi: résolution de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce
et l'emploi.

105 (VI) Rapport de la Commission économi
que pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

106 (VI) Rapport de la Commission spéciale
chargée d'étudier le projet de création
d'une commission économique pour
l'Amérique latine.

107 (VI) Etablissement d'une commission éco
nomique pour le Moyen-Orient.

108 (VI) Commissions économiques régionales.

109 (VI) Conférence scientifique des Nations
Unies pour la conservation et l'utili
sation des ressources naturelles.

"' Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

Composition de la Commission pro
visoire de coordination des ententes
internationales relatives aux produits
de base.

Préjudice causé à la République fédé
rative populaire de Yougoslavie du
fait que les Etats-Unis d'Amérique ne
lui restituent pas ses réserves d'or.

Examen des dispositions à prendre en
ce qui concerne l'élection par le
Conseil économique et social de trois
membres du Conseil économique
mixte pour la Palestine.

Question du droit de vote à la Confé
rence maritime des Nations Unies.

114 (VI) Rapport de la deuxième session de la
Commission de statistique
A. Transfert à l'Organisation des

Nations Unies des fonctions et
pouvoirs exercés par la Société des
Nations en vertu de la Convention
internationale concernant les sta
tistiques économiques signée à
Genève le 14 décembre 1928.*

B. Recensement mondial de l'agri
culture projeté pour 1950.

L
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129 (VI) Rapports des institutions spéciali
sées (OAA, OACI) ,

138 (VII) Rapport de la troisième session de la
Commission des questions économi
ques et de l'emploi.

140 (VII) Rapport de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et
l'agriculture sur les progrès réalisés
dans la coordination des études sur
les mesures propres à augmenter la
production des denrées alimentaires.

141 (VII) Conférence scientifique des Nations
Unies sur la conservation et l'utilisa
tion des ressources naturelles.

142 (VII) Conférence des Nations Unies sur le
commerce et l'emploi.

143 (VII) Rapport de la Commission économi
que pour l'Europe.

144 (VII) Rapport de la Commission économi
que pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

145 (VII) Rapport de la Commission économi
que pour l'Amérique latine.

146 (VII) Projet de conférence économique des
Nations Unies pour les pays du bassin
de l'Amazone.

147 (VII) Rapport de la deuxième session de la
Commission des transports et com
munications.

148 (VII) Conférence maritime des Nations
Unies.

149 (VII) Rapport de la troisième session de la
Commission de statistique.

167 (VII) Rapports des institutions spécialisées
(OAA, OACI, Banque internationale,
Fonds monétaire i.nternational, Union
postale universelle, Union internatio
nale des télécommunications).

Composition de la Commission pro
visoire de coordination des ententes
internationales relatives aux produits
de base.

Préjudice causé à la République fédé
rative populaire de Yougoslavie du
fait que les Etats-Unis d'Amérique ne
lui restituent pas ses réserves d'or.

Examen des dispositions à prendre en
ce qui concerne l'élection par le
Conseil économique et social de trois
membres du Conseil économique
mixte pour la Palestine.

Question du droit de vote à la Confé
rence maritime des Nations Unies.

Rapport de la deuxième session de la
Commission de statistique
A. Transfert à l'Organisation des

Nations Unies des fonctions et
pouvoirs exercés par la Société des
Nations en vertu de la Convention
internationale concernant les sta
tistiques économiques signée à
Genève le 14 décembre 1928.*

B. Recensement mondial de l'agri
culture projeté pour 1950.

"' Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

104 (VI)' Emploi: résolution de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce
et l'emploi.

105 (VI) Rapport de la Commission économi
que pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

106 (VI) Rapport de la Commission spéciale
chargée d'étudier le projet de création
d'une commission économique pour
l'Amérique latine.

107 (VI) Etablissement d'une commission éco
nomique pour le Moyen-Orient.

108 (VI) Commissions économiques régionales.

109 (VI) Conférence scientifique des Nations
Unies pour la conservation et l'utili
sation des ressources naturelles.

113 (VI)



, spéciali-

- 37-

CHAPITRE III

QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLESision de lu
économi-

des Nu
ltation et
~s réalisés
~tudes sur
menter la
:nentaires.

3 Nations
t l'utilisa
les.

lies sur le

économi-

économi
ne-Orient.

économi
e.

[nique des
du bassin

;sion de la
et com-

Nations

sion de la

Jécialisées
nationale,
laI, Union
nternatio
lS).

~
1

Section 1. Droits de l'homme

CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS

DE L'HOMME

127. Lors de sa quatrième session 1, le Conseil
a fixé les sept étapes suivantes pour la prépa
ration d'une Charte internationale des Droits
de l'homme:

(i) Préparation d'un texte par un Comité de
rédaction sur la base des documents
élaborés par le Secrétariat;

(ii) Examen du texte par la Commission des
droits de l'homme lors de sa deuxième
session;

(iii) Renvoi du texte ainsi élaboré aux Etats
Membres des Nations Unies pour qu'ils
apportent leurs remarqu.es, leurs sug
gestions et leurs proposItIons;

(iv) Examen par le Comité de rédaction de
ces remarques, de ces suggestions et de
ces propositions pour servir de base
éventuellement à une nouvelle rédac-
tion; .

(v) Examen du texte auquel on aura abouti
par la Commission des Droits de
l'homme;

(vi) Examen du texte ainsi adopté par le
Conseil;

(vii) Présentation du projet de ChCl:rte à
l'Assemblée gGnérale par le ConseIl.

Lors de sa deuxième session, tenue à Genève,
du 2 au 17 décembre 1947, la Commission des
Droits de l'homme a pris pour base de ses tra
vaux le rapport du Comité de rédaction sur sa
première session 2. En ce qui concerne la forme
que devait prendr; le projet, de Cha~te, deu;
points de vue ont eté expnmes. C~rtams repre
sentants estimaient qu'elle devraIt prendre. la
forme d'une déclaration ou manifeste, certams
autres que la déclaration devrait être complétée

par une conve!1tion ,O? des, convel!ti?ns re~a:

tives à des drOIts preCIS. La Comm~5sIon a ete
saisie des deux documents. Le ploJet de décla
ration a fait l'objet d'une discussion détaillée,
alors que l'examen du projet de conve~tion se
limita à un examen général des questIons de

fond qu'il serait .possible d'i!1c:lure ~ans .un
projet de conventlo.n: Le Comite .de redactIo.n
n'a pris a;ucune. décISIO~ ~ur le p~mt de saVOIr
s'il conVIendrait de redlger uIllquement un

1 Voir résolution 46 (IV).
2 Document E/CN.4/21 .

projet de déclar~ti~n ou ~n projet de d~clara

tion accompagne d un proJet de ~onv~ntlon. ,
La Commission a décidé de rédIger sImultane

ment un projet de déclaration qui serait une
déclaration de principes généra~x, ainsi qu'~n

projet de convention qui porterait sur l~s droits
expressément définis de nature à entramer des
obligations juridiques et, e~ m~me. temp~,

d'examiner le problème de 1applIcatIOn..Les
trois documents - qui porteraient respectIve
ment les noms de projet de Déclar~tion inter
nationale des Droits de l'homme, proJet de Pacte
international des Droits de l'homme, et Mesures
d'application - formeraient ensemble la «Charte
internationale des Droits de l'homme l).

Lors de la préparation de ce projet prélimi
naire de Charte, la Commission a tenu compte de
suggestions faites par sa ~ou.s-~om~issionpour
l'abolition des mesures disCrIlmnatOIres et pour
la protection des minorités au .sujet de ~i~q ar
ticles àu projet de Charte qUi ont traI~ ~ dels
"Problèmes Ju ressort des S?us-COmm1ssion .
Conforméulent à la résolutIon 46 (IV) du
Conseil, la Présidente et la Vice-Présidente de
la Commission de la condition de la femme
étaient présentes lors de la deuxième session de
la Commission des droits de l'homme; elles ont
pris part à ses débats, sans droit de v?te,
lorsque la discussion portait sur des. seetlO~s
du projet de Charte relatives aux drOIts partI-
culiers des femmes. .

Afin de préparer les documents sur le projet
de Déclaration, le projet de Pacte et les Mesures
d'application, la Commission Cl: i,nstitu~ t.rois
groupes de travail. Elle a exannne en d~taille

projet de Déclaration auquel on ~ aboutI et n'~

pu procéder qu'à un examen,moms appro~0l!d~

du projet de Pacte; elle ~ .d autre part decI.de
de ne prendre aucune décISIon quant aux pnn
cipes ou recommandations qui se tr~uve~t

énoncés dans le rapport sur les mesures d appli
cation. Le Conseil a ainsi été saisi, lors de sa
sixième session, d'un projet de Déclaratio~ et
d'un projet de Pacte préparés d'une mamère
plus ou moins approfondie, ainsi que du r~ppo~t

du Groupe de travail sur les Mesures d applI
cation 2.

Pendant la première semaine de janvier 1948,

le rapport de la Commission a été ?oumis à t~?S

les Etats Membres des Nations Umes pour qu 11s
présentent leurs remarques, leurs suggestions
et leurs propositions. La Commission a invité
le Secrétaire général à fixer le 3 avril 1948

comme date-limite pour la réception des répon-

1 Voir document E/CN.4/S2 section 1.
2 Voir Procès-verbaux officiels du COllseil écollomiqu~ et

social, troisième année, sixième session, supplément NOl,

annexes A, B et C.
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Section 1. Droits de l'homme

CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS

DE L'HOMME

127. Lors de sa quatrième session 1, le Conseil
a fixé les sept étapes. suivant~s pour la pré~a
ration d'une Charte mternatIonale des Droits
de l'homme:

(i) Préparation d'un texte par un Comité de
rédaction sur la base des documents
élaborés par le Secrétariat;

(ii) Examen du texte par la Commission des
droits de l'homme lors de sa deuxième
session;

(iii) Renvoi du texte ainsi élaboré aux Etats
Membres des Nations Unies pour qu'ils
apportent leurs remarqu.es. leurs sug
gestions et leurs proposItIons;

(iv) Examen par le Comité de rédaction de
ces remarques, de ces suggestions et de
ces propositions pour servir de base
éventuellement à une nouvelle rédac-
tion; .

(v) Examen du texte auquel on aura abouti
par la Commission des Droits de
l'homme;

(vi) Examen du texte ainsi adopté par le
Conseil;

(vii) Présentation du projet de Cha~e à
l'Assemblée gt:nérale par le ConseIl.

Lors de sa deuxième session, tenue à Ge:n.ève,
du 2 au 17 décembre 1947, la Commission des
Droits de l'homme a pris pour base de ses tra
vaux le rapport du Comité ~e rédaction sur sa
première session 2. En ce qUI concerne la forme
que devait prendre le projet, de Cha~te, deu:c
points de vue ont été expnmes. C~rtaIns repre
sentants estimaient qu'elle devrait prendre la
forme d'une déclaration ou manifeste, certains
autres que la déclaration devrait être complétée
par une convention ou des. conventions rela
tives à des droits précis. La Commi.ssion a été
saisie des deux documents. Le plOJet de décla
ration a fait l'objet d'une discussion détaillée,
alors que l'examen du projet de conve~tion se
limita à un examen général des questIOns de
fond qu'il serait possible d'inclure dans un
projet de convention. Le Comité ~e rédactio?
n'a pris aucune décision sur le pomt de saVOIr
s'il conviendrait de rédiger uniquement un

1 Voir résolution 46 (IV).
2 Document EjCN.4j2I.

projet de déclaration ou un projet de d~c1ara

tion accompagné d'un projet de ~onv~ntlOn. ,
La Commission a décidé de rédIger SImultane

ment un projet de déclaration qui serait une
déclaration de principes généra~x, ainsi qu'~m

projet de convention qui porteraIt sur les drOIts
expressément définis de nature à entraîner des
obligations juridiques et, e~ m~me. temp~,

d'examiner le problème de 1applIcatIOn..Les
trois documents - qui porteraient r~spe~tn7e

ment les noms de projet de Déc1ar~tlOn lllter
nationale des Droits de l'homme, pro]et de Pacte
international des Droits de l'homme. et Mesures
d'application-formeraient ensemble la ({Charte
internationale des Droits de l'homme 1).

Lors de la préparation de ce projet prélimi
naire de Charte,la Commission a tenu compte de
suggestions faites par sa Sous-Com~issionpour
l'abolition des mesures discriminatOIres et pour
la protection des minorités au .sujet de ~i~q ar
ticles àu projet de Charte qUi ont traI~ ~ d;s
-problèmes du ressort des Sous-Commlsslon .
Conforménlent à la résolution 46 (IV) du
Conseil, la Présidente et la Vice-Présidente de
la Commission de la condition de la femme
étaient présentes lors de la deuxième session de
la Commission des droits de l'homme; elles ont
pris part à ses débats, sans droit de v?te,
lorsque la discussion portait sur des. sectIo~s
du projet de Charte relatives aux droits parti-
culiers des femmes. .

Afin de préparer les documents sur le projet
de Déclaration, le projet de Pacte et les Mesur~s
d'application, la Commission a; institu~ t.rOls
groupes de travail. Elle a exanuné en d~tail le
projet de Déclaration auquel on ~ abouti et n'~

pu procéder qu'à un examen moms approf,0J?-d~

du projet de Pacte; elle a d'autre part decl.de
de ne prendre aucune décision qnant aux pnn
cipes ou recommandations qui se tr~uve~t

énoncés dans le rapport sur les mesures d applI
cation. Le Conseil a ainsi été saisi, lors de sa
sixième session, d'un projet de Déclaratio~ et
d'un projet de Pacte préparés d'une mamère
plus ou moins approfondie, ainsi que du r~ppo~t

du Groupe de travail sur les Mesures d applI
cation 2.

Pendant la première semaine de janvier 1948,
le rapport de la Commission a été ?oumis à t~~s

les Etats Membres des Nations Vmes pour qu Ils
présentent leurs. remarques, leu~s. sugge;;tiop:
et leurs propositions. La CommISSIon a; lllvite
le Secrétaire général à fixer le 3 avrIl 1948
comme date-limite pour la réception des répon-

1 Voir document EICN.4/52 section 1.
2 Voir Procès-verbaux officiels du COlissil éc01101ltiqfl~ st

social, troisième année, sixième session, supplément N°l,
annexes A. B et C.
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ses des gouvernements sur le projet de Charte
internationale.

128. Lors de sa sixième session, le Conseil
a limité ses décisions, en ce qui concerne la
Charte, à inviter la Commission, par l'inter
médiaire de son Comité de rédaction, à consi
dérer tout particulièrement la question de la
mise en vigueur de la Charte des Droits de
l'homme de façon que les projets d'article
relatifs à cette mise en vigueur puissent être
soumis aux gouvernements des Etats Membres
à une date aussi rapprochée que possible 1.

129. Treize gouvernements Membres ont
adressé des commentaires dont le Comité de
rédaction a tenu compte l(\rs de sa deuxième
session, tenue à Lake Success du 3 au 21 mai
1948 -. Le Comité de rédaction a également
tenu compte des suggestions de la Conférence
des Nations Unies sur la liberté de l'information
relatives aux articles portant sur la liberté de
l'information contenues dans le projet de
Déclaration et dans le projet de Pacte 3 ainsi
que des suggestions présentées par la Commis
sion de la condition de la femme sur deux arti
cles contenus dans le projet de Déclaration 4.

Il a préparé un nouveau texte de l'ensemhle du
projet de Pacte, mais ne put élaborer un nou
veau texte que PC?ur certaines parties du projet
Je Déclaration et ne prit pas en considération
la question des mesures d'application.

130. La Commission des droits de l'homme.
lors de sa troisième session, tenue à Lake Success
du 24 mai au 18 juin 1948 5, a pris pour base
de ses travaux le rapport de son Comité de
rédaction sur sa deuxième session 8. Comme ce
Comité avait examiné le projetlde Pacte en
détail, la Commission a décidé de procéder tout
d'abord à un examen du projet de Déclaration
puis de faire porter la discussion sur les mesures
d'application et enfin sur le projet de Pacte.
Elle a été en mesure de terminer un nouveau
texte de Déclaration, mais a manqué de temps
pour examiner le nouveau texte de Pacte éla
boré par le Comité de rédaction et pour discuter
des mesures d'application, comme elle y avait
été invitée par le Conseil lors de sa sixième ses
sion. En conséquence, elle a soumis au Conseil,
pendant sa septième session 8, le projet de
Déclaration sous sa nouvelle forme adoptée à
la troisième session, le projet de Pacte dont le
texte avait été modifié par le Comité de rédac
tion lors de sa deuxième session mais que la
Commission n'avait pas réexaminé, et le rap
port du Groupe de travail sur les Mesures d'ap
plication, établi lors de la deuxième session de
la Commission mais que cette dernière n'avait
pas eu le temps d'examiner en détail en séance
plénière.

1 Voir la résolution II6 (VI) F; voir comptes rendus des
348 • 3S' et 398 séances du Comité social. et des 1288 • 159'
et 160' séances plçnières.

1 Voir documents E/CN.4/82. 82/Rev.I. E/CN.4/82/Add.
1 à 10.

1 Documents E/CONF./6/79. Annexe B.
• Document E/6I5. chapitre V.
1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social. troisième année. septième se~~ion. supplément N° 2.
• Document E/CN.4/9S.

Au cours de tous ses débats sur la Charte
internationale des Droits de l'homme, la Com
mission a été aidée par des institutions spécia
lisées et des organisations non gouvernemen
tales. Les représentants des organisations sui
vantes ont pris part aux débats de la Commis
sion lors de ses deuxième et troisième sessions:
l'Organisation internationale du Travail, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, et la Commission pré
paratoire de l'Organisation internationale pour
les réfugiés; ont également participé aux débats
des consultants de la Fédération américaine du
travail, de la Fédération internationale des
syndicats chrétiens, de l'Union interparlemen
taire, de la Fédération mondiale des Associa
tions pour les Nations Unies, de l'Organisation
mondiale Agudas Israël, de l'Union internatio
nale catholique du service social, de l'Union
internationale des ligues catholiques féminines,
de la Commission des églises pour les affaires
internationales, du Conseil consultatif des orga
nisations juives, du Conseil de coordination des
organisations juives en vue des consultations
avec le Conseil économique et social des Nations
Unies, de l'Alliance internationale des femmes,
du Comité international de la Croix-Rouge, du
Conseil international des femmes, de la Fédé
ration internationale des femmes dans les
affaires et dans les professions libérales, de la
Fédération internationale démocratique des
femmes, du Congrès juif mondial, du Comité
de liaison des organisations internationales de
femmes, de l'Union universelle des femmes chré
tiennes pour la tempérance, et de l'Alliance
universelle des Unions chrétiennes de jeunes
filles.

131. En raison du volume de travail auquel
il avait à faire face au cours de sa septième
session, le Conseil a décidé le 17 août 1948 1

que le rapport de la Commission, qui avait été
renvoyé à son Comité des droits de l'homme,
serait évoqué à nouveau en séance plénière et
qu'alors chaque membre aurait la possibilité
de faire une déclaration générale sur la posi
tion qu'il entendait prendre, mais sans autre
débat ni décision que la décision de transmettre
à l'Assemblée générale les documents ainsi que
les déclarations exprimant les positions prises.

Tous les membres du Conseil firent des décla
rations les 25 et 26 août 1948 2• L'opinion géné
rale a. été qu'un projet de Déclaration sous la
forme présentée au Conseil était encore impar
fait. Les critiques ont surtout fait ressortir que
la Déclaration n'était pas suffisamment univer
selle ou précise; qu'il faudrait pouvoir disposer
d'un temps suffisant pour produire un meilleur
texte étant donné le caractère nouveau et
difficile de la tâche; que le projet n'attacherait
pas suffisamment d'importance aux droits qui
ne peuvent figurer dans les déclarations natio
nales, tels que les droits des apatrides; qu'il
était insuffisant pour protéger et favoriser le
respect des droits de l'homme, en particulier
des droits de caractère social et économique,

1 Voir compte rendu de la 202" séance plénière.
2 Voir comptes rendus des :Zl5" et 218" séances plé

nières.
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ses des gouvernements sur le projet de Charte
internationale.

128. Lors de sa sixième session, le Conseil
a limité ses décisions, en ce qui concerne la
Charte, à inviter la Commission, par l'inter
médiaire de son Comité de rédaction, à consi
dérer tout particulièrement la question de la
mise en vigueur de la Charte des Droits de
l'homme de façon que les projets d'article
relatifs à cette mise en vigueur puissent être
soumis aux gouvernements des Etats Membres
à une date aussi rapprochée que possible 1.

129. Treize gouvernements Membres ont
adressé des commentaires dont le Comité de
rédaction a tenu compte l(\rs de sa deuxième
session, tenue à Lake Success du 3 au 21 mai
1948 2. Le Comité de rédaction a également
tenu compte des suggestions de la Conférence
des Nations Unies sur la liberté de l'information
relatives aux articles portant sur la liberté de
l'information contenues dans le projet de
Déclaration et dans le projet de Pacte 3 ainsi
«].ue des sugges~if?ns présentées par la Commis
sion de la conditIOn de la femme sur deux arti
cles contenus dans le projet de Déclaration 4.

Il a préparé un nouveau texte de l'ensemhle du
projet de Pacte, mais ne put élaborer un nou
veau texte que PC?ur certaines parties du projet
de Déclaration et ne prit pas en considération
la question des mesures d'application.

130. La Commission des droits de l'homme.
lors de sa troisième session, tenue à Lake Success
du 24 mai au 18 juin 1948 5, a pris pour base
de ses travaux le rapport de son Comité de
rédaction sur sa deuxième session 8. Comme ce
Comité avait examiné le projetlde Pacte en
détail, la Commission a décidé de procéder tout
d'abord à un examen du projet de Déclaration
puis de faire porter la discussion sur les mesures
d'application et enfin sur le projet de Pacte.
Elle a été en mesure de terminer un nouveau
texte de D~claration, mais a manqué de temps
pour exammer le nouveau texte de Pacte éla
boré par le Comité de rédaction et pour discuter
des mesures d'application, comme elle y avait
été invitée par le Conseil lors de sa sixième ses
sion. En conséquence, elle a soumis au Conseil,
pendant sa septième session 8, le projet de
Déclaration sous sa nouvelle forme adoptée à
la troisième session, le projet de Pacte dont le
t~xte avait été modifié par le Comité de rédac
tion lors de sa deuxième session mais que la
Commission n'avait pas réexaminé, et le rap
port du Groupe de travail sur les Mesures d'ap
plication, établi lors de la deuxième session de
la Commission mais que cette dernière n'avait
pas eu le temps d'examiner en détail en séance
plénière.

1 Voir la résolution u6 (VI) F; voir comptes rendus des
348 • 3S' et 398 séances du Comité social. et des 1288 • 159"
et 160" séances plçnières.

1 Voir documents E/CN.4/82, 82/Rev.l. E/CN.4/82/Add.
1 à 10.

1 Documents E/CONF./6/79, Annexe B.
• Document E/615. chapitre V.
1 Voir Procès-lJtrbaux officitls du Conseil économique et

social. troisième année, septième se~~ion, supplément N0 2.
• Document E/CN.4/9S.

Au cours de tous ses débats sur la Charte
internationale des Droits de l'homme, la Com
mission a été aidée par des institutions spécia
lisées et des organisations non gouvernemen
tales. Les représentants des organisations sui
vantes ont pris part aux débats de la Commis
sion lors de ses deuxième et troisième sessions:
l'Organisation internationale du Travail, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, et la Commission pré
paratoire de l'Organisation internationale pour
les réfugiés; ont également participé aux débats
des consultants de la Fédération américaine du
travail, de la Fédération internationale des
syndicats chrétiens, de l'Union interparlemen
taire, de la Fédération mondiale des Associa
tions pour les Nations Unies, de l'Organisation
mondiale Agudas Israël, de l'Union internatio
nale catholique du service social, de l'Union
internationale des ligues catholiques féminines,
de la Commission des églises pour les affaires
internationales, du Conseil consultatif des orga
nisations juives, du Conseil de coordination des
organisations juives en vue des consultations
avec le Conseil économique et social des Nations
Unies, de l'Alliance internationale des femmes,
du Comité international de la Croix-Rouge, du
Conseil international des femmes, de la Fédé
ration internationale des femmes dans les
affaires et dans les professions libérales, de la
Fédération internationale démocratique des
femmes, du Congrès juif mondial, du Comité
de liaison des organisations internationales de
femmes, de l'Union universelle des femmes chré
tiennes pour la tempérance, et de l'Alliance
universelle des Unions chrétiennes de jeunes
filles.

. 131.. E!1 ra.ison du volume de travail auquel
il avait a faire face au cours de sa septième
session, le Conseil a décidé le 17 août 1948 1

que le rapport de la Commission, qui avait été
renvoyé à son Comité des droits de l'homme
serait évoqué à nouveau en séance plénière et
qu'alors chaque membre aurait la possibilité
de faire une déclaration générale sur la posi
tion qu'il entendait prendre, mais sans autre
débat ni décision que la décision de transmettre
à l'Assemblée générale les documents ainsi que
les déclarations exprimant les positions prises.

Tous les membres du Conseil firent des décla
rations les 25 et 26 août 1948 2• L'opinion géné
rale a. été qu'un projet de Déclaration sous la
forme présentée au Conseil était encore impar
fait. Les critiques ont surtout fait ressortir que
la Déclaration n'était pas suffisamment univer
selle ou précise; qu'il faudrait pouvoir disposer
d'un temps suffisant pour produire un meilleur
texte étant donné le caractère nouveau et
difficile de la tâche; que le projet n'attacherait
pas suffisamment d'importance aux droits qui
ne peuvent figurer dans les déclarations natio
nales, tels que les droits des apatrides; qu'il
était insuffisant pour protéger et favoriser le
respect des droits de l'homme, en particulier
des droits de caractère social et économique,

1 Voir compte rendu de la 202" séance plénière.
2 Voir comptes rendus des :;:15" et 218" séances plé

nières.
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ainsi que pour souligner, comme il convient,
l'importance des devoirs envers l'Etat.

Certains membres ont également proposé des
amendements et des suggestions relatifs à cer
tains articles précis, tandis que tous soulignaient
l'importance du projet de Déclaration. Bien que
le Conseil n'ait pris aucune décision officielle
en dehors de celle relative à la transmission
mentionnée ci-dessous, la majorité a estimé que
la Déclaration devrait être soumise à l'Assem
blée générale pour examen et adoption éven
tuelle, lors de sa prochaine session; elle a
reconnu en même temps que la Charte des Droits
de l'homme était incomplète sans le projet de
Pacte et sans les Mesures d'application.

Le Conseil a alors décidé 1 de transmettre à
l'Assemblée générale le projet de Déclaration
internationale des Droits de l'homme que la
Commission des Droits de l'homme lui a pré
senté dans le rapport de sa troisième session 2, et
d'y joindre le reste de ce rapport ainsi que le
compte rendu des débats que le Conseil a
consacrés à ce sujet 3.

COMMUNICATIONS RELATIVES AUX DROITS

DE L'HOMME

132. Conformément à la résolution 75 (V)
du Conseil, la Commission des droits de l'homme
a, au cours de ses deuxième et troisième sessions,
reçu en séance privée une liste confidentielle
des communications relatives aux droits de
l'homme établie par le Secrétaire généraI-. Pen
dant chaque session, un comité spécial de la
Commission passait en revue. les listes de
communications et faisait rapport à la Com
mission 4.

Lors de sa deuxième session, la Commission
a décidé que la tâche de la Sous-Commission
pour la lutte contre les mesures discriminatoires
et pour la protection des minorités se verrait
facilitée si le Conseil acceptait de modifk:r et
d'étendre l'application de la résolution 75 (V),
de manière à donner arx membres de la Sous
Commission pour les communications ayant
trait à la discrimination et aux minorités et
à la demande de la Commission pour chaque
cas, les mêmes facilités que celles dont jouissent
les membres de la Commission.

Lors de sa deuxième session également, la
Commission a demandé au Conseil de procéder
à .un nouvel examen de la procédure fixée par
la résolution 75 (V), en particulier en ce'l qui
concerne les points a) et b), et elle a suggéré
d'inviter le Secrétaire général à dresser avant
chaque session de la Commission: 1) une liste
non ~onfidentielle des communications reçues,
dans lesquelles les auteurs· ont déclaré qu'ils
avaient déjà divulgué ou avaient l'intention de
divulguer leurs noms, ou bien qu'ils n'avaient
aucune objection à ce que leurs noms fussent

1 Voir la résolution 151 (VII).
a Voir les Procès-verbaux officiels d~1 Conseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément

N° z.
3 Voir comptes rendus des ISO", ZOI", ZOZ", Z15" et

ZIS" séances plénières.
4 Voir documents E/CN.4f64 et EfCN.4f96.

divulgués; et 2) une liste confidentielle des
communications qui serait fournie à la Commis
sion en séance privée, sans divulguer l'identité
des auteurs. .

Lors de sa sixième session, le Conseil a accepté
ces suggestions 1. Le Conseil a également de
mandé au Secrétaire général de présenter un
exposé circonstancié en ce qui concerne les
pratiques adoptées par les autres organes des
Nations Unies à l'égard des communications;
cet exposé devrait être présenté à l'examen du
Conseil lors de sa septième session 2. Le Secré
taire général a préparé sur ce point un mémo
randum 3 qui a été communiqué aux membres
du Conseil au cours de la septième session.

Au cours de sa troisième session, la Commis
sion des droits de l'homme a suggéré que le
Conseil invite le Secrétaire général à demander
à l'avenir aux gouvernements répondant aux
communications qui leur ont été signalées, con
formément au paragraphe e) de la résolution 75
(V) du Conseil, de faire savoir s'ils désirent que
leurs réponses soient transmises à la Commis
sion des droits de l'homme sous fornle résumée
ou qu'elles soient présentées dans leur intégra
lité sous forme de document confidentiel ou
non confidentiel.

Lors de sa septième session, le Conseil n'a pns
aucune d~cision sur la question des communi
cations.

ANNUAIRE DES DROITS DE L'HOMME

133. La première édition de l'Annuaire des
Droits de l'homme, établi conformément à la
résolution du Conseil 2/9 4, a été présentée au
Conseille 25 août 1948 au cours de la sèptième
session 5.

Pendant sa troisième session, la Commission
des droits de l'homme a exprimé l'avis que les
décisions judiciaires étant aussi importantes
que les dispositions des constitutions, les lois
ordinaires et les traités internationaux, elles
devraient en conséquence figurer dans l'An

nua1:re. Elle a également exprimé l'avis que les
correspondants désignés par chaque gouverne
ment pour fournir au Secrétaire général la
documentation nécessaire, en y joignant, le cas
échéant, les explications appropriées, devraient
également lui signaler les décisÏ\ms judiciaires
relatives aux droits de l'homme; le Secrétaire
général restant naturellement chargé de décider
de l'usage à faire de ces décisions ~ insi que des
autres documents qui lui auront été commu
niqués; à cet égard, il devra tenir compte des
dimensions de l'Annuaire, de son but général,
et des incidences budgét:.~es 6.

Le Conseil, lors de sa septième session, n'a
pris aucune décision sur ce sujet.

1 Voir la résolution II6 (VI) A.
a Voir comptes rendus des lZS" et 1578 séances plé

nières.
3 Voir document Ef857.
4 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, première année, deuxième session, page 401.

5 Publications des Nations Unies, N0 de vente 1945.

XIV.l. Voir compte rendu de la 215" séance plénière.

8 Voir document EfSoo, paragraphe 21.
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ainsi que pour souligner, comme il convient,
l'importance des devoirs envers l'Etat.

Certains membres ont également proposé des
amendements et des suggestions relatifs à cer
tains articles précis, tandis que tous soulignaient
l'importance du projet de Déclaration. Bien que
le Conseil n'ait pris aucune décision officielle
en dehors de celle relative à la transmission
mentionnée ci-dessous, la majorité a estimé que
la Déclaration devrait être soumise à l'Assem
blée générale pour examen et adoption éven
tuelle, lors de sa prochaine session; elle a
reconnu en même temps que la Charte des Droits
de l'homme était incomplète sans le projet de
Pacte et sans les Mesures à 'application.

Le Conseil a alors décidé 1 de transmettre à
l'Assemblée générale le projet de Déclaration
internationale des Droits de l'homme que la
Commission des Droits de l'homme lui a pré
senté dans le rapport de sa troisième session 2, et
d'y joindre le reste de ce rapport ainsi que le
compte rendu des débats que le Conseil a
consacrés à ce sujet 3.

COMMUNICATIONS RELATIVES AUX DROITS

DE L'HOMME

132. Conformément à la résolution 75 (V)
du Conseil, la Commission des droits de l'homme
a, au cours de ses deuxième et troisième sessions,
reçu en séance privée une liste confidentielle
des communications relatives aux droits de
l'homme établie par le Secrétaire généraf. Pen
dant chaque sessj,;>n, un comité spécial de la
Commission passait en revue. les listes de
communications et faisait rapport à la Com
mission 4.

Lors de sa deuxième session, la Commission
a décidé que la tâche de la Sous-Commission
pour la lutte contre les mesures discriminatoires
et pour la protection des minorités se verrait
facilitée si le Conseil acceptait de modifk:r et
d'étendre l'application de la résolution 75 (V),
de manière à donner aL".X membres de la Sous
Commission pour les communications ayant
trait à la discrimination et aux minorités et
à la demande de la Commission pout' chaque
cas, les mêmes facilités que celles dont jouissent
les membres de la Commission.

Lors de sa deuxième session également, la
Commission a demandé au Conseil de procéder
à ,un nouvel examen de la procédure fixée par
la résolution 75 (V), en particulier en ce qui
concerne les points a) et b), et elle a suggéré
d'inviter le Secrétaire général à dresser avant
chaque session de la Commission: 1) une liste
non ~onfidentielle des communications reçues,
dans lesquelles les auteurs· ont déclaré qu'ils
avaient déjà divulgué ou avaient l'intention de
divulguer leurs noms, ou bien qu'ils n'avaient
aucune objection à ce que leurs noms fussent

l Voir la résolution 151 (VII).
a Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément
N° 2.

a Voir comptes rendus des 180", 201", 202", 215" et
218" séances plénières.

( Voir documents E/CN.4/64 et E/CN.4/96.

divulgués; et 2) une liste confidentielle des
communications qui serait fournie à la Commis
sion en séance privée, sans divulguer l'identité
des auteurs. '

Lors de sa sixième session, le Conseil a accepté
ces suggestions 1. Le Conseil a également de
mandé au Secrétaire général de présenter un
exposé circonstancié en ce qui concerne les
pratiques adoptées par les autres organes des
Nations Unies à l'égard des communications;
cet exposé devrait être présenté à l'examen du
Conseil lors de sa septième session 2. Le Secré
taire général a préparé sur ce point un mémo
randum 3 qui a été communiqué aux membres
du Conseil au cours de la septième session. .

Au cours de sa troisième session, la Commis
sion des droits de l'homme a suggéré que le
Conseil invite le Secrétaire général à demander
à l'avenir aux gouvernements répondant aux
communications qui leur ont été signalées, con
formément au paragraphe e) de la résolution 75
(V) du Conseil, de faire savoir s'ils désirent que
leurs réponses soient transmises à la Commis
sion des droits de l'homme sous fornle résumée
ou qu'elles soient présentées dans leur intégra
lité sous forme de document confidentiel ou
non confidentiel.

Lors de sa septième session, le Conseil n'a pris
aucune d~cision sur la question des communi
cations.

ANNUAIRE DES DROITS DE L'HOMME

133. La première édition de l'Annuaire des
Droits de l'homme, établi conformément à la
résolution du Conseil 2/9 4, a été présentée au
Conseille 25 août 1948 au cours de la sèptiè:ne
session 5.

Pendant sa troisième session, la Commission
des droits de l'homme a exprimé l'avis que les
décisions judiciaires étant aussi importantes
que les dispositions des constitutions, les lois
ordinaires et les traités internationaux, elles
devraient en conséquence figurer dans l'An
nuaire. Elle a également exprimé l'avis que les
correspondants désignés par chaque gouverne
ment pour fournir au SecrétaÎre général la
documentation nécessaire, en y joignant, le cas
échéant, les explications appropriées, devraient
également lui signaler les décishms judiciaires
relatives aux droits de l'homme; le Secrétaire
général restant naturellement chargé de décider
de l'usage à faire de ces décisions ' insi que des
autres documents qui lui auront été commu
niqués; à cet égard, il devra tenir compte des
dimensions de l'Annuaire, de son but général,
et des incidences budgéL~es 6.

Le Conseil, lors de sa septième session, n'a
pris aucune décision sur ce sujet.

1 Voir la résolution It6 (VI) A.
a Voir comptes rendus des 128" et 157" séances plé

nières.
S Voir document E/857.
( Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique el

social, première année, deuxième session, page 401.
5 Publications des Nations Unies, No de vente 1948.

XIV.I. Voir compte rendu de la 215" séance plénière.
8 Voir document E/8oo, paragraphe 21.
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LIBERTÉ DE L'INFORMATION .

Conférence des Nations Unies sur la liberté
de l'informatiolt

134. La Conférence des Nations Unies sur la
liberté de l'information a été convoquée par le
Conseil 1, en exécution de la Résolution 59 (1)
de l'Assemblée générale. Cette Conférence s'est
tenue à Genève du 23 mars au 21 avril 1948.
Des délégations représentant cinquante-quatre
gouvemements d'Etats Membres et d'Etats non
m.embres" conformément aux dispositions de la
résolution 74 (V), participaient à la Conférence
et trois Etats -la Bolivie, l'Iran et l'Irlande
avaient envoyé des observateurs.

La Conférence a adopté pour ordre du jour
l'ordre du jour provisoire établi par la Sous
Commission de la liberté de l'information et de
la presse à sa première session 2 et modifié par
le Conseil S à sa cinquième session, plus les
deu,,: l~solutions que lui avait renvoyées l'As
semblée générale, résolutions relatives, l'une
aux mesures à prer' ,"e contre la propagande
en faveur d'une nou•.. lle guerre et contre ceux
qui. y incitent 4, î'autr~ aux nouvelles fausses
ou déformées 5 en y ajoutant les deux propo
sitions présentées pa, l'Organisation internatio
nale des journalistes concernant un Tribunal
,d'honneur de la presse et une Journée de
l'amitié et de l'entente mutuelle dans la presse 6.

La Conférence a élaboré trois projets de
convention 7, à savoir:

1. Un projet de convention relatif à l'accès
aux informations et à leur transmission
d'un pays à l'autre;

2. Un projet de cbnvention relatif à l'insti
tution du droit de rectification en matière
internationale; et .

3. Un projet de convention relatif à la lit.':rté
de l'information. '

Elle a également élaboré des projets d'articles
relatifs à la liberté de l'information destinés à
prendre place dans le projet de Déclaration des
Droits de l'homme et dans' le projet de Pacte
des Droits de l'homme 8, en tenant compte des
recommandations formulées par la Sous-Com
mission de la liberté de l'information et de la
presse, à sa deuxième session 9, et elle a adopté
quarante-trois résolutions 10 groupées dans les
chapitœs suivants: 1) principes généraux;
2) mesures destinées à faciliter l'acds aux
informations et leur. transmission d'un pays à
l'autre; 3) mesures relatives à la libre publica
tion et à la libre réception des informations;
4) création d'un organisme permanent chargé

1 Voir la résolutionu (V) et les résolutions lI8 (VI)
et lI9 (VI).

2 Voir Procès-verbaux officiels du Consf.il économique et
social. d"uxième année, cinquième ses~it)n .upplément N° 5.

2 Voir la résolution 74 (V).
4 Voir Documettts officiels de la deuxième session de l'A s-

semblée génél'ale, Résolution lIo.(II).
5 Ibid .• Résolution 127 (II).
6 Voir document E{CONF. 6{19.
7 Voir document E{CONF.6{79. Annexe A.
8 Voir document E/CN.4{80.
8 Voir document E{CONF.6{79. Annexe B.

10 VoiI document E{CONF.6{79. Annexe C.

de favoriser la libre circulation des informa
tions; 5) résolutions diverses; et 6) meilleurs
moyens d'appliquer les recommandations de la
Conférence.

ta Conférence a renvoyé les textes qu'elle
avait adoptés (résolutions ou projets de con
vention) au Conseil pour qu'il les examinât
à sa septième session. ErIe a décidé que tous les
gouvernements invités à la Conférence seraient
priés de faire parvenir au SecrétaIre général de
l'Organisation des Nations Unies, avant le
5 juillet 1948, leurs observations sur les projets
de convention proposés par la Conférence, ainsi
que des propositions d'élaboration d'autres pro
jets de convention s'inspirant des recommanda
tions de la Conférence; que le Conseil serait prié
d'examiner à sa septième session, les projets
de convention qui lui étaient renvoyés par la
Conférence, en tenant compte des observations
des gouvernements, ainsi que des autres pro
jets de convention qu'ils pourraient proposer;
qu'il serait en outre prié de présenter à l'Assem
blée générale à sa troisième session les projets
de convention qui pourraient, au cours de ladite
session, êtœ ensuite ouverts ft la signature ou à
l'adhésion des Etats habilités et disposés à
devenir parties à ces conventions et qui pour
raient demeurer ouverts par la suite à de nou
velles adhésions.

135. Le Conseil, à sa septième session, a
renvoyé l'Acte final de la Conférence 1 à son
Comité des droits de l'homme, mais ce!ui-ci,
pressé par le temps, n'a pu étudier que le pre
mier des trois projets de convention, à savoir
le projet de convention relatif à l'accès aux
informations et à leur transmission d'un pays
à l'autre.

En raison de l'urgence, le Conseil a décidé, le
17 août 1948 2, de se saisir à nouveau de l'Acte
final pour l'étudier en séance plénière; il a
décidé également que tous les délégués auraient
alors l'occasion de faire une déclaration géné
rale de prise de position, sans que le Conseil
ouvrît un débat ou prît d'autre décision que
celle d'envoyer les textes en question à l'As
semblée générale avec l'indication des positions
prises par les diverses délégations.

Des membres du Conseil ont pris la parole
les 26, 27 et 28 août 1948 3• Tous les membres
ont reconnu et souligné l'extrême importance
de la liberté de l'information considérée comme
l'un des droits fondamentaux de l'homme. La
majorité des délégués ont approuvé en principe
les trois projets de convention et ont déploré
que le Conseil n'eût pas été en mesure d'en
faire une étude complète. Ils ont admis qu'au.
cun des projets de convention n'était alJsolu
ment satisfaisant. On a reproché à ces projets
de ne renfermer aucune disposition propre à
favejser la paix et la sécurité entre les nations,
à encourager ~ .' <veloppement de relations
amicales ent, L;'tats et, en particulier, à
empêcher la "~ ,de fasciste ou belliciste

1 Voir document E{CONF.6/79. et compte rendu de la
180" séance plénière.

2 Voir compte rendu de la 201" séance plénière.
2 Voir comptes rend:ls des 219", 221" et 223" séances

plénièJ>. .
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1 E{CONF.6{2.
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3 Voir documents E{I"I8. E{C
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4 Voir compte rendu de la 22
5 Voir document E{CN.4/80.
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LIBERTÉ DE L'INFORMATION'

Conférence des Nations Unies sur la liberté
de l'il1/ormatiolt

134. La Conférence des Nations Unies SUl' la
liberté de l'information a été convoquée par le
Conseil l, en exécution de la Résolution 59 (1)
de l'Assemblée générale. Cette Conférence s'est
tenue à Genève du 23 mars au 21 avril 1948.
Des délégations représentant cinquante-quatre
gouvemements d'Etats Membres et d'Etats non
m.embres" conformément aux dispositions de la
résolution 74 (V), participaient à la Conférence
et trois Etats -la Bolivie, j'Iran et l'Irlande
avaient envoyé des observateurs.

La Conférence a adopté pour ordre du jour
l'ordre du jour provisoire établi par la Sous
Commission de la liberté de l'information et de
la presse à sa première session 2 et modifié par
le Conseil S à sa cinquième session, plus les
deu,,: ;';solutions que lui avait renvoyées l'As
semblée générale, résolutions relatives, l'une
aux mesures à prer' .,-e contre la propagande
en faveur d'une nou•.. lle guerre et contre ceux
qui y incitent 4, l'autr~ aux nouvelles fausses
ou déformées 5 en y ajoutant les deux propo
sitions présentées pa, l'Organisation internatio
nale des journalistes concernant un Tribunal
,d'honneur de la presse et une Journée de
l'amitié et de l'entente mutuelle dans la presse 6.

. La Conférence a élaboré trois projets de
convention 7, à savoir:

1. Un projet de convention relatif à l'accès
aux informations et à leur transmission
d'un pays à l'autre;

2. Un projet de cbnvention relatif à l'insti
tution du droit de rectification en matière
internationale; et .

3. Un projet de convention relatif à la lït.'.rté
de l'information. '

Elle a également élaboré des projets d'articles
relatifs à la liberté de l'information destinés à
prendre place dans le projet de Déclaration des
Droits de l'homme et dans' le projet de Pacte
des Droits de l'homme 8, en tenant compte des
recommandations formulées par la Sous-Com
mission de la liberté de l'information et de la
presse, à sa deuxième session 9, et elle a adopté
quarante-trois résolutions 10 groupées dans les
chapitœs suivants: 1) principes généraux;
2) mesures destinées à faciliter l'acds aux
informations et leur. transmission d'un pays à
l'antre; 3) mesures relatives à la libre publica
tion et à la libre réception des informations;
4) création d'un organisme permanent chargé

1 Voir la résolutionu (V) et les résolutions nS (VI)
et 119 (VI).

a Voir Procès-verbaux officiels du Consf.il économique et
social, d>Juxième année. cinquième ses~it)n .upplément Np 5.

a Voir la résolution 74 (V).
• Voir Docume~ts officiels de la deuxième session de l'A 5-

semblée génét'ale, Résolution no .(11).
ô Ibid., Résolution 127 (II).
6 Voir document E{CONF. 6{19.
7 Voir document E{CONF.6{7<;J, Annexe A.
8 Voir document E/CN.4{80.
8 Voir document E{CONF.6{79. Annexe B.

10 Voil- document E{CONF.6{79, Annexe C.

de favoriser la libre circulation des infornla
tions; 5) résolutions diverses; et 6) meilleurs
moyens d'appliquer les recommandations de la
Conférence.

I.a Conférence a renvoyé les textes qu'elle
avait adoptés (résolutions ou projets de con
vention) au Conseil pour qu'il les examinât
à sa septième session. EUe a décidé que tous les
gouvernements invités à la Conférence seraient
priés de faire parvenir au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, avant le
5 juillet 1948, leurs observations sur les projets
de convention proposés par la Conférence, ainsi
que des propositions d'élaboration d'autres pro
jets de convention s'inspirant des recommanda
tions de la Conférence; que le Conseil serait prié
d'examiner à sa septième session, les projets
de convention qui lui étaient renvoyés par la
Conférence, en tenant compte des observations
des gouvernements, ainsi que des autres pro
jets de convention qu'ils pourraient proposer;
qu'il serait en outre prié de présenter à l'Assem
blée générale à sa troisième session les projets
de convention qui pourraient, au cours de ladite
session, êtœ ensuite ouverts ft la signature ou à
l'adhésion des Etats habilités et disposés à
devenir parties à ces conventions et qui pour
raient demeurer ouverts par la suite à de nou
velles adhésions.

135. Le Conseil, à sa septième session, a
renvoyé l'Acte final de la Conférence 1 à son
Comité des droits de l'homme, mais ce!ui-ci,
pressé par le temps, n'a pu étudier que le pre
mier des trois projets de convention, à savoir
le projet de convention relatif à l'accès aux
informations et à leur transmission d'un pays
à l'autre.

En raison de l'urgence, le Conseil a décidé, le
17 aoû.t 1948 2, de se saisir à nouveau de l'Acte
final pour l'étudier en séance plénière; il a
décidé également que tous les délégués auraient
alors l'occasion de faire une déclaration géné
rale de prise de position, sans que le Conseil
ouvrît un débat ou prît d'autre décision que
celle d'envoyer les textes en question à l'As
semblée générale avec l'indication des positions
prises par les diverses délégations.

Des membres du Conseil ont pris la parole
les 26, 27 et 28 août 1948 3• Tous les membres
ont reconnu et souligné l'extrême importance
de la liberté de l'information considérée comme
l'un des droits fondamentaux de l'homme. La
majorité des délégués ont approuvé en principe
les trois projets de convention et ont déploré
que le Conseil n'eût pas été en mesure d'en
faire une étude complète. Ils ont admis qu'au.
cun des projets de convention n'était a1:ls01u
ment satisfaisant. On a reproché à ces projets
de ne renfermer aucune disposition propre à
faw:.iser la paix et la sécurité entre les nations,
à encourager ~. <veloppement de relations
amicales ent, L;'tats et, en particulier, à
empêcher la i.~ ,de fasciste ou belliciste

1 Voir document E/CONF.6/79. et compte rendu de la
180" séance plénière.

2 Voir compte rendu de la 201 0 séance plénière.
2 Voir comptes rend'~s des 219", 221" et 223" séances

plénièJ>. .
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ou la propagation de sentiments de haine fondés
sur les différences de race, de religion ou de
nationalité. Certains délégués ont estimé que
les projets de convention, tout en étant de
portée trop réduite, pouvaient néanmoins être
acceptés comme un minimum et constituaient
un progrès dans la bonne direction. Des obser
vations ont été formulées sur certains articles
particuliers des trois projets de convention et
plusieurs membres du Conseil ont déclaré qu'ils
avaient l'intention de présenter d'autres obser
vations détaillées à l'Assemblée générale. Cer
tains délégués ont exprimé l'espoir que l'Assem
blée générale pourrait consacrer aux projets de
convention l'étude approfondie que mérite
l'importance du sujet.

Le Conseil a également examiné la résolu
tion 39 de l'Acte final relative à l'application
des projets de convention et à l'extension corré
lative du mandat de la Sous~Commissionde la
liberté de l'information et de la presse. Le
Conseil a décidé d'ajourner jusqu'à sa huitième
session l'examen de cette résolution et il a prié
le Secrétaire général de rassembler les réponses
des gouvernements aux demandes de renseigne
ments reçues par eux 1, et de préparer un
projet de programme de travaux classés par
ordre d'urgence, à soumettre à la troisième
session de la Sous-Commission 2.

Le Conseil a décidé en outre, à propos de
l'ensemble de l'Acte final, de transmettre à
l'Assemblée générale les trois projets de con-'
vention 3, à savoir:

1. Le projet de Convention relatif à l'accès
aux informations et à leur transmission d'un
pays à l'autre, dans la teneur modifiée par
le Comité des droits de l'homme du Conseil;

2. Le projet de Convention relatif à l'ins
titution du droit de rectification en matière
internationale; .

3. Le projet de Convention relatif à la
liberté de l'information, ainsi que le reste de
l'Acte final (exception faite de la résolution 39)
et le compte rendu des délibérations que le
Conseil a consacrées à ces questions, pendant
sa septième session 4.

S01,ts-Commission de la libe"té de
l'information et de la presse

136. La Sous-Commission de la liberté de
l'information et de la presse a tenu sa deuxième
session à Lake Success du 19 janvier au 3 février
1948, avant la Conférence des Nations Unies
sur la liberté de l'information. Dans le rapport
qu'elle a présenté à la Commission des droits
de l'homme G, la Sous-Commission a émis des
recommandations concernant les articles 16, 17
et 18 du projet de Déclaration des Droits de
l'homme et l'article 17 du projet de Pacte des
Droits de l'homme, en même temps qu'elle
corpmuniquait à la Commission les observations

1 E{CONF.6/z.
2 Voir compte rendu des 221 0 et 223 0 séances plénières.
9 Voir documents E/roIS, E{CONF.6/79, E/CONF.6{79/

Add.I.
4 Voir compte rendu de la 223 0 séance plénière.
5 Voir document E/CN.4/80.

formulées sur cet article par plusieurs de ses
membres. Comme il a été dit plus haut, la
Conférence sur la liberté de l'information a
tenu compte de ces recommandations dans la
rédaction des projets d'articles relatifs à la
liberté de l'information, que renfermera la
Déclaration des Droits de l'homme.

La Sous-Commission a présenté aussi à la
Commission des droits de l'homme un bref
exposé provisoire sur les droits, les devoirs ct
les usages que doit comprendre la notion de
«( liberté de l'information H, tout en précisant
que la phraséologie employée dans ce rapport
ne devait pas être interprétée comme donnant
aux dispositions qu'il contient un caractère
obligatoire, juridique ou limitatif. Ce rapport
avait pour but d'orienter les discussions futures
et de former une introduction au sujet traité,
dont la Sous-Commission espérait qu'il recueil
lerait l'approbation génêrale.

GÉNOCIDE

137. En application de la Résolution 180 (II)
de l'Assemblée générale, réaffirmant la Résolu
tion 96 (1) sur le crime de génocide, le Conseîl,
à sa sixième session, avait constitué un Comité
spécial chargé d'élaborer un projet de conven
tion sur le crime de génocide, en prenant en
considération à la fois le projet de convention
rédigé par le Secrétaire général!, les observa
tions présentées par les gouvernements des
Etats Membres sur ce projet de Convention et
les autres projets relatifs à cette question que
pourrait présenter le gouvernement de tout
Etat Membre z. Le Conseil avait chargé ce
Comité spécial de lui présenter, à sa septième
session, le projet de Convention qu'il aurait
rédigé, en y joignant les recommandations for
mulées à son sujet par la Commission des droits
de l'homme 3.

Le Comité spécial du génocide s'est réüni à
Lake Success, du 5 avril au 10 mai 1948, ct a
élaboré un projet de Convention pour la pré
vention et la répression du génocide~, qu'il a
présenté à la septième session du Conseil.

La Commission des droits de l'homme, à sa
troisième session, n'a pu examiner de façon
approfondie le projet de Convention élaboré par
le Comité spécial et n'a donc pas été en mesure
de formuler aucune observation sur le fond du
texte. Elle a exprimé l'avis que le projet de
Convention constituait un point de départ
acceptable et que le Conseil et l'Assemblée
générale devraient l'étudier d'urgence et prendre
une décision à son sujet 5 •

La Commission des stupéfiants, à sa troisième
session, a recommandé que le Conseil prit des
mesures pour que la convention projetée pour
la prévention et la répression du génocide visâ.t

l Voir document A/362.
2 Voir documents E{623, E{623/Add.2, E/623/Add.3.
3 Voir la résolution JI7 (VI), et les comptes rendus (les

r390, 14°0 et l600 séances plénières.
4 Voir document E/794. Annexe, page 54.
5 Voir Proces-verba~!,<; officiels dl~ Conseü écono1iûque et

socia.!, troisième année, septième session. supplément N° 2,
paragraphe 24.
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l'usage des stupéfiants comme moyen de com
mettre ce crime 1.

En raison de l'urgence, le Conseil à sa sep
tième session a décidé, le 17 août 1948 1, que
le rapport du Comité spécial du génocide, qui
avait été renvoyé au Conseil des droits de
l'homme du Conseil serait de nouveau placé à
l'ordre du jour des séances plénières et qu'ainsi
toutes les délégations auraient l'occasion de
faire une déclaration générale de prise de posi
tion, sans autre débat et sans que le Conseil
prît d'autres décisions que celle d'envoyer les
textes en question à l'Assemblée générale avec
l'indication des positions prises par les diverses
délégations.

Des membres du Conseil ont pris la parole le
26 août 1948. La plupart des membres du
Conseil se sont déclarés favorables à l'envoi à
l'Assemblée générale du projet de Convention
élaboré par le Comité spécial, ainsi qu'à l'idée
qu'il convenait de prendre dès 1948 une décision
à son sujet. Les déclarations des membres ont
porté sur la question de savoir s'il convenait
ou non d'inclure dans le projet de Convention
les dispositions suivantes qui avaient donné lieu
à des divergences d'opinions; les dispositions
qualifiant de crime l'incitation à commettre
le génocide; les mesures relatives au génocide
« culturel Il; les mesures prévoyant une protec
tion spéciale non seulement pour les groupes
raciaux, nationaux et religieux, mais aussi pour
les groupes politiques en tant que tels; la men
tion de la création d'un tribunal international
compétent (un membre du Conseil a proposé,
à ce propos, que le Conseil de sécurité devienne
celui des organes des Nations Unies qui sera
compétent en cette matière); enfin, une dispo
sition prévoyant l'adaptation à la Convention
des diverses législations nationales.

Il a été particulièrement question, au cours
des débats, des dispositions excluant le génocide
du nombre des crimes politiques, afin que la
procédure d'extradition puisse s'y appliquer,
ainsi que de l'inclusion de l'usage des stupé
fiants dans la liste des moyens utilisés pour
commettre le crime de génocide.

Certains délégués ont aussi insisté pour qu'on
ajoute à la convention et à son préambule, une
disposition contenant une déclaration relative
à la relation qui existe entre les théories idéolo
giques fascistes et le crime de génocide et
destinée à empêcher que les personnes accusées
de génocide ne puissent exciper des ordres reçus
d'une autorité supérieure.

Il a été fait spécialement mention, au cours
des débats, du concours prêté au Conseil par
un certain nombre d'organisations non gouver
nementales sous forme de mémoranda.

Le Conseil a décidé de transmettre à l'Assem
blée générale le projet de Convention pour la
pré·.rention et la répression du crime de géno
cide, qui figure dans le rapport du Comité
spécial, en y joignant les autres parties de ce
rapport et le Gompte rendu des délibérations que
le Conseil a consacrées à l:Hte quest.ion, pendant
sa septième session a~

1 Voir document E/799, pal'agraphe 17.
1 Voir compte rendu de I.."<. 2(\,:" sé;l.nce pléllière.
• Voir_compte rendu de la 219" s;Sance );lgnière.

LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES

ET PROTECTION DES MINORITÉS

138. l.a Sous-Cqmmission pour la lutte contre
les mesures discriminatoires et pour la protec
tion des minorité;; a tenu sa première session
à Genève du 24 novembre au 6 décembre 1947.

Comme il a été indiqué dans une section anté
rieure du présent chapitre, la Sous-Commission
a examiné, notamment, ceux des articlt:s du
projet de Déclaration internationale des Droits
de l'homme rédigé par le Comité de rédaction
de la Commission des droits de l'homme qui
traitent de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités l, et
elle a proposé des amendements à ces articles.

A sa deuxième session, la Commission a
approuvé l'avis exprimé par la Sous-Commis
sion selon lequel le mécanisme destiné à assurer
le respect des droits stipulés dans lesdits articles
aurait une importance capitaJe et devrait s'in
tégrer dans l'ensemble des mesures destinées
à garantir l'exercice des droits de l'homme dans
leur ensemble.

La Commission a approuvé la proposition
faite par la Sous-Commission proclamant que
«la lutte contre les mesures discriminatoires
est la lutte contre toute action déniant à des
individus ou à des groupes de personnes l'égalité
de traitement qu'ils peuvent souhaiter»; mais
elle a ajourné l'examen du texte présenté par
la Sous-Commission, relatif à la protection des
minorités 2.

Sur la base des recommandations émises par
la Commission et la Sous-Commission, le Conseil,
à sa sixième session, a adopté une résolution 3

invitant le Secrétaire général:

(i) à organiser des études en vue d'aider la
Sous-Commission à définir les principales
catégories de mesures discriminatoires; et

(ii) à étudier la question de savoir si, et dans
quelle mesure, les traités et déclarations
relatifs à des engagements internationaux
pris en matière de lutte contre les mesures
discriminatoires et en matière de protec
tion des minorités, dont le texte figure
dans le document de la Société des Na
tions C.L.110.1927.I (Annexe), doivent
être considérés comme étant encore en
vigueur, tout au moins en tant qu'ils
consacreraient entre Etats contractants
des droits et obligations dont l'existence
fût indépendante de leur garantie par la
Société des Nations;

(iii) à se souvenir, à l'occasion de toutes études
qu'il peut être chargé de faire dans les
domaines de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des
minorités, qu'il peut être souhaitable
d'établir des programmes d'éducation
efficaces dans ces domaines.

1 Voir document E/CN.4/2I, Annexe F, articles 6, 13.

15,28 et 36.
2 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, sixième session, supplément N° l,

pages 9 à 12.
3 VoiI: la résolution II6 (VI) B et C.
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l'usage des stupéfiants comme moyen de com
mettre ce crime 1.

En raison de l'urgence, le Conseil à sa sep
tième session a décidé, le 17 août 1948 1, que
le rapport du Comité spécial du génocide, qui
avait été renvoyé au Conseil des droits de
l'homme du Conseil serait de nouveau placé à
l'ordre du jour des séances plénières et qu'ainsi
toutes les délégations auraient l'occasion de
faire une déclaration générale de prise de posi
tion, sans autre débat et sans que le Conseil
prît d'autres décisions que celle d'envoyer les
textes en question à l'Assemblée générale avec
l'indication des positions prises par les diverses
délégations.

Des membres du Conseil ont pris la parole le
26 août 1948. La plupart des membres du
Conseil se sont déclarés favorables à l'envoi à
l'Assemblée générale du projet de Convention
élaboré par le Comité spécial, ainsi qu'à l'idée
qu'il convenait de prendre dès 1948 une décision
à son sujet. Les déclarations des membres ont
porté sur la question de savoir s'il convenait
ou non d'inclure dans le projet de Convention
les dispositions suivantes qui avaient donné lieu
à des divergences d'opinions; les dispositions
qualifiant de crime l'incitation à commettre
le génocide; les mesures relatives au génocide
« culturel Il; les mesures prévoyant une protec
tion spéciale non seulement pour les groupes
raciaux, nationaux et religieux, mais aussi pour
les groupes politiques en tant que tels; la men
tion de la création d'un tribunal international
compétent (un membre du Conseil a proposé,
à ce propos, que le Conseil de sécurité devienne
celui des organes des Nations Unies qui sera
compétent en cette matière); enfin, une dispo
sition prévoyant l'adaptation à la Convention
des diverses législations nationales.

Il a été particulièrement question, au cours
des débats, des dispositions excluant le génocide
du nombre des crimes politiques, afin que la
procédure d'extradition puisse s'y appliquer,
ainsi que de l'inclusion de l'usage des stupé
fiants dans la liste des moyens utilisés pour
commettre le crime de génocide.

Certains délégués ont aussi insisté pour qu'on
ajoute à la convention et à son préambule, une
disposition contenant une déclaration relative
à la relation qui existe entre les théories idéolo
giques fascistes et le crime de génocide et
destinée à empêcher que les personnes accusées
de génocide ne puissent exciper des ordres reçus
d'une autorité supérieure.

Il a été fait spécialement mention, au cours
des débats, du concours prêté au Conseil par
un certain nombre d'organisations non gouver
nementales sous forme de mémoranda.

Le Conseil a décidé de transmettre à l'Assem
blée générale le projet de Convention pour la
pré·.rention et la répression du crime de géno
cide, qui figure dans le rapport du Comité
spécial, en y joignant les autres parties de ce
rapport et le Gompte rendu des délibérations que
le Conseil a consacrées à fl-tle quest.ion, pendant
sa septième session a~

1 Voir document E/799. pal'agraphe 17.
1 Voir compte rendu de I.."<. 2(\,:' sé;l.nce pléllière.
• Voir_compte rendu de la 219" s;Sance );lgnière.

LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES

ET PROTECTION DES MINORITÉS

138. l.a Sous-Cqmmission pour la lutte contre
les mesures discriminatoires et pour la protec
tion des minorité;; a tenu sa première session
à Genève du 24 novembre au 6 décembre 1947.

Comme il a été indiqué dans une section anté
rieure du présent chapitre, la Sous-Commission
a examiné, notamment, ceux des articlt:s du
projet de Déclaration internationale des Droits
de l'homme rédigé par le Comité de rédaction
de la Commission des droits de l'homme qui
traitent de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités l, et
elle a proposé des amendements à ces articles.

A sa deuxième session, la Commission a
approuvé l'avis exprimé par la Sous-Commis
sion selon lequel le mécanisme destiné à assurer
le respect des droits stipulés dans lesdits articles
aurait une importance capitaJe et devrait s'in
tégrer dans l'ensemble des mesures destinées
à garantir l'exercice des droits de l'homme dans
leur ensemble.

La Commission a approuvé la proposition
faite par la Sous-Commission proclamant que
« la lutte contre les mesures discriminatoires
est la lutte contre toute action déniant à des
individus ou à des groupes de personnes l'égalité
de traitement qu'ils peuvent souhaiter)); mais
elle a ajourné l'examen du texte présenté par
la Sous-Commission, relatif à la protection des
minorités 2.

Sur la base des recommandations émises par
la Commission et la Sous-Commission, le Conseil,
à sa sixième session, a adopté une résolution 3

invitant le Secrétaire général:

(i) à organiser des études en vue d'aider la
Sous-Commission à définir les principales
catégories de mesures discriminatoires; et

(ii) à étudier la question de savoir si, et dans
quelle mesure, les traités et déclarations
relatifs à des engagements internationaux
pris en matière de lutte contre les mesures
discriminatoires et en matière de protec
tion des minorités, dont le texte figure
dans le document de la Société des Na
tions C.L.11û.1927.I (Annexe), doivent
être considérés comme étant encore en
vigueur, tout au moins en tant qu'ils
consacreraient entre Etats contractants
des droits et obligations dont l'existence
fût indépendante de leur garantie par la
Société des Nations;

(iii) à se souvenir, à l'occasion de toutes études
qu'il peut être chargé de faire dans les
domaines de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des
minorités, qu'il peut être souhaitable
d'établir des programmes d'éducation
efficaces dans ces domaines.

1 Voir document E/CN.4/21. Annexe F. articles 6. 13.
15.28 et 36.

8 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social. troisième année, sixième session, supplément N°l.
pages 9 à 12.

3 Vou' la résolution 116 (VI) B et C.



Cette résolution informait également
l'UNESCO de l'intérêt que l'Organisation des
Nations Unies porte à l'établissement de pro
grammes d'éducation etlicaces dans les domaines
de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités, et formulait
plusieurs propositions et demandes particu
lières.

Sur la recommandation de la Sous~Commis

sion, la Commission des droits de l'homme, à sa
deuxième session, a déclaré que dans tout traité
de paix non encore conclu devraient être intro
duites, aux endroits appropriés à cet effet, des
clauses visant à la protection des droits de
l'homme et des minorités 1.

Enfin, la Sous-Commission avait demandé à
la Commission des droits de l'homme de recon
sidérer le mandat de la Sous-Comnùssion afin de
le rendre plus clair et d'en étendre la portée. A sa
deuxième session, la Commission a différé ce
réexamen. Et, à sa troisième session, elle a de
nouveau ajourné l'étude de la question jusqu'au
moment où .elle aurait établi son projet de
Charte internationale des Droits de l'homme, y
compris le~ mesures d'application. Elle a
décidé qUè la question du nouvel examen du
mandat de la Sous-Commission serait inscrite à
l'ordre du jour de sa quatrième session 2, et a
exprimé l'avis qu'il n'était pas nécessaire que
la Sous-Commission se réunît avant la session
suivante de la Commission, attendu que le
projet de Charte intemationale des Droits de
l'homme n'avait pas'été achevé.

APATRIDES

139. A sa deuxième session, la Commission
des droits de l'homme avait exprimé le vœu
a) que l'Organisation des Nations Unies fît aux
Etats Membres des recommandations en vue
de la conclusion de conventions sur la nationa
lité, et b) que l'Organisation des Nations Unies
examinât sans retard le statut juridique des
personnes qui ne jouissent de la protection
d'aucun gouvernement, cet examen devant por
ter notamment sur leur protection juridique et
sociale et sur les papiers officiels à leur donner,
en attendant qu'elles acquièrent une nationalité
(document E/600, chapitre XI, paragraphe 46).
La Commission recommandait que cette étude
fût entreprise en consultation avec les institu
tions spécialisées qui assurent à présent la pro
tection de certaines catégories de personnes ne
jouissant de la protection d'aucun gouverne
ment et qu'il fût tenu compte des accords et
conventions internationaux pertinents.

Le Conseil économique et social, à sa six' ème
oession 3, a pris acte des propositions formulées
par la Commission et a invité le Secrétaire
général, en consultation avec les Commissions

1 Voir Procès-verbau.x officiels du Conseil tfconomique et
social, troisième année, sixième session, supplément No l,

page 10.
2 Voir document E/Soo, paragraphe IS.
3 Voir les comptes rendus des 340 et 350 séances du

Comité social et les comptes rendus des 12S0 et ~59°

séances plénières,

et ll's institutions spécialisées int6ressées (réso
lution t1ü (VI) Di:

Il) à entreprendre une étUtk~ sur la façon
dont est actuellement assurée la protec
tion des apatrides, par la délivrance des
papiers otliciels nécessaires et autres
moyens, et à présenter des recommanda
tions, à unl' prochaine session du Conseil,
sur les mesures temporaires que l'Organi
sation des Nations Unies pourrait prendre
pour réaliser cette protection; et

b) à entreprendre une étude des législations
nationales et des conventions et accords
internationaux relatifs à l'apatridie "t à
présenter des recommandations au Con
seil sur l'avantage qu'il y aurait à conclure
une nouvelle convention à ce sujet.

DROITS SYNDICAUX

140. L'Assemblée générale, par la Résolu
tion 128 (II) adoptée à sa deuxième session, a
approuvé les résolutions relatives aux droits
syndicaux respectivement adoptées sous le
N° 52 (IV) et le N0 84 (V) par le Conseil éco
nomique et social à sa quatrième et à sa cin
quième session. Dans la première de ces deux
résolutions, le Conseil faisait état de l'avis
exprimé par la Fédération syndicale mondiale
et l'American Federation of Labor sur les
« garanties de l'exercice et de la mise en œuvre
des droits syndicaux ll; il les transmettait à
l'Organisation internationale du Travail ainsi
qu'à la Commission des droits de l'homme
(( pour qu'elle puisse rechercher ceux des aspects
de la question qui pourraient avoir leur place
dans la Déclaration internationale des droits
de l'homme Il. Dans la seconde de ces deux réso
lutions, le Conseil transmettait à l'Assemblée
générale le rapport de l'Organis?-tion du Tra
vail sur les décisions relatives à la liberté d'as
sociation adoptées à l'unanimité à la trentième
session de la Conférence internationale du Tra
vail le 11 juillet 1947; il reconnaissait les prin
cipes énoncés par cette Confért..ce et invitait
l'OIT à poursuivre ses efforts afin qu'il fût
possiblt: d'adopter rapidement un ou plusieurs
accords internationaux.

Par la Résolution 128 (II), l'Assemblée géné
rale (i) a estimé que la liberté syndicale d'asso
ciation, droit inaliénable, est, ainsi que d'autres
garanties sodales, essentielle à l'amélioration
de la vie des travailleurs et à leur bien-être
économique; (ii) a déclaré qu'elle faisait siens
les principes énoncés par la Conférence interna
tionale du Travail, ainsi que les autres prin
cipes reconnus dans la Constitution de l'Orga
nisation internationale du Travail et dans la
déclaration proclamée à Philadelphie par l'OlT;
et (iii) elle a transmis le rapport de l'Organisa
tion internationale. du Travail à la Commission
des droits de l'homme aux mêmes fins que
celles exprimées par la r'. ,; -tion 52 (IV) du
Conseil économique et SOL .,:'C a recommandé
à l'Organisation internationale du Travail, sur
sa base tripattite, «de poursuivre d'urgence,
en collaboration avec l'Organisation des Nations
Unies et conformément à la résolution de la
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Cette résolution informait également
l'UNESCO de l'intérêt que l'Organisation des
Nations Unies porte à l'établissement de pro
grammes d'éducation efficaces dans les domaines
de la lutte contre les mesures discriminatoires ct
de la protection des minoritC>s, et formulait
plusieurs propositions et demandes particu
lières.

Sur la recommandation de la Sous~Commis

sion, la Commission des droits de l'homme, à sa
deuxième session, a déclaré que dans tout traité
de paix non encore conclu devraient être intro
duites, aux endroits appropriés à cet effet, des
clauses visant à la protection des droits de
l'homme et des minorités 1.

Enfin, la Sous-Commission avait demandé à
la Commission des droits de l'homme de recon
sidérer le mandat de la Sous-Comnùssion afin de
le rendre plus clair et d'en étendre la portée. A sa
deuxième session, la Commission a différé ce
réexamen. Et, à sa troisième session, elle a de
nouveau ajourné l'étude de la question jusqu'au
moment où .elle aurait établi son projet de
Charte internationale des Droits de l'homme, y
compris le!' mesures d'application. Elle a
décidé qUè la question du nouvel examen du
mandat de la Sous-Commission serait inscrite à
l'ordre du jour de sa quatrième session 2, et a
exprimé l'avis qu'il n'était pas nécessaire que
la Sous-Commission se réunît avant la session
suivante de la Commission, attendu que le
projet de Charte intemationale des Droits de
l'homme n'avait pas'été achevé.

APATRIDES

139. A sa deuxième session, la Commission
des droits de l'homme avait exprimé le vœu
a) que l'Organisation des Nations Unies fît aux
Etats Membres des recommandations en vue
de la conclusion de conventions sur la nationa
lité, et b) que l'Organisation des Nations Unies
examinât sans retard le statut juridique des
personnes qui ne jouissent de la protection
d'aucun gouvernement, cet examen devant por
ter notamment sur leur protection juridique et
sociale et sur les papiers officiels à leur donner,
en attendant qu'elles acquièrent une nationalité
(document E/600, chapitre XI, paragraphe 46).
La Commission recommandait que cette étude
fût entreprise en consultation avec les institu
tions spécialisées qui assurent à présent la pro
tection de certaines catégories de personnes ne
jouissant de la protection d'aucun gouverne
ment et qu'il fût tenu compte des accords et
conventions internationaux pertinents.

Le Conseil économique et social, à sa six'~me

:ession 3, a pris acte des propositions formulées
par la Commission et a invité le Secrétaire
général, en consultation avec les Commissions

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil tJconomique et
social, troisième année, sixième session, supplément N° 1,

page 10.
2 Voir document E/8oo, paragraphe 18.
3 Voir les comptes rendus des 34c et 35c séances du

Comité social et les comptes rendus des 128c et ~59c

séances plénières.

ct h'~ institutions spécialisées intéressées (réso
lution '116 (VI) Di:

Il) à entreprenùrl' une étudl~ sur la façon
dont est actuellement assurée la protec
tion ùes apatrides, par la délivrance des
papiers officiels nécessaires (,'t autres
moyens, et à présenter ùes recommanda
tions, à une prochaine session du Conseil,
sur les mesures temporaires que l'Organi
sation des Nations Unies pourrait prendre
pour réaliser cette protection; et

b) à entreprendre une étude des législations
nationales et des conventions et accords
internationaux relatifs à l'apatridie "t à
présenter des recommandations au Con
seil sur l'avantage qu'il y aurait à conclure
une nouvelle convention à cc sujet.

DROITS SYNDICAUX

140. L'Assemblée générale, par la Résolu
tion 128 (II) adoptée à sa deuxième session, a
approuvé les résolutions relatives aux droits
syndicaux respectivement adoptées sous le
N° 52 (IV) et le N0 84 (V) par le Conseil éco
nomique et social à sa quatrième et à sa cin
quième session. Dans la première de ces deux
résolutions, le Conseil faisait état de l'avis
exprimé par la Fédération syndicale mondiale
et l'American Federation of Labor sur le:;:
« garanties de l'exercice et de la mise en œuvre
des droits syndicaux ll; il les transmettait à
j'Organisation internationale du Travail ainsi
qu'à la Commission des droits de l'homme
(( pour qu'elle puisse rechercher ceux des aspects
de la question qui pourraient avoir leur place
dans la Déc1aration internationale des droits
de l'homme Il. Dans la seconde de ces deux réso
lutions, le Conseil transmettait à l'Assemblée
générale le rapport de l'Organis?-tion du Tra
vail sur les décisions relatives à la liberté d'as
sociation adoptées à l'unanimité à la trentième
session de la Conférence internationale du Tra
vail le 11 juillet 1947; il reconnaissait les prin
cipes énoncés par cette Confén: .ce et invitait
l'OIT à poursuivre ses efforts afin qu'il fût
possibit: d'adopter rapidement un ou plusieurs
accords internationaux.

Par la Résolution 128 (II), l'Assemblée géné
rale (i) a estimé que la liberté syndicale d'asso
ciation, droit inaliénable, est, ainsi que d'autres
garanties sociales, essentielle à l'amélioration
de la vie des travailleurs et à leur bien-être
économique; (H) a déclaré qu'elle faisait siens
les principes énoncés par la Conférence interna
tionale du Travail, ainsi que les autres prin
cipes reconnus dans la Constitution de l'Orga
nisation internationale du Travail. et dans la
déclaration proclamée à Philadelphie par l'OIT;
et (iii) elle a transmis le rapport de l'Organisa
tion internationale du Travail à la Commission
des droits de l'homme aux mêmes fins que
celles exprimées par la ri, l~ -tion 52 (IV) du
Conseil économique et SOL' " :,c a recommandé
à l'Organisation internationale du Travail, sur
sa base tripattite, (( de poursuivre d'urgence,
en collaboration avec l'Organisation des Nations
Unies et conformément à la résolution de la
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Conférence internationale du Travail relative
aux dispositions à prendre sur le plan interna
tional pour assurer les droits syndicaux et la
liberté d'association, l'étude du contrôle de
leur application pratique l).

La Commission des droits de l'homme, en
élaborant le projet de Charte internationale des
Droits de l'homme, à ses deuxième 1 et troi
sième:l sessions, a examiné les dispositions
d'ordre général relatives au droit d'association.

141. Le Conseil d'administration du Bureau
international du Travail, dans un rapport sur
la Lz:berté d'association et la protection du droit
syndical (rapport VII, Appendice), présenté à
la trente et unième session de la Conférence
internationale du Travail de San-Francisco, en
juin 1948, a examiné la question de l'adoption
d'une convention sur la liberté d'association et
la protection du jrr)it sy ·lical 3• Le Conseil
d'administration fOU '.i/!'K.•C également qu'il
pourrait y avoir avantage à établir, en con
sultation avec la Commission des droits de
l'homme, quelque mécanisme qui, s'ajoutant à
celui que prévoit la Constitution de l'OIT,
traiterait des cas où se posent des questions
relatives non seulement aux droits syndicaux
mais aussi à des droits d'un caractère plus
général. Le Conseil d'administration proposait,
en conséquence, d'engager, si la Conférence y
consentait, des consultations avec l'Organisa
tion des Nations Unies, comme le prévoyaient
les résolutions ci-dessus mentionnées de l'As
semblée générale et du Conseil économique et
social.

Le 6 juillet 1948, la Conférence internationale
du Travail a adopté une Convention divisée ep..
deux parties, dont la première concerne la
liberté syndicale et la seconde la protection du
droit syndical. La Conférence a également
adopté une résolution invitant le Conseil d'ad
ministration à engager des consultations avec
les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, en vue d'examiner les améliora
tions qu'il y aurait lieu d'apporter aux orga
nismes internationaux existants pour assurer la
sauvegarde de la liberté syndicale.

A sa septième session, le Conseil économique
et social, ayant un ordre du jour trop chargé,
a décidé d'ajourner à sa prochaine session, entre
autres points, la question des droits syndicaux
(liberté d'association) 4, ainsi que la question
des violations du droit syndical que la Fédé
ration syndicale mondiale avait proposé de faire
figurer à l'ordre du jour du Conseil 5.

Etude d1t travail lorcé et des 11teS1~res

tendant à l'abolir

142. A sa sixième session, le Conseil écono
mique et social avait ajourné jusqu'à sa septième
session l'examen du point de son ordre du jour
relatif à l'étude du travail forcé et des mesures
tendant à l'abolir, qui avait été proposé par

1 Voir Proi.·s-verbau:>: officiels du Conseil économique et
social, trois' .e année, sixième session, supplément NOl.

a Voir d ,nent E/800.
3 Voir document E/863.
1 Voir cQmpte rendu de la 178" séance plénière.
6 Voir compte rendu de la 177" séance plénière.

l'American Federation 01 Labor. A sa septième
session, il a de nouveau ajourné l'examen de
ce point l, ainsi que d'un certain nombre
d'autres.

Section li. Condition de la femme

143. La question des droits politiques, sociaux
et économiques de la femme, ainsi que de ses
droits à l'instruction et de ses possibilités d'ac
céder aux études, a été étudiée par la Commis
sion de la condition de la femme, à sa deuxième
session, qui s'est tenue à Lake Success du 5 au
19 janvier 1948, ainsi que par le Conseil écono
mique et social à sa sixième et à sa septième
session.

La Commission a examiné les incapacités
légales et coutumières ~'e la femme qui sont en
vigueur en ce qui concerne lesdits droits et
possibilités, comme elle y avait été invitée par
la résolut.ion 48 (IV), adoptée par le Conseil à sa
quatrième session, et elle a examiné les moyens:
a) de faire disparaître l'inégalité des droits poli
tiques; b) de garantir la participation des
femmes aux activités nationales et interna
tionales des gouvernements; c) de mettre fin à
l'exercice de mesures discriminatoires à l'en
contre des femmes provenant de contradic
tions qui existent entre les lois nationales des
divers pays, relatives à la nationalité, au domi
cile, au mariage et au di:vorce; d) d'accorder aux
femmes les mêmes droits à l'instruction et les
mêmes possibilités d'accès aux études qu'aux
hommes, et de faire en sorte que, dans tous les
pays, les femmes reçoivent une instruction géné
raIe; e) de garantir aux femmes les mêmes droits
qu'aux hommes en ce qui concerne le travail
et la rémunération du travail; 1) de lever les
restrictions qui limitent le droit des femmes
mariées d'agir en tant que tutrices, de disposer
de leurs biens et de leurs gains et de gérer de
façon indépendante des entreprises; et g) de
gagner l'opinion publique à l'idée de l'égalité
des droits entre les hommes et les femmes 2.

A sa sixième session, le Conseil a reconnu,
par sa résolution 120 (VI), qu'il est besoin de
plus amples renseignements objectifs et a
chargé le Secrétaire général d'inviter les gou
vernements des Etats Membres' à faire réponse,
avant le 1er décembre 1948, à la partie 1 du
Questionnaire concernant le statut juridique et
le traitement accordé aux femmes 3.

Droits politiques

144. Dans la même résolution 120 (VI), le
Secrétaire général a été invité à mettre à jour
son rc'pport sur le droit de vote accordé à la

l VOil ·'''ITl' 'd'. 1,mdu de la 29" séance du Comité social,
et des J.O. j". l ~~ e d 177" séances plénières.

a L<:="rM"I.,"i~ll a également recommandé des amende
ments à deux articles du projet de Déclaration interna
tionale des Droits de l'homme (voir paragraphe 127), et
proposé des modifications à certains articles d,; question
naire provisoire établi par le Conseil de tutelle (voir cha
pitre IV, section V).

3 Voir compte rendu de la 38" séance du Comité social,
et compte rendu de la 160" séance plénière.
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Conférence internationale du Travail relative
aux dispositions à prendre sur le plan interna
tional pour assurer les droits syndicaux et la
liberté d'association, l'étude du contrôle de
leur application pratique l).

La Commission des droits de l'homme, en
élaborant le projrt de Charte internationale des
Droits de l'homme, à ses deuxième 1 et troi
sième:l sessions, a examiné les dispositions
d'ordre général relatives au droit d'association.

141. Le Conseil d'administration du Bureau
international du Travail, dans un rapport sur
la LI:berté d'associati01t et la protection dit droit
syndical (rapport VII, Appendice), présenté à
la trente et unième session de la Conférence
internationale du Travail de San-Francisco, en
juin 1948, a examiné la question de l'adoption
d'une convention sur la liberté d'association et
la protection du ,:rr)it sy 'Hcal 3• Le Conseil
d'administration fOU '.i/!'L.•C également qu'il
pourrait y avoir avantage à établir, en con
sultation avec la Commission des droits de
l'homme, quelque mécanisme qui, s'ajoutant à
celui que prévoit la Constitution de l'OIT,
traiterait des cas où se posent des questions
relatives non seulement aux droits syndicaux
mais aussi à des droits d'un caractère plus
général. Le Conseil d'administration proposait,
en conséquence, d'engager, si la Conférence y
consentait, des consultations avec l'Organisa
tion des Nations Unies, comme le prévoyaient
les résolutions ci-dessus mentionnées de l'As
semblée générale et du Conseil économique et
social.

Le 6 juillet 1948, la Conférence internationale
du Travail a adopté une Convention divisée ep..
deux parties, dont la première concerne la
liberté syndicale et la seconde la protection du
droit syndical. La Conférence a également
adopté une résolution invitant le Conseil d'ad
ministration à engager des consultations avec
les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, en vue d'examiner les améliora
tions qu'il y aurait lieu d'apporter aux orga
nismes internationaux existants pour assurer la
sauvegarde de la liberté syndicale.

A sa septième session, le Conseil économique
et social, ayant un ordre du jour trop chargé,
a décidé d'ajourner à sa prochaine session, entre
autres points, la question des droits syndicaux
(liberté d'association) 4, ainsi que la question
des violations du droit syndical que la Fédé
ration syndicale mondiale avait proposé de faire
figurer à l'ordre du jour du Conseil 5.

Etude du travail lorcé et des mesures
tendant à l'abolir

142. A sa sixième session, le Conseil écono
mique et social avait ajourné jusqu'à sa septième
session l'examen du point de son ordre du jour
relatif à l'étude du travail forcé et des mesures
tendant à l'abolir, qui avait été proposé par

1 Voir PrOi 's-verbaux officiels du Conseil économique et
social, trois, .e année, sixième session, supplément NOl.

a Voir d .nent E/80o.
3 Voir document E/863.
1 Voh- cQmpte rendu de la 178< séance plénière.
6 Voir compte rendu de la 177" séance plénière.

l'American Federation 01 Labor. A sa septième
session, il a de nouveau ajourné l'examen de
ce point l, ainsi que d'un certain nombre
d'autres.

Section li. Condition de la femme

143. La question des droits politiques, sociaux
et économiques de la femme, ainsi que de ses
droits à l'instruction et de ses possibilités d'ac
céder aux études, a été étudiée par la Commis
sion de la condition de la femme, à sa deuxième
session, qui s'est tenue à Lake Success du 5 au
19 janvier 1948, ainsi que par le Conseil écono
mique et social à sa sixième et à sa septième
session.

La Commission a examiné les incapacités
légales et coutumières ~'e la femme qui sont en
vigueur en ce qui concerne lesdits droits et
possibilités, comme elle y avait été invitée par
la résolut.ion 48 (IV), adoptée par le Conseil à sa
quatrième session, et elle a examiné les moyens:
a) de faire disparaître l'inégalité des droits poli
tiques; b) de garantir la participation des
femmes aux activités nationales et interna
tionales des gouvernements; c) de mettre fin à
l'exercice de mesures discriminatoires à l'en
contre des femmes provenant de contradic
tions qui existent entre les lois nationales des
divers pays, relatives à la nationalité, au domi
cile, au mariage et au di:vorce; d) d'accorder aux
femmes les mêmes droits à l'instruction et les
mêmes possibilités d'accès aux études qu'aux
hommes, et de faire en sorte que, dans tous les
pays, les femmes reçoivent une instruction géné
raIe; e) de garantir aux femmes les mêmes droits
qu'aux hommes en ce qui concerne le travail
et la rémunération du travail; 1) de lever les
restrictions qui limitent le droit des femmes
mariées d'agir en tant que tutrices, de disposer
de leurs biens et de leurs gains et de gérer de
façon indépendante des entreprises; et g) de
gagner l'opinion publique à l'idée de l'égalité
des droits entre les hommes et les femmes 2.

A sa sixième session, le Conseil a reconnu,
par sa résolution 120 (VI), qu'il est besoin de
plus amples renseignements objectifs et a
chargé le Secrétaire général d'inviter les gou
vernements des Etats Membres' à faire réponse,
avant le 1er décembre 1948, à la partie 1 du
Questionnaire concernant le statut juridique et
le traitement accordé aux femmes 3.

Droits politiques

144. Dans la même résolution 120 (VI), le
Secrétaire général a été invité à mettre à jour
son rr'J'pnrt sur le droit de vote accordé à la

l Voile""" .. ,,, l'Jndu de la 29" séance du Comité social,
et des 5.;,.;". 1 :', 'i. d 177" séances plénières.

a L,', :::.,rüH,boi~ll a également recommandé des amende
ments à deux articles du projet de Déclaration interna
tionale des Droits de. l'homme (voir paragraphe 127). et
proposé des modifications à certains articles d .. question
naire provisoire établi par le Conseil de tutelle (voir cha
pitre IV, section V).

3 Voir compte rendu de la 38" séance du Comité social,
et compte rendu de la 160" séance plénière.
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femme, et sur son éligibilité aux fonctions
publiques, en y faisant mention des mesures
prise~ en ~ette matière par les gouvernements
depUls la sIgnature de la Charte et à le présenter
avec tous les autres documents analogues,
chaque année, à l'Assemblée générale jusqu'à
ce que toutes IL_ femmes, dans le monde entier
jouissent des mêmes droits politiques qu~
les hommes.

Au cours de sa septième session le Conseil
daps la résolution 154 (VII), a noté que cer~
tams Etats observent certaines pratiques dis
criminatoires à ~'égard des femmes en ce qui
conce.rne le dr?It de vote et l'éligibilité aux
fonctIOns pubhques, et a invité les Etats
Membres où les femmes ne jouissent pas encore
des mêmes droits politiques que les hommes à
les leur accorder, dans tous les domaines de
la vie économique, nationale culturelle sociale
et politique. Il a égalem'ent dem~dé au
Secrétaire général de s'enquérir auprès de tous
les, go~verneme~ts q~i n'ont pas encore mis à
executIon la resolutIon 56 (1) sur ce qu'ils
comptent faire pour traduire dans les actes
«l'égalité des droits des hommes et des femmes»
affirmée par la Charte dans le domaine du droit
de vote et de l'~li~bilit~ aux fonctions publi
ques, ~t ~e les mvIter Instamment à prendre
sans deiai les mesures appropriées 1.

E? outre, ~e Conseil a ~~vité le Secrétaire géné
ral a poursUlvre, dans 1mtérêt des femmes qui
ont récemment acquis le droit de vote la cons
titution d'une docUJ;nentation relati~e à un
pro/?ramme efficace d'éducation politique et à
e~vIsager fav.orablem~nt la possibilité de four
111: ~es, conseIls techmques ~insi qu'à. faire éta
blIr a 1u?age du grand publIc une brochure qui
exp.oserait..dans quelle mesure l'égalité des
drOlts polItIques a été accordée aux femmes 2.

Accès aux fonctions de l'administration
pttblique

145. De plus, le Conseil considérant que
dans certains pays les fem~es ne se trouvent
pas sur un pied d'égalité avec les hommes en
ce qui concerne leur accès aux fonctions de
l'administration publique de caractère national
et international et à l'exercice de toutes les
professions, a recommandé aux Etats membres:

« d'accorder aux femmes, mariées ou non
au même titre qu'aux hommes l'accès au~
fonc~ions de l'administration publique à tous
les ~chelons, notamment aux postes diplo
matIques, consulaires et judiciaires, ainsi
qu'à toutes les professions libérales et autres;
et de prendre en considération au même titre
la candidature des femmes ~t des hommes'
lorsqu'ils nomment leurs délégations auprè~
des organes et institutions des Nations Unies
des organismes internationaux et des confé~
rences internationales 3. »

1 Voir comptes rendus des Ire à ge séances du Comité
de~ dro.its de l'homme et de la 207e séance plénière.

VOir comptes rendus de la I2e séance du Comité des
dT~its ~e l'homme et de la 210e séance pl6nière.

VOlr comptes rendus des 4'e à ge séances du Comité
des droits de l'homme et de la 207e séance plénière.

Natiollalt'té, dOlltz'et'le, man'age et dz'vorce

146. Le Conseil a pris acte de la résolution
de la Commission sur la nationalité, et de l'idée
q?'elle a exprimée au sujet des nombreuses et
dIverses mesures discriminatoires dont les fem
mes font l'objet et qui résultent du conflit des
lois su~ la nationalité" le domicile, le mariage
e~ le dIvorce; en consequence, dans sa résolu
tIon 154 (VII) C, le Conseil a invité le Secrétaire
général à faire établir un rapport à ce sujet
d'après l~s réponses faites à la première partie
de la sectIOn G du Questionnaire sur la condition
juridique et le traitement de la femme, ainsi
qu'un rapport sur les traités et conventions en
vigueur en matière de nationalité, et de pré
parer également une liste de questions conçues
de façon à provoquer les renseignements
supplémentaires qui, après examen des réponses
fournies par les divers gouvernements s'avére
raient nécessaires aux termes de la résolution
sur la nationalité.

La Commission a adressé au Conseil deux
observations relatives au mariage; l'une souli
gnant sa foi dans le principe de la monogamie
et pressant les Nations Unies de mettre tout en
œuvre pour que ce principe soit accepté, le
s~cond x:ota.nt avec ?atisfaction que le proiet de
declaratIon mternatIOnale des Droits de l'homme
contient un article sur la liberté de choisir son
conjoint;. la. Comm~ssion suggérait que ce droit
ne saurait etre plemement garanti que s'il est
reconnu que les,p8;ct:iculiers ont le droit de quit
ter leur pays d ongme au moment du mariage
et de :ésider avec leur conjoint dans tout pays
dont Ils ne peuvent être légalement exclus 1.

A ce sujet le Conseil, dans sa résolution 154 (VII)
I?, a con~amné toutes les dispositions législa
ü:res qUl portent interdiction des mariages
mIxtes entre des personnes de couleur de race
d~ ~ationalité, de citoyenneté ou d~ religio~
dl~erentes, et. toutes autres dispositions res
treIgna~t la lIberté de. ~hoisir son conjoint
(sous reserve des restnctIons fondées sur la
parenté, l'âge, la nature des fonctions exercées
ou autres Œisons semblables), c.:. déniant à la
femme le droit de quitter son pays d'origine
et de résider avec son mari dans tout autre
pays. Le Conseil a décidé de communiquer à la
Commission des droits de l'homme les obser
vations de la Commission de la condition de la
femme q~i !igurent au p~ragraphe 29 du
rapp~rt, amsi que la propOSItion du Chili qui
constItue le document EjAC.27/W.16 et la
proposition soviétique qui constitue l~ docu
ment EjAC.27jW.18 2•

Droits à l'emploi et q'uestions connexes

147. La Commission de la condition de la
femme a procédé à l'examen des droits écono
miq~es de !a ~em~e et a entendu un exposé
de lOrgamsatlOn mternationale du Travail.
Elle a 8:ffirmé appuyer le principe de l'égali'; ,;
des salaIres pour les hommes et les femmes à
travail égal, et a recommandé a;I Conseil de

l Voir document E/6rs. paragraphe 21.

2 Voir comptes rendus des ne et I2e séances du
Comité des droits de l'homme et de la 210" séance plénière.

femme, et sur son éligibilité aux fonctions
publiques, en y faisant mention des mesures
prise~ en ~ette matière par les gouvernements
depUls la sIgnature de la Charte et à le présenter
avec tous les autres documents analogues,
chaque année, à l'Assemblée générale jusqu'à
ce que toutes ll;_ femmes, dans le monde entier
jouissent des mêmes droits politiques qu~
les hommes.

Au cours de sa septième session le Conseil
d8;ns la résolution 154 (VII). a noté que cer~
ta~n~ Eta~s o~se~vent certaines pratiques dis
CnmInatOIres a ~ égard des femmes en ce qui
conce.rne le dn:>It de vote et l'éligibilité aux
fonctIOns pubhques, et a invité les Etats
Membres où les femmes ne jouissent pas encore
des mêmes droits politiques que les hommes à
les leur accorder, dans tous les domaines de
la vie économique, nationale culturelle sociale
et politique. Il a égalem'ent dem~dé au
Secrétaire général de s'enquérir auprès de tous
les gouvernements qui n'ont pas encore mis à
exécution la. résolution 56 (1) sur ce qu'ils
comptent faIre pour traduire dans les actes
«l'égalité des droits des hommes et des femmes»
affirmée par la Charte dans le domaine du droit
de vote et de l'éligibilité aux fonctions publi
ques, ~t ~e les inviter instamment à prendre
sans deiai les mesures appropriées 1.

E? outre, ~e Conseil a invité le Secrétaire géné
ral a poursUlvre, dans l'intérêt des femmes qui
ont récemment acquis le droit de vote la cons
titution d'une documentation relati~e à un
pro/?ramme efficace d'éducation politique et à
eJ.1vIsager fav.orablem~nt la possibilité de four
nI: ~es, conseIls techmques ainsi qu'à, faire êta
bhr a 1u?age du grand public une brochure qui
exp.oseralt..dans quelle mesure l'égalité des
drOIts pohttques a été accordée aux femmes 2.

Accès aux fonctions de l'administration
publiqzte

145. De plus, le Conseil considérant que
dans certains pays les fem~es ne se trouvent
pas sur un pied d'égalité avec les hommes en
ce qui concerne leur accès aux fonctions de
l'administration publique de caractère national
et international et à l'exercice de toutes les
professions, a recommandé aux Etats membres:

« d'accorder aux femmes, mariées ou non
au même titre qu'aux hommes, l'accès au~
fonctions de l'administration publique à tous
les ~chelons, notamment aux postes diplo
matIques, consulaires et judiciaires, ainsi
qu'à tot'tes les professions libérales et autres;
et de prendre en considération, au même titre
la candidature des femmes et des hommes'
lorsqu'ils nomment leurs délégations auprè~
des organes et institutions des Nations Unies
des organismes internationaux et des confé~
rences internationales 3. »

1 Voir comptes rendus das Ir. à ge séances du Comité
de~ dro.its de l'homme et de la 207e séance plénière.

VOir comptes rendus de la I2e séance du Comité des
dr~its ~e l'homme et de la 210" séance pl6nière.

VOlr comptes rendus des ",e à ge séances du Comité
des droits de l'homme et de la 207" séance plénière.

Natiollalité, domz'et'le, mariage et dz'vorce

1413. Le Conseil a pris acte de la résolution
de la Commission sur la nationalité, et de l'idée
qu'elle a exprimée au sujet des nombreuses et
diverses mesures discriminatoires dont les fem
mes font l'objet et qui résultent du conflit des
lois su~ la nationalité, le domicile, le mariage
et le dIvorce; en conséquence, dans sa résolu
tion 154 (VII) C, le Conseil a invité le Secrétaire
général à faire établir un rapport à ce sujet
d'après l~s réponses faites à la première partie
de la sectIOn G du Questionnaire sur la condition
juridique et le traitement de la femme, ainsi
qu'un rapport sur les traités et conventions en
vigueur en matière de nationalité, et de pré
parer également une liste de questions conçues
de façon à provoquer les renseignements
supplémentaires qui, après examen des réponses
f01!rnies par le.s divers gouvernements, s'avére
raIent nécessaIres aux termes de la résolution
sur la nationalité.

La Commission a adressé au Conseil deux
observations relatives au mariage; l'une souli
gnant sa foi dans le principe de la monogamie
et pressant les Nations Unies de mettre tout en
œuvre pour que ce principe soit accepté, le
se,cond 1'!0ta.nt avec ~atisfaction que le proiet de
dec1aratlOn mternattonale des Droits de l'homme
contient un article sur la liberté de choisir son
conjoint;. la, Comm~ssion suggérait que ce droit
ne saurait etre plemement garanti que s'il est
reconnu que les,pêl;n:iculiers ont le droit de quit
ter leur pays d ongme au moment du mariage
et de ~ésider avec leur conjoint dans tout pays
dont ds ne peuvent être légalement exclus 1.

A ce sujet le Conseil, dans sa résolution 154 (VII)
I?, a condamné toutes les dispositions législa
ü':Tes qui portent interdiction des mariages
mIxtes entre des personnes de couleur de race
d~ ~ationalité, de citoyenneté ou d~ religio~
di~erentes, et. toutes autres dispositions res
treIgnant la hberté de choisir son conjoint
(sous réserve des restrictions fondées sur la
parenté, l'âge, la nature des fonctions exercées
ou autres Œisons semblables), c.:. déniant à la
femme le droit de quitter son pays d'origine
et de résider avec son mari dans tout autre
pays. ~e.Conseil a d.écidé de communiquer à la
CommisslOn des drOlts de l'homme les obser
vations de la Commission de la condition de la
femme q~i .figurent au p~ragraphe 29 du
rapport, amsi que la propOSItion du Chili qui
constitue le document EjAC.27/W.16, et la
proposition soviétique qui constitue le docu
ment EjAC.27 jW.18 2.

Droits à l'emploi et q'uestions connexes

147. La Commission de la condition de la
femme a procédé à l'examen des droits écono
miq~es de !a ~em~e et a ...~ntendu un exposé
de l OrgamsatIOn mternaLlonale du Travail.
Elle a affirmé appuyer le principe de l'égali'i ':
des salaires pour les hommes et les femmes à
travail égal, et a recommandé a;l Conseil de

~ Voir document E/6rs. paragraphe 21.
Voir comptes rendus des Ile et 12" séances du

Comité des droits de l'homme et de la 210" séance plénière.
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faire appel aux gouvernements des. Etats
Membres pour qu'ils encouragent la mise en
vigueur de ce principe par tous les moyens
possibles, en particulier dans les serviCes de
l'Etat et dans l'administration. Un exposé des
décisions prises par le Conseil, lors de sa
sixième session, figure dans la section sur le
principe de l'égalité de salaire pour les hommes
et les femmes à travail égal l •

Au cours de sa septième session, le Conseil a
renvoyé à une date ultérieure l'examen du
point de l'ordre du jour a sur le principe de
l'égalité de salaires pour les hommes et les
femmes à travail égal proposé par la Fédéra
tion syndicale mondiale. Toutefois, sur la base
des recommandations de la Commission de la
condition de la femme, le Conseil a adopté la
résolution 154 (VII) invitant les Etats Membres
des Nations Unies à prendre les mesures néces
saires pour que:

« a) quelles que soient leur nationalité, leur
race, leur langue 0" leur religion, les
femmes bénéficient des mêmes droits que
les hommes en ce qui concerne le travail
et sa rémunération, conformément aux
dispositions de la résolution 121 (VI) du
Conseil, les loisirs, la sécurité sociale et
la formation professionnelle; et que

(c b) dans chaque pays la loi garantisse les
droits des mères et des enfants. n

Le Conseil a également signalé les diver
gences, dai'lS ce domaine, des législations dont
certaines apportent des restrictions aux droits
de la femme mariée d'agir en qualité de tutrice,
de disposer de ses biens et de ses gains, d'exploi
ter une entreprise pour son propre compte et
de se consacrer à certaines autres tâches.

Droits cteltttrels des femmes

148. La Commission a suggéré de garantir
aux femmes, quelles que soient leur nationalité,
ou leur race, des droits culturels égaux au
moyen de: 1) un enseignement général obliga
toire; 2) un enseignement primaire gratuit;
3) un système de bourses accordées par l'Etat
aux étudiants méritants des Ecoles supérieures;
4) un enseignement scolaire dans la langue indi
gène; et 5) un enseignement professionnel
technique et agricole gratuit organisé à l'atten
tion des femmes dans les entreprises et les
régions rurales. La Commission a estimé qu'elle
ne disposait pas de renségnements suffisants
pour servir de base à des recommel1dations
détaillées à ce sujet; elle a donc recommand.é au
Conseil de prendre les mesures nécessaires pour
rassembler ces données.

C'est ce que le Conseil a fait au cours de sa
sixième session dans sa résolution 120 (VI) E 3.

Au cours de sa septième session, le Conseil,
dans sa résolution 154 (VII) F, a demandé aux

1 Voir section· III du présent chapitre. les comptes
rendus de la 12" séance du Comité des droits de l'homme.
et de la 210" séance' plénière.

a Voir compte rendu de la 1780 séance plénière et
Appendice 1.

3 Voir comptes rendus des 38" et 39" séances du Comité
sodal et des 129" et 160" séances plénières.

Etats Membres d'accorder aux femmes des
droits égaux à ceux des hommes en matière
d'instructic,n sans distinction de nationalité, de
race ou de religion.

Et il a proposé, en outre, plusieurs moyens
par lesquels l'T';~';ESCO pourrait collaborer en
vue de favoriser les facilités accordées aux
femmes pour leur instruction 1.

Opinion pltblique

149. Dans la section E de la même résolu
tion, le Conseil, conformément aux suggestions
de la Commission de la condition de la femme
relatives à la nécessité d'agir sur l'opinion
publique mondiale en faveur de l'égalité des
hommes et des femmes, a invité le Secrétaire
général: a) à demander à la presse, à la radio
diffusion, au cinéma et aux autres organes
d'information du monde entier, de contribuer à
faire disparaître les préjugés dont on aura cons
taté l'existence dans ce domaine; b) à apporter
en cette matière, dans la mesure de ses moyens,
son aide à ces organes d'information et de faire
établir toute documentation utile à cet égard 2.

Section III. Principe de l'égalité de salaire
pour un travail égal

150. Lors de la sixième session du Conseil,
la Fédération syndicale mondiale a proposé de
faire figurer à l'ordre du jour la question du
(c Principe de l'égalité de salaire pour un travail
égal entre la main-d'œuvre masculine et la
main-d'œuvre féminine n. Pour l'examen de ce
point, le Conseil disposait d'un mémorandum
présenté par la Fédération syndicale mondiale
sur la déclaration d2S principes relatifs aux gains
de la main-d'œuvre féminine 3. La Fédération
syndicale mondiale a également soumis certains
exposés préparés par un certain nombre d'autres
organisations internationales non güllverne
mentales 4.

Le Conseil était également saisi d'une réso
lution relative au problème de l'égalité de
salaire contenue dans le rapport de la Commis
sion de la conciition de la femme sur sa deuxième
session 5. A la trente-neuvième séance du Comité
social du Conseil 6, il fut convenu d'examiner
la résolution ci-dessus en même temps que le
point de l'ordre du jour mentionné ci-dessus.

151. La Fédération syndicale mondiale, la
Fédération américaine du Travail, ont présenté
oralement leurs vues sur ce sujet 7.

152. Au cours de la discussion, certa.ins
mt-mbres ont émis l'avis que le Conseil pourrait
inviter l'Organisation internationale du Travail
à étudier la questiçm et à faire rapport sur ce
point au Conseil; d'autres ont estimé que l'Orga
nisation pourrait également être invitée à faire

1 Voir comptes rendus des 90 et 100 séances du Comité
des droits de l'homme et de la ZIOO séance plénière.

2 Voir comptes rendus de la IZ" séance du Comité des
droits de l'homme et de la 210" séance plénière.

3 Voir document Ef617fAdd.I.
4 Voir documents E/6z7fAdd.2, Add.4.
6 Yoir document E/615, page 13.
6 Voir compte rendu de la 39" séance.
7 Voir comptes rendus des 1380, I39° et 172" séances

plénières.
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faire appel aux gouvernements des. Etats
Membres pour qu'ils encouragent la mise en
vigueur de ce principe par tous les moyens
possibles, en particulier dans les services de
l'Etat et dans l'administration. Un exposé des
décisions prises par le Conseil, lors de sa
sixième session, figure dans la section sur le
principe de l'égalité de salaire pour les hommes
et les femmes à travail égal 1.

Au cours de sa septième session, le Conseil a
renvoyé à une date ultérieure l'examen du
point de l'ordre du jour a sur le principe de
l'égalité de salaires pour les hommes et les
femmes à travail égal proposé par la Fédéra
tion syndicale mondiale. Toutefois, sur la base
des recommandations de la Commission de la
condition de la femme, le Conseil a adopté la
résolution 154 (VII) invitant les Etats Membres
des Nations Unies à prendre les mesures néces
saires pour que:

« a) quelles que soient leur nationalité, leur
race, leur langue 0" leur religion, les
femmes bénéficient des mêmes droits que
les hommes en ce qui concerne le travail
et sa rémunération, conformément aux
dispositions de la résolution 121 (VI) du
Conseil. les loisirs, la sécurité sociale et
la formation professionnelle; et que

(c b) dans chaque pays la loi garantisse les
droits des mères et des enfants. n

Le Conseil a également signalé les diver
gences, dai'ls ce domaine, des législations dont
certaines apportent des restrictions aux droits
de la femme mariée d'agir en qualité de tutrice,
de disposer de ses biens et de ses gains, d'exploi
ter une entreprise pour son propre compte et
de se consacrer à certaines autres tâches.

Droits cultttrels des lemmes

148. La Commission a suggéré de garantir
aux femmes, quelles que soient leur nationalité,
ou leur race, des droits culturels égaux au
moyen de: 1) un enseignement général obliga
toire; 2) un enseignement primaire gratuit;
3) un système de bourses accordées par l'Etat
aux étudiants méritants des Ecoles supérieures;
4) un enseignement scolaire dans la langue indi
gène; et 5) un enseignement professionnel
technique et agricole gratuit organisé à l'atten
tion des femmes dans les entreprises et les
régions rurales. La Commission a estimé qu'elle
ne disposait pas de renségnements suffisants
pour servir de base à des recommendations
détaillées à ce sujet; elle a donc recommand.é au
Conseil de prendre les mesures nécessaires pour
rassembler ces données.

C'est ce que le' Conseil a fait au cours de sa
sixième session dans sa résolution 120 (VI) E 3.

Au cours de sa septième session, le Conseil,
dans sa résolution 154 (VII) F, a demandé aux

1 Voir section· III du présent chapitre. les comptes
rendus de la 12" séance du Comité des droits de l'homme,
et de la 210" séance' plénière.

S Voir compte rendu de la 178" séance plénière et
Appendice 1.

3 Voir comptes rendus des 38" et 39" séances du Comité
social et des 129" et 160" séances plénières.

Etats Membres d'accorder aux femmes des
droits égaux à ceux des hommes en matière
d'instructi(;.n sans distinction de nationalité, de
race ou de religion.

Et il a proposé, en outre, plusieurs moyens
par lesquels l'T';~';'ESCO pourrait collaborer en
vue de favoriser les facilités accordées aux
femmes pour leur instruction 1.

Opinion publique

149. Dans la section E de la même résolu
tion, le Conseil, conformément aux suggestions
de la Commission de la condition de la femme
relatives à la nécessité d'agir sur l'opinion
publique mondiale en faveur de l'égalité des
hommes et des femmes, a invité le Secrétaire
général: a) à demander à la presse, à la radio
diffusion, au cinéma et aux autres organes
d'information du monde entier, de contribuer à
faire disparaître les préjugés dont on aura cons
taté l'existence dans ce domaine; b) à apporter
en cette matière, dans la mesure de ses moyens,
son aide à ces organes d'information et de faire
établir toute documentation utile à cet égard 2.

Section III. Principe de l'égalité de salaire
pour un travail égal

150. Lors de la sixième session du Conseil,
la Fédération syndicale mondiale a proposé de
faire figurer à l'ordre du jour la question du
(c Principe de l'égalité de salaire pour un travail
égal entre la main-d'œuvre masculine et la
main-d'œuvre féminine n. Pour l'examen de ce
point, le Conseil disposait d'un mémorandum
présenté par la Fédération syndicale mondiale
sur la déclaration d?s pr::Jcipes relatifs aux gains
de la main-d'œuvre féminine 3. La Fédération
syndicale mondiale a également soumis certains
exposés préparés par un certain nombre d'autres
organisations internationales non gC.llverne
mentales 4.

Le Conseil était également saisi d'une réso
lution relative au problème de l'égalité de
salaire contenue dans le rapport de la Commis- .
sion de la conciition de la femme sur sa deuxième
session 5. A la trente-neuvième séance du Comité
social du Conseil 6, il fut convenu d'examiner
la résolution ci-dessus en même temps que le
point de l'ordre du jour mentionné ci-dessus.

151. La Fédération syndicale mondiale, la
Fédération américaine du Travail, ont présenté
oralement leurs vues sur ce sujet 7.

152. Au cours de la discussion, certa.ins
mt-mbres ont émis l'avis que le Conseil pourrait
inviter l'Organisation internationale du Travail
à étudier la questiç>n et à faire rapport sur ce
point au Conseil; d'autres ont estimé que l'Orga
nisation pourrait également être invitée à faire

1 Voir comptes rendus des 9" et 10" séances du Comité
des droits de l'homme et de la 2IO" séance plénière.

2 Voir comptes rendus de la I2" séance du Comité des
droits de l'homme et de la 2 IC" séance plénière.

3 Voir document Ej617jAdd.I.
4 Voir documents Ef627jAdd.2, Add+
ft Voir document Ef615, page 13.
e Voir compte rendu de la 39" séance.
7 Voir comptes rendus des 138", 139" et 172" séances

plénières.
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rapport au Conseil sur les mesures envisagées
pour donner une solution efficace au problème
de la garantie de l'égalité de salaire, et qu'une
recommandation devrait être faite invitant les
Etats Membres des Nations Unies à collaborer
à l'application de ce principe; d'autres ont
pensé que le Conseil pourrait lui-même faire
appel aux gouvernements des Etats Membres
pour favoriser l'application du principe de
l'égalité de salaire, par tous les moyens pos
sibles, notamment dans leurs propres adminis
trations. Le Conseil a également pris en consi
dération des propositions de renvoyer le mémo
randum soumis par la Fédération syndicale
mondiale au Conseil de tutelle, et à la Commis
sion de la condition de la femme.

153. Le Conseil a adopté la résolution 121
(VI), où il a réaffirmé le princip~ de l'égalité
des droits des hommes et des femmes déjà
formulé dans le préambule de la Charte des
Nations Unies et a approuvé le principe de
l'égalité de rémunération entre la main-d'œuvre
masculine et la main-d'œuvre féminine pour
un travail de qualité égale; il a invité les Etats
Membres de l'Organisation à appliquer ce prin
cipe dans tous les domaines, sans distinction de
nationalité, de race, de langue ou de religion.
La Commission a également transmis le mémo
randum de la Fédération syndicale mondiale à
l'Organisation internationale du Travail, en
invitant cette dernière à procéder, le plus rapi
dement possible, à un examen complémentaire
de cette question et ,à faire rapport au Conseil
sur les mesures qu'elle aurait prises. De plus,
le Conseil a décidé de transmettre le mémo
randum de la Fédération syndicale mondiale à
la Commission de la condition de là femme, pour
que celle-ci l'examine et présente au Conseilles
propositions qu'elle peut désirer faire; et il a
invité. les organisations non gouvernementales
intéressées qui appartiennent à la catégorie a),
à faire connaître à l'OIT et au Conseil leur
du opinion sur la question l,

154. En conséquence, les résolutions du
Conseil économique et social ont été présentées
à la Conférence internationale du Travail lors
de sa trente et unième session (San-Francisco,
juin-juillet 1946) à propos de la question des
salaires qui était déjà à son ordre du jour.

La Conférence internationale du Travail a
adopté une résolution 2 où elle attirait l'atten
tion des Etats Membres sur les déclarations
relatives au principe de l'égalité de rémunéra
tion pour un travail de valeur égale, qui sont
contenues dans la Constitution de l'Organisa
tion internationale du Travail, dans la Recom
mandation concernant l'application des mé
thodes de fixation des salaires minima de 1928,
et dans les résolutions adoptées à plusieurs
sessions de la Conférence, ainsi qu'aux confé
rences et réunions régionales de l'Organisation
internationale du Travail; elle attirait également
l'attention de ses membres sur la nécessité
de prene re des mesures appropriées pour assurer
l'application effective de ce principe à la main
d'œuvre masculine et féminine, y compris, en

1 Voir comptes rendus des 390, 410 et 4.20 séances du
Comité soc~al, et des 1380, 1390 et 1720 séances plénières.

2 Voir document E/88r.

particulier, des mesures destinées à étendre les
possibilités d'emploi de la main-d'œuvre fémi
nine et fournir aux femmes des possibilités
adéquates de formation professionnelle et tech
nique. La Conférence a pris également des
dispositions pour poursuivre et développer les
études sur cette question.

155. A sa septième session, le Conseil avait
à son ordre du jour la question du principe de
l'égalité de salaire à travail égal pour la main
d'œuvre masculine et féminine. En raison du
grand nombre de questions à examiner et de
la date à laquelle les documents avaient été
présentés, le Conseil a décidé, le 20 juillet, de
remettre à une date ultérieure l'examen de ce
point 1. Sur la base de la recommandation de la
Commission de la condition de la femme, le
Conseil a adopté la résolution 154 (VII) G,
qui invite les Etats Membres à prendre les
mesures nécessaires pour que les femmes béné
fident des mêmes droits que les hommes en ce
qui concerne le travail et sa rémunération, les
loisirs, la sécurité sociale et la formation pro
fessionnelle 2.

Section IV. Activités sociales

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION
DES QUESTIONS SOCIALES

156. Le Conseil économique et social, au cours
de sa sixième session, a invité3la Commission des
questions sociale:; à lui présenter, à sa septième
session, le programme de travail envisagé par
la Commission, présenté par ordre de priorité,
un énoncé des lacunes et chevauchements
auxquels le Conseil devra prêter attention
entre le programme de travail qu'envisage la
Commission et celui d'autres organes, et les
recommandations que la Commission jugerait
utiles de faire sur les moyens de supprimer des
lacunes et des chevauchement déterminés.

La Commission des questions sociales, à sa
troisième session, en mars 1948, a examiné le
rapport 4 préparé par son Comité consultatif de
planification et de coordination 5.

1 Voir compte rendu de la 1780 séance plénière.
2 Voir paragraphe 147 de la section relative à la condi

tion de la femme.
2 Voir résolution 122 (VI). et également comptes rendus

des 230 à 310, 40. à 420 séances du Comité social, et des
1250 à 1270, 1550 à 1570, 1710 et 172. séances plénières.

4 Document E/CN.5/46 .
5 La Commission des questions sociales, au cours de sa

deuxième session en septembre 1947, a créé aux termes
de l'article 19 un Comité consultatif de planification et de
coordination. Ce Comité s'est réuni à Lake Success, en
mars 1948 (document E/578):

1) pour examiner les programmes de travaux com
binés des institutions spécialisées en vue de déterminer
les problèmes urgents où il y a double emploi et les
zones d'activité sociale qui ne figurent pas dans les pro
grammes de l'une des institutions spécialisées; et

2) pour faire rapport à la Commission des questions
sociales lors de sa troisième session, sur a) les voies et
moyens pratiques de réaliser dans le domaine général
de la politique sociale, la coordination des activités de
Secrétariat et de celles des institutions spécialisées; et
b) les méthodes pour exécuter les activités de caractère
urgent dans le domaine particulier du bien-être social
qui ne relèvent proprement de la compétence d'aucune
institution spécialisée existante et qui sont essentielles
à la continuation d'un programme intergouvernemental
dans ce domaine.
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rapport au Conseil sur les mesures envisagées
pour donner une solution efficace au problème
de la garantie de l'égalité de salaire, ct qu'une
recommandation devrait être faite invitant les
Etats Membres des Nations Unies à collaborer
à l'application de ce principe; d'autres ont
pensé que le Conseil pourrait lui-même faire
appel aux gouvernements des Etats Membres
pour favoriser l'application du principe de
l'égalité de salaire, par tous les moyens pos
sibles, notamment dans leurs propres adminis
trations. Le Conseil a également pris en consi
dération des propositions de renvoyer le mémo
randum soumis par la Fédération syndicale
mondiale au Conseil de tutelle, et à la Commis
sion de la condition de la femme.

153. Le Conseil a adopté la résolution 121
(VI), où il a réaffirmé le princip~ de l'égalité
des droits des hommes et des femmes déjà
Iormulé dans le préambule de la Charte des
Nations Unies et a approuvé le principe de
l'égalité de rémunération entre la main-d'œuvre
masculine et la main-d'œuvre féminine pour
un travail de qualité égale; il a invité les Etats
Membres de l'Organisation à appliquer ce prin
cipe dans tous les domaines, sans distinction de
nationalité, de race, de langue ou de religion.
La Commission a également transmis le mémo
randum de la Fédération syndicale mondiale à
l'Organisation internationale du Travail, en
invitant cette dernière à procéder, le plus rapi
dement possible, à un examen complémentaire
de cette question et ,à faire rapport au Conseil
sur les mesures qu'elle aurait prises. De plus,
le Conseil a décidé de transmettre le mémo
randum de la Fédération syndicale mondiale à
la Commission de la condition de là femme, pour
que celle-ci l'examine et présente au Conseilles
propositions qu'elle peut désirer faire; et il a
invité. les organisations non gouvernementales
intéressées qui appartiennent à la catégorie a),
à faire connaître à l'OIT et au Conseil leur
du opinion sur la question 1,

154. En conséquence, les résolutions du
Conseil économique et social ont été présentées
à la Conférence internationale du Travail lors
de sa trente et unième session (San-Francisco,
juin-juillet 1946) à propos de la question des
salaires qui était déjà à son ordre du jour.

La Conférence internationale du Travail a
adopté une résolution 2 où elle attirait l'atten
tion des Etats Membres sur les déclarations
relatives au principe de l'égalité de rémunéra
tion pour un travail de valeur égale, qui sont
contenues dans la Constitution de l'Organisa
tion internationale du Travail, dans la Recom
mandation concernant l'application des mé
thodes de fixation des salaires minima de 1928,
et dans les résolutions adoptées à plusieurs
sessions de la Conférence, ainsi qu'aux confé
rences et réunions régionales de l'Organisation
internationale du Travail; elle attirait également
l'attention de ses membres sur la nécessité
de prene. re des mesures appropriées pour assurer
l'application effective de ce principe à la main
d'oeuvre masculine et féminine, y compris, en

1 Voir comptes rendus des 39", 4t" et 4.2" séances du
Comité soc:al, et des 138c, 139c et 1720 séances plénières.

S Voir document E/8S!.

particulier, des mesures destinées à étendre les
possibilités d'emploi de la main-d'œuvre fémi
nine et fournir aux femmes des possibilités
adéquates de formation professionnelle et tech
nique. La Conférence a pris également des
dispositions pour poursuivre et développer les
études sur cette question.

155. A sa septième session, le Conseil avait
à son ordre du jour la question du principe de
l'égalité de salaire à travail égal pour la main
d'oeuvre masculine et féminine. En raison du
grand nombre de questions à examiner et de
la date à laquelle les documents avaient été
présentés, le Conseil a décidé, le 20 juillet, de
remettre à une date ultérieure l'examen de ce
point 1. Sur la base de la recommandation de la
Commission de la condition de la femme, le
Conseil a adopté la résolution 154 (VII) G,
qui invite les Etats Membres à prendre les
mesures nécessaires pour que les femmes béné
fident des mêmes droits que les hommes en ce
qui concerne le travail et sa rémunération, les
loisirs, la sécurité sociale et la formation pro
fessionnelle 2.

Section IV. Activités sociales

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION
DES QUESTIONS SOCIALES

IS6. Le Conseil économique et social, au cours
de sa sixième session, a invité3la Commission des
questions sociale:; à lui présenter, à sa septième
session, le programme de travail envisagé par
la Coramission, présenté par ordre de priorité,
un énoncé des lacunes et chevauchements
auxquels le Conseil devra prêter attention
entre le programme de travail qu'envisage la
Commission et celui d'autres organes, et les
recommandations que la Commission jugerait
utiles de faire sur les moyens de supprimer des
lacunes et des chevauchement déterminés.

La Commission des questions sociales, à sa
troisième session, en mars 1948, a examiné le
rapport 4 préparé par son Comité consultatif de
planification et de coordination 5.

1 Voir compte rendu de la 178c séance plénière.
S Voir paragraphe 147 de la section relative à la condi

tion de la femme.
S Voir résolution 122 (VI). et également comptes rendus

des 23° à 31", 40° à 42c séances du Comité social, et des
1250 à 1270, 1550 à I57c, I7Ie et 1720 séances plénières.

4 Document EfCN.5/46 .
5 La Commission des questions sociales, au cours de sa

deuxième session en septembre 1947, a créé aux termes
de l'article 19 un Comité consultatif de planification et de
coontination. Ce Comité s'est réuni à Lake Success, en
mars 1948 (document E/57S):

1) pour examiner les programmes (je travaux com
binés des institutions spécialisées en vue de détenniner
les problèmes urgents où il y a double emploi et les
zones d'activité sociale qui ne figurent pas dans les pro
grammes de l'une des institutions spécialisées; et

2) pour faire rapport à la Commission des questions
sociales lors de sa troisième session, sur a) les voies et
moyens pratiques de réaliser dans le domaine général
de la politique sociale, la coordination des activités de
Secrétariat et de celles des institutions spécialisées; et
b) les méthodes pour exécuter les activités de caractère
urgent dans le domaine particulier du bien-être social
qui ne relèvent proprement de la compétence d'aucune
institution spécialisée existante et qui sont essentielles
à la continuation d'un programme intergouvernemental
dans ce domaine.
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cernant le programme de travail, l'ordre de
priorité, les lacunes et les chevauchements,
contenue dans le rapport de la Commission des
questions sociales sur sa troisième session, et
le Comité, lors de sa séance du 16 août 1948, a
commenté de façon favorable les mesures prises
par la Commission des questions sociales et les
résultats obtenus 1.

PROTECTION DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE
ET DE LA JEUNESSE

158. A sa deuxième session, la Commission
des questions sociales a adopté une résolution
relative à un programme de protection de
l'enfance, aux termes de laquelle dIe a reCOr:1
mandé que le Secrétaire général, er;. assun,ant
les fonctions antérieurement assurées par la
Société des Nations dans le domaine de la
protection de l'enfance et du service social,
poursuive la publication régulière de la série
législative sur la protection de l'enfance et du
résumé des rapports annuels des gouvernements,
et que le Secrétariat procède aux études néces
saires en vue de mettre à exécution le pro
gramme de protection de l'enfance en donnant
la priorité aux questions suivantes:

1) l'Organisatior et l'administration dt:s ser
vices de la protection et de la jeunesse;

2) la préparation d'une documentation rela
tive à la déclaration de Genève, portant
notamment sur les modifications ou
compléments que l'on pourrait juger
nécessaire d'y apporter en vue de sa
consécration comme Charte des droits de
l'enfant, des Nations Unies;

3) les principes qui doivent inspirer les solu
tions à apporter aux problèmes de la
famille et de la protection de l'enfance;
l'intérêt qu'il y aurait à adopter des
conventions internationales relatives à
certains aspects de ces sujets, et le statut
des enfants abandonnés et apatrides 2.

A sa sixième session, le Conseil a approuvé la
résolution 3 de la Commission des questions
sociales et l'a invitée à donner, dans ses tra
vaux, la priorité aux questions ayant trait à
la protection de l'enfance.

A sa troisième session, la Commission des
questions sociales a adopté le programme de
travail ayant trait à la protection de la famille,
de l'enfance et de la jeunesse, établi par son
Comité consultatif de planification et de coordi
nation 4, en y ajoutant toutefois deux projets
nécessitant l'étude: a) des besoins des enfants
sans foyer dans leur pays natal, et b) des mé
thodes d'administration en matière d'assistance
publique et de services sociaux à l'intention des
familles et des enfants nécessiteux. La Commis
sion des questions sociales a, en outre, adopté

1 Voir compte rendu de la 16e séance du Comité
chargé des questions de coordination.

2 Voir document E/578, paragraphes 24 à 32, pages 14
à '9, et notamment la résolution 3, pages 14 et 15.

" Voir résolution 122 (VI), partie A; voir également
comptes rendus des 23e, 24e et 2ge séances du Comité
social, et des 126e et 156e séances plénières.

4 Voir document E/CN.5/46, page 30.

Le Conseil a approuvé sa conclusion selon
laquelle une étude des programmes de travail
envisagés par la Commission et par d'autres
organes ayant une activité dans le domaine
social n'indiquait pas ou peu de chevauche
ments 1.

En ce qui concerne les lacunes, la Commission
a conclu qu'il n'y avait pas d'institution spécia
lisée qui eût été spécialement chargée des acti
vités relatives aux services sociaux, notamment
de la protection de la famille et de l'enfance et
de la prévention du crime et du traitement
des délinquants. Elle a conclu que c'est au
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
que revient la responsabilité principale des
encouragem~nts à donner à des réalisations
internationales effectives dans ces domaines.

La Commission, en conséquence, a recom
mandé l'orùre de priorité suivant pour son
programme de travail 2:

(i) service social, y compris la protection
de la famille, de la jeunesse et de l'en
fance;

(ii) prévention du crime et traitement des
délinquants;

(iii) prostitution, traite des femmes et des
enfants, et publications obscènes;

(iv) migration;
(v) logement, urbanisme et aménagemp-nt

des campagnes;
(vi) niveaux de vie.

La Commission des questions sociales a éga
lement déclaré que la coordination dans le
domaine social peut le mieux se démontrer et
s'obtenir si l'on s'attache à des tentatives et
à des problèmes particuliers et sU'on dresse des
plans communs d'action en ce qui concerne
ces tentatives 3.

157. Le Conseil, au cours de sa septième
session 4, a approuvé les recommandations de la
Commission des questions sociales en ce qui
concerne le programme de travail de la Com
mission pour 1948/1949, mais il a suggéré que
l'ordre de priorité fût m~difié en tenant compte
de la résolution du Conseil 155 (VII) B, du
13 août 1948, relative au projet de Convention
de 1937 tendant à la suppression de l'exploi
tation de la prostitution d'autrui.

Le Conseil a également approuvé la recom
mandation de la Commission relative à la
responsabilité de la Commission et du Secré
tariat des Nations Unies dans le domaine de la
protection de la famille et de l'enfance.

Le Comité de coordination 5 du Conseil a
examiné certaines parties de la résolution con-

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément N° 8,
pages 34 et 35·

a Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément No 8,
page 34, et Annexe II, projet de résolution Nu VI, para
graphe dl, r c Jes 4~ et 45·

3 Ibid., paragraphe 83, page 35, et Annexe II, projet
de résolution N° VI, paragraphe cl, page 45.

4 .rbid., résolution 155 (VII) B; voir les comptes rendus
des ~oe et 51e séances du Comité social et de la 198e séance
plénière.

6 Document E/942, 1er paragraphe, page 2.
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Le Conseil a approuvé sa conclusion selon
laquelle une étude des programmes de travail
envisagés par la Commission et par d'autres
organes ayant une activité dans le domaine
social n'indiquait pas ou peu de chevauche
ments 1.

En ce qui concerne les lacunes, la Commission
a conclu qu'il n'y avait pas d'institution spécia
lisée qui eût été spécialement chargée des acti
vités relatives aux services sociaux, notamment
de la protection de la famille et de l'enfance et
de la prévention du crime et du traitement
des délinquants. Elle a conclu que c'est au
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
que revient la responsabilité principale des
encouragem~nts à donner à des réalisations
internationales effectives dans ces domaines.

La Commission, en conséquence, a recom
mandé l'orùre de priorité suivant pour son
programme de travail 2:

(i) service social, y compris la protection
de la famille, de la jeunesse et de l'en
fance;

(ii) prévention du crime et traitement des
délinquants;

(iii) prostitution, traite des femmes et des
enfants, et publications obscènes;

(iv) migration;
(v) logement, urbanisme et aménagemp-nt

des campagnes;
(vi) niveaux de vie.

La Commission des questions sociales a éga
lement déclaré que la coordination dans le
domaine social peut le mieux se démontrer et
s'obtenir si l'on s'attache à des tentatives et
à des problèmes particuliers et sU'on dresse des
plans communs d'action en ce qui concerne
ces tentatives 3.

157. Le Conseil, au cours de sa septième
session 4, a approuvé les recommandations de la
Commission des questions sociales en ce qui
concerne le programme de travail de la Com
mission pour 1948/1949, mais il a suggéré que
l'ordre de priorité fût modifié en tenant compte
de la résolution du Conseil 155 (VII) B, du
13 août 1948, relative au projet de Convention
de 1937 tendant à la suppression de l'exploi
tation de la prostitution d'autrui.

Le Conseil a également approuvé la recom
mandation de la Commission relative à la
responsabilité de la Commission et du Secré
tariat des Nations Unies dans le domaine de la
protection de la famille et de l'enfance.

Le Comité de coordination 5 du Conseil a
examiné certaines parties de la résolution con-

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année. septième session. supplément N0 8,
pages 34 et 35·

a Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session. supplément No 8,
page 34, et Annexe II, projet de résolution Nu VI, para
graphe d), r -Jes 41! et 45·

3 Ibid., paragraphe 83, page 35, et Annexe II, projet
de résolution N° VI, paragraphe c), page 45.

4 .rbid., résolution 155 (VII) B; voir les comptes rendus
des <;oe et 5Ie séances du Comité social et de la 198e séance
plénière.

s Documt:lnt E/942, le" paragraphe, page 2.

cernant le programme de travail, l'ordre de
priorité, les lacunes et les chevauchements,
contenue dans le rapport de la Commission des
questions sociales sur sa troisième session, et
le Comité, lors de sa séance du 16 août 1948, a
commenté de façon favorable les mesures prises
par la Commission des questions sociales et les
résultats obtenus 1.

PROTECTION DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE
ET DE LA JEUNESSE

158. A sa deuxième session, la Commission
des questions sociales a adopté une résolution
relative à un programme de protection de
l'enfance, aux termes de laquelle dIe a recorJ.
mandé que le Secrétaire général, en assun,ant
les fonctions antérieurement assurées par la
Société des Nations dans le domaine de la
protection de l'enfance et du service social,
poursuive la publication régulière de la série
législative sur la protection de l'enfance et du
résumé des rapports annuels des gouvernements,
et que le Secrétariat procède aux études néces
saires en vue de mettre à exécution le pro
gramme de protection de l'enfance en donnant
la priorité aux questions suivantes:

1) l'Organisatior et l'administration dt:s ser
vices de la protection et de la jeunesse;

2) la préparation d'une documentation rela
tive à la déclaration de Genève, portant
notamment sur les modifications ou
compléments que l'on pourrait juger
nécessaire d'y apporter en vue de sa
consécration comme Charte des droits de
l'enfant, des Nations Unies;

3) les principes qui doivent inspirer les solu
tions à apporter aux problèmes de la
famille et de la protection de l'enfance;
l'intérêt qu'il y aurait à adopter des
conventions internationales relatives à
certains aspects de ces sujets, et le statut
des enfants abandonnés et apatrides 2.

A sa sixième session, le Conseil a approuvé la
résolution 3 de la Commission des questions
sociales et l'a invitée à donner, dans ses tra
vaux, la priorité aux questions ayant trait à
la protection de l'enfance.

A sa troisième session, la Commission des
questions sociales a adopté le programme de
travail ayant trait à la protection de la famille,
de l'enfance et de la jeunesse, établi par son
Comité consultatif de planification et de coordi
nation 4, en y ajoutant toutefois deux projets
nécessitant l'étude: a) des besoins des enfants
sans foyer dans leur pays natal, et b) des mé
thodes d'administration en matière d'assistance
publique et de services sociaux à l'intention des
familles et des enfants nécessiteux. La Commis
sion des questions sociales a, en outre, adopté

1 Voir compte rendu de la I6e séance du Comité
chargé des questions de coordination.

2 Voir document E/578, paragraphes 24 à 32, pages 14
à '9. et notamment la résolution 3, pages 14 et 15.

" Voir résolution 122 (VI), partie A; voir également
comptes rendus des 23e, 24e et 2ge séances du Comité
social, et des I26e et 156e séances plénières.

4 Voir document E/CN.5/46, page 30.
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une résolution recommandant que le Secrétaire
général poursuive l'étude de la future Charte
des droits de l'enfant (( en liaison avec les gou
vernements intéressés, de telle sorte que tout
en attribuant une grand~ importaner' aux prin
cipes de la l' 'c1aration de Genève, il prenne
en considération d'autres principes marquants
qui transformeraient ce document en une charte
des Nations Unie.; sur les droits de l'enfant,
comprenant les caractères principaux de la
conception nouvelle de la protection de l'en
fance, et qu'il fasse rapport sur ce sujet à la
Commission des questions sociales pour sa
quatrième session» 1. La Commission a finale
ment adopté une proposition tendant à réunir
en une seule publication le résumé de la série
législative concernant la protection de l'enfance
et le résumé des rapports annuels présentés par
les gouvernements.

A sa septième session, dans sa résolutiO'l. 155

(VII) B, le Conseil économique et social a
approuvé la recommandation de la Commission
des questions sociales où il est dit que les ques
tions relatives à la protection de la famille, de
la jeunesse et de l'enfance, telles qu'elles sont
exposées au paragraphe 156 du programme de
travail de la Commission des questions sociales,
relèvent au premier chef de cette Commission
et du Secrétariat des Np.tions Unies 2.

FONCTIONS CONSULTATIVES EN MATIÈRE

DE SERVICE SOCIAL *

159. A sa deuxième session, la Commission
des questions sociales a recommandé 3 que le
programme indiqué dans la résQlution 58 (1)

de l'Assemblée soit continué pendant l'année
1948 et que, en ce qui concerne le programme
futur, les considérations suivantes demeurent
toujourR présentes à l'esprit: a) la nature des
services à rendre doit être décidée en consulta
tion et avec l'agrément du gouvernement inté
ressé; b) une étroite collaboration doit être
maintenue avec les institutions spécialisées (y
compris le Fonds international de secours à
l'enfance; c) la continuation des services fournis
à certains pays ainsi que la nature du pro
gramme dans son ensemble aur.ont pour base
les rapports fournis aux Nations Unie~ l' - les
pays bénéficiaires ainsi que l'estimatierJ [1.:. la
valeur des services fournis; et d) la PL,,;,l);.1té

de la participation financière des pays néné
ficiaires sera constamment examinée.

A sa sixième session, le Conseil a invité 4 la
Commission des questions sôciales à soumettre
à la septième session du Conseil une recomman
dation relative ? la prolongation, pendant
l'année 1948, de~ fonctions consultatives en
matière de service social et, si une telle prolon-

.. Cette question fait l'objet d'un point distinct de

J'ordre du jour de l'Assemblée générale.
1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique

et social, troisième année, septième session, supplément
N0 8,

~ Voir comptes rendus des 50c et 51c séances du Comité

social et de la 198c séance plénière.
3 Voir document E/578, paragraphe 42.
4 Voir résolution 122 (VI) B; voir également comptes

rendus de la 25" séance du Comité social et de la 157c

séance plémère.

gation est recommandée, à soumettre de nou
velles recommandations relatives à l'étude des
servkes consultatifs, à leur administration et à
>ur mode de financement en même temps que
des précisions à l'appui des recommandations.

La Commission des questions sodales a
examiné, à sa troisième session, les mesures
prises par le Secrétaire général, en vue del'exé
cution de la résolution 58 (1), les demandes de
services qui ont été reçues pour l'année 1948,
et les rapports sur la valeur des services fournis,
qui ont été communiqués par les pays bénéfi
ciaires 1. La Commission ayant pris note de
l'importante augmentation des demandes de
service, non seulement de la part des gouver
nements qui ont déjà bénéficié de ces services,
mais aussi d'autres gouvernements qui en
auraient besoin et de l'augmentation de la
participation financière des gouvernements bé
néficiaires, a présenté au Conseil une résolu
tion 2 tendant à ce que les services consultatifs
en matière sociale se poursuivent pendant
l'exercice financier de 1942.

A sa septième session, le Conseil a recom
mandé 3 à l'Assemblée générale que ce pro
gramme ait la même portée que celui de 1948
et comprenne les mêmeos services fondamen
taux et que, dans l'application du programme,
on garde la même ligne de conduite et la même
méthode qu'en 1948. Il a, en outre, invité le
Secrétaire général à présenter un rapport
complet sur les travaux effectués par les
conseillers dans les divers pays, de 1946 jusqu'à
la période actuelle, et de continuer d'intensifier
ses efforts pour obtenir une participation
financière accrue des Etats qui bénéficient de
ces services et à faire périodiquement rapport
au Conseil sur les résultats de ces effort~.

NIVEAUX DE VIE

160. A sa deuxième session, la Commission
des questions sociales a invité le Secrétaire
général à présenter à la Commission un mémo
randum sur l'état des travaux ayant trait à la
question des niveaux de vie. La Commission a
également suggéré .que le Secrétaire consacre
une attention particulière aux études effectuées
au moyen d'enquêtes sur place et, en parti
culier, à la documentation relative aux niveaux
de vie des familles, comparés aux niveaux de vie
des célibataires 4.

La Commission des questions sociales a
examiné au cours de sa troisième session, le
rapport du Comité consultatif de planification
et de coordination 5. Ce rapport fait ressortir
l'indivisibilité des aspects économiques et so
ciaux de la question des niveaux de vie. Etant

1 Voir document E/CN.5/48: exécution de la résolution

58 (1), Services consultatifs en matière de service social.

2 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément N° 8,

page 40.
3 Voir ,ésolution 155 (VII), ainsi que les comptes rendus

de la 47c séance du Comité social et de la 198c séance

plénière.
4 Voir document E/578, paragraphes 57 à 59, et réso

lution 10, pages 24 et 25; ainsi que les comptes rendus des

26c et 29" séances du Comité social, et des 126" et 127"

séances plénièr~s.

5 Voir plus haut paragraphe 156.
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une résolution recommandant que le Secrétaire
général poursuive l'étude de la future Charte
des droits de l'enfant IC en liaison avec les gou
vernements hltéressés, de telle sorte que tout
en attribuant une grandd importancf' aux prin
cipes de la l' 'c1aration de Genève, il prenne
en considération d'autres principes marquants
qui transformeraient ce document en une charte
des Nations Unie" sur les droits de l'enfant,
comprenant les caractères principaux de la
conception nouvelle de la protection de l'en
fance, et qu'il fasse rapport sur ce sujet à la
Commission des questions sociales pour sa
quatrième session» 1. La Commission a finale
ment adopté une proposition tendant à réunir
en une seule publication le résumé de la série
législative concernant la protection de l'enfance
et le résumé des rapports annuels présentés par
les gouvernements.

A sa septième session, dans sa résolutioù 155
(VII) B, le Conseil économique et social a
approuvé la recommandation de la Commission
des questions sociales où il est dit que les ques
tions relatives à la protection de la famille, de
la jeunesse et de l'enfance, telles qu'elles sont
exposées au paragraphe 156 du programme de
travail de la Commission des questions sociales,
relèvent au premier chef de cette Commission
et du Secrétariat des Np.tions Unies 2.

FONCTIONS CONSULTATIVES EN MATIÈRE

DE SERVICE SOCIAL *
159. A sa deuxième session, la Commission

des questions sociales a recommandé 3 que le
programme indiqué dans la résQlution 58 (1)
de l'Assemblée soit continué pendant l'année
1948 et que, en ce qui concerne le programme
futur, les considérations suivantes demeurent
toujourA présentes à l'esprit: a) la nature des
services à rendre doit être décidée en consulta
tion et avec l'agrément du gouvernement inté
ressé; b) une étroite collaboration doit être
maintenue avec les institutions spécialisées (y
compris le Fonds international de secours à
l'enfance; c) la continuation des services fournis
à certains pays ainsi que la nature du pro
gramme dans son ensemble aur.ont pour base
les rapports fournis aux Nations Unie~ 1 - les
pays bénéficiaires ainsi que l'estimatic'cJ :.~.:. la
valeur des services fournis; et d) la PL.,,;,!J;.1té
de la participation financière des pays oéné
ficiaires sera constamment examinée.

A sa sixième session, le Conseil a invité 4 la
Commission des questions sociales à soumettre
à la septième session du Conseil une recomman
dation relative ? la prolongation, pendant
l'année 1948, de~ fonctions consultatives en
matière de service social et, si une telle prolon-

• Cette question fait l'objet d'un point distinct de
l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

1 Voir Procès-verbaux officiels dit Conseil économique
et social, troisième année, septième session, supplément
N0 8.

~ Voir comptes rendus des soc et51c séances du Comité
social et de la 198" séance plénière.

S Voir document Ef578, paragraphe 42.
4 Voir résolution 122 (VI) B; voir également comptes

rendus de la 25" séance du Comité social et de la I57"
séance plémère.

gation est recommandée, à soumettre de nou
velles recommandations relatives à l'étude des
servkes consultatifs, à leur administration et à
>ur mode de financement en même temps que
des précisions à l'appui des recommandations.

La Commission des questions sociales a
examiné. à sa troisième session, les mesures
prises par le Secrétaire général, en vue del'exé
cution de la résolution 58 (1), les demandes de
services qui ont été reçues pour l'année 1948,
et les rapports sur la valeur des services fournis,
qui ont été communiqués par les pays bénéfi
ciaires 1. La Commission ayant pris note de
l'importante augmentation des demandes de
service, non seulement de la part des gouver
nements qui ont déjà bénéficié de ces services,
mais aussi d'autres gouvernements qui en
auraient besoin et de l'augmentation de la
participation financière des gouvernements bé
néficiaires, a présenté au Conseil une résolu
tion 2 tendant à ce que les services consultatifs
en matière sociale se poursuivent pendant
l'exercice financier de 1942.

A sa septième session, le Conseil a recom
mandé 3 à l'Assemblée générale que ce pro
gramme ait la même portée que celui de 1948
et comprenne les mêmeos services fondamen
taux et que, dans l'application du programme,
on garde la même ligne de conduite et la même
méthode qu'en 1948. Il a, en outre, invité le
Secrétaire général à présenter un rapport
complet sur les travaux effectués par les
conseillers dans les divers pays, de 1946 jusqu'à
la période actuelle, et de continuer d'intensifier
ses efforts pour obtenir une participation
financière accrue des Etats qui bénéficient de
ces services et à faire périodiquement rapport
au Conseil sur les résultats de ces effort".

NIVEAUX DE VIE

160. A sa deuxième session, la Commission
des questions sociales a invité le Secrétaire
général à présenter à la Commission un mémo
randum sur l'état des travaux ayant trait à la
question des niveaux de vie. La Commission a
également suggéré que le Secrétaire consacre
une attention particulière aux études effectuées
au moyen d'enquêtes sur place et, en parti
culier, à la documentation relative aux niveaux
de vie des familles, comparés aux niveaux de vie
des célibataires 4.

La Commission des questions sociales a
examiné au cours de sa troisième session, le
rapport. du Comité consultatif de planification
et de coordination 5. Ce rapport fait ressortir
l'indivisibilité des aspects économiques et so
ciaux de la question des niveaux de vie. Etant

1 Voir document E/CN.5/48: exécution de la résolution
58 (1), Services consultatifs en matière de service social.

2 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément N° 8,
page 40.

3 Voir ,ésolution 155 (VII), ainsi que les comptes rendus
de la 47" séance dn Comité social et de la 1980 séance
plénière.

4 Voir document E/578, paragraphes 57 à 59, et réso
lution ro, pages 24 et 25; ainsi que les comptes rendus des
26" et 29" séances du Comité social, et des 126" et 127"
séances plénièI~s.

5 Voir plus haut paragraphe 156.
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donné les aspects interdépendants de la ques
tion qui intéresse divers organes des Nations
Unies, tels que la Commission des questions
sociales, la Commission des questions écono
miques et de l'emploi, la Commission de la
population, la COJllII'Jssion de statistique et le
Conseil de tutelle, il semble que la coordination
à cet égard relève du Conseil écononùque et
social 1.

La Commission des questions sociales a
reconnu qu'il existait une liaison étroite entre
une politique sociale ayant pour objet le relè
vement des niveaux de vie et l'établissement
de plans économiques tendant à l'accroissement
de la production. Elle a invité le Secrétaire
général à lui présenter à sa prochaine "ession
un rapport complet sur un programme détaillé
concernant la réalisation de niveaux de vie
équitables en général et, en particulier, dans
les régions et territoires insuffisamment dévelop
pés. Elle a également signalé que des institutions
spécialisées et d'autres organes des Nations
Unies s'intéressent à la question et a invité le
Secrétaire général.à préparer un rapport sur la
manière d'établir la coordination nécessaire en
ce qui concerne les travaux sur les niveaux de
vie, en les orientant, autant que possible, vers
des fins pratiques de nature à permettre aux
gouvernements des Etats membres d'entre
prendre une action efficace 2. La question des
niveaux de vie a été inscrite au programme de
travail de la Commission qui a été présenté au
Conseil lors de sa septième session et approuvé
conformément à la résolution 155 (VII) B 3.

PRÉVENTION DE LA PROSTITUTION ET RÉPRES

SION DE LA TRAITE DES FEMMES

ET DES ENFANTS

Conventions internationales sttr la traite
des femmes et des enfants et sur les publications

obscènes

161. Le transfert à l'Organisation des Nations
Unies des fonctions précédemrüent exercées par
la Société des Nations en vertu des Conventions
du 30 septembre 1921 et du 11 octobre 1933
ayant trait à la suppression de la traite des
femmes et des enfants, et de la Convention du
12 septembre 1923 pour la suppression de la
circulation et du trafic des publications obscè
nes, a été effectuée par l'Assemblée générale,
par la Résolution 126 (II) adoptée le 20 octobre.

A sa cinquième session, dans sa résolution
82 (V), le Conseil a prié le Secrétaire général de
présenter en 1948 à la Comuùssion des questions
sociales l.ln rapport sur les questions que soulève
le transfért à l'Organisation des Nations Unies
des fonctions exercées jusqu'ici, par le Gouver
nement de la République française, en vertu de
l'Accord du 18 mai 1904 et de la Convention du
4 mai 1910, pour la répression de la tràite des

1 Voir document F:/CN.5/46, paragraphes 33 à 36,
pages 14 et 15.

2 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément N0 8.
paragraphes 16 à 19. pages 5, 6 et 7.

3, Voir plus haut paragraphe 156. sur le programme de
travail de la Commission des questions sociales.

blanche, et de l'Accord du 4 mai 1910 pour la
suppression de la circulation des publications
obscènes. Il a également prié la Commission des
questions sociales de présenter des recomman
dations sur la question de savoir si ce transfert
est désirable et sur les mesures nécessatres
pour le réaliser.

A sa septième session, dans sa résolution
155 (VII) D, le Conseil a chargé le Secrétaire
général d'élaborer, de concert avec le Gouver
nement français, un protocole destiné à effec
tuer ce transfert* 1.

Dans la résolution 43 (IV), qu'il a adoptée
lors de sa quatrième session, le Conseil avait
chargé le Secrétaire général de reprendre
l'étude du projet de Convention de 1937 visant
à réprimer l'exploitation de la prostitution
d'autrui, d'y apporter tous amendements néces
saires pour la mettre à jour, et de tenir compte
de l'évolution générale de la situation. Les
modifications proposées par le Secrétariat ont
été communiquées aux Etats Membres et à
un certain nombre d'organisations interna
tionales en les priant de bien vouloir formuler
des observations.

A sa septième session, le Conseil a considéré
que l'évolution de la situation générale depuis
1937 permettait d'élaborer et de conclure
immédiatement une convention nouvelle et
d'une portée générale' en vue de la suppression
de la traite des femmes et des enfants et de la
prévention de la prostitution, et que cette
convention devrait unifier les instruments ci
dessus mentionnés en y incorporant le projet
de convention de 1937 et en y introduisant
toutes les améliorations désirables. Dans la
résolution 155 (VII) E, l, le Conseil invite le
Secrétaire général à préparer un projet de ladite
convention, à se renseigner sur l'opinion que
les gouvernements et les organisations inter
nationales spécialisées dans le domaine ont
sur ce projet, et à soumettre ce projet de
convention et toutes les observations présen
tées à la Commission des questions sociales lors
de sa quatrième session. La Commission des
questions sociales a été invitée à accorder une
priorité absolue à l'examen de ce projet de'
convention. L'élaboration du projet de conven
tion est maintenant terminée et ce projet sera
soumis aux gouvernements qui seront priés
de communiquer leurs observations.

Rapports annuels des gouvernements, relatifs à
la traite des femmes et des enfants et aux

publications obscènes

162. En prenant pour base les réponses des
gouvernements à un questionnaire envoyé par
le Secrétariat, on est en train de publier les
premiers résumés des rapports annuels que
doivent faire paraître les Nations Unies sur
la: traite des femmes et des enfants 2 et sur les
publications obscènes 3. Ces rapports ont trait

.. Cette question fait l'objet d'un point distinct de
l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

1 Voir comptes rendus de la '4-9" séance du Comité
social et de la 198" séance plénière.

2 Document E/TWC.1946-1947/Résumé.
3 Document E/TOP.1946-1947/Résumé.
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donné les aspects interdépendants de la ques
tion qui intéresse divers organes des Nations
Unies, tels que la Commission des questions
sociales, la Commission des questions écono
miques et de l'emploi, la Commission de la
population, la COJlUI'Jssion de statistique et le
Conseil de tutelle, il semble que la coordination
à cet égard relève du Conseil économique et
social 1•

La Commission des questions sociales a
reconnu qu'il existait une liaison étroite entre
une politique sociale ayant pour objet le relè
vement des niveaux de vie et l'établissement
de plans économiques tendant à l'accroissement
de la production. Elle a invité le Secrétaire
général à lui présenter à sa prochaine "ession
un rapport complet sur un programme détaillé
concernant la réalisation de niveaux de vie
équitables en général et, en particulier, dans
les régions et territoires insuffisamment dévelop
pés. Elle a également signalé que des institutions
spécialisées et d'autres organes des Nations
Unies s'intéressent à la question et a invité le
Secrétaire général.à préparer un rapport sur la
manière d'établir la coordination nécessaire en
ce qui concerne les travaux sur les niveaux de
vie, en les orientant, autant que possible, vers
des fins pratiques de nature à permettre aux
gouvernements des Etats membres d'entre
prendre une action efficace 2. La question des
niveaux de vie a été inscrite au programme de
travail de la Commission qui a été présenté au
Conseil lors de sa septième session et approuvé
conformément à la résolution 155 (VII) B 3.

PRÉVENTION DE LA PROSTITUTION ET RÉPRES

SION DE LA TRAITE DES FEMMES

ET DES ENFANTS

Conventions internationales sttr la traite
des femmes et des enfants et sur les publications

obscènes

161. Le transfert à l'Organisation des Nations
Unies des fonctions précédemrllent exercées par
la Société des Nations en vertu des Conventions
du 30 septembre 1921 et du 11 octobre 1933
ayant trait à la suppression de la traite des
femmes et des enfants, et de la Convention du
12 septembre 1923 pour la suppression de la
circulation et du trafic des publications obscè
nes, a été effectuée par l'Assemblée générale,
par la Résolution 126 (II) adoptée le 20 octobre.

A sa cinquième session, dans sa résolution
82 (V), le Conseil a prié le Secrétaire général de
présenter en 1948 à la Commission des questions
sociales l.ln rapport sur les questions que soulève
le transfért à l'Organisation des Nations Unies
des fonctions exercées jusqu'ici, par le Gouver
nement de la République française, en vertu de
l'Accord du 18 mai 1904 et de la Convention du
4 mai 1910, pour la répression de la tràite des

1 Voir document F:/CN.5/46, paragraphes 33 à 36,
pages 14 et 15.

1 Voir Procès-verbaux officiels d·u Conseil économique et
social, troisième année, septième session, supplément N0 8.
paragraphes 16 à 19. pages 5. 6 et 7.

a. Voir plus haut paragraphe 156, sur le programme de
travail de la Commission des questions sociales.

blanche, et de l'Accord du 4 mai 1910 pour la
suppression de la circulation des publications
obscènes. Il a également prié la Commission des
questions sociales de présenter des recomman
dations sur la question de savoir si ce transfert
est désirable et sur les mesures nécessaires
pour le réaliser.

A sa septième session, dans sa résolution
155 (VII) D, le Conseil a chargé le Secrétaire
général d'élaborer, de concert avec le Gouver
nement français, un protocole destiné à effec
tuer ce transfert* 1.

Dans la résolution 43 (IV), qu'il a adoptée
lors de sa quatrième session, le Conseil avait
chargé le Secrétaire général de reprendre
l'étude du projet de Convention de 1937 visant
à réprimer l'exploitation de la prostitution
d'autrui, d'y apporter tous amendements néces
saires pour la mettre à jour, et de tenir compte
de l'évolution générale de la situation. Les
modifications proposées par le Secrétariat ont
été communiquées aux Etats Membres et à
un certain nombre d'organisations interna
tionales en les priant de bien vouloir formuler
des observations.

A sa septième session, le Conseil a considéré
que l'évolution de la situation générale depuis
1937 permettait d'élaborer et de conclure
immédiatement une convention nouvelle et
d'une portée générale' en vue de la suppression
de la traite des femmes et des enfants et de la
prévention de la prostitution, et que cette
convention devrait unifier les instruments ci
dessus mentionnés en y incorporant le projet
de convention de 1937 et en y introduisant
toutes les améliorations désirables. Dans la
résolution 155 (VII) E, 1, le Conseil invite le
Secrétaire général à préparer un projet de lad'te
convention, à se renseigner sur l'opinion que
les gouvernements et les organisations inter
nationales spécialisées dans le domaine ont
sur ce projet, et à soumettre ce projet de
convention et toutes les observations présen
tées à la Commission des questions sociales lors
de sa quatrième session, La Commission des
questions sociales a été invitée à accorder une
priorité absolue à l'examen de ce projet de·
convention. L'élaboration du projet de conven
tion est maintenant terminée et ce projet sera
soumis aux gouvernements qui seront priés
de communiquer leurs observations.

Rapports annuels des gouvernements, relatifs à
la traite des femmes et des enfants et aux

publications obscènes

162. En prenant pour base les réponses des
gouvernements à un questionnaire envoyé par
le Secrétariat, on est en train de publier les
premiers résumés des rapports annuels que
doivent faire paraître les Nations Unies sur
la traite des femmes et des enfants 2 et sur les
publications obscènes 3. Ces rapports ont trait

.. Cette question fait l'objet d'un point distinct de
l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

1 Voir comptes rendus de la' 49" séance du Comité
social et de la 198" séance plénière.

2 Document E/TWC.1946-1947/Résumé.
a Document E/TOP.I946-1947/Résumé.
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Alitres mesures

à l'année 1946/47; d'autres rapports portant
sur la période 1947/48 sont également en pré
p:lration.

i:,
.~

iü3. Les mesures préliminaires ci-après ont
été prises en exécution de certaines recomman
dations rdatives à la suppression de la traite
des femmes et des enfants, qui font l'objet de
la résolution 4:3 (IV), que le Conseil économique
et social a adoptée à sa quatrième session:

(i) Le Secrétariat a préparé un rapport
rdatif [1 la création d'un bureau en Extrême
Orient. Les gouvernements et les organisa
tions intéressées ont été priés de bien vouloir
faire connaître leurs Vlies afin que l'on puisse
procéder à la mise au point d'un plan qui
sera soumis à la Commission des questions
sociales lors de sa quatrième session.

(ii) En tenant compte cle l'évolution géné
rale de la situation après la guerre, on a
entrepris la revision du questionnaire de la
Société des Nations sur la traite des femmes
et des enfants, document qui sert de base
aux rapports annuels des gouvernements sur
ce sujet.

(iiil Les principales recommandations con
tenues dans une étude générale sur la préven
tion dl' la prostitution, terminée en 1939, par
la Société des Nations, et qui portait sur
les mesures préventives ks plus efficaces
contre la prostitution, ont été résumées et
seront transmises aux Etats Membres qui
Sf'ront priés de présenter des observations.
Les T'c:nseignements ainsi recueillis s('J'Viront
à la préparation du projet de cOI1\-ention sus
mentionné' , du nouveau questionnaire.

A sa septième session 1, le Conseil, dans sa
résolution 155 (VII) E, II, a recommandé que
les gouvernements des Etats Membres soimt
priés d'adopter ou de favoriser l'adoption, p<J.r
les services sociaux, publics ou privés, àe
mesures propres à combattre le fléau de la
prostitution au point de vue à ~a fois de la
prévention et du relèvement, y compris le
traitemer:.[ gratuit et confidentiel des maladies
vénériennes, dans la mesure où les soins médi
caux ne sont pas assurés autrement, et, en ce
qlli concerne l'enfance et la jeunesse, d'envi
sager, si elle n'existe pas déjà, l'introduction
d'une législation qui confère à l'Etat le pouvoir
de prendre des mesures de rééducation et de
relèvement en faveur des enfants et des adoles
cents gui ont besoin de soins et qui risquent
de se hvrer ou se livrent déjà à la prostitution.

PRÉVENTION DU CRIME
ET TRAITEMENT DES DÉLINQUA:-ITS

164. Le Conseil économique et social, au
co~rs de sa quatrième session, a prié le Secré
talr~ généI:al 2 de présenter, lors d'une pro
chame seSSIOn de la Commission des questions

1. Voir les comptes rendus de la 4')" séance du Comitl'
sO;lal. et cl,; la 1980 séance plénière.

VOIr resolution 43 (IV).

sociales, un rapport sur la prév-:ntion du crime
et le traitement des délinquants, dans lequel il
indiquerait les propositions favorables à une
action internationale et le moyen de les réaliser.
Diverses mesures ont été prist·s pour donner
effet à cette résolution. Un questionnaire sur la
criminalité et le traitement des délinquants
prndant les dix dernières années a été établi et
distribué aux Etats Membres en mai 1947 et
un rapport préliminaire, préparé d'après les
réponses reçues, a été approuvé en principe par
la Commission des questions sociales pendant sa
denxième session 1. L~ plan préparé par le
Secrétariat a ensuite été communiqué, pour
avis, aux principales organisations dont l'acti
vité touche à ces questions. Une collaboration
a êtA (gaIement instituée avec les institutions
spécialisées intéressées. L'Organisation mon
diale de la santé a chargé un expert dè préparer
un rapport sur les aspects médicaux et psychia
triques du Crir.IC et du traitement des délin
quants.

Le Secrétariat a dressé, d'après les renseigne
ments qu'il a rassemblés, une liste de questions
justifiant, à son avis, une enquête internationale.
La Commission des questions sociales a examiné
pendant sa troisième session et adopté avec
certai~es modifications le plan d'étude revisé 2.

La liste des questions énumérées dans la réso
lution approuvée par la Commission des ques
tions soci(ll"s à sa troisième session est la
suivante 3;

a) Problènle de la criminalité juvénile à
tous ses stades, notamment l'étude de
la légIslation la plus moderne en la
matière;

b) Examen médical, psychiatriq'.le et social
des délinquants adultes avant le pro
noncé du jugement;

c) Régime spécial de liberté surveillée et
conditionnelle;

d) Amendes pouvant être aussi infligées en
même temps qu'une peine d'emprisonne
ment de courte durée;

e) Institutions de redresseme:1t libres;
1) Récidivistes;
g) Enquête générale sur le rôle des sciences

médiCales, psychologiques et sociales, dans
le traitement du problèrrle de la crimi
nalité;

h) Formation de personnel pour les institu
tions pénitentiaires;

i) Statistiques de la criminalité en vue de
l'établissement d'un rapport sur l'état de
la criminalité.

Des rapports préliminaires sur les points c)
et i) utilisant les réponses fournies par les gou
vernements, sont en préparation. L'étude préli
minaire du point a) est également en cours.

Le Conseil économique et social adopté, à sa

1 Voir document E/578.
2 Voir Pl'Ocès-l'erbaux officiels du COllseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément Ka 8,
pages 42 et 43.

3 Ibid., page 23.
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à l'année 1H46/47; d'autres rapports portant
sur la période 1947/48 sont également en pré
p:lration.

ti
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iü3. Les mesures préliminaires ci-aprè~ ont
été prises en exécution de certaines recomman
dations rdatives à la suppression de la traite
des fernml's et des enfants, qui font l'objet de
la résolution 4:3 (IV), que le Conseil économique
et social li. adoptée à sa quatrième session:

(i) Le Secrétariat a préparé un rapport
rdatif ft la création d'un bureau en Extrême
Orient. Les gouvernements et les organisa
tions intéressées ont été priés de bien vouloir
faire connaître leurs vties afin que l'on puisse
procéder à la mise au point d'un plan qui
sera soumis à la Commission des questions
sociales lors de sa quatrième session.

(ii) En tenant compte cle l'évolution géné
rale de la situation après la guerre, on a
entrepris la revision du questionnaire de la
Société des Nations sur la traite des femmes
et des enfants, document qui sert de base
aux rapports annuels des gouvernements sur
ce sujet.

(iiil Les principales recommandations con
tenues dans une étude générale sur la préven
tion dl' la prostitution, terminée en 1939, par
la Société des Nations, ct qui ponait sur
les mesures préventives les plus efficaces
contre la prostitution, ont été résumées et
seront transmises aux Etats Membres qui
SPTnnt priés de présenter des observations.
Les T,c:nseignements ainsi recueillis sl:,'viront
à la préparation du projet de com-ention sus
mentionné" du nouveau questionnaire.

A sa septième session l, le Conseil, dans sa
résolution 155 (VII) E, II, a recommandé que
les gouvernements des Etats Membres soif nt
priés d'adopter ou de favoriser l'adoption, p<lr
les services sociaux, publics ou privés, àe
mesures propres à combattre le fléau de la
prostitution au point de vue à ~a fois de la
prévention et du relèvement, y compris le
traiteme~t gratuit et confidentiel des maladies
vénériennes, dans la mesure où les soins médi
caux ne sont pas assurés autrement, et, en ce
qlli concerne l'enfance et la jeunesse, d'envi
sager, si elle n'existe pas déjà, l'introduction
d'une législation qui confère à l'Etat le pouvoir
de prendre des mesures de rééducation et de
relèvement en faveur des enfants et des adoles
cents gui ont besoin de soins et qui risquent
de se hvrer ou se livrent déjà à la prostitution.

PRÉVENTION DU CRIME
ET TRAITEMENT DES DÉLINQUA:-ITS

164. Le Conseil économique et social, au
cours de sa quatrième session, a prié le Secré
tair~ généI:al 2 de présenter, lors d'une pro
chame seSSIOn de la Commission des questions

1. Voir les comptes rendus de la 4')" séance du Comit<'
sO;lal. ~t cl;, la 1980 séance plénière.

VOIr resolution 43 (IV).

sociales, un rapport sur la prév~'ntion du crime
et le traitement des délinquants, dans lequel il
indiquerait les propositions favorables à une
action internationale et le moyen de les réaliser.
Diverses mesures ont été prises pour donner
effet à cette résolution. Un questionnaire sur la
criminalité et le traitement des délinquants
pendant les dix dernières années a été Habli et
distribué aux Etats Membres en mai 1947 et
un rapport préliminaire, préparé d'après les
réponses reçues, a été approuvé en principe pa.r
la Commission des questions sociales pendant sa
deuxième session 1. L~ plan préparé par le
Secrétariat a ensuite été communiqué, pour
avis, aux principales organisations dont l'acti
vité touche à ces questions. Une collaboration
a êtA (gaiement instituée avec les institutions
spécialisées intéressées. L'Organisation mon
diale de la santé a chargé un expert de préparer
un rapport sur les aspects médicaux et psychia
triques du Crir.IC et du traitement des délin
quants.

Le Secrétariat a dressé, d'après les renseigne
ments qu'il a rassemblés, une liste de questions
justifiant, à son avis, une enquête internationale.
La Commission des questions sociales a examiné
pendant sa troisième session et adOpté avec
certai~es modifications le plan d'étude revisé 2.

La liste des questions énumérées dans la réso
lution approuvée par la Commission des ques
tions soci(ll"s à sa troisième session est la
suivante 3;

a) Problènle de la criminalité juvénile à
tous ses stades, notamment l'étude de
la légIslation la plus moderne en la
matière;

b) Examen médical, psychiatriq'Je et social
des délinquants adultes avant le pro
noncé du jugement;

c) Régime spécial de liberté surveillée et
conditionnelle;

d) Amendes pouvant être aussi infligées en
même temps qu'une peine d'emprisonne
ment de courte durée;

e) Institutions de redresseme:1t libres;
1) Récidivistes;
g) Enquête générale sur le rôle des sciences

médicales, psychologiques et sociales, dans
le traitement du problèlTle de la crimi
nalité;

h) Formation de personnel pour les institu
tions pénitentiaires;

i) Statistiques de la criminalité en vue de
l'établissement d'un rapport sur l'état de
la criminalité.

Des rapports préliminaires sur les points c)
et i) utilisant les réponses fournies par les gou
vernements, sont en préparation. L'étude préli
minaire du point a) est également en cours.

Le Conseil économique et social adopté, à sa

1 Voir document E/578.
2 Voir P"ocès-verbaltX officiels du Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément Ka S,
pages 42 et 43.

3 Ibid., page 23.
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1. Avec ses ressources actuelles, le Fonds
n'est en mesure de satisfaire que dans une
faible proportion aux besoins urgents qui ont
motivé sa création;

2. Le Fonds ne dispose pas de ressources
suffisantes pour appliquer le programme res
treint qui est actuellement le sien pendant
une période complète de douze mois;

1 Voir documents E/S90, E/590/Corr.I et E/S90/Add.1.
2 Voir document E/796.
3 Voir document E/6.18.
4 Voir document E/S90/Add.I.
5 Voir compte rendu de la IS2" séance plénière.

Section V. Fonds Internatlor.al dp. secours
à l'enfance, des Nations Unies

166. Par application de la Résolution 57 (1)
de l'Assemblée généra1.e portant création du
Fonds et de la résolution 44 (IV) G du Conseil,
le Conseil d'administration du Fonds a présenté
pour examE'n au Conseil économique et 3ocial,
à ses sixième 1 et septième 2 sessions, des rap
ports sur les travaux qu'il a effectués entre la
fin de la cinquième session du Conseil et le
22 juille~ 1948.

A sa sixième session, le Conseil était saisi de
deux rapports du Conseil d'administration du
Fonds, l'un pour la période allant ùe la fin
de la cinquième session du Conseil au 2 dé
cembre 1947 1 , et l'autre le rapport du Direc
ü'ur exécutif du Fonds sur les progrès accomplis
pendant la période allant du 2 décembre 1947
au 12 février 1948 3• Ces rapports faisaient
ressortir qu'au 2 décembre 1947, les ressources
du Fonds, en y 'comprenant les contributions
versées ou promises par huit gouvernem~ntsse
montaient à 38.892.000 dollars 4 et, le 12 février
1948, à 40.000.000 de dollars dont 25.500.000
dollars représentant des contribt:.joll'i versées
ou promises par dix-sept gouvernements. Ces
rapports rendaient compte des besoins du
Fonds, de la façon dont ses ressources étaient
employées, des programmes d'opérations pré
sentées par différents pays pour la fourniture
d'un supplément de nourriture aux femmes
enceintes, aux mères allaitantes et aux enfant,
sous-alimentés, l'exécution d'un programme
d'allocations alimentaires en Chine et dans les
pays d'Extrême-Orient, des dispositions prises
pour la collahoration avec d'autres organes des
Nations Unies. La politique du Fonds s'inspi
rait de l'idée «( d'utiliser et de renforcer les
programmes permanents d'hygiène et ~e I?ro
tection de l'enfance des pays auxquels Il vIen
drait en aide ll.

Le Conseil, sur le vu de ces rapports, a adopté
la résolution 126 (VI) 5. Dans cette résolution,
il constate qu'un programme prévoyant des
repas supplémentaires pour environ 3.715.000
en-fants, femmes enceintes et- mères qui nour
rissent est en cours d'exécution dans douze pays
d'Europe et que l'on met actuellement au
point des programmes pour la. Chine et d'autres
pays d'Extrême-Orient; il fplicite le Fonds int~r

national de secours à l'enfance de l'oeuvre utIle
qu'il a accomplie en faveur de l'enfance .et
attire l'attention des gouvernements sur les faIts
suivants:

PROBLÈMES SOCIAUX DANS LES RÉGIONS

INSUFFISAMMENT DÉVELOPl'ÉES

septième session, une résolution 1 par laquelle
il a fait sienne l'opinion de la Commission des
questions sociales et déclaré qu'étant donné
l'importance de l'étudE., sur une base inter
nationale, dt. problème de la prévention du
crime et du traitement des délinquants, l'Orga
nisation des Nations Unies devrait prendre la
direction de l'activité dans ce domaine, en
tenant compte des organisations internatio
nales et nationales qui s'intéressent au pro
blème et qui ont une compétence particulière
pour s'en occuper, et en utilisant au maximum
leurs connaissances et leur expérience 2.

Le Conseil a invité, en outre, le Secrétaire
général, dans les limites du budget, à réunir
en 1949 un groupe d'experts jouissant d'une
autorité internl'ltionale, dont le nombre ne
dépassera pas sept, et qu'il choisira de façon
à conserver un caractère international à ce
gTOupe, qui exercerait, à titre bénévole, des
fonctions consultatives, et conseillerait le Secré
taire général et la Commission des questions
sociales sur les moyens d'élaborer et de for
muler une ligne de conduite et un programme
appropriés à l'étude, sur U~1e base internatio
nale, du problème de la prévention àu crime et
du traitement des délinquants et à l'adoption
de mesures internationales dans ce domaine.

165. La Commission des questions sociales
a examiné pendant sa deuxième session les
besoins spéciaux des régions insuffisamment
développées, en matière de service social et a
présenté des recommandations à la sixième ses
sion du Conseil 3.

Le Conseil économique et social a adopté,
pendant sa sixième session, la résolution 122
(VI), par laquelle il a invité le Secrétaire géné
ral, de concert avec les institutions spécialisées
et, en ce qui concerne les territoires sous tutelle,
après consultation et avec le concours du Con
seil de tutelle, à entreprendre immédiatement
des études et à rassembler et publier des ren
seignements relatifs à l'administration des
services sociaux, aux services sociaux dans le
domaine rural, à ~a formation du personnel de
service social, à la protection ::le l'enfance y
compris la lutte contre la criminalité juvénile
et le traitement des délinquants dans les régions
et territoires insuffisamment développés, en
vue de permettre aux deux Lonseils (le faire des
recommandations à l'Assemblée générale, aux
Membres des Nations Unies et aux institutions
spéci2.lisées intéressées. Il a invité également la
Commission des questions sociales à signaler
au Secretaire général tout autre problème
d'ordre social pouvant mériter une étude et
une attention spéciales.

1 Voir résolution ISS (VII) C; ainsi que les comptes
rendus des 47c, 48c et Soc séances du Co::nité social, et de
la 198c séance plénière.

2 Voir comptes rendus de la Soc séance du Comité
social et de la 198c séance plénière.

? Voir document E/S78, paragraphes 47, 48 et 57-5<)
sur les standards de vie: voir également le paragraphe rua
du présent rapport sur les standards de vie.
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septième session, une résolution 1 par laquelle
il a fait sienne l'opinion de la Commission des
questions sociales et déclaré qu'étant donné
l'importance de l'étudE., sur une base inter
nationale, dl. problème de la prévention du
crime et du traitement des délinquants, l'Orga
nisation des Nations Unies devrait prendre la
direction de l'activité dans ce domaine, en
tenant compte des organisations internatio
nales et nationales qui s'intéressent au pro
blème et qui ont une compétence particulière
pour s'en occuper, et en utilisant au maximum
leurs connaissances et leur expérience 2.

Le Conseil a invité, en outre, le Secrétaire
général, dans les limites du budget, à réunir
en 1949 un groupe d'experts jouissant d'une
autorité interm1tionale, dont le nombre ne
dépassera pas sept, et qu'il choisira de façon
à conserver un caractère international à ce
gTOupe, qui exercerait, à titre bénévole, des
fonctions consultatives, et conseillerait le Secré
taire général et la Commission des questions
sociales sur les moyens d'élaborer et de for
muler une ligne de conduite et un programme
appropriés à l'étude, sur U~1e base internatio
nale, du problème de la prévention du crime et
du traitement des délinquants et à l'adoption
de mesures internationales dans ce domaine,

PROBLÈl'tIES SOCIAUX DANS LES RÉGIONS

INSUFFISAMMENT DÉVELOPPÉES

165. La Commission des questions sociales
a examiné pendant sa deuxième session les
besoins spéciaux des régions insuffisamment
développées, en matière de service social et a
présenté des recommandations à la sixième ses
sion du Conseil 3.

Le Conseil économique et social a adopté,
pendant sa sixième session, la résolution 122
(VI), par laquelle il a invité le Secrétaire géné
ral, de concert avec les institutions spécialisées
et, en ce qui concerne les territoires sous tutelle,
après consultation et avec le concours du Con
seil de tutelle, à entreprendre immédiatement
des études et à rassembler et publier des ren
seignements relatifs à l'aàministration des
services sociaux, aux services sociaux dans le
domaine rural, à ~a formation du personnel de
service social, à la protection ::le l'enfance y
compris la lutte contre la criminalité juvénile
et le traitement des délinquants dans les régions
et territoires insuffisamment développés, en
vue de permettre aux deux Lonseils (le faire des
recommandations à l'Assemblée générale, aux
Membres des Nations Unies et aux institutions
spécidisées intéressées. Il a invité également la
Commission des questions sociales à signaler
au Secretaire général tout autre problème
d'ordre social pouvant mériter une étude et
une attention spéciales.

1 Voir résolution 1SS (VII) C; amsl que les comptes
rendus des 47c, 48c et Soc séances du Co::nité social, et de
la 198e séance plénière.

2 Voir comptes rendus de la Soc séance du Comité
social et de la 198e séance plénière.

? Voir document E/S78, paragraphes 47, 48 et 57-Si)
sur les standards de vie: voir également le paragraphe 160
du présent rapport sur les standards de vie.

Section V. Fonds Internatlor.al dp. secours
à l'enfance, des Nations Unies

166. Par application de la Résolution 57 (1)
de l'Assemblée généra1.e portant création du
Fonds et de la résolution 44 (IV) G du Conseil,
le Conseil d'administration du Fonds a présenté
pour exam('n au Conseil économique et 3ocial,
à ses sixième 1 et septième 2 sessions, des rap
ports sur les travaux qu'il a effectués entre la
fin de la cinquième session du Conseil et le
22 juillet 1948.

A sa sixième session, le Conseil était saisi de
deux rapports du Conseil d'administration du
Fonds, l'un pour la période allant ùe la fin
de la cinquième session du Conseil au 2 dé
cembre 1947 1 , et l'autre le rapport du Direc
tpur exécutif du Fonds sur les progrès accomplis
pendant la période allant du 2 décembre 1947
au 12 février 1948 3 • Ces rapports faisaient
ressortir qu'au 2 décembre 1947, les ressources
du Fonds, en y 'comprenant les contributions
versées ou promises par huit gouvernem~nts se
montaient à 38.892.000 dollars 4 et, le 12 février
1948, à 40.000.000 de dollars dont 25.500.000
dollars représentant des contribl.:.joll'i versées
ou promises par dix-sept gouvernements. Ces
rapports rendaient compte des besoins du
Fonds, de la façon dont ses ressources étaient
employées, des programmes d'opérations pré
sentées par différents pays pour la fourniture
d'un supplément de nourriture aux f('mmes
enceintes, aux mères allaitantes et aux enfant,
sous-alimentés, l'exécution d'un programme
d'allocations alimentaires en Chine et dans les
pays d'Extrême-Orient, des dispositions prises
pour la collahoration avec d'autres organes des
Nations Unies. La politique du Fonds s'inspi
rait de l'idée « d'utiliser et de renforcer l('s
programmes permanents d'hygiène et ~e I?ro
tection de l'enfance des pays auxquels Il vIen
drait en aide n.

Le Conseil, sur le vu de ces rapports, a adopté
la résolution 126 (VI) 5. Dans cette résolution,
il constate qu'un programme prévoyant des
repaLS supplémentaires pour environ 3.715.000
enfants, femmes enceintes ct- mères qui nour
rissent est en cours d'exécution dans douze pays
d'Europe et que l'on met actuellement au
point des programmes pour la. Chine et d'autres
pays d'Extrême-Orient; il fplicite le Fonds int~r

national de secours à l'enfance de l'œuvre utIle
qu'il a accomplie en faveur de l'enfance ,et
attire l'attention des gouvernements sur les faIts
suivants:

1. Avec ses ressources actuelles, le Fonds
n'est en mesure de satisfaire que dans une
faible proportion aux besoins urgents qui ont
motivé sa création;

2. Le Fonds ne dispose pas de ressources
suffisantes pour appliquer le programme res
treint qui est actuellement le sien pendant
une période complète de douze mois;

1 Voir documents E/S90, E/S90/Corr.t et E/Si)ojAdd.1.
2 Voir document E/796.
3 Voir document E(6,'jH.
• Voir document E/590/Add.I.
5 Voir compte rendu de la 1S2" séance plénière.
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Le Conseil a déclaré que, à son sens, personne
n'ignorait combien sont encore grands les
besoins de secours des enfants et combien ils
dépassent les reSSOl!rces dont dispose le Fonds.
Il a ajouté que des re:sources accrues permet
traient de répondre aux besrins immédiats non
seulement à bref déld mais encore saClS gaspil
lage et d'une manière pratique et ~fficace;

qu'il désirerait vivement llrolonger en 1949
l'application des programmes qui servent de
base au budget d'opérations de 78.000.000 de
dollars et qu'en fait on avait réduit la plupart
de ces programmes pour le ramener dans les
limites des 78.000.000.

Dans le même rapport, le Conseil indiquait
également que les Etats-Unis avaient ouvert
un crédit supplémentaire de 25.000.000 de
dollars pour contrepartie aux contributions,
mais que ce crédit n'avait pas encore été
affecté. Si ce crédit devient disponible et si
d'autres gouvernements fournissent les
9.000.000 nécessaires pour permettre cette
contribution, le total de 34.000.000 de dollars
ainsi obtenu fera passer à 112.000.000 de
dollars le total des ressources dont disposera
le Fonds en 1949.

Le rapport contenait des sections relatives
aux programmes du FISE des Nations Unies
dans les régions géographiques suivantes: Eu
l'ope; Chine; Sud-Est de l'Ade; Inde, Pakistan
et Ceylan; Asie et Extrême-Orient (à l'excep
tion de la Chine); Amérique latine; Afrique du
Nord; et une section consacrée à la priorité
des régions extra-européennes pour les affec
tations futures de cr~dits; ces sections traitent
des opérations ùe l'annÉe 1948 et consacrent
également certains développements aux opéra
tions envisagées par la suite. La section consa
crée à l'Europe contient des renseignements
particuliers sur les quantités de lait disponi
bles, l'augmentation de la production locale de
lait destiné aux enfants; les colonies de va
cances et les secours spéciaux aux enfants le
plus gravement sous-alimentés; la section rela
tive au Sud-Est de l'Asie comprend des ren
seignements sur les plans de lutte c..:mtre le
paludisme. Une autre section du rapport traite
des programmes médicaux appliqués en faveur
des enfants en collaboration avec l'OMS, du
programme de lutte contre la tuberculose, de
la campagne de lutte contre la syphilis, des
programmes de formation des pédiatres, infir
mières et assistantes sociales. En ce qui con
cerne le premier de ces programme médicaux,
un Comité mixte de politique sanitaire du FISE
des Nations Unies et de l'OMS a été constitué
d'accord avec l'OMS; il est composé de quatre
représentants de chacune de ces organisations.
Il réglera tous les programmes d'ordre sani
taire du Fonds.

Le Président du Comeil d'administration a
ajouté, dans sa déclaratioli ;;,~ Conseil, que le
Médiateur des Nations Unies en Palestine lui
avait fait parvenir une demande pressante
d'assistance en faveur des réfugiés qui se
trouvent de part et d'autre des zones d'opéra
tions militaires. Le Conseil d'administration,
s'étant immédiatement réuni, a décidé d'affec
ter à cette œuvre, pendant une période de

3. Dix-sept gouvernements ont promis de
verser une contribution au Fonds et le
maintien ou l'extension de l'action du Fonds
dépendront des nnuvelles contributions et
d'une augmentation du nombre des gouver
nements contributaires.
La résolution invitait à nouveau tous les

gouvernements à envisager la possibilité de
\'l'rser une nouvelle contribution au Fonds
dans un avenir rapproché.

Le Conseil d'administration du Fonds s'est
réuni en mars 1948 1 et, à nouveau, en avril
de la même année 2. Le rapport de la première
de ces sessions a été soumis à la troisième session
de la Commission des questions sociales
(3-23 avril 1948) qui, dans son rapport au
Conseil a, a consacré certains développements
aux parties du rapport da Comité exécutif rela
tives aux programmes du Fonds en matière
médicale et à la collaboration entre le Fonds
<'t l'Organisation mondiale de la santé.

Après une troisième session, tenue à Genève
en juillet dernier, le Conseil l'administration
a présenté à la septième session du Conseil un
rapport d'ensemble 4.

Le Conseil a examiné ce rapport en sÉance
~lénip.re et a entendu le Président du Conseil
d'administration du F<'nds 5. Les contributions
reçues ou attendues au 30 juillet 1948 se mon
taient au total à 85.200.000 dollars dont
6~.OOÛ.000 provenaient de vingt et un gouver
nements, 18.000.000 de l'UN RRA et 4.000.000
de l'Appel des Nations Unies en faveur de
l'enfance ou d'autres dons privé::. 6. Sur cette
somme, 64.000.000 de dollars ont été affectés
aux dépenses de l'année 1948 et, en pr~vision

du versement de contributions nouvelles,
32.000.000 de dollars ont été affectés aux pro
grammes de 1\:J49. Dan~ l'attente d'autres
cc LIibutions, le Conseil s'est fixé, dans son
rapport, un but à atteindre pour ses dépenses
en 1949 qu'il a calculé sur un budget de
78.000.000 de ùollars. Ce chiffre comprend
42.000.000 de dollars pour l'exécution des pro
grammes en faveur de l'Europe, 12.000.000
pour la Chine, 4.100.000 poer l'Asie méridionale
et LiOO.OOO pour l'Inde, le Pakistan et Ceylan.
Ces prévisiuns comprennent une aide à l'Alle
magne représentant 1.000.000 de dollars pour
l'exécution d'un programme de quatre mois
qui a principalemeut un caractère médical. On
envisage pour la campagne de lutte contre la
tuberculose en Europe, en Afrique du Nord
et dans l'Extrême-Orient ainsi que pour les
programmes de formation professionnelle une
dépense totale de 5.000.000 de dollars. Le solde
de 13.800.000 dollar~ est destiné à faire face,
à concurrence de 8.500.000 dollars, aux frais
d:expéditions et d'administration, ce qui laisse
amSl sans affectation une réserve de 5.300.000
dollars.
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1 V' d2 OIr ocument EIICFj56.
Voir document EjICFj59.

3. Voir Pl'Dcès.verbaux officiels du COl/sell économique et
SOCIal. troisième année. septième session. supplément ;-'0 8,
pages 29-3 I.

4 Voir document Ejc)oI.
5 Voir compte rendu de lu 2oï'> sl'ullce pléniè're.
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3. Dix-sept gouvernements ont promis de
,'erser une contribution au Fonds et le
maintien ou l'extension de l'action du Fonds
dépendront des nnuvelles contributions et
d'une augmentation du nombre des gouver
nements contributaires.
La résolution invitait à nouveau tous les

gouvernements à envisager la possibilité de
Vl'rser une nouvelle contribution au Fonds
dans un avenir rapproché.

Le Conseil d'administration du Fonds s'est
réuni en mars 1948 1 et, à nouveau, en avril
de la même année 2, Le rapport de la première
de ces sessions a été soumis à la troisième session
de la Commission des questions sociales
(3-23 avril 1948) qui, dans son rapport au
Conseil a, a consacré certains développements
aux parties du rapport da Comité exécutif rela
tivès aux programmes du Fonds en matière
médicale et à la collaboration entre le Fonds
et l'Organisation mondiale de' la santé.

Après une troisième session, tenue à Genève
en juillet dernier, le Conseil ~'administration

a présenté à la septième session du Conseil un
rapport d'ensemble 4.

Le Conseil a examiné ce rapport en sÉance
pléniAre et a entendu k Président du Conseil
d'administration du F<'nds 5. Les contributions
reçues ou attendues au 30 juillet 1948 se mon
taient au total à 85.200.000 dollars dont
6~.OOO.000 provenaient de vingt et un gouv~r

nements, i8.000.000 de l'UN RRA et 4.000.000
de l'Appel des Nations Unies en faveur de
l'enfance ou d'autres dons privé::. 6. Sur cette
somme, 64.000.000 de dollars ont été affectés
aux dépenses de l'année 1948 et, en prévision
du versement de contributions nouvelles,
32.000.000 de dollars ont été affectés aux pro
grammes de 1\:J49. Dan~ l'attente d'autres
cc tlibutions, le Conseil s'est fixé, dans son
rapport, un but à atteindre pour ses dépenses
en 1949 qu'il a calculé sur un budget de
78.000.000 de ùollars. Ce chiffre comprend
42.000.000 de dollars pour l'exécution des pro
grammes en faveur de l'Europe, 12.000.000
pour la Chine, 4.100.000 pOt~r l'Asie méridionale
et 1.100.000 pour l'Inde, le Pakistan et Ceylan.
Ces prévisiuns comprennent une aide à l'Alle
magne représentant 1.000.000 de dollars pour
l'exécution d'un programme de quatre mois
qui a principalemeut un caractère médical. On
envisage pour la campagne de lutte contre la
tuberculose en Europe, en Afrique du Nord
et dans l'Extrême-Orient ainsi que pour les
programmes de formation professionnelle une
dépense totale de 5.000.000 de dollars. Le solde
de 13.800.000 dollar~ est destiné à faire face,
à concurrence de 8.500.000 dollars, aux frais
d:expéditions et d'administration, ce qui laisse
amsi sans affectation une réserve de 5.300.000
dollars.

: Voir document EIICF/56.
Voir document E/ICF/59.

3. Voir Pl'Dcès.uerballx officiels du COl/seil économique et
SOCial, troisième année. septième session. supplément ;-'0 8,
pages 29-3 I.

4 Voir document E/CjoI.
5 Voir compte rendu de lu 2oï'- s,'ance pléniè'rc.

. 0. Voir table du rapport, page .1: annexe au rapport ct
IOdlcations données dans les notes de l'annexe.

Le Conseil a déclaré que, à son sens, personne
n'ignorait combien sont encore grands les
besoins de secours des enfants et combien ils
dépassent les reSSOl!rces dont dispose le Fonns.
Il a ajouté que des re:sources accrues permet~

traient de répondre aux besrins immédiats non
seulement à bref déki mais encore sa:lS gaspil
lage et d'une manière pratique et ~fficace;

qu'il désirerait vivement llrolonger en 1949
l'application des programmes qui servent de
base au budget d'opérations de 78.000.000 de
dollars et qu'en fait on avait réduit la plupart
de ces programmes pour le ramener dans les
limites des 78.000.000.

Dans le même rapport, le Conseil indiquait
également que les Etats-Unis avaient ouvert
un crédit supplémentaire de 25.000.000 de
dollars pour contrepartie aux contributions,
mais que ce crédit n'avait pas encore ét~

affecté. Si ce crédit devient disponible et SI

d'autres gouvernements fournissent les
9.000.000 nécessaires pour permettre cette
contribution, le total de 34.000.000 de dollars
ainsi obtenu fera passer à 112.000.000 de
dollars le total des ressources dont disposera
le Fonds en 1949.

Le rapport contenait des sections relatives
aux programmes du FISE des Nations Unies
dans les régions géographiques suivantes: Eu
rope; Chine; Sud~Est de l'A~ ie; Inde, Pakistan
et Ceylan; Asie et Extrême-Orient (à l'excep
tion de la Chine); Amérique latine; Afrique du
~ord; et une section consacrée à la priorité
des régions extra-européennes pour les affec
tations futures de cr~dits; ces sections traitent
des opérations ùe l'annÉe 1948 et consacrent
également certains développements aUX opéra
tions envisagées par la suite. La section consa
crée à l'Europe contient des renseignements
particuliers sur les quantités de lait disponi
bles, l'augmentation de la production locale de
lait destiné aux enfants; les colonies de va~

canees et les secours spéciaux aux enfants le
plus gravement sous-alimentés; la section rela
tive au Sud-Est de l'Asie comprend des ren
seignements sur les plans de lutte c..:mtre le
paludisme. Une autre section du rapport traite
des programmes médicaux appliqués en faveur
des enfants en collaboration avec l'OMS, du
programme de lutte contre la tuberculose, de
la campagne de lutte contre la syphilis, des
programmes de formation des pédiatres, infir
mières et assistantes sociales. En ce qui con
cerne le premier de ces programme médicaux,
un Comité mixte de politique sanitaire du FISE
des Nations Unies et de l'OMS a été constitué
d'accord avec l'OMS; il est composé de quatre
représentants de chacune de ces organisations.
Il réglera tous les programmes d'ordre sani
taire du Fonds.

Le Président du Comeil d'administration a
ajouté, dans sa déclaratioli ;;.~ Lonseil, que le
Médiateur des Nations Unies en Palestine lui
avait fait parvenir une demande pressante
d'assistance en faveur des réfugiés qui se
trouvent de part et d'autre des zones d'opéra
tions militaires. Le Conseil d'administration,
s'étant immédiatement réuni, a décidé d'affec
ter à cette œuvre, pendant une période de
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deux mois, une somme de 411.000 dollars au
plus.

Le Conseil a aqopté la résolution 161 (VII)*
sUIvante:

cc Le Conseil économique et social,
)) Considérant qu'il ressort du rapport du

Fonds international de secours à l'enfance
(E/90l) qu'il existerait des moyens pratiques
et efficaces de soulager les besoins persis
tants de l'enfance malheureuse si de nouvelles
contributions étaient reçues; et considérant
que même ces ressource~ ne permettraient de
faire face aux besoins que d'une petite partie
des enfants qui réunissent les conditions vou
lues pour recevoir l'aide du Fonds,

)) Exprime sa satisfaction de savoir que
vingt et un Etats ont jusqu'ici contribué au
Fond,> et que certains d'entre eux ont déjà
versé deux contribu:ions;

II Approuve le rapport du Conseil d'admi
nistration et le transmet à l'Assemblée
générale, en attirant particulièrement son
attention sur la demande du CO!l:"eil relative
à la nécessité de recevoir d'urgence des
contributions gouvernementales d'un mon
tant de 20.000.000 de dollars pour l'œuvre
du Fonds pendant l'année 1949;

II Prend note, en les approuvant, des me
sure" de coopération prises entre l'Organi
sation mondiale de la santé et le Fonds
international de secours à l'enfance.)) 1

Section VI. Aopel des Nations Unies en
faveur de l'enfance (UNAC)

167. Lors de sa sixième session, le Conseil
économique et socia.! était saisi du rapport de
son Comité spécial chargé de l'Appel des
Nations Unies en faveur de l'enfance 2 ainsi que
du rapport du Secrétaire général 3; le Conseil a
pris note de l'accueil encourageant qui avait
déjà été réservé à l'Appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance. Il a instamment demandé
à tous les pays d'observer le 29 février 1948
comme journée de l'Appel des Nations Unie5'
en faveur de l'Enfance, et il a invité le Secré
taire général à continuer de prêter son concours
à l'Appel, en tenant compte de la nécessité de
réduire progressivement le personnel de l'orga
nisation centrale 4.

Le rappert présenté par le Secrétaire général
lors de la septième session du Conseil 5 signale
que des campagnes nationales ont été lancées
dans cinquante-deux pays ainsi que dans un
grand nombre de territoires non autonümes;
il indique en outre que d'autres pays envisagent
l'organisation de telles campagnes. On a cons
taté que l'Appel avait été puissamment appuyé

* Point distinct de l'ordre ùu jour de l'Assemblée géné-
rale.

1 Voir compte rendu de la 207" séance plénière.
2 Voir documents E/629 et Ef629/Corr.1.
2 Voir document E/643.
4 Voir document E/772; voir aussi comptes rendus des

15:c et 153c séances plénières.
5 Voir document E/861.

par les organisations non gouvernementales et
qUE de nombreux particuliers, hommes et
femmes, avaient prêté un concours enthousiaste
ft cette œuvre. Le rôle des gouvernements s'était
en général borné à frayer le chemin aux efforts
volontaires et à accorder des facilités aux
comités nationaux. On a ainsi gardé à la parti
cipation à l'Appel son caractère bénévole,

On n'a jamais perdu de vue l'intérêt qu'il y
avait à limiter la durée de l'Appel à une période
aussi brève que possible, mais, pour des raisons
d'ordre pratique, il s'est avéré nécessaire de
prolonger la durée des campagnes. Dans huit
pays, des campagnes ont été lancées dans la r.
période allant du 1er février 1948 jusqu'au
29 février 1948, Journée de l'Appel des Nations
Unies en faveur è.e l'enfance. Dans dix-huit
autres pays, des campagnes àevaient être entre
prises dans un proche avenir; on prévoyait que
toutes les campagnes seraient achevées à la fin
de novembre 1948.

168. Conformément aux directives données
par le Conseil, on a sans ces,e insistp sur le fait
que la majeure partie du produit des collectes
devait être réparti ~ ou distribuée en accord
avec le Fonds int~rnatiunal des Nations Unies
de secours à l'enfance. Tous les accords que le
Secrétaire général a conclus avec des comités
nationaux comportaient une clause stipulant
que la distribution du produit des campagnes
devait se faire CI sans aucun ~ c1iscrimination du
fait de la race, de la religion, de la nationalité
ou des opinions politiques l).

Il n'était pas encore possible, lors de la
J~ptième session du Conseil, cie dresser le bilan
définitif des résultats financiers de l'Appel,
puisqu'à ce moment la majeure partie des
campagnes n'était pas terminée. On avait
cependant déjà connaissance des résultats défi
nitifs pour sept pays, et dix-sept autres pays
.vaient communiqué des rapports provisoires,

Ces renseignements indiquaient que les sommes
recueillies en différentes monnaies nationales
dans les pays en question avaient atteint au
total !'équivô.lent de 16.500.000 dollars des
Etats-Unis, au cours officiel des changes. Une
somme sensiblement supérÎt~ure à la moitié de ce
tota! a été allouée directement au FISE pour
les besoins d'assistance à l'e)"térieur, au FISE
pour les besoins d'assistance à l'intérieur, ou à
des organisations nationales d'assistance à l'ex
térieur, exerçant leur activité en accord avec
le FISE. Vingt-huit Etats, parmi lesquels se
trouvaient certains des pays les plus impor
tants, n'avaient pas encore fourni de rapports.

Le personnel central et régional avait été
réduit de sorte qu'à la fin d'août, il ne compre
nait plus que six fonctionnaires et quelques
employés de bureau.

169. Le Comité spécial du Conseil chargé de
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fanee a soumis au Conseil, au cours de sa
septième session, un rapport 1 récapitulant les
dispositions qui ont été prises pour assurer
l'application pratique de la politique suivie par
le Conseil à l'égard de l'Appel des Nations

1 Voir document E/825.
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deux mois, une somme de 411.000 dollars au
plus.

Le Conseil a aqopté la résolution 161 (VII)*
sUIvante:

« Le Conseil économique et social,
Il Considérant qu'il ressort du rapport du

Fonds international de secours à l'enfance
(E/90l) qu'il existerait des moyens pratiques
et efficaces de soulager les besoins persis
tants de l'enfanre malheureuse si de nouvelles
contributions étaient reçues; et considérant
que même ces ressource~ ne permettraient de
faire face aux besoins que d'une petite partie
des enfants qui réunissent les conditions vou
lues pour recevoir l'aide du Fonds,

)) Exprime sa satisfaction de savoir que
vingt et un Etats ont jusqu'ici contribué au
Fond,> et que certains d'entre eux ont déjà
versé deux contribu:ions;

)l Approuve le rapport du Conseil d'admi
nistration et le transmet à l'Assemblée
générale, en attirant particulièrement son
attention sur la demande du CO!lS'eil relative
à la nécessité de recevoir d'urgence des
contributions gouvernementales d'un mon
tant de 20.000.000 de dollars pour l'œuvre
du Fonds pendant l'année '1949;

)) Prend note, en les approuvant, des me
sure,; de coopération prises entre l'Organi
sation mondiale de la santé et le Fonds
international de secours à l'enfance.)) 1

Section VI. Aopel des Nations Unies en
faveur (le l'enfance (UNAC)

167. Lors de sa sixième session, le Conseil
économique et socia.! était saisi du rapport de
son Comité spécial chargé de l'Appel des
Nations Unies en faveur de l'enfance 2 ainsi que
du rapport du SE'crétaire général 3; le Conseil a
pris note de l'accueil encourageant qui avait
déjà été réservé à l'Appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance. Il a instamment demandé
à tous les pays d'observer le 29 février 1948
comme journée de l'Appel des Nations Unie5'
en faveur de l'Enfance, et il a invité le Secré
taire général à continuer de prêter son concours
à l'Appel, en tenant compte de la nécessité de
réduire progresslvemellt le personnel de l'orga
nisation centrale 4.

Le rappert présenté par le Secrétaire général
lors de la septième session du Conseil 5 signale
que des campagnes nationales ont été lancées
dans cinquante-deux pays ainsi que dans un
grand nombre de territoires non autone-mes;
il indique en outre que d'autres pays envisagent
l'organisation de telles campagnes. On a cons
taté que l'Appel avait été puissamment appuyé

* Point distinct de l'ordre ùu jour ùe l'Assemblée géné-
rale.

1 Voir compte rendu de la 207" séance plénière.
2 Voir documents E/629 et Ef629/Corr.1.
3 Voir document E/643.
4 Voir document E/772; voir aussi comptes rendus des

15~c et 1530 séances plénières.
5 Voir document E/861.

par les organisations non gouvernementales et
qUE de nombreux particuliers, hommes et
femmes, avaient prêté un concours enthousiaste
ft cette œuvre. Le rôle des gouvernements s'était
en général borné à frayer le chemin aux efforts
volontaires et à accorder des facilités aux
comités nationaux. On a ainsi gardé à la parti.
cipation à l'Appel son caractère bénévole.

On n'a jamais perdu de vue l'intérêt qu'il y
avait à limiter la durée de l'Appel à une période
aussi brève que possible, mais, pour des raisons
d'ordre pratique, il s'est avéré nécessaire de
prolonger la durée des campagnes. Dans huit
pays, des campagnes ont été lancées dans la
période allant du 1er février 1948 jusqu'au
29 février 1948, Journée de l'Appel des Nations
Unies en faveur è.e l'enfance. Dans dix-huit
autres pays, des campagnes àevaient être entre·
prises dans un proche avenir; on prévoyait que
toutes les campagnes seraient achevées à la fin
de novembre 1948.

168. Conformément aux directives données
par le Conseil, on a sans ces"e insistp sur le fait
que la majeure partie du produit des collectes
devait être réparti ~ ou distribuée en accord
avec le Fonds int~rnatiùnal des Nations Unies
de secours à l'enfance. Tous les accords que le
Secrétaire général a conclus avec des comités
nationaux comportaient une clause stipulant
que la distribution du produit des campagnes
devait se faire li sans aucun ~ cliscrimination du
fait de la race, de la religion, de la nationalité
ou des opinions politiques l).

Il n'était pas encore possible, lors de la
J~ptième session du Conseil, cie dresser le bilan
définitif des résultats financiE:rs de l'Appel,
puisqu'à ce moment la majeure partie des
campagnes n'était pas terminée. On avait
cependant déjà connaissance des résultats défi·
nitifs pour sept pays, et dix-sept autres pays
.vaient communiqué des rapports provisoires.

Ces renseignements indiquaient que les sommes
recueillies en différentes monnaies nationales
dans les pays en question avaient atteint au
total !'équivô.lent de 16.500.000 dollars des
Etats-Unis, au cours officiel des changes. Une
somme sensiblement supérieure à la moitié de ce
total a été allouée directement au FISE pour
les besoins d'assistance à l'eytérieur, au FI5E
pour les besoins d'assistance à l'intérieur, ou à
des organisations nationales d'assistance à l'ex·
térieur, exprçant leur activité en accord avec
le FISE. Vingt-huit Etats, parmi lesquels se
trouvaient certains des pays les plus impor
tants, n'avaient pas encore fourni de rapports.

Le personnel central et régional avait été
réduit de :;orte qu'à la fin d'août, il ne compre·
nait plus que six fonctionnaires et quelques
employés de bureau.

169. Le Comité spécial du Conseil chargé de
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance a soumis au Conseil, au cours de sa
septième session, un rapport 1 récapitulant les
dispositions qui ont été prises pour assurer
l'application pratique de la politique suivie par
le Conseil à l'égard de l'Appel des Nations

1 Voir document E/825.
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Unies en faveur de l'enfance. Cet aperçu sl)m
maire a été complété par une déclaration du
Président du Comité 1. Entre la sixième et la
septième session,le Comité a tenu trois séances.
Il a, notamment, fait au Secrétaire général les
recommandations s:li';'l.ntes: La réunion de
fonds au nom de l'Appel des Nations Unies en
faveur de l'enfance ne devrait être faite qu'après
la conclusion d'un accord, entre, d'une part,
le Secrétaire général et, d'autre part, le gou
vernement ou le comité national, ou tous deux;
le Secrétaire général devrait s'efforcer de faire
en sorte qu'::m principe la majeure partie des
sommes recueillies aille au FISE ou, s'il n'est
pas possible de procéder ainsi, le Secrétaire
général devrait s'assurer que les fonds recueillis
seront distribués sans discrimination.

A la demande du Secrétaire général, le
Conseil a en outre indiqué un certain nombre
de cricères auxquels devraient se conformer les
institutions privées participant à la répartition
des fonds réunis au cours des campagnes
nationales, sans avoir conclu d'accord avec le
FISE. L~ Comité a aussi conseillé au Secré
taire général de demander à tous les comités
n"tionaux de lui communiquer des renseigne
ments détaillés sur les institutions en question.

Le Comité a enfin examiné la question de
savoir s'il serait souhaitable de maintenir en
existen(~e pendant la durée d'une autre année
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en·
fance. A cc sujet, deux résolutions ont été
soumises au Conseil: l'une de ces résolutions
envisage de liquider les organisCLtions existantes
de l'Appel à la fin de Hl48 2 tout en laissant
ouverte la q'1estion d'l'ne éventuelle action
future des Nations Uilles dans cc domaine
tant qu'on ne sera pas en possession d'un rap
port détaillé sur les résultats de l'Appel actuel;
l'autre résolution 3 propose que le Conseil
prenne une décision imméàiate afin de m'lin
tenir en existence l'Appel en 1949, et demande
au Secrétaire général de fournir les facilités
nécessaires à cet effnt.

Au cours de la discussion de ces projets de
résolution, des orateurs ont exprimé la satis
faction générale qui se manifestait au sujét de
l'œuvre accomplie et on a rfndu hommage à
l'importan.:e que revêt3.it cette œuvre dans le
cadre général des activités des Nations Unies
et en tant que contribution à la cau"e de la
solidarité mondiale. Plusieurs membres ont
signalé que de nouvelles campagnes étaient
envisagées dans leurs pays respectifs 4. Cer
tains délégués ont estimé que les Nations Unies
devraient continuer à jouer le rôle dominant
qui avait été jusqu'ici le leur dans l'organisa
tion de cet Appel de portée mondiale; d'autres
ont été d'avis que, puisque les bases pour les
activités futures dans ce domaine sont main
tenant solidement établies, l'importance du
rôle joué par les Nations Unies pourrait être
sensiblemrnt réduite et qu'on devrait laisser à

1 Voir compte rendu de la 18<)0 séance plénil'fl': "oir
document E/8q6.

2 Voir document E/'Jo+
3 Voir document Ei<J53.
4 Voir comptes rendus des 18<)0 et J<Jj" séances plé

nii'rcs.

chacun des pays intéressés la responsabilité
d'organiser ses campa~"(I1es nationales. Plusieurs
r..:présentants ont au.ssi insisté sur l'opportunité
qu'il y aurait d'établir un lien plus étroit entre
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance d'une part et le FISE, d'autre part.

Le Conseil a adopté la résolution 162 (VII),
qui est conçue dans les termes suivants:

« Le Conseil économiq'le et social,
« Ayunt examiné le rapport de son Comité

spécial de l'Appel des Nations Unies en
faveur de l'enfance l, ainsi que le rapport du
Secrétaire général sur le~; dates de clôture
de l'Appel 2,

« Prenant acte avec satisbction de l'accueil
qui a été partout réservé à l'Appel, du grand
nombre de pays qui lui o.-Ü apporté leurs
concours en constituant de~; comités natio
naux et de l'étroite coopérarion et du plein
appui que l'Appel a reçu d'organisations non
gouvernementales dans tous les pays;

« Prenant ac'c en outre du ;'ait que, dans
un certain nombre de pays. les wmités
nationaux et les gouvernements intélessés
poursuivent leur campagne en faveur de
l'Appel;

« Invite les Gouvernements à collaborer ?
l'Appel en accordant tout l'encouragement
ct toute l'assistance possibles aux comités
nationaUX qui poursuivent leur campagne en
faveur de l'Appel;

« Attire l'attention des gouvernements et
des comités nationaux sur l'inlérêt qu'il y
aurait à s'en tenir à la ligne de conduite
fi xe\' par les décisions de l'Assemblée générale
et du Conseil, en reconnaissant que le Fonds
international de St::'ours à l'enfance de l'Orga
nisation des Kations Unies doit être le
principal bénéficiaire du produit des col
lectes faites au nom de l'Aprel dans chaque
pays;

« Invite le Secrétaire général:
« 1. A prévoir le maintien pendant une

période ne s'étendant pas au delà du 31 dé
cembre 1948, des dispositions administratives
actuellement prises afin d'achever les cam
pagnes en faveur de l'Appel et d'établir le
rapport final sur ses résultats;

,,2. A consulter le Comité spécial du
Conseil au sujet des questions de méthode
concernant l'achèvement des campagnes en
faveur de l'Appel;

« J. A faire rapport au Conseil, lors de sa
huitième session, sur les résultats financiers
de l'Appel, la répartition l1u produit de
l'Appel par les diverses organisations béné
ficiaires (intergouvernementales et privées),
la répartition de ce produit à l'intérieur des
pays bénéficiaires, l'indication des groupes
ayant reçu des secours, ainsi que la nature
et l'importance de l'aide qui leur a été
accordée. »

1 Voir document E:R~5.

2 \'oir document E Sb:.
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Unies en faveur de l'enfance. Cet aperçu S'lm
maire a été complété par une déclaration du
Président du Comité 1. Entre la sixième et la
septième session, le Comité a tenu trois séances.
Il a notamment, fait au Secrétaire général les
recdmmandations s:li';'l.ntes: La réunion de
fonds au nom de l'Appel des Nations Unies en
faveur de l'enfance ne devrait être faite qu'après
la conclusion d'un accord, entre, d'une part,
le Secrétaire général et, d'autre part, le gou
vernement ou le comité nationa!, ou tous deux;
le Secrétaire général devrait s'efforcer de faire
en sorte qu':m principe la majeure partie des
sommes recueillies aille au FISE ou, s'il n'est
pas possible de procéder ainsi, le Secrétaire
général devrait s'assurer que les fonds recueillis
seront distribués sans discrimination.

A la demande du Secrétaire général, le
Conseil a en outre indiqué un certain nombre
de crüère!i auxquels devraient se conformer les
institutions privées participant à la répartition
des fonds réunis au cours des campagnes
nationales, sans avoir conclu d'accord avec le
FISE. L~ Comité a aussi conseillé au Secré
taire général de demander à tous les comités
n"tionaux de lui communiquer des renseigne
ments détaillés sur les institutions en question.

Le Comité a enfin examiné la question de
savoir s'il serait souhaitable de maintenir en
existenl~e pendant la durée d'une autre année
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance. A cc sujet, deux résolutions ont été
soumises au Conseil: l'une de ces résolutions
envisage c1e liquider les organi3CLtions existantes
de l'Appel à la fin de 1948 2 tout (?il laissant
ouverte la q'1estion d'l'ne éventuelle action
future des Nations Uilles dans ce ùomaine
tant qu'on ne sera pas en possession d'un rap
port détaillé sur les résultats de l'Appel actuel;
l'autre résolution 3 propose que le Conseil
prenne une décision imméàiate afin de m1.in
tenir en existence l'Appel en 1949, et demande
au Secrétaire général de fournir les facilités
nécessaires à cet eff"t.

Au cours de la discussion de ces projets de
résolution, des orateurs ont exprimé la satis
faction générale qui se manifestait au sujE:t de
l'œuvre accomplie et on a rmdu hommage à
l'importanœ que revêt3.it cette œuvre dans le
cadre général des activités des Nations Unies
et en tant que contribution à la cau~e de la
solidarité mondiale. Plusieurs membres ont
signalé que de nouvelles campagnes étaient
envisagées dans leurs pays respectifs 4. Cer
tains délégués ont estimé que les Nations Unies
devraient continuer à jouer le rôle dominant
qui avait été jusqu'ici le leur dans l'organisa
tion de cet Appel de portée mondiale; d'autres
ont été d'avis que, puisque les bases pour les
activités futures dans ce domaine sont main
tenant solidement établies, l'importance du
rôle joué par les Nations Unies pourrait être
sensiblempnt réduite et qu'on devrait laisser à

1 Voir compte rendu cie la IRI)" séance plénil'fl': ,"oir
document E/806.

2 Voir document Ei<JO+
3 Voir document E!<J53.
~ Voir comptes rendus des 18<)" et 1<Ji'> séanccs plc'

nii·res.

chacun des pays in,'éressés la responsabilité
d'organiser ses campagnes nationales. Plusieurs
r"présentants ont au.ssi insisté sur l'opportunité
qu'il y aurait d'établir un lien plus étroit entre
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance d'une part et le FISE, d'autre part.

Le Conseil a adopté la résolution 162 (VII),
qui est conçue dans les termes suivants:

"Le Conseil économiq'le et social,
« Ayunt examiné le rapport de son Comité

spécial de l'Appel des Nations Unies en
faveur de l'enfance 1, ainsi que le rapport du
Secrétaire général sur let; dates de clôture
de l'Appel 2,

«( Prenant acte avec satishction de l'accueil
qui a été partout réservé à ,I,'Appel, du grand
nombre de pays qui lui O.lt apporté leurs
concours en constituant de~; comités natio
naux et de l'étroite coopérarion et du plein
appui que l'Appel a reçu d'organisations non
gouvernementales dans tous les pays;

(( Prenant ac"c en outre du ;'ait que, dans
un certain nombre de pays, les wmités
nationaux et les gouvernements intéressés
poursuivent leur campagne en faveur de
l'Appel;

(( Invite les Gouvernements à collaborer ?
l'Appel en accordant tout l'encouragement
ct toute l'assistance possibles aux comités
nationaUX qui poursuivent leur campagne en
faveur de l'Appel;

« Attire l'attention des gouvernements et
des comités nationaux sur l'inlérêt qu'il y
aurait à s'en tenir à la ligne de conduite
tlxee par les décisions de l'Assemblée générale
et du Conseil, en reconnaissant que le Fonds
international de Sl::'ours à l'enfance de l'Orga
nisation des Kations Unies doit être le
principal bénéficiaire du produit des col
lectes faites au nom de l'Aprel dans chaque
pays;

«( Invite le Secrétaire général:
,,1. A prévoir le maintien pendant une

période ne s'étendant pas au delà du 31 dé
cembre 1948, des dispositions administratives
actuellement prises afin d'achever lEs cam
pagnes en faveur de l'Appel et d'établir le
rapport final sur ses résultats;

,,2. A consulter le Comité spécial du
Conseil au sujet des questions de méthode
concernant l'achèvC'ment des campagnes en
faveur de l'Appel;

«J. A faire rapport au Conseil, lors de sa
huitième session, sur les r~sultats financiers
de l'Appel, la répartition l1u produit de
l'Appel par les diverses organisations béné
ficiaires (intergouvernementales et privées),
la répartition de ce produit à l'intérieur des
pays bénéficiaires, l'indication des groupes
ayant reçu cles secours, ainsi que la nature
et l'importance de l'aide qui leur a été
accordée. »

1 Voir document E'R~i.

2 Voir document E' S()~,
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commission permettra de disposer de l'avis
d'un organe international impartial sur un pro
blème controversé. Le Conseil a estimé que le
commission d'enquête devrait également étu
dier la possibilité de limiter la production des
feuilles de coca et d'en contrôler la distribu_
tiun. Le résultat de cette étude facilitera les
travaux de la conférence qui se tiendra sur le
problème de l'unification et de la limitation 1.

ApPLICATION DES CONVENTroN~ ET DES

ACCORDS INTERNATIONAUX

Reprise et amé!iùration du contrôle
internatio"Zal des stupéfiants

171. La Commission des stupéfiants et le
Conseil ont souligné à plusieurs reprises l'im.
portance, pour le contrôle international des
stupéfiants, des rapports annuels que les gou
vernements se sont engagés à soumettre au
sujet de l'applicatiun sur leurs territoires des
conventions internationales relatives aux stu
péfiants. Le Conseil a adopté la résolution
123 (VI) A du 2 mars 1948 2, où il a réitéré son
appel aux gouvernements, leur demandant de
rédiger leurs rapports annuels régulièrement
selon le modèle adopté par la Commission des
stupéfiants. Bien que cet appel communiqué
aux gou.vernements le 26 mars 1948 n'ait pas
cu le temps de porter fruit, la Commission des
stupéfiants a déclaré, dans son rapport sur sa
troisième session, que la situation s'était légè
rement améliorée et que, pour 1946, le Secré
tariat 'lvait reçu un plus gLand nombre de
rapports que pOur 1945 3.

Lors de sa deuxième ses:::ion, la Commission
des stupéfiants a de nouveau examiné la ques·
tion du contrôle des stupéfiants au J2.pon et
en Allemagne. Le Secrétaire général étant inter
venu conformément aux recommandations de
la Commis:::ion, les autorités d'occupation ont
soumis, en ce qui concerne le Japon, des rap
ports annuels pOUl' les années 1945 et 194.6.
Quant à l'Allemagne, le Secréhire général a
reçu des rapports sUi.' la situation dans la zone
britannique pendant les années 1945-1946 et
sur la situation dans les quatre zones en ce qui
concerne cette dernière année. La Commission
a étudié ces rapports.

Trafic illicite

112. La Commission des stupéfiants, dans
son rapport au Conseil sur sa deuxième session,
avait signalé que les dispOf,itions sur les licences
d'importation et d'exportation que contient la
Convention de 1925 n'avaient pas été observées
pour certains transferts d'un pays à l'autre de
stupéfiants provenant des stocks militaires en
surplus. Le 2 mars 1948, le Conseil a adopté une
résolution 123 (VI) B en vue de remédier à
cette situation 4.

1 Voir comptes rendus des 46e, 54e et 55e séances du
Comité social, et de la 1930 séa'lce plénière.

2 Voir résolution 123 (VI) A.
3 Voir document Ef199, paragraphe II.

4 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, troisième année, sixième session, supplément N° 2,

section 10; et également comptes rendus des 130e ·t 1310

séances plénières.

Section VII. Stupéfiants

1 Voir comptes rendus des 43e, 44e 45e et 50e séances du
Comité social, et èe la 18ge séance plénière.

2 Voir comptes rendus des 45 0 , 46e et 55 0 séances du
Comité social, et de la 1930 séance plénière.

170. Au cours des sixième et septième ses
sions, le Conseil a procédé à l'examen et a pris
acte des rapports de la Commission des stupé
fiants sur sa seconde session (document E/575)
et sur sa troisième session (documents E/798
et E/799); le Conseil a adopté un certain nombre
de résolutions dont la liste figure à la section XIII
du présent chapitre.

Les décisions principales du Conseil portent
sur trois points. En premier lieu, le Conseil a
adopté un projet de protocole tendant à placer
sous contrôle international les drogues qui ne
sont pas couvertes par la Convention du 13 juil
let 1931. Le Conseil recommande à l'Assemblée
générale d'approuver cet instrument, qui en
trera en vigueur aussitôt que vingt-cinq pays
l'auront signé ou l'auront approuvé sans
réserves. Le nouveau protocole augmentera
considérablement le champ d'application du
contrôle international des stupéfiants. Alor::
que les COll'.'entiolls de 1912 et de 1925 défi
nissaient les drogues rentrant dans leur juri
diction suivant leur formule chiJTlique, et que
la Convention de 1931, tout en adoptant le
même système, plaçait en outre sous contrôle
international les drogùes dérivées de certaines
matières premières, le nouveau projet de pro
tocole s'appliquera à +outes les drogues suscep
tibles de produire un effet particulier, c'est-à
dire l( susceptibles de donner lieu à dps abus
analogues et de produire des effets aussi nui
sibles que les drogues spécifées à l'.lrticle 1er
dè la ConventioI'. de 1931»; il sera possible
ainsi de placer SGUS contrôle international non
seulement les drogues synthétiqu~s nouvelles,
dont plusieurs sont déjà connues comme parti
culièrement dangereuses, mais également tOùtes
les drogues susceptibles d'engendrer la tm:ico
manie, qu'elles existent déjà ou qu'elles soient
découvertes à l'avenir 1.

La deuxième décision importante prise par
le Conseil fut de commencer les i:ravaux néces
saires pour simplifier et unifier les instruments
internationaux relatifs au contrôle des stupé
fiants. La nouvelle convention, qui sera le
résultat de ces travaux, comprendra également
un chapitre relatif à la limitation des matières
premières utilisées dans la production des stu
péfiants ce qui servira à combler les lacunes
qui existent à l'heure actuelle dans le contrôle
international. La rédaction et l'entrée en
vigueur de cette nouvelle convention unique
demanderont évidemment du temps; c'est pour
quoi le Conseil a proposé, à titre de mesure
provisoire, que les pays producteurs d'opium
et les pays utilisant l'opium brut ponr la fabri
cation des stupéfiants concluent un accord pro
visoire tendant à limiter la production de
l'opium, uniquement à des fins médicales et
scientifiques 2.

La troisième décision prise par le Conseil est
d'envoyer au Pérou une commission d'enquête
chargée de rechercher les effets de l'habitude
de mâcher la feuille de coca. Le rapport de la
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Section VII. Stupéfiants

170. Au cours des sixième et septième ses
sions, le Conseil a procédé à l'examen et a pris
acte des rapports de la Commission des stupé
fiants sur sa seconde session (document E/575)
et sur sa troisième session (documents E/798
et E/799); le Conseil a adopté un certain nombre
de résolutions dont la liste figure à la section XIII
du présent chapitre.

Les décisions principales du Conseil portent
sur trois points. En premier lieu, le Conseil a
adopté un projet de protocole tendant à placer
sous contrôle international les drogues qui ne
sont pas couvertes par la Convention du 13 juil
let 1931. Le Conseil recommande à l'Assemblée
générale d'approuver cet instrument, qui en
trera en vigueur aussitôt que vingt-cinq pays
l'auront signé· ou l'auront approuvé sans
réserves. Le nouveau protocole augmentera
considérablement le champ d'application du
contrôle international des stupÉfiants. Alor:,
que les Conventions de 1912 et de 1925 défi
nissaient les drogues rentrant dans leur juri
diction suivant leur formule chiP1ique, et que
la Convention de 1931, tout en adoptant le
même système, plaçait en outre sous contrôle
international les drogùes dérivées de certaines
matières premières, le nouveau projet de pro
tocole s'appliquera à "outes les drogues suscep
tibles de produire un effet particulier, c'est-à
dire « susceptibles de donner lieu à dps abus
analogues et de produire des effets aussi nui
sibles que les dwgues spéciEées à l'Llrticle 1er
dè la Conventiop. de 1931»; il sera possible
ainsi de placer SGUS contrôle international non
seulement les drogues synthétiqu~s nouvelles,
dont plusieurs sont déjà connues comme parti
culièrement dangereuses, mais également tCùtes
les drogues susceptibles d'engendrer la tm:ico
manie, qu'elles existent déjà ou qu'elles soient
découvertes à l'avenir!.

La deuxième décision importante prise par
le Conseil fut de commencer les i:ravaux néces
saires pour simplifier et unifier les instruments
internationaux relatifs au contrôle des stupé
fiants. La nouvelle convention, qui s€'ra le
résultat de ces travaux, comprendra également
un chapitre relatif à la limitation des matières
premières utilisées dans la production des stu
péfiants ce qui servira à combler les lacunes
qui existent à l'heure actuelle dans le contrôle
international. La rédaction et l'entrée en
vigueur de cette nouvelle convention unique
demanderont évidemment du temps; c'est pour
quoi le Conseil a proposé, à titre de mesure
provisoire, que les pays producteurs d'opium
et les pays utilisant l'opium brut ponr la fabri
cation des stupéfiants concluent un accord pro
visoire tendant à limiter la production de
l'opium, uniquement à des fins médicales et
scientifiques 2.

La troisième décision prise par le Conseil est
d'envoyer au Pérou une commission d'enquête
chargée de rechercher les effets de l'habitude
de mâcher la feuille de coca. Le rapport de la

1 Voir comptes rendus des 43", 44" 45" et 50" séances du
Comité social, et (le la 189" séance plénière.

2 Voir comptes rendus des 45", 46" et 55" séances du
Comité social, et de la 193" séance plénière.
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commission permettra de disposer de l'avis
d'un organe international impartial sur un pro
blème controversé. Le Conseil a estimé que le
commission d'enquête devrait également étu
dier la possibilité de limiter la production des
feuilles de coca et d'en contrôler la distribu_
tiun. Le résultat de cette étude facilitera les
travaux de la conférence qui se tiendra Sur le
problème de l'unification et de la limitation 1.

ApPLICATION DES CONVENTION~ ET DES

ACCORDS INTERNATIONAUX

Reprise et amé!iùration du contrôle
internatio"Zal des stupéfiants

171. La Commission des stupéfiants et le
Conseil ont souligné à plusieurs reprises l'im
portance, pour le contrôI.:~ international dt:s
stupéfiants, des rapports annuels que les gou
vernements se sont engagés à soumettre au
sujet de l'applicatiun sur leurs territoires des
conventions internationales relatives aux stu
péfiants. Le Conseil a adopté la résolution
123 (VI) A du 2 mars 1948 2, où il a réitéré son
appel aux gouvernements, leur demandant de
rédiger leurs rapports annuels régulièrement
selon le modèle adopté par la Commission des
stupéfiants. Bien que cet appel communiqué
aux gou.vernements le 26 mars 1948 n'ait pas
cu le temps de porter fruit, la Commission des
stupéfiants a déclaré, dans son rapport sur sa
troisième session, que la situation s'était légè
rement améliorée et que, pour 1946, le Secré
tariat 'lvait reçu un plus gLand nombre de
rapports que pOlir 1945 3.

Lors de sa deuxième ses~ion, la Commission
des stupéfiants a de nouveau examiné la ques
tion du contrôle des stupéfiants au J2.pon et
en Allemagne. Le Secrétaire général étant inter
venu conformément aux recommandations de
la Commis~ion, les autorités d'occupation ont
soumis, en ce qui concerne le Japon, des rap
ports annuels pOUl' les années 1945 et 194.6.
Quant à l'Allemagne, le Secréhire général a
reçu des rapr;orts sUi: la situation dans la zone
britannique pendant les années 1945-1946 et
sur la situation dans les quatre zones en ce qui
concerne cette dernière année. La Commission
a étudié ces rapports.

Trafic illicite

112. La Commission des stupéfiants, dans
son rapport au Conseil sur sa deuxième session,
avait signalé que les dispŒ,itions sur les licences
d'importation et d'exportation que contient la
Convention de 1925 n'avaient pas été observées
pour certains transferts d'un pays à l'autre de
stupéfiants provenant des stocks militaires en
surplus. Le 2 mars 1948, le Conseil a adopté une
résolution 123 (VI) B en vue de remédier à
cette situation 4.

1 Voir comptes rendus des 46", 54" et 55" séances du
Comité social, et de la 193" séa lce plénière.

2 Voir résolution 123 (VI) A.
3 Voir document E/199, paragraphe Ir.
4 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, sixième session, supplément N0 2,
section 10; et également comptes rendus des 130" ·t 131"
séances plénières.
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La Commission a constaté que le trafic illicite
des stupéfiants semblait se développer dange
reusement, comme au COèlrs des années d'avant
guerre, et elle a recommandé que le Conseil
adopte une résolution en vue de renforcer le
système des rapports sur le trafic illicite. Le
Conseil agissant conformément à la recomman
dation de la Commission a, le 3 août 1948,
adopté la résolution 159 (VII) Al.

Lors de sa deuxième session et au cours de
son étude du trafic illicite, l'attention de la
Commission a été attirée sur la producî.ion
clandestine de l'opium au Mexique et sur son
exportation en contrebande. La Commission a
recommandé au Conseil d'étudier les mesures
appropriées qu'il conviendrait de prendre
pour remédier à cette situation. Au cours de
sa sixième E.ession, le Conseil a entendu le
représentant du Mexique, qui avait été im-ité
à participer à ces débats sur ce point confor
mément à l'Article 69 de la Charte 2; ce dernier
a expliqué les mesures qui avaient été prises
au Mexique à l'égard de la culi:urc illicite des
matières entrant dans la préparation des stu
péfiants et à l'égard du trafic des stupéfiants.
Après avoir pris acte de la déclaration présentée
par le représentant du Mexique, qui s'est engagé
à unvoyer un exposé complet de ces mesures
dans le rapport annuel communiqué aux termes
de la Conventirm de 1931, le Conseil a invité
la Commission des stupéfiants à étudier le
rapport mexicain en tenant comp'..e des dis
cussions du Conseil. Le Gouvernement du
Mexique ayant soumis son rapport anr,"el pour
1946 avant la troisième session de la LJmmis
sion 3, cette dern~ère a été en mesure de pro
céder à un exarr"en approfondi du problème au
cours de cette session. Le Président de la
Commission, résumant les débats, a exprimé la
satisfaction générale qu'ont provoquée les
mesures prises par le Gouverhement du Mexi
qu~ et. a formulé l'espoir que, en 1949, on con
naltnut les résultats heureux des mesures
adoptées. Cette déclaration figure dans le
rapport de la Commission sur sa troisième ses
sion 4 et le Conseil en a pris acte.

Méthod~s .po~r déterminer par des procédés
chuntques et physiqztes l'origine de

l'opium de saisie

173. Afin d'établir les sources du trafic
illicite, il est important de déterminer l'origine
de l'opium découvert. Une nouvelle méthode a
ét~ p.roposée pour déterminer par des procédés
ch~~Iques et physiques l'origine de l'opium de
saISIe; sur la recommandation de la Commis
s~on, l~ Conseil a, le 3 août 1948, adopté une
r~so~utIon, 159 (VII) C, invitant le Secrétaire
general a transmettre aux gouvernements
toute la documentation dont il dispose sur cette
question 5.

~ Vo!r compte rendu de la 18ge séance plénière.
, VOir comptes rendus des 130e et 131e séances plé

mères.
: Vo!r document E/NR.1947/r.

VOir document E/799. section 15.
fi Voir compte rendu de la 18ge séance plénière.

Résumé des tois et règlements

174. Les premiers résultats de l'étude pré
parée par le Secrétariat sur les lois et règle
ments adoptés par les gouvernements en ce qui
concerne les stupéfiants ont été soumis à la
Commission des stupéfiants au cours de sa
troisième session; la Commission a donné un
certain nombre de directives au Secrétariat en
vue de poursuivre ces études.

TRANSFERT DES FONCTIONS DE LA SOCIÉTÉ

DES NATIONS

Protocole du II décembre I946

175. Tous les amendements que le Protocle
du 11 décerr.bre 1946 a apportés aux accords,
conventions et protocole.; internation"ux ~ur

les stupéfiants sont entrés en vigueur au cours
des d~rniers mois de 1947 et des premiers mois
de 1948. Le 15 août 1948, les quarante-deux
pays suivants étaient partits au Protocole:
~fghanistan, Albanie, Arabie Séoudite, Argen
tm~,. A~stl"alie, Belgique, Bolivie, Canada,
ChIlI, Chme, Colombie, Etats-Unis d'Amérique
Finlande, France, Honduras, Inde, Iran, Ir~
lande, Italie, Liban, Liechtenstein, Mexique,
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan,
P~n,:ma, Pays-Bas, Pologne, République domi
mcame, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique
d'U}':raine, Royaume-Uni, Siam, Suède, Suisse,
SYrIe, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Union Sud
Africaine et Yougoslavie.

NOUVEAUX PROJETS DE CONVENTIONS

INTERNATIONALES

Projet de Protocole destiné à placer sous contrôle
certaines drogztes n01~ visées par la Convention

de 1931 *
176. Conformément à la résolution 86 (V),

adoptée par le Conseil au cours de sa cinquième
sess'", le Secrétaire général a préparé un projet
de InJtocole destiné à placer sous contrôle
c~rtaines drogues non visées par la Conven
tIon de 1931. Les drogues que l'on désire ainsi
placer sous contrôle sont surtout les nouvelles
drogues synthétiques qui engendrent la toxico
manie et dont il n'est pas possible de limiter
la fabrication ou de contrôler la distribution aux
ter~~s de l.a ,Convention de 1931. Ce projet
a ete examme compte tenu des observations
présentée~ par la Commission et par le Conseil
e~ ce dermer_a, le 3 août 1948, adopté la résolu
hon 159 (VII) recommandant à l'Assemblée
générale d'approuver le projet de protocole,
compte tenu de toutes nouvelles observations
que le Secrétaire général pourrait recevoir des
gouvernements 1.

* Poir::t distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

1 Voir compte rendu de la 18ge séanœ plénière.
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La Commission a constaté que le trafic illicite
des stupéfiants semblait se développer dange
reusement, comme au CO:lrs des années d'avant
guerre, et elle a recommandé que le Conseil
adopte une résolution en vue de renforcer le
système des rapports sur le trafic illicite. Le
Conseil agissant conformément à la recomman
dation de la Commission a, le 3 août 1948,
adopté la résolution 159 (VII) Al.

Lors de sa deuxième session et au cours de
son étude du trafic illicite, l'attention de la
Commission a été attirée sur la producî.ion
clandestine de l'opium au Mexique et sur son
exportation en contrebande. La Commission a
recommandé au Conseil d'étudier les mesures
appropriées qu'il conviendrait de prendre
pour remédier à cette situation. Au cours de
sa sixième E,ession, le Conseil a entendu le
représentant du Mexique, qui avait été im-ité
à participer à ces débats sur ce point confor
mément à l'Article 69 de la Charte 2; ce dernier
a expliqué les mesures qui avaient été prises
au Mexique à l'égard de la cul~urc illicite des
matières entrant dans la préparation des stu
péfiants et à l'égard du trafic des stupéfiants.
Après avoir pris acte de la déclaration présentée
parle représentant du Mexique, qui s'est engagé
à envoyer un exposé complet de ces mesures
dans le rapport annuel communiqué aux termes
de la Conventir)TI de 1931, le Conseil a invité
la Commission des stupéfiants à étudier le
rapport mexicain en tenant comp~e des dis
cussions du Conseil. Le Gouvernement du
Mexique ayant soumis son rapport anr,"el pour
1946 avant la troisième session de la \"Jmmis
sion 3, cette dern:.ère a été en mesure de pro
céder à un exa::r..en approfoTJ.di du problème au
cours de cette session. Le Président de la
Commission, résumant les débats. a exprimé la
satisfaction générale qu'ont provoquée les
mesures prises par le Gotiverhement du Mexi
qu~ et. a formu~é l'espoir que, en 1949, on con
naltnut les resultats heureux des mesures
adoptées. Cette déclaration figure dans le
rapport de la Commission sur sa troisième ses
sion 4 et le Conseil en a pris acte.

Méthod~s .POM déterminer par des procédés
chzmzques et physiqztes l'origine de

l'opium de saisie

173. Afin d'établir les sources du trafic
illicite, il est important de déterminer l'origine
de l'opium découvert. Une nouvelle méthode a
ét~ p!oposée pour déterminer par des procédés
ch~~lques et physiques l'origine de l'opium de
saISIe; sur la recommandation de la Commis
s~on, l~ Conseil a, le 3 août 1948, adopté une
r~so}ut1on 159 (VII) C, invitant le Secrétaire
general à transmettre aux gouvernements
toute la documentation dont il dispose sur cette
question 5.

~ Vo!r compte rendu de la 189" séance plénière.
. VOlr comptes rendus des 130" et 131" séances plé

mères.
: Vo!r document E/NR.1947/I.

VOIr document E/799. section 15.
5 Voir compte rendu de la 189" séance plénière.

Résumé des tois et règlements

174... Les premiers résultats de l'étude pré
parée par le Secrétariat sur les lois et règle
ments adoptés par les gouvernements en ce qui
concerne les stupéfiants ont été soumis à la
Commission des stupéfiants au cours de sa
troisième session; la Commission a donné un
certain nombre de directives au Secrétariat en
vue de poursuivre ces études.

TRANSFERT DES FONCTIONS DE LA SOCIÉTÉ

DES NATIONS

PrûtocoZe du II décembre I946

175. Tous les amendements que le Protocle
du 11 décerr.bre 1946 a apportés aux accords,
conventions et protocole" internationmlx ~ur

les stupéfiants sont entrés en vigueur au cours
des d~rniers mois de 1947 et des premiers mois
de 1948. Le 15 août 1948, les quarante-deux
pays sl;livants étaient partits au Protocole:
~fghamstan, Albanie, Arabie Séoudite, Argen
tme, Austtalie, Belgique, Bolivie, Canada
Chili, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique'
Finlande, France, Honduras, Inde, Iran, Ir~
lande, Italie, Liban, Liechtenstein, Mexique,
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan,
P~m:;ma, Pays-Bas, Pologne, République domi
mcame, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique
d'U.kraine, Royaume-Uni, Siam, Suède, Suissp,
Syne, !chécoslovaquie, Turquie, Union des
Ré1?u~hques socialistes soviétiques, Union Sud
Afncame et Yougoslavie.

NOUVEAUX PROJETS DE CONVENTIONS

lNTERN~TIONALES

Projet de PrfJtocole destiné à placer sous contrôle
certaines drogttes no1'& visées par la Convention

de 1931 *
176., Conforméme~t à la résolution 86 (V),

adoptee par le ConseIl au cours de sa cinquième
sess 'l, le Secrétaire général a préparé un projet
de p<Jtocole destiné à placer sous contrôle
c~rtaines drogues non visées par la Conven
tIon de 1931. Les drogues que l'on désire ainsi
placer sous contrôle sont surtout les nouvelles
drog;Ies synthét!ques qui engendrent la toxico
mame et dont 11 n'est pas possible de limiter
la fabrication ou de contrôler la distribution aux
ter~;s de l.a ,Convention de 1931. Ce projet
a ete examme compte tenu des observations
présentées par la Commission et par lc Conseil
e~ ce dernier_a, le 3 août 1948, adopté la résolu
tlon 159 (V II) recommandant à l'Assemblée
générale d'approuver le projet de protocole,
compte tenu de toutes nouvelles observations
que le Secrétaire général pourrait recevoir des
gouvernements 1.

* Poir:t distinct de J'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

1 Voir compte rendu de la 189" séance' plénière.
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MODIFICATIONS AU SYSTÈME ACTUEL

DE CONTRÔLE IKTERNATIONAL DES STUPÉFIANTS

Elaboration d'un uniq~ee projet de Convention
destiné à remplar.er le:> instrttments internationaux

relatifs a~t contrôle des st1lpéfiants

177. Le problème de la limitation de la pro
duction des matières utilisées pour la fabrica
tion des stupéfiants est entré dans une pl,ase
nouvelle à la suite des discussions qui ont eu
lieu au cours de la troisième session de la
Commission des stupéfiants. II a semblé qu'une
convention internationale destinée à limiter la
production des matières premières, quelle qu'en
fût la valeur immédiate, aurait pour effet
d'ajouter un élément de plus au mécanisme
actuel compliqué du contrôle international des
stupéfiants. La Commission a examiné le projet
de résolution présenté par le représentant des
Etats-Unis invitant le Secrétariat à entre
prendre l'élaboration d'un projet de convention
unique, groupant les dispositions des instru
m~nts existants et destiné à simplifier l'orga
nisation du contrôle internativnaI. Cette con
vention comporten également des dispositions
relatives à la limitation de la productitm des
matières premières. La Commission a recom
mandé cette résol..ltion à l'approbation du
Conseil qui, le 3 août 1948, l'a adoptée comme
résolution 159 (VII) 1.

ACC01'd provisoire sur l'opium brut

178. Comme l'élaboration et la mise en
viguel'r d'une convention générale unique com
portant U~î chapitre spécial sur la limitation de
la production des matières premières devait de
toute évidence prendre beaucoup de temps, la
Commission des stupéfiants a été d'avis qu'il
serait possible, en ce qui concerne l'opium brut,
d'obtenir des résultats immédiats de grande
importance en convoquant une conférence des
pays producteurs d'opium et des pays q'li
emploient l'opium dans la fabrication de dro
gues destinées à des besoins médicaux ou scien
tifiques. Le but de cette conférence serait de
conclure un accord provisoire de produit sur
l'opium, qui limiterait la production et les
exportations d'opium à la satisfaction de ces
seuls besoins. Dans son rapport sur sa troisième
session, la Commission a recommandé au Conseil
de prier le Secrétaire général d'entreprendre des
études et des enquêtes sur l'opportunité de
convoquer cette conférence. Le 3 août 1948,
le Conseil a adopté la résolution 159 (VII), qui
prie le Secrétaire général d'entreprendre les
études et enquêtes proposées par la Commission.

SUJETS DIVERS

Commision d'enquete sur les effets
de la mastication de la feuille de coca

179. La feuille de coca est l'une des matières
premières importantes servant à la fabrication
des stupéfiants. Au cours de sa septième session,
le Conseil a combiné les possibilités de limiter

1 Voir comptes rendus de la 450 séance du Comité social
et de la 189° séance plén,ère.

,-'.~~--'-'------_._,----

la production et de r{>glementer la distributior
de ce produit avec l'envoi d'une Commissio~

d'enquête qui doit étudier sur place les effets de
la mastication de la feuille de coca. Le 10 août
194~, le Conseil a adopté, la ré~olution159 (VII),
sectIOn IV, approuvant 1envOl de la Commission
d'enquête au Pérou * 1.

Chanvre indien

180. Une autre matière première est le
chanvre indien. Dans son rapport sur sa troi.
sième session, la Commission a fait connaître
au Conseil qu'clle avait autorisé le Secrétariat
à poursuivre ses études sur le chanvre indien
et à engager les services d'un expert s'il le
jugeait utile 2.

Abolition de l'usage de l'opium à fumer
en Extrême-Orient

181. Au cours de sa troisième session, la
Commission a pris cC''l.naissance de plusieurs
rapports sur la situation en Extrême-Orient en
ce qui concerne l'abolition ,le l'usage de l'opium
à fumer. Sur la recommandation de la Corn·
mission, le Conseil a, le 3 août 1948, adopté la
résolution 159 (VII) B, invitant tous les pays
où l'usage de l'opium à fump.r a toujours été
répandu, à adopter la politique de la suppres
sion, et priant les gouvernements qui ont
annoncé leur intention de supprimer l'usage de
l'opiu.n à fumer de faire parvenir au Secrétaire
général, le 31 mars de chaque annép. au plas
tard, un rapport sur l~s progrès accol7lplis dans
ce domaine 3.

Toxicomanie

182. Au coun de ses deuxième et trois:ème
sessions, la COI:lmission a poursuivi l'étude du
problème de la toxicomanie. Elle a pris ccnnais
sance d'un certain nombre de réponses au ques
tionnaire que le Secrétaire général avait envoyé,
à sa demande, aux gouvernements, sur l'atti
tude de droit et de fait, prise à l'égard de la
toxicomanie et des toxicomanes 4. La Com
mission a demandé au Secrétariat de pro(;éder
à une analyse de ces réponses.

Les st~epéfiants et le génocide

183. Un certain nombre de détails sur l'usine
pour la fabrica.tion des stupéfiants construite
par les autorités japonaises à Moukden au cours
de l'occupation de la Mandchourie par les
Japonais ont été soumis tt la Cflmmission des
stupéfiants lors de sa ttoisièn.e sessiun. ~a

Commission a recommandé au Conseil de faIre
en sorte que l'emploi de stupéfiants comme
moyen de miner la résistance physique et
morale de peuples cntiers tombe sous II' coup

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

1 Voir comptes rendus des 460, 540 et 550 séances du
Comité social, et de la 193° séance plétlière.

2 Voir document E/799, section 22. •

3 Voir comptes rendus de la 45° séance du Comité SOCIal

et de la 189c séance plénière.
• Voir document E/CN.7!114.
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* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

1 Voir comptes rendus des 460, 540 et 550 séances du
Comité social, et de la 193° séance plénière.

2 Voir document E/799, section 22.

3 Voir comptes rendus de la 45° séance du Comité social
et de la 189° séance plénière.

• Voir document E/CN.7!114-

la production et de r{>glementer la distributior
de ce produit avec l'envoi d'une Comnùssio~
d'enquête qui doit étudier sur place les effets de
la mastication de la feuille de coca. Le 10 août
194~, le .Conseil a adopté, ia ré~olution 159 (VII),
sectIOn IV, approuvant 1envOl de la ComallsSion
d'enquête au Pérou * 1.

Chanvre indien

180. Une autre matière première est le
chanvre indien. Dans son rapport sur sa troi.
sième session, la Commission a fait connaître
au Conseil qu'clle avait autorisé le Secrétariat
à poursuivre ses études sur le chanvre indien
et à engager les services d'un expert s'il le
jugeait utile 2.

Les stttpéfiants et le génocide

183. Un certain nombre de détails sur l'usine
pour la fabrica.tion des stupéfiants construite
par les autorités japonaises à Moukden au cours
de l'occupation de la Mandchourie par les
Japonais ont été soumis il la Cflmmission des
stupéfiants lors de sa ttoisièn.e sessiun. ~a

Commission a recommandé au Conseil de faIre
en sorte que l'emploi de stupéfiants comme
moyen de miner la résistance physique et
morale de peuples entiers tombe sous II' coup
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Toxicomanie

182. Au coun de ses deuxième et trois:ème
sessions, la COI:lmission a poursuivi l'étude du
problème de la toxicomanie. Elle a pris ccnnais·
sance d'un certain nombre de réponses au ques
tionnaire que le Secrétaire ;;énéral avait envoyé,
à sa demande, aux gouvernements, sur l'atti
tude de droit et de fait, prise à l'égard de la
toxicomanie et des toxicomanes 4. La Com
mission a demandé au Secrétariat de uro(;éder
à une analyse de ces réponses. •

Abolition dt: l'usage de l'opium à fumer
en Extrême-Orient

181. Au cours de sa troisième session, la
Commission a pris c(,'l.naissance de plusieurs
rapports sur la situation en Extrême-Orient en
ce qui concerne l'abolition ,le l'usage de l'opium
à fumer. Sur la recommandation de la Corn·
mission, le Conseil a, le 3 août 1948, adopté la
résolution 159 (VII) B, invitant tous les pays
où l'usage de l'opium à fump.r a toujours été
répandu, à adopter la politique de la suppres
sion, et priant les gouvernements qui ont
annoncé leur intention de supprimer l'usage de
l'opiu.n à fumer de faire parvenir au Secrétaire
général, le 31 mars de chaque annép. au phs
tard, un rapport sur l~s progrès accor.lplis dans
ce domaine 3.
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Elaboration d'un unique projet de Convention
destiné à remplarer le,; instruments internationaux

relatifs au contrôle des st1!péfiants

177. Le problème de la limitation de la pro
duction des matières utilisées pour la fabrica
tion des stupéfiants est entré dans une pl,ase
nouvelle à la suite des discussions qui ont eu
lieu au cours de la troisième session de la
Commission des stupéfiants. Il a semblé qu'une
convention internationale destinée à limiter la
production des matières premières, quelle qu'en
fût la valeur immédiate, aurait pour effet
d'ajouter un élément de plus au mécanisme
actuel compliqué du contrôle international des
stupéfiants. La Commission a examiné le projet
de résolution présenté par le représentant des
Etats-Unis invitant le Secrétariat à entre
prendre l'élaboration d'un projet de convention
unique, groupant les dispositions des instru
m~nts existants et destiné à simplifier l'orga
nisation du contrôle internativnaI. Cette con
vention comporten également des dispositions
relatives à la limitation de la productitm des
matières premières. La Commission a recom
mandé cette résol..ltion à l'approbation du
Conseil qui, le 3 août 1948, l'a adoptée comme
résolution 159 (VII) 1.

MODIFICATIONS AU SYSTÈME ACTUEL

DE CONTRÔLE Jl\'TERNATIONAL DES STUPÉFIANTS

Accovd provisoire sur l'opium brut

178. Comme l'élaboration et la mise en
viguel't" d'une convention générale unique com
portant U~î chapitre spécial sur la limitation de
la production des matières premières devait de
toute évidence prendre beaucoup de temps, la
Commission des stupéfiants a été d'avis qu'il
serait possible, en ce qui concerne l'opium brut,
d'obtenir des résultats immédiats de grande
importance en convoquant une conférence des
pays producteurs d'opium et des pays q'li
emploient l'opium dans la fabrication de dro
gues destinées à des besoins médicaux ou scien
tifiques. Le but de cette conférence serait de
conclure un accord provisvire de produit sur
l'opium, qui limiterait la production et les
exportations d'opium à la satisfaction de ces
seuls besoins. Dans son rapport sur sa troisième
session, la Commission a recommandé au Conseil
de prier le Secrétaire général d'entreprendre des
études et des enquêtes sur l'opportunité de
convoquer cette conférence. Le 3 août 1948,
le Conseil a adopté la résolution 159 (VII), qui
prie le Secrétaire général d'entreprendre les
études et enquêtes proposées par la Commission.

1 Voir comptes rendus de la 450 séance du Comité social
et de la 189° séance plén..'!re.

SUJETS DIVERS

Commision d'enquête sur les effets
de la mastication de la feuille de coca

179. La feuille de coca est l'une des matières
premières importantes servant à la fabrication
des stupéfiants. Au cours de sa septième session,
le Conseil a combiné les possibilités de limiter
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22.

séance du Comité social

ùe la Convention, projetée su~ la prévention et
la pllnition du genoclde. (VOlr paragraphe 137

ci·dessus.)

7Jnblication d'un périodique relatif
aux stupéfiants

184. Plusieurs membres de la Commission
des stupéfiants ayant souligné qu'il convien
drait de publier un périodique des Nations
Unies rehttif aux stupéfiants, le Secrétariat a

préparé un prog~amme à cet ~ff~t. Au cours d:
sa troisième seSSIOn, la. ConmlssIOn a approu"/e
ce programme; (document EjeN.7 /139) et a
recommandé que le Conseil approuvât la publi
cation d'un périodique *. Le 3 ë.oût 1948, le
Conseil a adopté la résolution i59 (VII) F,

recoI'I1aissant l'importance que présente une
publication technique pour la coopération mter 

nationale dans le domaine du I;ontrôlc des
stupéfiants et apprOl... vant cette publication 1.

COMITÉ CENTRAl. PERMANENT

185. Lors de sa sixième session, le Conseil a
adopté la résolution 123 (VI) fû;ant sienne
l'opinicn exprimée par la Commission des stu
péfiants quant à l'interprétation à donner à ~a

disposition de l'article 19 de la Convention de
19:15, qui e:dge que les membres du Comité
central permanent n'exercent pas de fonctions
qui les mettent dans une position de dPpendance
directe vis-à-vis de leur gouvernement 2,

La question de la rémunération des membres
du Comité central ay:mt été soulevée dans le
rapport sur la deuxième session de la Commis
sion des stupéfiants, lp Conseil, dans la résolu
tion ci-dessus mention'_~.:e, a prié 13. Commission
con~ultative pour les questions administratives
et budgétaires d'examiner cette ques~ion et de
faire, à ce sujet, des recommandations à
['Assemblée générale.

Par la résolution 123 (VI) E, du 2 mars 1948,

le Conseil 3. resol~1mandé a.ux gouvernements
d'accorder aux membres du Comité central
permanent de l'opium des privilèges et immu
nités snr les bases prévues par la Convention
sur tes privilèges et immunités approuvée par
l'Assemblée générale le 1J février 1946. Le
Conseil a invité les gouvernements à faire
connaître aussitôt que possible les mesures qu'ils

auront prises pour mettre en œuvre cette
recommandation 3.

Par sa résolution 124 (VI), du 2 mars 1948,

le Conseil a pris acte du rapport du Comité
central pour 1947 (document E/OB.2) 4.

L'entrée en vigueur des amendements ap
portés à la Convention de Genève du 19 février
1925 p:lr le Protocole du 11 dtcembre 1946 a
permis au Conseil, au cours de sa sixième

* Point (li~tinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné

rale.

r Voir comptes rendus des 45 0 et 460 séances du Comité

social et de la 1890 séance plénière.
S Voir comptes rendus des 151" et 159" 3éances plénières.

3 Voir comptes rendus de la 36" séance du Comité social

et des 130" et 131" séances plénières.
4 Voir comptes rendus de la 36" séance du Comité social

et des J 31" et 159" séances plénières.

session, de renouveler la composition du Comité
central (résolution 125 (VI') 1.

Section VIII. Population

186. La Commission de b population a tenu
ses deuxième et troisième sessions à L?ke
Success du 18 au 27 aoùt '1947 et du 10 au
25 mai 1948, respectivement. (ps sessions 2

étaie':lt consacrées principalement à la mise en
œuvre du programme de travail expos~ dans les
résolutions relatives à des questions démogra
phiques qui avaient été adoptées lors de la
quatrième session du Conseil 3. Le Conseil a
reçu les rapports sur ces deux sessions à ses
sixième et>eptième sessions respectivement.

MANDAT DE LA COMMISSION

187. Conformément à une demande formulée
par le Conseil au moment de la création de la
Commission de ia population 4, cette Commis
sion a examiné, lors de ses deuxième et troisième
sessions, les modifications qui pourraient être
apportées aux termes de son mandat. Une pro
Dosition de revisic,n du mandat tendant à

rendre léS termes de celui-ci plus précis à été
formulée par la Commission lors de sa troisième
session; cette proposiL~on a été adoptée à

l'unanimité par le Conseil da! '.s la résolution
150 (VII), lors de sa septièm: session. Aux
termes de cette résolution:

«La Commission de la population fera pro
céder à des études et donnera des av:s au
Conseil économiqne et social sur les questions
suiv..:.ntes:

); a) Importance m,mérique et composition
des populations; :nodifications que subissent
l'une et l'aut..-e;

li h) Interdépendance des facteurs démo
graphiqm;s et des facteurs économiques et
sociaux;

» c) Mesures destinées à influer sur l'impor
tance numérique et la. composition des
populations et sur les modifications que
subissent l'une et l'autre;

»d) Toutes autres questions d'ordre démo
graphique sur lesquelles les organes princi
Daux ou subsidiaires des Nations Unies ou
Îes in~titutions spécialisées peuvent solliciter
un aVIS. »

ANNUAIRE DÉMOGRAPHIQUE

188. Conformément à la recommandation
formulée par le Conseil invitant le Secretaire
général à publier un Annuaire démographique 3,

la Commission a, lors de sa deuxième session,
établi une liste des sujets qui devraient être
tn.ités dans l'annuaire 5. Insistant sur l'intérêt
qu'il y aurait à ce que l'annuaire porte sur tous

1 Voir comptes rendus des 1510 et 159" séances plénières.

• Voir documents E/571 et EiS05.
3 Voir résolution 41 (IV).
4 Voir résolution 3 (Ill).
5 Voir document E/571, Annexe 1.
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de la Convention, projetée su~ la prévention et
la p-unition du genoclde. (VOlr paragraphe 137
c:-dessus.)

"Publication d'un périodique relatif
aux sütpéliants

184. Plusieurs membres de la Commission
des stupéfiants ayant souligné qu'il convien
Jrait de publier un périodique des Nations
Unies relatif aux stupéfiants, le Secrétariat a
préparé un prog~amme R cet ~ff~t. Au cours d~
sa troisième seSSlOn, la ConmlsslOn a approu'/e
ce programme: (document EjCN.7j139) et a
recommandé que le Conseil approuvât la publi
~ation d'un périodique *. Le 3 :,-oût 1948, le
Conseil a adopté la résolution '159 (VII) F,
recovl1aissant l'importance que présente une
publication technique pour la coopération mter 
nationale dans le domaine du (;ontrôle des
stupéfiants et approuvant cette publication 1.

COMITÉ CENTRAL PERMANENT

185. Lors de sa sixième session, le Conseil a
adopté la ré::iolution 12;J (VI) fai~ant sienne
l'opinicn exprimée par la Commission des stu
péfiants quant à l'interprétation à donner à ~a

disposition de l'article 19 de la Convention de
19:15, qui e:dge que les membres du Comité
central permanent n'exercent pas de fonctions
qui les mettent dans une position de Mpendance
directe vis-à-vis de leur gouvernement 2.

La question de la rémunération des membr(;s
du Comité central ay::mt été soulevée dans le
rapport sur la deuxième session de la COl1lmis
sion des stupéfiants, If' Conseil, dans la résolu·
tion ci-dessus mention'.""e, a prié 13. Commission
con,ultative pour les questions administratives
et budgétaires d'examiner cette ques:ion et de
faire, à ce sujet. des recommandations à
l'Assemblée générale.

Par la résolution 123 (VI) E, du 2 mars 1948,
le Conseil ::l. re~0l~1mandé a.ux gouvernements
d'accorder aux membres du Comité central
permanent de l'opium des pri vitèges et immu
nités snr les bases prévues par la Convention
snr tes privilèges et immunités approuvée par
l'Assemblée générale le 1:1 février 1946. Le
Conseil a invité les gouvernements à faire
connaître aussitôt que possible les mesures qu'ils
auront prises pour mettre en œuvre cette
recommandation 3.

Par sa résolution 124 (VI), du 2 mars 1948,
le Conseil a pris acte du rapport du Comité
central pour 1947 (document EjOB.2) 4.

L'entrée en vigueur des amendements ap
portés à la Convention de Genève du 19 février
1925 p:;,r le Protocole du 11 d~cembre 1946 a
permis au Conseil, au cours de sa sixième

* Point (li~tinct de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

1 Voir comptes rendus des 450 et 460 séances du Comité
social et de la 189C s'Sance plénière.

2 Voir comptes rendus des I5'c et '590 3éances plénières.
3 Voir comptes rendus de la 360 séance du Comité social

et des '300 et 1310 séances plénières.
4 Voir comptes rendus de la 36c séance du Comité social

et des J 31 0 et 159 0 séances plénières.

session, de renouveler la composition du Comité
central (résolution 125 (VI') 1.

Section VIII. Population

186. La Commission de b population a tenu
ses deuxième et tIOisième sessions à Lr.ke
Success du 18 au 27 aoùt 1947 et du 10 au
25 mai 1948, respectivement. (es sessions 3

étaie:lt consacrées principalement à la mise en
œuvre du programme de travail exposÉ' dans les
r€301utions relatives à des questions démogra
phiques qui avaient été adoptées lors de la
quatrième session du Conseil 3. Le Conseil a
reçu les rapports sur ces deux sessions à ses
sixième et>eptième sessions respectivement.

MANDAT DE LA COl\1:\lISSION

187. Conformément à une demande formulée
par le Conseil au moment de la création de la
Commission de ia population 4, cette Commis
sion a examiné, lors de ses deuxième et troisième
sessions, les modifications qui pourraient être
apportées aux termes de son mandat. Une pro
position de revisic,n du mandat tendant à
rendre ks termes de celui-ci plus précis à été
formulée par la Commission lors de sa troisième
session; cette proposiL~on a été adoptée à
l'unanimité par le Conseil da! '.S la résolution
150 (VII), lors de sa septièmo session. Aux
tenues de cette résolution:

«( La Commission de la population fera pro
céder à des études et donnera des av.·s au
Conseil économique et social sur les questions
suivJ.ntes:

); a) Importance m,mérique et composition
des populations; :nodifications que subissent
l'une et l'aut,e;

» b) Interdépendance des facteurs démo
graphiquc:s et des facteurs économiques et
sociaux;

») c) Mesures destinées à influer sur l'impor
tance numérique et la composition des
populations et sur les modifications que
subissent l'une et l'autre;

)1 d) Toutes autres questions d'ordre démo
graphique sur lesquelles les organes princi
oaux ou subsidiaires des Nations Unies ou
Îes institutions spécialisées peuvent solliciter
un avis. ))

ANNUAIRE DÉMOGRAPHIQUE

188. Conformément à la recommandation
formulée par le Conseil invitant le Secretaire
général à publier un Annuaire démographique 3,

la Commission a, lors de sa deuxième session,
établi une liste des sujets qui devraient être
tn.ités dans l'annuaiœ 5. Insistant sur l'intérêt
qu'il y aurait à ce que l'annuaire porte sur tous

1 Voir comptes rendus des 151 e et 1590 séances plénières.
.. Voir documents E/57! et EjS05.
3 Voir résolution 41 (IV).
4 Voir résolution 3 (III).
5 Voir document E/57', Annexe 1.
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d) Etat civ

194. La Commission a, 1
session, invité le Secrétair
prendre, en collaboration
mondiale de la santé, des étu
d'enregistrement de l'état c
pays et sur leur efficacité a

c) Données relatives à la 1

193. Lors de sa deuxième
sion a invité le Secrétaire g'
concert avec l'OMS et les
intéressées, la possibilité d'a
rabilité internationale des
la mortalité infantile. Lor
session, le Secrétaire géné
rapport provisoire sur ce pro
sion a recommandé qu'on p
et qu'un autre rapport ï
session ultérieure.

b) Programme de tl'ava
d'estimations démog

W2. Conformément à un
Cor,seil avait formulée dal
adoptée lors de sa quatrième
taire général a soumis à la
population, lors de ~a ?-et;
rapport sur les 1?rogres n:all
tendant à obtemr les estIma
démographiques dont les N
institutions spécialisées 0

constaté que le nombre des
visions nécessaires est trè
Commission a établi un ordr
faciliter l'obtention aussi l'

des estimations et prévisions
organes des Nations Unies 01
besoin pour leur travail 3.

les recensements de la ~opula
seignements à obtemr sur

re~yens techniques permett
mmparabilité des résultats 1.
cO S é' ,demandé que le ~cr taIre gen
ses recommandatIOns, en. m.ên
de la Commis~ior; de ~tat1stIqt
spécialisées mteressees .et ..
intergouvernementales aIr;sl
qui se proposent de procede]
1950 à des recensements de
L~ Commission a en outre

général à étudier ùe c~ncert a
spécialisées les qu~stIo,ns su
rapport à leur .sulet a la 1
a) possibilité d'mclure dans
recommandés des données c
sonnes physiquement ou ]
nuées, et b) mise .a? point d
concerne la défimtlOn des ca
nelles (employés, employeu
vaillant à leur compte et tra.
non rétribués) pour la class
ches d'activité et par profe.

!

1

\
~.

1 Voir document E;805, Annexe
2 Voir résolution 41 (IV).
3 Voir documeut Ej571, Annexe
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ETUDES SUR LA POPULATION DES TERRITOIRES

SOUS TUTELLE

190. Lors de sa deuxième session, la Commis.
sion a noté les progrès réalisés par le Secrétariat
en ce qui concerne les études sur la population
des territoires sous tutelle, études en Vue des.
quelles le Conseil avait formulé des recomman.
dations lors de sa quatrième session 1; la Com.
mission a invité le Secrétaire général à commu.
niquer aux Etats Membres les différentes études
en préparation à mesure qu'elles seront prêtes.
Lors de sa troisième session, la Commission a
demandé instamment que ce travail soit pour
suivi aussi rapidement que possible, en invitant
le Secrétaire général à préparer, pour examen
lors de la prochaine SPSdlOn, un exposé indiquant
l'état d'avancement de ces études et les métho.
des de travail employées.

ETABLISSEMENT DES DONNÉES

DÉMOGRAPHIQUES

a) Recommandations relatives aux recense.
ments démographiques auxquels il doit elre
procédé aux environs de l'année 1950

191. Lors de ses deuxième et troisième ses
sions, la Commission a formulé des recomman
dations à l'intention du Secrétaire général en
ce qui concerne la réalisation du programme
esquissé par le Conseil lors de sa quatrième
session, en vue des recensements démographi
ques auxquels certains Etats Membres se
proposent de procéder en 1950 ou vers cette
date 1. Le but de ce programme est de fournir
aux Etats Membres et aux institutions inter
nationales intéressées des conseils et une assis
tance technique, afin d'améliorer la qualité et
la comparabilité internationale des résultats.

Lors de sa deuxième session, la Commission a
dressé des listes provisoires de sujets pour les
quels il paraissait souhaitable d'améliorer la
comparabilité des résultats des recensements
démographiques des différents pays 2, et elle a
invité le Secrétaire général à communiquer ces
listes aux Etats Membres en leur demandant de
présenter des observations à leur sujet. Lors de
sa troisième session, la Commission a étudié
les commentaires reçus des Etats Membres, une
série de rapports élaborés par le Secrétariat 3,

relatifs aux méthodes de recensement employées
dans différents pays, les recommandations de I.a
Commission de statistique relatives aux renseI
gnements à comprendre dans les recensements
démographiques qui doivent avoir lieu .aux
er.virons de 1950 4, et certaines recommandatlOns
formulées lo::s de la troisième session de la
Commission sociale au sujet de la même ques:
tion 5. La Commission de la population a aUSSI
élaboré une liste détaillée de recommandations
relatives aux sujets sur lesquels devraient porter

1 Voir résolution 41 (IV).
2 Voir document Ej571, Annexes II et III.
3 Voir Etudes des méthodes de 1'eCVIlSemellt, N°' 1 à. 6.
4 Voir Procès-verba1t.~ officiels du Conseil économique el

social, troisième année, septième session. supplément N° j.

pages 14 à 16.
5 Voir document EjCN.5/62.1 Voir résolution 41 (IV).

les pays du monde, la Commission a demandé
instamment au Secrétaire général de s'efforcer
d'obtenir, dans autant de pays que possible, des
renseignements sur les points énumérés dans la
liste; elle a exprimé l'espoir que la publication
de l'annuaire encouragera les gouvernements des
Etats Membres à fournir des données plus
nombreuses et plus sûres. La Commission a
invité le Secrétaire génér~l à examiner l'intérêt
qu'il y aurait à publier - en plus des statisti
ques démographiques - des données sur des
questions économiques et sociales connexes se
rapportant directement aux problèmes démo
graphiques ainsi qu'un recueil des lois concer
nant ces questions.

Lors de sa troisième session, la Commission a
pris note avec satisfaction des progrès réalisés
dans l'élaboration du premier volume de
l'annuaire, et elle a exauiné diverses proposi
tions tendant à compléter la liste de sujets
recommandés à sa session précédente. La Com
mission a approuvé l'inclusion dans la liste de
données relatives au chômage, de données
détaillées et classées concernant la mortalité
infantile et les maladies sociales et profession
nelles, sous réserve toutefois que ces renseigne
ments ne fassent pas double emploi avec ceux
fournis dans d'autres publications internatio
nales et que la publication du premlb volume
de l'annuaire ne subisse pas de retard de ce fait.

ETlTDES SUR LE JEU COMBINÉ DES FACTEURS

ÉCONOMIQUES, SOCIAVX ET DÉMOGRAPHIQUES

189. Lors de sa deuxième session, la Com
mission a examiné avec beaucoup de soin les
moyens de donner effet "ux résolutions adop
tées par le Conseil lors de sa quatrième session,
résolutions qui sont destinées à encourager les
Etats Membres intéressés à analyser les rap
ports existant entre les "ariations sociales, éco
nomiques et démographAques, et à étudier le
taux le plus favorable de variation de la popu
lation dans diverses conditions économiques et
sociales 1. La Commission a estimé que la
meilleure façon d'encourager les Etats Membres
à procéder i ces études serait de leur proposer
des plans de travail indiquant les problèmes
techniques à résoudre et la nature des résultais
qu'il serait possible d'obtenir dans diverses
conditions économiques, sociales et démogra
phiques. La Commission a aussi été d'avis que
ces plans d'étude devraient donner, par des
exemples soigneusement choisis, un premier
aperçu de la nature des problèmes démogra
phiques que posent le relèvement des niveaux
de vie, l'amélioration de la santé publique et
le développement culturel de la population dans
des situations économiques et sociales varia."
bles. En conséquence la Commission a invité
le Secrétaire général à lui présenter, pour exa
men lors d'une prochaine session, des proposi
tions concernant le choix de situations démogra
phiques, économiques et sociales types, pour
lesquelles il y aurait lieu d'élaborer des plans
d'étude ainsi qu'un plan provisoire pour l'étude
d'une ou de deux situations-types.
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ETUDES SUR LA POPULATION DES TERRITOIRES

SOUS TUTELLE

190. Lors de sa deuxième session, la Commis.
sion a noté les progrès réalisés par le Secrétariat
en ce qui concerne les études sur la population
des territoires sous tutelle, études en vue des.
quelles le Conseil avait formulé des recomman.
dations lors de sa quatrième session 1; la Com.
mission a invité le Secrétaire général à commu.
niquer aux Etats Membres les différentes études
en préparation à mesure qu'elles seront prêtes.
Lors de sa troisième session, la Commission a
demandé instamment que ce travail soit pour.
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1 Voir résolution 41 (IV).
2 Voir document E/571, Annexes II et III.
3 Voir Etudes des méthodes de l-ereJ!sement, N°' là. 6.
4 Voir Procès·verba1t_~ officiels du COJ!seil écoJ!olliiqlle ri

social, troisième année, septième session, supplément N° j,

pages 14 à 16.
5 Voir document E/CN.5/62.
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les re?ensements de la population, la nature des
renselgnement~à obtenir sur chaque sujet et les
moyens technIques permettant d'améliorer la
comparabilité des résultats J. La Commission a
demandé que le Secrétaire général communiquât
ses recommandations, en même temps que celles
de la Commission de statistique, aux institutions
~pécialisées intéressées et aux organisations
mt.ergouvemementales ainsi qu'à tous les pays
qUI se proposent de procéder, aux environs de
1950, à des recensements de la population. .

La Commission a en outre invité le Secrétaire
général à étudier de concert avec les institutions
spécialisées les questions suivantes et à faire
rapport à leur sujet à la prochaine session:
a) possibilité d'inclure dans la liste de sujets
recommandés des données concernant les per
sonnes physiquement ou moralement dimi
nuées, et b) mise au point de normes en ce qui
concerne la définition des catégories pTofession
ne~les (employés, employeurs, personnes tra
vaIllant à leur compte et travailleurs familiaux
non rétribués) pour la classifIcation par bran
ches d'activité et par professions.

b) Programme de trava'il en matière
d'estimations démographiques

192. Conformément à une demande que le
Conseil avait formulée dans une résolution
adoptée lors de sa quatrième session 2, le Secré
taire général a soumis à la Commission de la
population, lors de sa deuxième session, un
rapport sur les progrès réalisés dans les efforts
tendant à obtenir les estimations et prévisions
démographiques dont les Nations Unies et les
institutions spécialisées ont besoin. Ayant
constaté que le nombre des estimations et pré-.
visions nécessaires est très considérable, la
Commission a établi un ordre de priorité afin de
faciliter l'obtention aussi rapide que possible
des estimations et prévisions dont les différents
organes des Nations Unies ont particulièrement
besoin pour leur travail 3.

c) Données relatives à la mortalité infantile

193. Lors de sa deuxième session, la Commis
sion a invité le Secrétaire général à étudier, de
concert avec l'OMS et les autres institutions
intéressées, la possibilité d'améliorer la compa
rabilité internationale des données relatives à
la mortalité infantile. Lors de la troisième
session, le Secrétaire général a présenté un
rapport provisoire sur ce problème. La Commis
sion a recommandé qu'on poursuivît ce travail
et qu'un autre rapport fût présenté à une
session ultérieure.

d) Etat civil

194. La Commission a, lors de sa troisième
session, invité le Secrétaire général à entre
prendre, en collaboration avec l'Organisation
mondiale de la santé, des études sur les systèmes
d'enregistrement de l'état civil dans les divers
pays et sur leur efficacité au point de vue des

1 Voir document E/805, Annexe A.
2 Voir résolution 41 (IV).
a Voir document F;/57I, Annexe IV.

renseignements concernant les mouvements
démographiques dont on a besoin pour des :fins
nationales et internationales.

e) Relèvement d~t taux dl! natalité

195. Etant donné le grand intérêt qu'il y a à
pouvoir établir des projections démographiques
de caractère réaliste, permettant des prévisions
quant à l'évolution future du taux de natalité,
base indispensable pour des estimations démo
graphiques anticipées et pour d'autres travaux
de nature démographique, la Commission a, lors
de sa troisième session, recommandé que le
Secrétaire général entreprît une étude sur le
relèvement récent du taux de natalité qu'on
avait pu constater dans de nombreux pays, et
qu'il préparât à ce sujet un rapport, qui serait
soumis à l'examen de la Commission à une
session ultérieure.

f) Dictionnaire démographique

FJ.\, 196. En liaison avec ses travaux destinés à
améliorer la comparabilité des données sur la
population et à faciliter la compréhension inter
nationale des processus démographiques, la
Commission, lors de sa troisième session, a invité
le Secrétaire général à préparer l'élaboration en
plusieurs langues d'un dictionnaire des termes
démographiques. La Commission a recommandé
que, pour ce travail, on s'inspirât des renseigne
ments fournis par les gouvernements des divers
Etats Membres intéressés, et que la Commission
en examinât les résultats au CQurs de sa pro
chaine session.

g) Proposition tendant à la convocation d'une
Conférence des Nations Unies pour l'étude des

problèmes dê-mograph-iques mondiaux

197: Le représentant de l'UNESCO a fait,
lors de la troisième session de la Commission,
une déclaration suggérant que les Nations Unies
convoquent en 1951 au plus tard une conférence
pour l'étude des problèmes démographiques
mondiaux 1. La Commission a invité le Secré
taire général à préparer, en collaboration avec
l'UNESCO et d'autres institutions spécialisées,
pour examen lors de la prochaine session, une
documentation plus détaillée concernant cette
proposition.

Section IX. Questions de migration

RÉPARTITION DES FONCTIONS ENTRE LES

DIFFÉRENTES ORGANISATIONS INTlj:RNATIONALES

198. A sa quatrième session, le Conseil a
invité la Commission de la population et la
Commission des questions sociales à examiner
et à lui soumettre « un plan pratique de division
du travail entre les différents organismes qui
s'occupent des questions de migration » et elle a
demandé au Secrétaire général « de procéder aux
études préliminaires susceptibles de faciliter et

1 Voir document E/CN.9/26.
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1 Voir document E/Sr6.
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Section X. Réfugiés ~t :-;ersonnes
déplacées

201. A sa deuxième session, l'Assemblée géné
rale a adopté la Résolution 136 (II), aux termes
de laquelle le Secrétaire général est prié ?e
présenter, en collaboration avec le Secrétaire
exécutif de la Commission préparatoire de J'Or
ganisation internationale pour les réfugiés, un
rapport sur les progrès qui ont été réalisés et
les possibilités qui s'offrent en matière de rapa
triement, de réinstallation et d'immigration des
réfugiés et des personnes déplacées.

Dans cette résolution, l'Assemblée générale
constatait que ses recomman.dations, formulées

1 Voir Rapport de la Commission des questions sociales.
paragraphe 44 (docum,mt F-'779).

2 Voir document E/SH.
3 Pour de plus ample, détails, voir document EJ805.

pages 7-S. Voir comptes rendus des 51", 52° et 530 ~pances

du Comité social, et de la 193° séance pléni?rc.

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR LES ASPECTS

DÉMOGRAPHIQUES DE LA MIGRATION

200. La Commission de la population, confor
mément à la recommandation d'après laquelle
elle devrait être chargée de procéder à des
éturles et de fournir des avis au Conseil éco·
nomique et social sur les aspects démogra·
phiques de la migration, a arrêté, à sa troisième
session, dans cette branche du domaine de la
migration, un programme de travaux à entre·
prendre par le Secrétaire général, en consulta
tion et en collaboration avec les institutions spé
cialisées. Ce programme comprend les cinq points
suivants: (i) amélioration des statistiques rela
tives à la migration; (ii) étude des changements
survenus dans l'importance et la composition
de la population des pays d'origine et de d~3ti

nation, qui sont dus à la mi&ration; (iii) étude
de l'influence de la migration sur les effectifs et
les caractéristiques de la main-d'œuvre dans les
pays d'immigration et d'émigration; (iv) étude
de l'influence des facteurs économique et social
sur la migration; et (v) influence de la législa·
tion sur la migration 3.

minée par la Commission des questions sociales
et la Commission de la population au cours d.
leurs troisièmes sessions respectives, en mêm;
temps que celle de la réoartition des fonctions
en matière de migration. La Commission des
questions sociales a recommandé au Conseil de
prendre acte des mesures de début déjà adop.
tées en cette matière par l'Organisation inter.
nationale du Travail et a exprimé le vœu que
d'autres dispositions provisoires fussent prises
par les gouvernements en attendant l'adoption
et la ratification d'une Convention interna.
tionale 1.

A sa septième session, le Conseil a examiné
cette recommandation ainsi qu'un mémorandnm
établi par l'Organisation internationale du Tra.
vail 2• La recommandation de la Commission
sociale a été approuvée par le Conseil dans une
résolution sur la protection des travailleurs
émigrants ct immigrants portant le N° 156 (VII).

PROTECTION DE LA MAIN-D'œUVRE ÉMIGRANTE
ET IMMIGRANTE

199. A sa cinquième session, le Conseil a
transmis à l'Organisation internationale du
Travail un mémorandum de la Fédération
américaine du Travail sur la protection de la
main-d'œuvre émigrante et immigrante et a
invité cette Organisation à poursuivre active
ment l'examen de la question; il a attiré égale
ment l'attention de la Commission des questions
sociales et de la Commission de la population
sur ce mémorandum 7. Se référant à cette déci
sion, le Conseil, à sa sixième session, a examiné
deux sections de la résolution de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et l'emploi
qui traitent des problèmes de -population
et de migration 8. Le Conseil a communiqué
ces sections à l'Organisation internationale du
Travail, ?l la Commission sociale et à la Com
mission de ia population, en les invitant à tenir
compte de leur contenu dans les mesures qu'elles
prennent au sujet des questions de population
et de migration qui sont de leurs domaines
respectifs 9.

La question de la protection de la main
d'œuvre émigrante et immigrante a été exa-

1 Voir résolution 42 (IV) et document A!382, para-
graphes 103 et I04.

2 Voir document E/806.
3 Ibid., Annexe II.
4 Voir Rapport de la Commission des questions sociales,

paragraphes 35 il. 44 (document E/779), et Rapport de la
Commission de la population, paragraphes 7 il. IO (docu
ments E/805 et E/805/Corr.I).

5 Voir comptes rendus des 510, 52° et 53° séances du
Comité social, ct de la 193° séance plénière.

ft Voir résolution 156 (VII).
7 Voir résolution 85 (V), et document A/832, para

graphe I06.
8 Voir document E/635.
9 Voir résolution I04 (VI), ainsi que les comptes rendus

de la 15° séance du Comité économique, et des 123°, 1490
et 161" séances plénières.

de hâter le travail des Commissions)) 1. Pour
donner suite à cette demande, le Secrétaire
général, après avoir consulté les institutions
spécialisées intéressées, a préparé un rapport qui
a été communiqué aux deux Commissions, pui!::,
après révision, au Conseil 2. raI' ailleurs, le
Secrétaire général a conclu, le 22 novembre 1947,
avec le Directeur général de l'Organisation
internationale du Travail, une entente sur les
principes à appliquer à la division du travail et
à la coordination des activités en matière de
migration 3.

La Commission des questions sociales et la
Commission de la population ont examiné ces
documents pendant leurs troisièmes sessions
respectives; elles ont, l'une et l'autre, formulé
des recommandations sur les problèmes que le
Conseil leur avait confiés 4.

Pencbnt sa septième session, le Conseil a
examiné les recommandations de la Commission
des questions sociales et de la Commission de la
population, ainsi que le rapport du Secrétaire
général s. II a adopté avec de légères modifica
tions les recommandations des deux Commis
sions et a pris note avec satisfaction de l'accord
entre le Secrétaire général et le Directeur
général (de l'OIT) 6.
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de hâter le travail des Commissions)) 1. Pour
donner suite ù cette demande, le Secrétaire
général, après avoir consulté les institutions
spécialisées intéressées, a préparé un rapport qui
a été communiqué aux deux Commissions, pui,;,
après révision, au Conseil 2. far ailleurs, le
Secrétaire général a conclu,le 22 novembre 1947,
avec le Directeur général de l'Organisation
internationale du Travail, une entente sur les
principes ft appliquer;\ la division du travail et
à la coordination des activités en matière de
migration 3.

La Commission des questions sociales et la
Commission de la population ont examiné ces
documents pendant leurs troisièmes sessions
respectives; elles ont, l'une et l'autre, formulé
des recommandations sur les problèmes que le
Conseil leur avait confiés 4.

Pencbnt sa septième session, le Conseil a
examiné les recommandations de la Commission
des questions sociales et de la Commission de la
population, ainsi que le rapport du Secrétaire
généml 5 • Il a adopté avec de légères modifica
tions les recommandations des deux Commis
sions et a pris note avec satisfaction de l'accord
entre le Secrétaire général et le Directeur
général (de l'OIT) 6.

PROTECTION DE LA MAIN-D'ŒUVRE ÉMIGRANTE
ET IMMIGRANTE

199. A sa cinquième session, le Conseil a
transmis à l'Organisation internationale du
Travail un mémorandum de la Fédération
américaine du Travail sur la protection de la
main-d'œuvre émigrante et immigrante et a
invité cette Organisation à poursuivre active
ment l'examen de la question; il a attiré égale
ment l'attention de la Commission des questions
sociales et de la Commission de la population
sur ce mémorandum 7. Se référant à cette déci
sion, le Conseil, à sa sixième session, a examiné
deux sections de la résolution de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et l'emploi
qui traitent des problèmes de -population
et de migration 8. Le Conseil a communiqué
ces sections à l'Organisation internationale du
Travail, :'l la Commission sociale et à la Com
mission de ia population, en les invitant à tenir
compte de leur contenu dans les mesures qu'elles
prennent au sujet des questions de population
et de migration qui sont de leurs domaines
respectifs 9.

La question de la protection de la main
d'œuvre émigrante et immigrante a été exa-

1 Voir résolution 42 (IV) et document 1'./382, para-
graphes r03 et r04.

2 Voir document E/806.
a Ibid., Annexe II.
4 Voir Rapport de la Commission dcs qI/estions sociales,

paragraphes 35 il 44 (document E/779), et Rapport de la
Commission de la pop<tlation, paragraphes 7 il 10 (docu
ments E/805 et E/805/Corr.I).

5 Voir comptes rendus des 5Ic, 52" et 53" séances du
Comité social, ct de la 193" séance plénière.

ft Voir résolution 156 (VII).
1 Voir résolution 85 (V), et document Af832, para

graphe 106.
8 Voir document E!635.
9 Voir résolution 104 (VI), ainsi que les comptes rendus

de la I5e séance du Comité économique, et des 123", 149"
et 161e séances plénières.

minée par la Commission des questions sociales
et la Commission de la population au cours d.
leurs troisièmes sessions respectives, en mêm~

temps que celle de la réoartition des fonctions
en matière de migration. La Commission des
questions sociales a recommandé au Conseil de
p;endre acte des ~nesures c~e débu:t d?jà adop
tees en cette matière par l Orgamsahon inter.
nationale du Travail et a exprimé le vœu que
d'autres dispositions provisoires fussent prises
par les gouvernements en attcndant l'adoption
et la ratification d'une Convention interna
tionale 1.

A sa septième session, le Conseil a examiné
cette recommandation ainsi qu'un mémorandum !
établi par l'Organisation internationale du Tra
vail 2. La recommandation de la Commission
sociale a été approuvée par le Conseil dans une
résolution sur la protection des travailleurs
éInigrants ct immigrants portant le N° 156 (VII).

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR LES ASPECTS

DÉMOGRAPHIQUES DE LA MIGRATION

200. La Commission de la population, confor
mément à la recommandation d'après laquelle
elle devrait être chargée de procéder il des
éturles et de fournir des avis au Conseil éco
nomique et social sur les aspects démogra
phiques de la migration, a arrêté, à sa troisième
session, dans cette branche du domaine de la
migration, un programme de travaux à entre
prendre par le Secrétaire général, en consulta·
tion et en collaboration avec les institutions spé·
cialisées. Ce programme comprend les cinq points
suivants: (i) amélioration des statistiques rela
tives à la migration; (ii) étude des changements
survenus dans l'importance et la composition
de la population des pays d'origine et de d,:sti
nation, qui sont dus à la mi&ration; (iii) étude
de l'influence de la migration sur les effectifs et
les caractéristiques de la main-d'œuvre dans les
pays d'immigration et d'émigration; (iv) étude
de l'influence des facteurs économique ct social
sur la migration; ct (v) influence de la législa
tion sur la migration 3.

Section X. Réfugiés ~t :,ersonnes
déplacées

201. A sa deuxième session, l'Assemblée géné
rale a adopté la Hésolution 136 (II), aux termes
de laquelle le Secrétaire général est prié de
présenter, en collaboration avec le Secrétaire
exécutif de la Commission préparatoire de l'Or
ganisation internationale pour les réfugiés, un
rapport sur les progrès qui ont été réalisés et
les possibilités qui s'offrent en matière de rapa
triement, de réinstallation et d'immigration des
réfugiés et des personnes déplacées.

Dans cette résolution, l'Assemblée générale
constatait que ses recomman.dations, formulées

l Voir Rapport de la Commission des questions sociales,
paragraphe 44 (docum\mt F/779).

2 Voir document Ej8( ,i.
a Pour de plus ample, détails, voir document E/805,

pages 7-8. Voir comptes reudus des 51", 52" et 53c spances
du Comité social, et de la 193" séance pléni~re.
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aU cours de sessions antérieures, et qui con
damnent les distinctions de race et de religion,
n'avaient pas été ~omplètem~D:t suivies ~t 9u'il
restait des centames de millIers de victimes
des agressions dans les camps de personnes
déplacées.

Dans la Résolution 136 (II), l'Assemblée
générale rappelait également que l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, d'après
les principes essentiels qui sont à la base, doit
exercer une vigilance particulière dans les cas
où l'on peut envisager le réétablissement ou la
réinstaJlation de réfugiés ou de personnes dépla
cées, soit dans des pays limitrophes de leurs
pays d'origine, soit dans un territoire non
autonome quelconque et elle rappelait à la
Commission préparatoire de l'Organisation in
ternationale pour les réfugiés qu'elle devrait
tenir dûment compte, entre autres facteurs, de
tout signe de crainte, ou d'inquiétudes légitimes
de la part soit du pays d'origine des personnes
intéressées, dans le premier cas, soit des popu
lations autochtones dans le cas ù::'s territoires
non autonomes.

Dans cette Résolution, l'Assemblée r~affirmait

qu'à son avis la principale tâche relative aux
personnes dfplacées est d'encourager et de faci
liter par tous les moyens possibles leur prompt
retour dans leur pays d'origine; et elle invitait
les Etats Membres à ne pas accorder aide et
protection aux individus ou aux organisations
qui s'occupent de favoriser ou de réaliser toute
immigration illégale. Enfin, elle recommandait
à chaque Et3t Membre des Nations Unies de
prendre des mesures d'urgence pour faciliter
le prompt retour dans leur pays d'origine des
réfugi~s et personnes déplacées rapatriables, et
pour mstaller sur son territoire une équitable
proportion de réfugiés et personnes déplacées
non rapatriables.

Le rapport 1 demandé par la Résolution
136 (II) a été adressé aux gouvernements des
Etats l\'Iembres avant l'ouverture des travaux
de la strltième session du Conseil économique et
social.

Ce rapport signale notamment que, bien que
grâc~ aux activités de la Commission prépa
rato~re ~l: l'Organis<>.tion internationale pour
~es refugles pendant sa première année, environ
~1.000 ~crsonnes qui avaient été prises en charge
pour som et entretien aient été rapatriées dans
leur pays d'origine et que 157.000 autres per
sonnes ayant droit à une aide aient été réins
taJlées, il restait encore, au 30 juin 1948, environ
1.0.00.000 ~e réfugiés et de personnes déplacées
qUi semblaient réunir les conditions vo:Ilues pour
avoir droit à l'aide de l'Organisation. Sur ce
nombre, près de 600.000 étaient dans les camps
e~ les centres de rassemblement de la Commis
sion préparatoire de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés.
L~ rapp~rt f~it <?bserver.quc, si les prévisions

d~. 1Orgamsat.lOn mtcrnatlonale pour les réfu
gies en ce qm concerne la réinstallation et le
r~r~t~iement se réalisent, il y aura encore, le
1 JUlJlet 1949, à peu près 600.000 réfugiés et
personnes déplacées qui pourraient prétendre

1 Voir document E/816.

à l'assistance de l'Organisation, soit pour leur
rapatriement, soit pour leur réinstallation.

Le rapport constate qu'un certain nombre de
pays se s0!1t. eHor~és d'aider à résoudre le pro
blème, malS Il soullgne les conséquences fâcheu
ses de la tendance qu'ont certains gouverne
ments membres de la CPOIR de n'accepter, en
"ue de la réinstallation dans leur pays, que des
réfugiés physiquement aptes et des personnes
déplacées demandant à immigrer. De ce fait, un
p:obl.ème va ~névitablement sc poser à l'Orga
msatlon, celm du sort d'un nombre relative
ment import~nt de réfugiés plus âgés, infirmes
ou physiquement diminués. Le rapport con
damne cette politique et demande aux Etats
Membres des Nations Unies d'accueillir des
groupes familiaux qui compr~ndront les per
sonnes âgées, les mutilés et les malades chroni
ques.

Le rapport insiste auprès des Etats Membres
qui. n'ont pas encore adhéré à l'OIR pour qu'ils
rah~ent sa Constitution le plus rapidement
~osslble, de ~anière à permettre à l'Organisa
tion de fonchonner officiellement aussitôt que
possible.

202. Enfin, comme le demandait la résolu
tion 122 (VI) du Conseil économique et social,
le rapport du Secrétaire général a présenté un
exposé détaillé de la situation des enfants enle
vés de leur pays d'origine au cours de la guerre
et. des .m~sures prises ou envisagées à leur
sUJet, amSI que des recommandations sur les
mesures qui pourraient permettre d'arriver
plus rapidement à une solution définitive de ce
problème tragique 1.

203: Au cours de sa septième session, le
Conseil économique et social et son Comité
social ont étudié ce rapport 2. Le Conseil a
adopté une résolution 3 reconnaissant que la
Commission préparatoire de l'Organisation in
ternationale pour les réfugiés, grâce aux dispo
sitifs qu'elle a mis en place au cours de la
première année de son acti\'ité, peut réaliser
dans une large mesure son objectif, qui est de
rapatrier ou de réinstaller dans un délai de deux
ans au plus tous les réfugiés ou personnes
déplacées dont elle s'occupe. mais cela à condi
tion d'être assurée de la collaboration effective
des gouvernements. Le Conseil, en adoptant la
résolution sus-rr.entionn0e, estime toutefois que,
pour atteindre cet objectif, il convient qu'un
nombre important de gouve-nements non
encore membres de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés prenn~nt rapidement les
mesures nécessaires pour adhérer à cl'tt\' Or~a
nisation. En outre, la résolution prie insta\n
ment la Commission préparatoire de l'Organi
sa~ion internationale pour les n.'·fugi0s de pour
sUivre ses eHorts pour le rapatriement des
réfugiés dans leur pays d'origine conformément
à la Constitution de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés; elle souligne la nécessit0

1 Voir ~omptl's rendus des 23". 24" l't 2l)" sl'ances du
('olnité sodal, l~t des I2h" et 15hl' s~anc('s plénit-fcs.

2 Voir CI)1l1ptes rendus des 5ï l' fl ho" sl~anc('s du COlnitl
social. l't des 212" et 214" séances plénières.

n Voir résolutiou 15ï (VII).
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aU cours de sessions antérieures, et qui con
damnent les distinctions de race et de religion,
n'avaient pas été complètement suivies et qu'il
restait des centaines de milliers de victimes
des agressions dans les camps de personnes
déplacées.

Dans la Résolution 136 (II), l'Assemblée
générale rappelait égalemE'nt que l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, d'après
les principes essentiels qui sont à la base, doit
exercer une vigilance particulière dans les cas
où l'on peut envisager le réétablissement ou la
réinstallation de réfugiés ou de personnes dépla
cées, soit dans des pays limitrophes de leurs
pays d'origine, soit dans un territoire non
autonome quelconque et elle rappelait à la
Commission préparatoire de l'Organisation in
ternationale pour les réfugiés qu'elle devrait
tenir dûment compte, entre autres facteurs, de
tout signe de crainte, ou d'inquiétudes légitimes
de la part soit du pays d'origine des personnes
intéressées, dans le premier cas, soit des popu
lations autochtones dans le cas ù::'s territoires
non autonomes.

Dans cette Résolution, l'Assemblée r~affirmait

qu'à son avis la principale tâche relative aux
personnes drplacées est d'encourager et de faci
liter par tous les moyens possibles leur prompt
retour dans leur pays d'origine; et elle invitait
les Etats Membres à ne pas accorder aide et
protection aux individus ou aux organisations
qui s'occupent de favoriser ou de réaliser toute
immigration illégale. Enfin, elle recommandait
à chaque Etat l\1E'mbre des Nations Unies de
prendre des mesures d'urgence pour faciliter
le pr?mpt retour dans leur pays d'origine des
réfugl~s et personnes déplacées rapatriables, et
pour mstaller sur son territoire une équitable
proportion de réfugiés et personnes déplacées
non rapatriables.

Le rapport 1 demandé par la Résolution
136 (II) a été adressé aux gouvernements des
Etats Membres avant l'ouverture des travaux
de la strltième session du Conseil économique et
social.

Ce rapport signale notamment que, bien que
grâc~ aux activités de la Commission prépa
rato~re ~l; l'Organis;,.tion internationale pour
~es refugies pendant sa première année, environ
~1.000 l?ersonnes q~i avaient été prises en charge
pour som et entretien aient été rapatriées dans
leur pays d'origine et que 157.000 autres per
sonnes ayant droit à une aide aient été réins
tallées, il restait encore, au 30 juin 1948, environ
1.0.00.000 ~e réfugiés et de personnes déplacées
qUi semblaient réunir les conditions vo:J.1ues pour
avoir droit à l'aide de l'Organisation. Sur ce
nombre, près de 600.000 étaient dans les camps
e~ les centres de rassemblement de la Commis
Sion préparatoire de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés.
L~ rapp~rt f~it <?bserver.que. si les prévisions

d~. 1Orgamsat.lOn mtcrnatlonale pour les réfu
gies en ce qUi concerne la réinstallation et le
rapatriement se réalisent. il Y aura encore le
1er juillet 1949, à peu près 600.000 réfugié~ et
personnes déplacées qui pourraient prétendre

1 Voir document E/816.

à l'ass.istance de l'Organisation, soit pour leur
rapatnement, soit pour leur réinstallation.

Le rapport constate qu'un certain nombre de
pays se s0!1t. eHor~és d'aider à résoudre le pro
blème, mms Il souligne les conséquences fâcheu
ses de la tendance qu'ont certains gouverne
ments membres de la (POIR de n'accepter, en
"ue de la réinstallation dans leur pays, que des
réfugiés physiquement aptes et des personnes
déplacées demandant à immigrer. De ce fait, un
p:obl.ème va ~névitablement se poser à l'Orga
msatIon, celm du sort d'un nombre relative
ment import~nt de réfugiés plus âgés, infirmes
ou physiquement diminués. Le rapport con
damne cette politique et demande aux Etats
Membres des Nations Unies d'accueillir des
groupes familiaux qui compr~ndront les per
sonnes âgées, les mutilés et les malades chroni
ques.

Le rapport insiste auprès des Etats Membres
qui. n'ont pas encore adhéré à l'OIR pour qu'ils
ratI~ent sa Constitution le plus rapidement
~osslble, de ~anière à permettre à l'Organisa
tIon de fonctIOnner officiellement aussitôt que
possible.

202. Enfin, comme le demandait la résolu
tion 122 (VI) du Conseil économique et social,
le rapport du Secrétaire général a présenté un
exposé détaillé de la situation des enfants enle
vés de leur pays d'origine au cours de la guerre
et. des .m~sures prises ou envisagées à leur
sUjet, amSI que des recommandations sur les
mesures qui pourraient permettre d'arriver
plus rapidement à une solution définitive de ce
problème tragique 1.

203: Au cours de sa septième session, le
Conseil économique et social et son Comité
social ont étudié ce rapport 2. Le Conseil a
adopté une résolution 3 reconnaissant que la
Commission préparatoire de l'Organisation in
ternationale pour les réfugiés, grâce aux dispo
sitifs qu'elle a mis en place au cours de la
première année de son activité, peut réaliser
dans une large mesure son objl'ctif, qui est de
rapatrier ou de réinstaller dans un drlai de deux
ans au plus tous les réfugiés ou personnes
déplacées dont elle s'occupe, mais cela à condi
tion d'être assurée dl' la collaboration effective
des gouvernemE'nts. Ll' Conseil, en adoptant la
résolution sus-rr.entionn0e, estime toutefois que,
pour atteindre cet objectif, il convient qu'un
nombre important de gouve-nements non
encore membres de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés prenn~nt rapidement les
~esu~es nécessaires pour adhérer à cdît' Orga
msatlOn. En outre, la résolution prie instam
ment la Commission préparatoire de l'Organi
sa~ion internationale pour les n:·fugi0s dl' pour
sUivre ses eHorts pour le rapatriement des
réfugiés dans leur pays d'origine conformément
à la Constitution de l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés; elle souligne la nécessit0

l ,"oir ~omptes rendus des 23". 24" et 2q" sl'anœs du
('olnité sodnl, l~t des I2h" et 1;h l ' Sl~anc('s pl~nil'r('s.

2, '·oir Cl)lllptes rendus des 5ï l ' à ho" SlÇanCL'S du (onùLi
SOCial. l't des 212" et 214" séances plt'nières.

n ,"oir résolutiou 15ï (\11).

--,.;;.
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(i) problèmes concernant la sélection des
classiques, la définition des classiques, le
public auquel ils sont destinés, les mé·
thodes suivant lesquelles ils doivent être
choisis;
problèmes de traduction;
problèmes de publication et de diffusion,

(ii)
(iii)

ces délibérations par l'intermédiaire du Secré.
taire général;

2) à réunir au cours de l'année prochaine
en collaboration avec l'UNESCO, un comité
restreint d'experts des sciences fondamentales
(sciences exactes, sciences naturelles, science
sociales) en vue d'étudier cette question;
compris l'opportunité de convoquer une c~n.
férence internationale d'flOmmes de science
ainsi que les conditions dans lesquelles cette
conférence pourrait être utilement convoquée;

3) à présenter au Conseil en temps oppor.
hm un rapport sur l'état d'avancement des
trav3.UX de ce comité d'experts 1.

1 Voir résolution 160 (VII).

En conclusion, le rapport estime que, grâce
à l'assistance des gouvernements, des organisa
tions internationales professionnelles et des
groupes d'experts, des listes d'œuvres réputées ~.
classiques pourront être dressées dans un ave· .
nir assez rapproché; que l'UNESCO prendra;; 1 Voir document E

. 2 Voir documents

~," ",=AD';fJ:..c;:0"'••••~,...3,"-V~'.~=~:~

TRADUCTION DES CLASSIQUES

205. En exécution de la Résolution 60 (1)
de l'Assemblée générale relative à la traduction
des classiques, le Conseil a décidé à sa quatrième
session d'inviter l'UNESCO à présenter au
Conseil économique et social, pour le 1er juin
1948, un rapport contenant des recommanda.
tions sur les mesures à prendre et comportant
en particulier des renseignements sur les métho.
des qui permettront de choisir les grandes
œuvres en toute objectivité, sur les besoins des
différentes régions culturelles et des suggestions
sur l'assistance d'ordre général à fournir en vue
de la traduction, de la publication et de la 1

diffusion des classiques.
La deuxième Conférence générale de

l'UNESCO, tenue à Mexico en novembre 1947,
a adopté à ce sujet un plan de travail préparé
par le Secrétariat de l'UNESCO et faisant
partie d'un projet plus vaste, appelé à s'étendre
à la traduction d'ouvrages contemporains, non
seulement dans les domaines de la littérature et
de la philosophie, mais aussi dans ceux des
sciences naturelles et sociales. Sur la base de
ce plan, l'UNESCO a adressé un questionnaire
aux organismes désignés à c~t effet par les
gouvernements des Etats Membres, et elle a
consulté en même temps diverses organisations
internationales. L'UNESCO a ensuite convoqué
une conférence d'experts qui s'est réunie à
Paris en mai 1948 et qui a examiné la documen
tation rassemblée. Le rapport, préparé d'après
les résultats des consultations mentionnées
ci-dessus et d'après les travaux du comité
d'experts, examine les groupes de problèmes
suivants:

204. A sa septième session, le Conseil écono
mique et social a examiné le rapport du Secré
taire général sur le problème de l'établissement
de laboratoires de recherches scientifiques des
Nations Unies 1. Ce document étendu, préparé
conformément à la résolution que le Conseil
avait adoptée à sa troisième session, contenait
les études, les opinions et les suggestions sou
mises par diverses institutions spécialisées,
notamment l'UNESCO, et par des organisations
scientifiques gouvernementales et non gouver
nementales, des instituts de recherche natio
naux et des hommes de science éminents. Le
Conseil a examiné ce rapport en séance plénière,
en relation avec les conceptions e!>sentielles de
la recherche dans les divers domaines de la
connaissance 2, En raison du caractère tech
nique et complexe des opinions exprimées, le
Conseil, après avoir pris connaissance de ce
rapport, a invité le Secrétaire général:

1) à communiquer à tous les gouverne
ments, à l'UNESCO et aux autres institutions
spécialisées intéressées ainsi qu'aux grandes
organisations scientifiques internationales, le
désir du Conseil de voir toutes les institutions
scientifiques nationales d'enseignement supé
rieur et de recherche placer à l'ordre du jour
des délibérations de leurs organismes direc
teurs le problème de la création de labora
toires internationaux de recherches des
Nations Unies et de recevoir les résultats de

Section XI. Activités culturelles

LABORATOIRES DE RECHERCHES SCIENTIFIQUES
DES NATIONS UNIES

de hâter la réinstallation des réfugiés non rapa
triables et des personnes déplacées, et presse
tous les Etats de les recevoir jusqu'à l'extrême
limite de leurs possibilités.

En ce qui concerne les ènfants non accom
pagnés, la résolution indique que l'on devrait,
avant tout, observer les deux principes sui
vants: réunir les enfants et leurs parents, où
que ces derniers puissent être, et ensuite faire
rentrer dans leur pays les orphelins ou enfants
non accompagnés dont on a pu établir incon
testablement la nationalité, à condition toute
fois de toujours considérer l'intérêt de chaque
enfant comme l'élément déterminant de la
déci::>Îon à prendre.

Pour conclure, le Conseil a recommandé à la
Commission préparatoire de l'Organisation in
ternationale pour les réfugié-3: a) de se concerter
Îl.nmédiatement avec les Etats Membres des
Nations Unies au sujet de la réinstallation de
tous les réfugiés et personnes déplacées non
rapatriables, en reconnaissant toute l'impor
tance qu'il y a à réinstaller par groupes fami
liaux les réfugiés et perso'"1nes déplacées, comme
le recommande le rapport du Secrétaire général;
b) de faire rapport au Conseil à sa huitième
session au plus tard, sur ies résultats des efforts
tentés dans le sens indiqué ci-dessus en a).

1 Voir documents Ej620 et Ej620.Add.2.

L aVoir compte rendu de la 193" séance plénière.
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(i) problèmes concernant la sélection des
classiques, la définition des classiques, le
public auquel ils sont destinés, les mé·
thodes suivant lesquelles ils doivent être
choisis;
problèmes de traduction;
problèmes de publication et de diffusion.

(ii)
(iii)

ces délibérations par l'intermédiaire du Secré.
taire général;

2) à réunir au cours de l'année prochaine
en collaboration avec l'UNESCO, un comitê
res~reint d'experts d~s sciences fondamentales
(SCIences exactes, SCIences naturelles, science
sociales) en vue d'étudier cette question;
compris l'opportunité de convoquer une c~n.
férence internationale d'flommes de science
ainsi que les conditions dans lesquelles cette
conférence pourrait être utilement convoquée;

3) à présenter au Conseil en temps oppor.
hm un rapport sur l'état d'avancement des
trav:l.UX de ce comité d'experts 1.

1 Voir résolution 160 (VII),

TRADUCTION DES CLASSIQUES

205. En exécution de la Résolution 60 (1)
de l'Assemblée générale relative à la traduction
des classiques, le Conseil a décidé à sa quatrième
session d'inviter l'UNESCO à présenter au
Conseil économique et social, pour le 1er juin
1948, un rapport contenant des recommanda.
tions sur les mesures à prendre et comportant
en particulier des renseignements sur les métho.
des qui permettront de choisir les grandes
œuvres en toute objectivité, sur les besoins des
différentes régions culturelles et des suggestions
sur l'assistance d'ordre général à fournir en vue
de la traduction, de la publication et de la 1

diffusion des classiques.
La deuxième Conférence générale de

l'UNESCO, tenue à Mexico en novembre 1947,
a adopté à ce sujet un plan de travail préparé
par le Secrétariat de l'UNESCO et faisant
partie d'un projet plus vaste, appelé à s'étendre
à la traduction d'ouvrages contemporains, non
seulement dans les domaines de la littérature et
de la philosophie, mais aussi dans ceux des
sciences naturelles et sociales. Sur la base de
ce plan, l'UNESCO a adressé un questionnaire
aux organismes désignés à œt effet par les
gouvernements des Etats Membres, et elle a
consulté en même temps diverses organisations
internationales. L'UNESCO a ensuite convoqué
une conférence d'experts qui s'est réunie à
Paris en mai 1948 et qui a examiné la documen
tation rassemblée. Le rapport, préparé d'après
les résultats des consultations mentionnées
ci-dessus et d'après les travaux du comité
d'experts, examine les groupes de problèmes
suivants:

En conclusion, le rapport estime que, grâce
à l'assistance des gouvernements, des organisa
tions internationales professionnelles et des
groupes d'experts, des listes d'œuvres réputées ~'
classiques pourront être dressées dans un ave· •
nir assez rapproché; que l'UNESCO prendra,~ 1 Voir document 1

___c,c.._L-_'~.~."~c..' ......",:_~_: ~~oo~

204. A sa septième session, le Conseil écono
mique et social a examiné le rapport du Secré
taire général sur le problème de l'établissement
de laboratoires de recherches scientifiques des
Nations Unies 1. Ce document étendu, préparé
conformément à la résolution que le Conseil
avait adoptée à sa troisième session, contenait
les études, les opinions et les suggestions sou
mises par diverses institutions spécialisées,
notamment l'UNESCO, et par des organisations
scientifiques gouvernementales et non gouver
nementales, des instituts de recherche natio
naux et des hommes de science éminents. Le
Conseil a examiné ce rapport en séance plénière,
en relation avec les conceptions e~sentielles de
la recherche dans les divers domaines de la
connaissance 2. En raison du caractère tech
nique et complexe des opinions exprimées, le
Conseil, après avoir pris connaissance de ce
rapport, a invité le Secrétaire général:

1) à communiquer à tous les gouverne
ments, à l'UNESCO et aux autres institutions
spécialisées intéressées ainsi qu'aux grandes
organisations scientifiques internationales, le
désir du Conseil de voir toutes les institutions
scientifiques nationales d'enseignement supé
rieur et de recherche placer à l'ordre du jour
des délibérations de leurs organismes direc
teurs le problème de la création de labora
toires internationaux de recherches des
Nations Unies et de recevoir les résultats de

LABORATOIRES DE RECHERCHES SCIENTIFIQUES
DES NATIONS UNIES

1 Voir documents Ej620 et Ej620,Add.2.
a Voir compte rendu de la 193· séance plénière.

Section XI. Activités culturelles

de hâter la réinstallation des réfugiés non rapa
triables et des personnes déplacées, et presse
tous les Etats de les recevoir jusqu'à l'extrême
limite de leurs possibilités.

En ce qui concerne les enfants non accom
pagnés, la résolution indique que l'on devrait,
avant tout, observer les deux principes sui
vants: réunir les enfants et leurs parents, où
que ces derniers puissent être, et ensuite faire
rentrer dans leur pays les orphelins ou enfants
non accompagnés dont on a pu établir incon
testablement la nationalité, à condition toute
fois de toujours considérer l'intérêt de chaque
enfant comme l'élément déterminant de la
déci::>ion à prendre.

Pour conclure, le Conseil a recommandé à la
Commission préparatoire de l'Organisation in
ternationale pour les réfugié-.>: a) de se concerter
ilnmédiatement avec les Etats Membres des
Nations Unies au sujet de la réinstallation de
tous les réfugiés et personnes déplacées non
rapatriables, en reconnaissant toute l'impor
tance qu'il y a à réinstaller par groupes fami
liaux les réfugiés et perso'nnes déplacées, comme
le recommande le rapport du Secrétaire général;
h) de faire rapport au Conseil à sa huitième
session au plus tard, sur ies résultats des efforts
tentés dans le sens indiqué ci-dessus en a).
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qt .. la diffusion dans les nombreux pays qUl
:ouffrent de difficultés économiques ne peu-

nt être résolus par les seules ressources de
r.tNESCO et qu'une collaboration efficace
entre les g~uvernements intéressés e~ les di~é
rents organismes compétents des N~hons l!m~s
eut seule laisser espérer une solutlOn .sahsfal

~ante et digne de l'importance du proJet.
ee rapport a été présenté à la septième ses

sion du Conseil 1. Au cours de la 203e séance
plénière le Conseil a décidé comme pour d'au-

, l" 1tres questions d'en renvoyer examen a a
session suivante.

ENSEIGNEMENT, DANS LES ÉCOLES DES ETATS

MEMBRES, DES BUTS, DES PRINCIPES ET DE

L'ACTIVITÉ DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

206. En exécution de la Résolution 137 (II)
de l'Assemblée générale, sur l'enseignement,
dans les écoles des Etats Membres, des buts,
des principes, de la structure et .de l'activité
de l'Organisation des Nations Umes, le Secré
taire général, en colla~?ration a.vec l'UNESCC?,
a présenté, à la sepheme seSSlOn du Consel1,
un rapport provisoire 2 sur les travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies, de l'UNESCO
et de certaines organisations non gouverneme~

tales, et sur les résultats obtenus. Le Consel1,
au cours de ses délibérations, a enregistré avec
satisfaction les progrès déjà accomplis dans ce
domaine par divers Etats Membres, que signa
lent les rapports que ces Etats ont adressés au
Secrétaire général.

Le Conseil a approuvé le programme élaboré
par l'Organisation des Nations Unies et par
l'UNESCO en la matière, et a recommandé,
dans sa résolution 170 (VII) adoptée le 13 aoflt
1948:

1) au Secrétaire général des Nations Unies
et à l'UNESCO, de poursuivre en étroite
collaboration leurs efforts dans ce sens et de
présenter conjointement au Conseil un rap
port périodique à ce sujet;

2) aux Etats Membres, de faire plein usage
des renseignements et des conseils que l'Or
ganisation des Nations Unies et l'UNESCO
peuvent leur donner en la matière, et d'in
tensifier leurs efforts en vue de favoriser,
dans leurs territoires respectifs, l'enseigne
ment des buts, des principes, de la structure
et de l'activité de l'Organisation des Nations
Unies et de ses institutions spécialisées 3.

MESURES INTERNATIONALES PROPRES A

FAVORISER LA FORMATION PROFESSIONNELLE EN

MATIÈRE D'ADMINISTRATION PUBLIQUE

207. A sa sixième session, le Conseil était
i saisi, sur la proposition du représentant du
1 Brésil, de la question des mesures internatio-

~, 1 Voir document E/SZ3.
• 2 Voir documents E/S37. E/837/Add.I .• E/837/Add.z.

t~ V", ~p:,,:. de h'~":"pMnre"

nales propres à favoriser la formation profession
nelle en matière d'administration publique.

Après discussion 1, le Conseil, dans sa résolu
tion 132 (VI), a recommandé que le Secrétaire
général prépare, en consultation avec le Comité
consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, aveC' le Conseil consultatif inter
national d'administration civile, ainsi qu'avec
telles organisations internationales, publiques
ou privées que l'on jugera appropriées, une
étude concernant le développement, sur le plan
international, des moyens propres à favoriser la
science administrative, en vue de procurer une
formation technique suffisante à un nombre
croissant de candidats d'une valeur éprouvée et
recrutés sur la base géographique la plus large
possible mais principalement dans les pays qui
ont plus particulièrement besoin d'être mis au
courant des principes, des procédés et des
méthodes de l'administration moderne.

Le Secrétaire général a présenté à la septième
session du Conseil un rapport 2 dans lequel il fait
connaître que l'étude de la documentation
disponible a commencé, que le contact a été
établi avec diverses autorités en matière d'admi
nistration publique et que des échanges de vues
ont lieu avec les représentants des institutions
spécialisées pour rechercher quelles mesures
elles pourraient prendre dans le vaste domaine
sur lequel porte la résolution du Conseil.

Le rapport indique que la question sera
examinée également à la réunion du Comité
consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, en automne 1948. Le Secrétaire
général a fait ressortir, toutefois, que l'ampleur
de l'étude et l'intérêt qui s'attache à consulter
le Conseil consultatif international d'adminis
tration civile font prévoir que son rapport
complet ne pourrait pas être terminé avant le
printemps 1949.

La question figurait également à l'ordre du
jour de la septième session, mais en raison des
nombreuses questions que le Conseil avait à
examiner, et de l'état de choses indiqué dans le
rapport, le représentant du Brésil a retiré ce
point de l'ordre du jour de la session 3.

COORDINATION DES SERVICES CARTOGRAPHIQUES

DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

208. A sa sixième session, le Conseil a exa
miné une proposition du Brésil relative à la
coordination des services cartographiques des
institutions spécialisées et des organisations
internationales.

La résolution 131 (VI), adoptée le 19 février
1948, recommande aux Etats Membres d'encou
rager l'exécution exacte de levés et de cartes du
territoire national et, au Secrétaire général des
Nations Unies, de prendre les mesures néces
-aires:

1) pour seconder ces efforts;

1 Voir comptes rendus des 1230 et 1510 séances plé
nières.

2 Voir document E/849.
3 Voir comptes rendus des 1780 et 2030 séances plé

nières.
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Ce rapport a été présenté à la sephèm<; ses-
ion du Conseil!. Au cours de la 203e seance
~lénière, le Conseil a décidé com~e pour ~'au
tres questions d'en renvoyer 1examen a la
session suivante.

ENSEIGNEMENT, DANS LES ÉCOLES DES ETATS

MEMBRES, DES BUTS, DES PRINCIPES ET DE

L'ACTIVITÉ DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

206. En exécution de la Résolution 137 (II)
de l'Assemblée générale, sur l'enseignement,
dans les écoles des Etats Membres, des buts,
des principes, de la structure et .de l'activi~é
de l'Organisation des Nations Umes, le Secre
taire général, en colla~~rationa.vec l'UNESCC?,
a présenté, à la sepheme seSSlOn du Consetl,
un rapport provisoire 2 sur les travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies, de l'UNESCO
et de certaines organisations non gouvernemen
tales, et sur les résultats obtenus. Le Conseil,
au cours de ses délibérations, a enregistré avec
satisfaction les progrès déjà accomplis da,:s ce
domaine par divers Etats Membres, que SIgna
lent les rapports que ces Etats ont adressés au
Secrétaire général.

Le Conseil a approuvé le programme élaboré
par l'Organisation des Nations Unies et par
l'UNESCO en la matière, et a recommandé,
dans sa résolution 170 (VII) adoptée le 13 aoùt
1948:

1) au Secrétaire général des Nations Unies
et à l'UNESCO, de poursuivre en étroite
collaboration leurs efforts dans ce sens et de
présenter conjointement au Conseil un rap
port périodique à ce sujet;

2) aux Etats Membres, de faire plein usage
des renseignements et des conseils que l'Or
ganisation des Nations Unies et l'UNESCO
peuvent leur donner en la matière, et d'in
tensifier leurs efforts en vue de favoriser,
dans leurs territoires respectifs, l'enseigne
ment des buts, des principes, de la structure
et de l'activité de l'Organisation des Nations
Unies et de ses institutions spécialisées 3.

MESURES INTERNATIONALES PROPRES A

FAVORISER LA FORMATION PROFESSIONNELLE EN

MATIÈRE D'ADMINISTRATION PUBLIQUE

207. A sa sixième session, le Conseil était
saisi, sur la proposition du représentant du
Brésil, de la question des mesures internatio-

1 Voir document E/1323.
9 Voir documents E/837, E/837/Add.l .• E/837/Add.2.
8 Voh' compte rendu de la 1980 séance plénière.

nales propres à favoriser la formation profession
nelle en matière d'administration publique.

Après discussion l, le Conseil, dans sa résolu
tion 132 (VI), a rccommandé que le Secrétaire
général prépare, en consultation avec le Comité
consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, avec- le Conseil consultatif inter
national d'administration civile, ainsi qu'avec
telles organisations internationales, publiques
ou privées que l'on jugera appropriées, une
étude concernant le développement, sur le plan
international, des moyens propres à favoriser la
science administrative, en vue de procurer une
formation technique suffisante à un nombre
croissant de candidats d'une valeur éprouvée et
recrutés sur la base géographique la plus large
possible mais principalement dans les pays qui
ont plus particulièrement besoin d'être mis au
courant des principes, des procédés et des
méthodes de l'administration moderne.

Le Secrétaire général a présenté à la septième
session du Conseil un rapport 2 dans lequel il fait
connaître que l'étude de la documentation
disponible a commencé, que le contact a été
établi avec diverses autorités en matière d'admi
nistration publique et que des échanges de vues
ont lieu avec les représentants des institutions
spécialisées pour rechercher quelles mesures
elles pourraient prendre dans le vaste domaine
sur lequel porte la résolution du Conseil.

Le rapport indique que la question sera
examinée également à la réunion du Comité
consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, en automne 1948. Le Secrétaire
général a fait ressortir, toutefois, que l'ampleur
de l'étude et l'intérêt qui s'attache à consulter
le Conseil consultatif international d'adminis
tration civile font prévoir que son rapport
complet ne pourrait pas être terminé avant le
printemps 1949.

La question figurait également à l'ordre du
jour de la septième session, mais en raison des
nombreuses questions que le Conseil avait à
examiner, et de l'état de choses indiqué dans le
rapport, le représentant du Brésil a retiré ce
point de l'ordre du jour de la session 3.

COORDINATION DES SERVICES CARTOGRAPHIQUES

DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

208. A sa sixième session, le Conseil a exa
miné une proposition du Brésil relative à la
coordina.tion des services cartographiques des
institutions spécialisées et des organisations
internationales.

La résolution 131 (VI), adoptée le 19 février
1948, recommande aux Etats Membres d'encou
rager l'exécution exacte de levés et de cartes du
territoire national et, au Secrétaire général des
Nations Unies, de prendre les mesures néces
'aires:

1) pour seconder ces efforts;

1 Voir comptes rendus des 1230 et 1510 séances plé
nières.

2 Voir document E/S49.
8 Voir comptes rendus des 17Sc et 2030 séances plé

nières.



-R5 -

2) pour coordonner les plans et les pro
grammes établis en matière de cartographie
par l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées, en tenant compte des
travaux accomplis dans ce domaine par les
diverses organisations tntergouvernementales
et non gouvernemenb.les; et,

3) pour établir une étroite coopération
avec les services cartographiques des gouver
nements des Etats Membres intéressés 1.

PROJET D'UTILISAtION DE LA BIBLIOTHÈQUE

CENTRALE DE GENÈVE PAR L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS

SPÉCIALISÉES

209. Par la Résolution 129 (II), relative au
transfert à l'Organisation mondiale de la santé
de certains avoirs de l'Organisation des Nations
Unies, l'Assemblée générale a chargé le Secré
taire général « d'étudier, sous ses différents
aspects, le problème du transfert de la documen
tation concernant la médecine et l'hygiène,
contenue dans la bibliothèque de la Société
des Nations, et de soumettre au Conseil écono
mique et social un projet conçu dans le cadre
d'une politique générale d'utilisation de la
bibliothèque centrale par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées n.

Le Secrétaire général a soumis au Conseil, à sa
septième session, une note 2 l'informant que
cette question serait examinée lors de la réunion
d'un Comité consultatif international d'experts
bibliothécaires fixée au mois d'août 1948. Les
bibliothécaires de toutes les institutions spé
cialisêes ont été invités à assister et à prendre
part à cette réunion. De nombreux échanges de
vues officieux ont aussi eu lieu pour rendre la
bibliothèque de Genève aussi utile que possible
pour l'Organisation des Nations Unies et toutes
les institutions spécialisées.

Le Conseil, à sa septième session, a, par la
résolution 172 (VII), invité le Sec rétaire général
à formuler sans retard, conformément à la
rêsolution adoptée par l'Assemblée générale, et
à soumettre au Conseil, si possible lors de sa
huitième session, un avant-projet conçu dans le
cadre d'une politique générale d'utilisation de la
bibliothèque centrale par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées 3.

Section XII. Rapports des institutions
spécialisées

210. Comme on l'a exposé au chapitre II
ci-dessus, le Conseil a examiné en séance plé
nière, pendant sa. sixième session, les rapports
des instit~tions spécialisées qui lui avaient été
soumis à ce moment 4.

En conclusion de ce débat, le Conseil a fait
l'éloge des rapports et a invité le Secrétaire

1 Voir comptes rendus des 123" et 149" séances plé-
nières.

a Voir document E/835.
3 Voir compte rendu de la 198" séance plénière.
• Voir paragraphes IIg-124 ci-dessus.

général a transmettre aux institutions le
compte rendu de la discussion 1.

Durant la septième session, le Conseil il
examiné séparément les rappOlts de toutes les
institutions. Les rapports qui ont été renvoyés
au Comité économique ont été examinés SOUs le
chapitre II. Ceux de l'UNESCO et de l'OMS
(Commission intérimaire), qui ont été renvoyés
au Comité social, comprenaient un rapport SUr
l'activité de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la 3cience et la culture, pour la
période s'étendant du 1er janvier au 30 avril
1948 2, un supplément au rapport de l'Organi_
sation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture qui avait été examiné à la
sixième session 3, un rapport sur l'activité de la
Commission intérimaire de l'Organisation mon
diale de la santé .J et un rapport supplémentaire
de la Commission intérimaire de l'Organisation
mondiale de la santé du 28 avril 1948 5.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR

L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

211. Au cours de ses délibérations, le Comité
social du Conseil a accordé une attention par
ticulière à l'Amazonie hyléenne et aux pro
grammes fondamentaux d'éducation d'Haïti,
au problème de l'analphabétisme ainsi qu'à
1'0rganü:ation des priorités et au groupement
des efforts pour l'œuvre de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture. Le Comité a entendu les représentants
de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture sur les questions
dont il s'agit et, en particulier, sur les progrès
récemment réalisés en matière d'organisation 6.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

212. Au cours des délibérations du Comité
social du Conseil, le représentant de l'Organi
sation mondiale de la santé a fait une déclara
tion complétant le rapport de cette institution
et rendant compte des mesures prises à la pre
mière Assemblée mondiale de la santé qui s'est
tenue à Genève en juin dernier. Les membres
du Comité se sont félicités du fait qu'un nombre
suffisant de membres aient ratifié la constitu
tion de l'Organisation mondiale de la santé et
que celle-ci ait pris naissance. Une attention
particulière a été consacrée à la collaboration
à établir entre l'Organisation mondiale de la
santé et le Fonds international de secours à
l'enfance des Nations Unies 7, aux dispositions
prévues sur le plan régional par l'Organisation
mondiale de la santé, aux besoins sanitaires

1 Voir comptes rendus de la Ir" séance du Comité chargé
des questions de coordination; des 123", 141", 145", 163'
et 165" séances plénières; également les documents E/784
etE/785·

a Voir documents E/804, E/804/Add.I/Rev.I; voir éga
lement comptes rendus de la 56" séance du Comité social
et de la 212" séance plénière.

3 Voir document E/46I/Add.~.

• Voir document E/786.
6 Voir document E/786/Corr.1; comptes rendus des 55'

et 56" séances du Comité social, et de la 212" séance
plénière.

6 Voir compte rendu de la 56" séance du Comité social.
·7 Voir paragraphe 166 ci-dessus.
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2) pour coordonner les plans et les pro
grammes établis en matière de cartographie
par l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées, en tenant compte des
travaux accomplis dans ce domaine par les
diverses organisations "ntergouvernementales
et non gouvernemenb.les; et,

3) pour établir une étroite coopération
avec les services cartographiques des gouver
nements des Etats Membres intéressés 1.

PROJET D'UTILISAtION DE LA BIBLIOTHÈQUE

CENTRALE DE GENÈVE PAR L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS

'SPÉCIALISÉES

209. Par la Résolution 129 (II), relative au
transfert à l'Organisation mondiale de la santé
de certains avoirs de l'Organisation des Nations
Unies, l'Assemblée générale a chargé le Secré
taire général « d'étudier, sous ses différents
aspects, le problème du transfert de la documen
tation concernant la médecine et l'hygiène,
contenue dans la bibliothèque de la Société
des Nations, et de soumettre au Conseil écono
mique et social un projet conçu dans le cadre
d'une politique générale d'utilisation de la
bibliothèque centrale par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées n.

Le Secrétaire général a soumis au Conseil, à sa
septième session, une note 2 l'informant que
cette question serait examinée lors de la réunion
d'un Comité consultatif international d'experts
bibliothécaires fixée au mois d'août 1948. Les
bibliothécaires de toutes les institutions spé
cialisées ont été invités à assister et à prendre
part à cette réunion. De nombreux échanges de
vues officieux ont aussi eu lieu pour rendre la
bibliothèque de Genève aussi utile que possible
pour l'Organisation des Nations Unies et toutes
les institutions spécialisées.

Le Conseil, à sa septième session, a, par la
résolution 172 (VII), invité le Sec rétaire général
à formuler sans retard, conformément à la
résolution adoptée par l'Assemblée générale, et
à soumettre au Conseil, si possible lors de sa
huitième session, un avant-projet conçu dans le
cadre d'une politique générale d'utilisation de la
bibliothèque centrale par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées 3.

Section XII. Rapports des institutions
spécialisées

210. Comme on l'a exposé au chapitre II
ci-dessus, le Conseil a examiné en séance plé
nière, pendant sa sixième session, les rapports
des instit~tions spécialisées qui lui avaient été
soumis à ce moment 4.

En conclusion de ce débat, le Conseil a fait
l'éloge des rapports et a invité le Secrétaire

1 Voir comptes rendus des 123" et 149" •.éances plé-
nières.

2 Voir document E/835.
3 Voir compte rendu de la 198" séance plénière.
• Voir paragraphes Hg-124 ci-dessus.

général a transmettre aux institutions le
compte rendu de la discussion 1.

Durant la septième session, le Conseil a
examiné séparément les rappoas de toutes les
institutions. Les rapports qui ont été renvoyés
au Comité économique ont été examinés SOUs le
chapitre II. Ceux de l'UNESCO et de l'OMS
(Commission intérimaire), qui ont été renvoyés
au Comité social, comprenaient un rapport SUr
l'activité de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la Jcience et la culture, pour la
période s'étendant du 1er janvier au 30 avril
1948 a, un supplément au rapport de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture qui avait été examiné à la
sixième session 3, un rapport sur l'activité de la
Commission intérimaire de l'Organisation mon
diale de la santé '1 et un rapport supplémentaire
de la Commission intérimaire de l'Organisation
mondiale de la santé du 28 avril 1948 5.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR

L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

211. Au cours de ses délibérations, le Comité
social du Conseil a accordé une attention par
ticulière à l'Amazonie hyléenne et aux pro
grammes fondamentaux d'éducation d'Haïti,
au problème de l'analphabétisme ainsi qu'à
l'organh;ation des priorités et au groupement
des efforts pour l'œuvre de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture. Le Comité a entendu les représentants
de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture sur les questions
dont il s'agit et, en particulier, sur les progrès
récemment réalisés en matière d'organisation 6.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

212. Au cours des délibérations du Comité
social du Conseil, le représentant de l'Organi
sation mondiale de la santé a fait une déclara
tion complétant le rapport de cette institution
et rendant compte des mesures prises à la pre
mière Assemblée mondiale de la santé qui s'est
tenue à Genève en juin dernier. Les membres
du Comité se sont félicités du fait qu'un nombre
suffisant de membres aient ratifié la constitu
tion de l'Organisation mondiale de la santé et
que celle-ci ait pris naissance. Une attention
particulière a été consacrée à la collaboration
à établir entre l'Organisation mondiale de la
santé et le Fonds international de secours à
l'enfance des Nations Unies 7, aux dispositions
prévues sur le plan régional par l'Organisation
mondiale de la santé, aux besoins sanitaires

1 Voir comptes rendus de la rr" séance du Comité chargé
des questions de coordination; des 123°. 141", 145", 163'
et 165" séances plénières; égaiement les documents E/784
etE/785.

2 Voir documents E/804. E/804/Add.1/Rev.r; voir éga
lement comptes rendus de la 56" séance du Comité social
et de la 212" séance plénière.

3 Voir document E/461/Add.~.

• Voir document E/786.
5 Voir document E/786/CoIT.1; comptes rendus des 55'

et 56" séances du Comité social, et de la 212" séance
plénière.

6 Voir compte rendu de la 56" séance du Comité social.
·7 Voir paragraphe 166 ci-dessus.
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ORGANISATION INTERNATIONALE POUR

LES RÉFUGIÉS

Section XIII. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

* Point séparé de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

I Voi~ comptes rendus des 48", 50", 55" et 56" séances
du ComIté social.

2 Voir compte rendu de la :nz" séance plénière.

Liberté de l'information et de la
presse*.

Participation de la Birmanie et de
Ceylan à la Conférence sur la liberté
de l'information.

Rapport de la deuxième session de la
Commission de la condition de la
femme:
A. Droits politiques des femmes
B. Accès des femmes aux études
C. Déclaration internationale des

droits de l'homme
D. Endroit où la Commission de la

condition de la femme doit tenir
sa troisième session

E. Questionnaire.

Principe de l'égalité de salaire, pour
un travail égal, entre la main
d'œuvre masculine et la main
d'œuvre féminine.

Rapport de la deuxième session de
la Commission des questions sociales:
A. Protection de l'enfance 1 *
B. Fonctions consultatives en ma

tière de service social *
C. Problèmes sociaux dans les ré

gions insuffisamment développées
D. (Compris dans la liste du cha

pitre IV)
E. Comité consultatif de planifica

tion et de coordination de la
Commission des questions so
ciales

F. Ouestion des consultations avec
l~ Commission internationale pé
nale et pénitentiaire.

Rapport de la deuxième session de
la Commission des stupéfiants:
A. Rapports annuels des gouverne

ments
B. Stupéfiants compris dans des

stocks militaires en excédent
C. Commission chargée d'étudier les

effets de l'habitude de mâcher
des feuilles de coca

D. Conditions que doivent remplir
les nlf'mbres du Comité central
permanent de l'opium et rému
nération de ces membres

E. Privilèges et immunités des mem
bres du Comité central perma
nent de l'opium.

Rapport du Comité central pcnna
nent de l'opium.

Election des membres du Comité
central permanent de l'opium.

118 (VI)

119 (VI)

120 (VI)

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 La partie de cette résolution qui concerne les enfants
réfugiés relève du point relatif aux réfugiés figurant à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

121 (VI)

122 (VI)

123 (VI)

124 (VI)

125 (VI)

SIXIÈME SESSION

Rapport de la deuxième session de
la Commission de la population.

Rapport de la deuxième session
de la Commission des droits de
l'homme:
A. Communications
B. Lutte contre les mesures discri

minatoires et protection des mi
norités

C. Traités relatifs aux minorités
D. Apatrides
E. Services secondaires dans le cadre

communal
F. Projets d'articles relatifs à la

mise en vigueur de la Déclara
tion des droits de l'homn~e *.

Génocide*.

des pays dévastés par la guerre et aux rapports
existant entre les. problèmes sanitaires et les
roblèmes écononllq~es \ .

P Le Conseil a adopte la resolutlOn 167 (VII) H,
dans laquelle il t;>rend a~te av~c s~tisfaction. du
rapport présent~ p<;Lr 1Orgam:3.t~on ~OI;dlal~
de la Santé ~t InvIte le S~cre!alre general a
transmettre a cette orgamsatIon le compte
rendu des déba~s qui ont eu. lieu au cours de
la septième seSSIOn du ConseI12.

213. Le rapport de la Commission prépara
toire de l'Organisation internationale pour les
réfugiés, établi en exécution de la Résolu
tion 136 (II) de l'Assemblée générale et de la
résolution 122 (VI) du Conseil, est mentionné
aUX paragraphes 201 et 202 ci-dessus. Au
moment où prenait fin la septième session du
Conseil, on a appris que la quinzième ratifica
tion nécessaire pour permettre l'entrée en
vigueur de la constitution de l'OIR avait été
déposée. Le 10 septembre, la Commission pré
paratoire s'est réunie pour la dernière fois
(huitième partie de la première session), à
Genève; elle a prévu les mesures à prendre
pour la cessation de ses activités et, simulta
nément, pour l'élection d'un directeur général
par le Conseil général de l'OIR, conformément
à la constitution de cette Organisation. La
première réunion du Conseil général de l'OIR
s'est ouverte à Genève le 13 septembre et l'en
trée en vigueur de la constitution a été offi
ciellement enregistrée.

214.

115 (VI)

116 (VI)

117 (VI)
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ORGANISATION INTERNATIONALE POUR

LES RÉFUGIÉS

Section XIII. Résol utions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

des pays dévastés par la guerre et .au?, rapports
existant entre les. probièmes samtaIres et les
roblèmes écononllq~es " .

P Le Conseil a adopte la resolutlOn 167 (VII) H,
dans laquelle il t;>rend a~te av~c s~tisfaction. du
rapport présente par 1Orgams3.tlon mondIale
de la Santé ~t invite le S~cré!aire général à
transmettre a cette orgamsatIOn le compte
rendu des débats qui ont eu lieu au cours de
la septième session du Conseil 2.

213, Le rapport de la Commission prépara
toire de l'Organisation internationale pour les
réfugiés, établi en exécution de la Résolu
tion 136 (II) de l'Assemblée générale et de la
résolution 122 (VI) du Conseil, est mentionné
aUX paragraphes 201 et 202 ci-dessus. Au
moment où prenait fin la septième session du
Conseil, on a appris que la quinzième ratifica
tion nécessaire pour permettre l'entrée en
vigueur de la constitution de l'aIR avait été
déposée. Le 10 septembre, la Commission pré
paratoire s'est réunie pour la dernière fois
(huitième partie de la première session), à
Genève; elle a prévu les mesures à prendre
pour la cessation de ses activités et, simulta
nément, pour l'élection d'un directeur général
par le Conseil général de l'aIR, conformément
à la constitution de cette Organisation. La
première réunion du Conseil général de l'aIR
s'est ouverte à Genève le 13 septembre et l'en
trée en vigueur de la constitution a été offi
ciellement enregistrée.

Liberté de l'information et de la
presse*.

Participation de la Birmanie et de
Ceylan à la Conférence sur la liberté
de l'information.

Rapport de la deuxième session de la
Commission de la condition de la
femme:
A. Droits politiques des femmes
B. Accès des femmes aux études
C. Déclaration internationale des

droits de l'homme
D. Endroit où la Commission de la

condition de la femme doit tenir
sa troisième session

E. Questionnaire.

Principe de l'égalité de salaire, pour
un travail égal, entre la main
d'œuvre masculine et la main
d'œuvre féminine.

Rapport de la deuxième session de
la Commission des questions sociales:
A. Protection de l'enfance 1 *
B. Fonctions consultatives en ma

tière de service social *
C. Problèmes sociaux dans les ré

gions insuffisamment développées
D. (Compris dans la liste du cha

pitre IV)
E. Comité consultatif de planifica

tion et de coordination de la
Commission des questions so
ciales

F. Ouestion des consultations avec
la Commission internationale pé
nale et pénitentiaire.

Rapport de la deuxième session de
la Commission des stupéfiants:
A. Rapports annuels des gouverne

ments
B. Stupéfiants compris dans des

stocks militaires en excédent
C. Commission chargée d'étudier les

effets de l'habitude de mâcher
des feuilles de coca

D. Conditions que doivent remplir
les membres du Comité central
permanent de l'opium et rému
nération de ces membres

E. Privilèges et immunités des mem
bres du Comité central perma
nent de l'opium.

Rapport du Comité central penna
nent de l'opium.

Election des membres du Comité
central permanent de l'opium.

118 (VI)

119 (VI)

120 (VI)

121 (VI)

122 (VI)

123 (VI)

125 (VI)

124 (VI)

SIXIÈME SESSION

Rapport de la deuxième session de
la Commission de la population.

Rapport de la deuxième session
de la Commission des droib de
l'homme:
A. Communications
B. Lutte contre les mesures discri

minatoires et protection des mi
norités

C. Traités relatifs aux minorités
D. Apatrides
E. Services secondaires dans le cadre

communal
F. Projets d'articles relatifs à la

mise en vigueur de la Déclara
tion des droits de l'homn~e *.

Génocide*.

214.

115 (VI)

1'16 (VI)

117 (VI)

* Point séparé de l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale.

1 Voi~ ;omptes rendus des 48", 50c, 55" et 56" séances
du Comite social.

! 2 Voir compte rendu de la :nz" séance plénière.

1

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 La partie de cette résolution qui concerne les enfants
réfugiés relève du point relatif aux réfugiés figurant à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale.
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* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée * Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale. générale.
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l'Arrangement international du
4 mai 1910 sur la répression de la
circulation des publications ob.
scènes *

E. Répression de la traite des fem.
mes et des enfants

F. (Compris dans la liste du chapi.
tre IV)

G. (Compris dans la liste du chapi.
tre IV).

Migration.

Progrès et perspectives du rapatrie.
ment, de la réinstallation et de l'im.
migration des réfugiés et personnes
déplacées*.

Mesures à prendre en vue de résou.
dre les difficultés d'ordre juridique
provoquées par la disparition, du
fait de la guerre ou des persécutions,
de personnes dont le décè~ ne peut 1

pas être établi de façon certaine.

Stupéfiants.

Laboratoires de recherche des Na
tions Unies.

Enseignement des buts, des princi·
pes, de la structure et de l'activité
des Nations Unies dans les écoles des
Etats Membres.

158 (VII)

156 (VII)

157 (VII)

162 (VII) Appel des Nations Unies en fa\~ur

de l'enfance.

167 (VII) Rapports des institutions spéciali·
lisées (UNESCO, OMS).

159 (VII)

160 (VII)

1ô1 (VII) Rapport du Conseil d'administra·
tion du Fonds international de
secours à l'enfance*.

170 (VII)

Rapports du Conseil d'administra
tion du Fonds international de
secours à l'enfance.

Appel des Nations Unies cn faveur
de l'enfance.

Rapports des institutions spéciali
sées (UNESCO, Commission intéri
maire de l'OMS).

215.

127 (VI)

129 (VI)

SEPTIÈME SESSION

Rapport de la troisième session de
la Commission de la population.

Rapport de la troisième session de la
Commission des droits de l'homme *.

152 (VII) Conférence des Nations Unies sur la
liberté de l'information *.

150 (VII)

153 (VII) Génocide.*
154 (VII) Rapport de la deuxième session de

la Commission de la condition de la
femme.

155 (VI.!) Rapr"rt de la troisième session de la
Commission des questions sociales:
A. Fonctions consultatives en ma

tière de service social *
B. Programme de travail et ordre de

priorité
C. Prévention du crime et traite

ment des délinquants
D. Transfert à l'Organisation des

Nations Unies des fonctions exer
cées par le Gouvernement fran
çais en vertu de l'Arrangement
international du 18 mai 1904 et
de la Convention internationale
du 4 mai 1910 sur la répression
de la traite des blanches, et de

151 (VII)

126 (VI)
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1ôl (VII) Rapport du Conseil d'administra
tion du Fonds international de
secours à l'enfance*.

162 (VII) Appel des Nations Unies en fa\~ur

de l'enfance.

167 (VII) Rapports des institutions spéciali
lisées (UNESCO, OMS).

126 (VI) Rapports du Conseil d'administra
tion du Fonds international de
secours à l'enfance.

127 (VI) Appel des Nations Unies en faveur
de l'enfance.

129 (VI) Rapports des institutions spéciali
sées (UNESCO, Commission intéri
maire de l'OMS).

215. SEPTIÈ.ME SESSION

150 (VII) Rapport de la troisième session de
la Commission de la population.

151 (VII) Rapport de la troisième session de la
Commission des droits de l'homme *.

152 (VII) Conférence des Nations Unies sur la
liberté de l'information *.

153 (VII) Génocide.*
154 (VII) Rapport de la deuxième session de

la Commission de la condition de la
femme.

155 (VI.!) Rapf"rt de la troisième session de la
Commission des questions sociales:
A. Fonctions consultatives en ma

tière de service social *
B. Programme de travail et ordre de

priorité
C. Prévention du crime et traite

ment des délinquants
D. Transfert à l'Organisation des

Nations Unies des fonctions exer
cées par le Gouvernement fran
çais en vertu de l'Arrangement
international du 18 mai 1904 et
de la Convention internationale
du 4 mai 1910 sur la répression
de la traite des blanches, et de

156 (VII)

157 (VII)

158 (VII)

159 (VII)

160 (VII)

170 (VII)

l'Arrangement international du
4 mai 1910 sur la répression de la
circulation des publications ob.
scènes *

E. Répression de la traite des fem.
mes et des enfants

F. (Compris dans la liste du chapi.
tre IV)

G. (Compris dans la liste du chapi.
tre IV).

Migration.

Progrès et perspectives du rapatrie.
ment, de la réinstallation et de l'im.
migration des réfugiés et personnes
déplacées*.

Mesures à prendre en vue de résou.
dre les difficultés d'ordre juridique
provoquées par la disparition, du
fait de la guerre ou des persécutions,
de personnes dont le décè~ ne peut
pas être établi de façon certaine.

Stupéfiants.

Laboratoires de recherche des Na·
tions Unies.

Enseignement des buts, des princi
pes, de la structure et de l'activité
des Nations Unies dans les écoles des
Etats Membres.

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

* Point distinct de l'ordre du jour dc l'Assemblée
générale.
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CHAPITRE IV

AUTRES QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

1 Voir compte rendu de la 181 e séance plénière, ainsi que
les

2
doc~ments E/832 et E/9I2.

3 Vo~r document E/6I6.
f" 4 Vo~ compte rendu de la 1550 séance plénière.

t . VOIr document E/963, et renseignements supplémen_:1. atr~s reçus des Gouvernements de la Bolivie (E/963/Add.I).

. .._::%.d1_-_do Il";; (EI96~A",",). d, " Républiq"' D<>minl'"'"'

du rapatrie.
11 et de l'im.
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~s écoles des

cl'Assemblée

Conformément à la discussion qui a eu lieu
au Conseil le 23 juillet 19481, ce chapitre
traite de questions se rapportant dans une
large mesure aussi bien au domaine économique
qu'au domaine social, et que l'on ne saurait
attribuer qu'arbitrairement à l\m ou à l'autre.

Section 1. Mise en œuvre
des recommandations relatives à des
questions économiques et sociales

216. Dans sa Résolution 119 (II) du 31 octo
bre 1947, l'Assemblée généraie

« Invite tous les Etats Membres à exécuter
toutes les recommandations qu'elle adopte
au sujet de questions économiques et sociales;

II Recommande en outre qu'en exécution de
l'Article 64 de la Charte des Nations Unies,
le Secrétaire général fasse rapport chaque
année au Conseil économique et social et
que celui-ci fasse rapport à l'Assemblée
générale sur les mesures prises par les Gou
vernements des Etats Membres pour appli
quer les recommandations du Conseil écono
mique et social ainsi que les recommanda
tions .faites par l'Assemblée générale sur des
questions relevant de la compétence du
Conseil. II

Le S~crétai:e général a attiré, le 22 janvier
1948, 1attentIOn des membres du Conseil sur
cette Résolution de l'Assemblée générale 2.

~ette question figurait également à l'ordre du
Jour du Conseil, à sa sixième session mais le
Conseil décida, le 27 février 1948 3, d'~n ajour
ner l'examen à sa septième session. Le Secré
taire général invÏèa ultérieurement tes Etats
~e~bres de l'Organisation des Nations Unies
a 1mform~r des mesures prises par eux pour
donn;r sUl.te aux recommandations visées par
la Resolution 119 (II) de l'Assemblée générale.

Cette question était inscrite à l'ordre du jour
~u .Con~e~l, à sa septième session. Le Conseil
etait saISI d'un rapport du Secrétaire général
(document E/963) ainsi que des renseignements
reçus des gouvernements des Etats Membres
au .2~ août ~9~8, date à laquelle cette question
a ete exammee 4. Etant donné qu'il n'a pas

été p.ossible, dans le temps ~ont on disposait,
de faIre en sorte que ces renseIgnements fussent
complétés et mis à jour, et que le Conseil,
d'autre part, n'a pas eu le loisir d'examiner la
question de façon suffisamment détaillée, le
Conseil a adopté une résolution 1 qui déclare
que la grande importance de cette question en
justifie un examen plus approfondi que celui
auquel le Conseil a pu se livrer en 1948. Le
Conseil a également décidé de transmettre à
l'Assemblée générale, pour information, le
rapport du Secrétaire général et les déclarations
des Etats Membres, et d'examiner à nouveau la
question à sa huitième session.

Section Il. Logement, urbanisme
et aménagement des campagnes

217. La Commission des questions sociales, à
sa deuxième session, a approuvé les proposi
tions du Secrétaire général, touchant son pro
gramme d'activité future dans le domaine du
logement, de l'urbanisme et de l'aménagement
des campagnes. En même temps, elle a pris note
de l'intérêt porté à certains aspects des pro
blèmes du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes par diverses
autres Commissions, notamment la Commission
des questions économiques et de l'emploi, la
Commission de la population la Commission
de statistique et la Commission économique
pour l'Europe, ainsi que par plusieurs institu
tions spécialisées, ou organisations intergou
vernementales et non gouvernementales. Elle
a invité le Secrétaire général à étudier les
problèmes du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes, à coordonner
l'activité des divers organismes qui s'intéressent
à ces problèmes, et de faire rapport à la troi
sième session de la Commission des questions
sociales sur les résultats de ces études et de
ces efforts de coordination. Elle a également
invité le Secrétaire général à poursuivre les
préparatifs en vue de la publication d'une revue
internationale du logement et la publication des

(E/963/Add.3). de la Norvège (E,'963/Add.4). de la Tché
coslovaquie (E/963/Add.5), du Canada (E/963'Add.6) des
Etats-Unis d'Amérique (E/963/Add.7). de 1 la F;ance
(E/963/Add.8). de l'Union Sud-Africaine (E/963/Add.9),
des Pays·Bas (E/963/Add.IO et 17). de l'Australie
(E/963/Add.I1), de la Pologne (E/963/Add.I2). du
Royaume-Uni (E/g63/Add.I3). du Venezuela (E/963/
Add.I4). de la République des Philippines (E/963/Add.I5
et Add. Is/Corr.I). et du Pakistan (E/963/Add.I6).

1 Voir résolution 173 (VII) et compte rendu de la
2240 séance plénière.
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CHAPITRE IV

AUTRES QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Conformément à la discussion qui a eu lieu
au Conseil le 23 juillet 1948 l, ce chapitre
traite de questions se rapportant dans une
large mesure aussi bien au domaine économique
qu'au domaine social, et que l'on ne saurait
attribuer qu'arbitrairement à l'lm ou à l'autre.

Section 1. Mise en œuvre
des recommandations relatives à des
questions économiques et sociales

216. Dans sa Résolution 119 (II) du 31 octo
bre 1947, l'Assemblée générale

«Invite tous les Etats Membres à exécuter
toutes les recommandations qu'elle adopte
au sujet de questions économiques et sociales;

II Recommande en outre qu'en exécution de
l'Article 64 de la Charte des Nations Unies,
le Secrétaire général fasse rapport chaque
année au Conseil économique et social et
que celui-ci fasse rapport à l'Assemblée
générale sur les mesures prises par les Gou
vernements des Etats Membres pour appli
quer les recommanrlations du Conseil écono
mique et social ainsi que les recommanda
tions faites par l'Assemblée générale sur des
questions relevant de la compétence du
Conseil. II

Le Secrétaire général a attiré, le 22 janvier
1948, l'attention des membres du Conseil sur
cette Résolution de l'Assemblée générale 2.

~ette question figurait également à l'ordre du
Jour du Conseil, à sa sixième session mais le
Conseil décida, le 27 février 1948 3, d'~n ajour
ne! l'examen à sa septième session. Le Secré
taire général inviia ultérieurement res Etats
~e~bres de l'Organisation des Nations Unies
a 1mform~r des mesures prises par eux pour
donn;r su~te aux recommandations visées par
la Resolution 119 (II) de l'Assemblée générale.

Cette question était inscrite à l'ordre du jour
~u .Con~e~l, ~ sa septième session. Le Conseil
etait saiSi d un rapport du Secrétaire général
(document E/963) ainsi que des renseignements
reçus des gouvernements des Etats Membres
au .2~ août ~9~8, date à laquelle cette question
a ete exammee 4. Etant donné qu'il n'a pas

1 Voir compte rendu de la 18Ie séance plénière, ainsi que
les.doc~ments Ef832 et Ef9 I2 .

3 Vo~r document Ef6I6.
4 Vo~ compte rendu de la 1550 séance plénière.

t. VOIr document Ef963, et renseignements supplémen
darre,sreçus des Gouvernements de la Bolivie (Ef963fAdd.I).
e 1Inde (Ef963fAdd.2) , de la. République Dominicaine

été p.ossible, dans le temps dont on disposait,
de faire en sorte que ces renseignements fussent
complétés et mis à jour, et que le Conseil,
d'autre part, n'a pas eu le l'Jisir d'examiner la
question de façon suffisamment détaillée, le
Conseil a adopté une résolution 1 qui déclare
que la grande importance de cette question en
justifie un examen plus approfondi que celui
auquel le Conseil a pu se livrer en 1948. Le
Conseil a également décidé de transmettre à
l'Assemblée générale, pour information, le
rapport du Secrétaire général et les déclarations
des Etats Membres, et d'examiner à nouveau la
question à sa huitième session.

Section Il. Logement, urbanisme
et aménagement des campagnes

217. La Commission des questions sociales, à
s~ deuxième session, a approuvé les proposi
hons du Secrétaire général, touchant son pro
gramme d'activité future daps le domaine du
logement, de l'urbanisme et de l'aménagement
des campagnes. En même temps, elle a pris note
de l'intérêt porté à certains aspects des pro
blèmes du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes par diverses
autres Commissions, notamment la Commission
~es q~es~ions économiques et de l'emploi, la
CommiSSiOn de la population la Commission
de statistique et la Commission économique
pour l'Europe, ainsi que par plusieurs institu
tions spécialisées, ou organisations intergou
vernementales et non gouvernementales. Elle
a invité le Secrétaire général à étudier les
problèmes du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes, à coordonner
l'activité des divers organismes qui s'intéressent
à. ces problèmes, et de faire rapport à la troi
Sième session de la Commission des questions
sociales sur les résultats de ces études et de
ces efforts de coordination. Elle a également
invité le Secrétaire général à poursuivre les
préparatifs en vue de la publication d'une revue
internationale du logement et la publication des

(Efg63fAdd.3). de la Norvège (E,'963fAdd.4l. de la Tché
coslovaquie (Efg63fAdd.5l. du Canada (Efg63fAdd.6), des
Etats-Unis d'Amérique (E!963fAdd.7), de la France
(E/g63fAdd.8). de l'Union Sud-Africaine (Ef963fAdd.g) ,
des Pays-Bas (Efg63/Add.IO et 17), de l'Australie
(Efg63fAdd.Il), de la Pologne (Ef963fAdd.I2). du
Royaume-Uni (Ef963!Add.I3). du Venezuela (E/963f
Add.I4), de la République des Philippines (E/963/Add.I5
et Add. Is/Corr.I). et du Pakistan (Ef963fAdd.I6).

1 Voir résolution 173 (VII) et compte rendu de la
2240 séance plénière.
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renseignements concernant la législation relative
au logement dans divers pays, et elle a approuvé
les propositions du Secrétaire général concer
nant la convocation de réunions restreintes
d'experts où seraient traitées des questions
techniques particulières qui se posent en
matière de logement 1.

A sa sixième session z, le Conseil a invité le
Secrétaire général à lui présenter, à sa sep
tième session, un rapport décrivant les diverses
activités des institutions spécialisées, organi
sations intergouvernementales et non gouver
nementales, et organes subsidiaires du Conseil,
dans ce domaine, ainsi que les mesures prises
en vue d'assurer la coordination de ces activités.
Il a également suggéré que le Secrétaire général
comprenne, dans ses prévisions budgétaires
pour 1949, les crédits nécessaires pour un
maximum de deux réunions restreintes d'experts
en vue d'examiner les quesdons techniques
spéciales se rapportant au logement 3, et qu'il
attire l'attention des commissions économiques
régionales existantes sur l'importance que
présente la poursuite de l'étude des problèmes
du logement dans les régions dévastées par la
guerre 4.

A sa troisième session, la Commission des ques
tions sociales a examiné le rapport du Comité
interdépartemental (technique ad hoc) pour le
logement, l'urbanisme et l'aménagement des
cam'palgnes, comité comprenant les fû.action
naires àu Secrétariat des Nations Unies et des
diverses institutions spécialisées et organisa
tions intergouvernementales et non gouverne
mentales intéressées, aüi travaillent effective
ment sur cette question 5, ainsi que le plan
général du Rapport du Secrétaire général à la
septième session du Conseil sur les activités
respectives de ces organisations. La Commission
a e.':aminé la présentation de ce rapport et a
invité le Secrétaire général, lorsqu'il en termi
nerait la rédaction, à tenir compte des opinions
exprimées par les membres de la Commission.
Au cours du débat, on a insisté en particulier
sur l'intérêt qu'il y aurait à hâter la publication
de la revue du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes, qui serait des
tinée à diffuser des renseignements techniques
sur la législation relative au logement et sur les
résultats des recherches poursuivies quant aux
méthodes de construction et aUx matériaux
disponibles 6.

A sa septième session, le Conseil, après avoir
examiné le rapport du Secrétaire général 7 , a
été d'avis qu'il convenait d'entreprendre, à la

1 Voir document E/S78/Rev.I, résolution 8.
a Voir compte rendu de la 28" séance du Comité social,

et des I2S", 127" et IS7" séances plénières.
a Ces réunions devraient poursuivre et développer le

travail entraprîs par la petite réunion préliminaire d'experts
en matière de logement, d'urbanisme et d'aménagement
des campagnes, qui a été organisée par la Division des
activités soci41es des Nations Unies et s'est tenue à Caracas,
avec la coopération du Gouvernement vénézuélien, du
2 au 12 décembre 1947.

• Voir résolution 122 (VI), partie D.
li Voir document E/CN.S/SI.
8 Voir Procès·verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément N° 8,
paragraphes 13 à IS, pages 4 et S,

7 Voir document E/802.

première occasion, un progralT'~Q d'action 1 et
a invité le Secrétaire général

a) A poursuivre les ...vaux entrepris
dans le domaine de l'habltation, de l'urba.
nisme et de l'aménagement des campagnes
et précédemment approuvés par le Conseil:

b) A commencer aussitôt que possible l~
pLblication d'un B~elletin dze logement, de l'urba.
nisme et de l'aménagement des campagnes;

c) A élaborer et à présenter au Conseil
lors de sa prochaine session, des Proposition~
relatives à un programme efficace et COOf•.

donné d'étude et d'activité dans le domaine
de l'habitation et de l'urbanisme, programme
qui corresponde aux préoccupations et à
l'action des diverses commissions, institutions
spécialisées et organisations intergouverne.
mentales et non gouvernementales intéres.
sées 2.

Section III. Rapports de l'Organisation
internationale du Travail

218. A sa sixii'me session, lors de son débat
général sur les rapports des institutions spé·
cialisées, le Conseil était saisi du Premier Rap
port de l'Organisation internationale du Travail
aux Nations Unies, volume l (1er janvier 1946
15 juillet 1947) 3 et volume II (Appendices) 4,

ainsi que d'une Note supplémentaire (jusqu'à la
fin de 1947) 5. Il a pris acte avec satisfaction
des rapports qui lui étaient soumis, ainsi qu'il
est dit ci-dessus aux paragraphes 119 et 120.

219. A sa septième session, le Conseil a dis
cuté en séance plénière 6 le Dezexième Rapport
de l'Organisation internationale dze Travail aux
Nations Unies (juillet 1947-mars 1948) 7.

De nombreux membres du Conseil se sont
déclarés satisfaits du travail accompli par l'Or
ganisation, et notamment de ses activités régio
nales. Le gros de la discussion a porté toutefois
sur un projet de résolution invitant le Conseil
à recommander aux Etats Membres des Nations
Unies qui font également partie de l'Organisa
tion de prendre les mesures nécessaires en vue
d'étendre la représentation des travailleurs de
sorte que ceux-ci soient représentés par moitié
au sein de la Conférence et du Conseil d'admi
nistration de l'Organisation, l'autre moitié de
ces organes se composant des représentants des
gouvernements et des employeurs 8. Les auteurs
du projet soutenaient que la structure actuelle
de l'Organisation, fixée à la fin de la première
guerre mondiale, ne lui permettait pas de traiter
les problèmes sociaux qui se posent à notre

1 Voir comptes rendus de la SI" réunion du Comité
social et de la 198" séance plénière.

2 Voir résolution 155 (VII).
a Voir document E/S86.
• Voir document E/S86/Add.I.
5 Voir document E/S86/Add.2; également résolution

129 (VI).
6 Voir comptes rendus des 199", 203" et 20S" séances

plénières. .
7 Voir document E/8IO.
8 Voir document E/973.

tio
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renseignements concernant la législation relative
au logement dans divers pays, et elle a approuvé
les propositions du Secrétaire général concer
nant la convocation de réunions restreintes
d'experts où seraient traitées des questions
techniques particulières qui se posent en
matière de logement 1.

A sa sixième session z, le Conseil a invité le
Secrétaire général à lui présenter, à sa sep
tième session, un rapport décrivant les diverses
activités des institutions spécialisées, organi
sations intergouvernementales et non gouver
nementales, et organes subsidiaires du Conseil,
dans ce domaiile, ainsi que les mesures prises
en vue d'assurer la coordination de ces activités.
Il a également suggéré que le Secrétaire général
comprenne, dans ses prévisions budgétaires
pour 1949, les crédits nécessaires pour un
maximum de deux réunions restreintes d'experts
en vue d'examiner les quesdons techniques
spéciales se rapportant au logement 3, et qu'il
attire l'attention des commissions économiques
régionales existantes sur l'importance que
présente la poursuite de l'étude des problèmes
du logement dans les régions dévastées par la
guerre 4.

A sa troisième session, la Commission des ques
tions sociales a examiné le rapport du Comité
interdépartemental (technique ad hoc) pour le
logement, l'urbanisme et l'aménagement des
campal~es, comité comprenant les fû.1ction
naires àu Secrétariat des Nations Unies et des
diverses institutions spécialisées et organisa
tions intergouvernementales et non gouverne
mentales intéressées, aüi travaillent effective
ment sur cette question 5, ainsi que le plan
général du Rapport du Secrétaire général à la
septième session du Conseil sur les activités
respectives de ces organisations. La Commission
a e.':aminé la présentation de ce rapport et a
invité le Secrétaire général, lorsqu'il en termi
nerait la rédaction, à tenir compte des opinions
exprimées par les membres de la Commission.
Au cours du débat, on a insisté en particulier
sur l'intérêt qu'il y aurait à hâter la publication
de la revue du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes, qui serait des
tinée à diffuser des renseignements techniques
sur la législation relative au logement et sur les
résultats des recherches poursuivies quant aux
méthodes de construction et aux matériaux
disponibles 6.

A sa septième session, le Conseil, après avoir
examiné le rapport du Secrétaire général 7, a
été d'avis qu'il convenait d'entreprendre, à la

1 Voir document E/S78/Rev.l, résolution 8.
a Voir compte rendu de la 28" séance du Comité social,

et des 12S", 127" et IS7" séances plénières.
a Ces réunions devraient poursuivre et développer le

travail entrapris par la petite réunion préliminaire d'experts
en matière de logement, d'urbanisme et d'aménagement
des campagnes, qui a été organisée par la Division des
activités soci4les des Nations Unies et s'est tenue à Caracas,
avec la coopération du Gouvernement vénézuélien, du
2 au 12 décembre 1947.

• Voir résolution 122 (VI), partie D.
li Voir document EICN.S/S!.
a Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément N° 8,
paragraphes 13 à IS, pages 4 et S,

7 Voir document E/802.

première occasion, un progralT'~Q d'action 1 et
a invité le Secrétaire général

a) A poursuivre les ..vaux entrepris
dans le domaine de l'hab,tation, de l'urba.
nisme et de l'aménagement des campagnes
et précédemment approuvés par le Conseil:

b) A commencer aussitôt que possible l~
pcblication d'un B~elletin du logement, de l'urba.
nisme et de l'aménagement des campagnes;

c) A élaborer et à présenter au Conseil
lors de sa prochaine session, des proposition~
relatives à un programme efficace et coor..
donné d'étude et d'activité dans le domaine
de l'habitation et de l'urbanisme, programme
qui corresponde aux préoccupations et à
l'action des diverses commissions, institutions
spécialisées et organisations intergouverne.
mentales et non gouvernementales intéres.
sées 2.

Section III. Rapports de l'Organisation
internationale du Travail

218. A sa sixii'me session, lors de son débat
général sur les rapports des institutions spé·
cialisées, le Conseil était saisi du Premier Rap
port de l'Organisation internationale du Travail
aux Nations Unies, volume l (1 er janvier 1946·
15 juillet 1947) 3 et volume II (Appendices) 4,

ainsi que d'une Note supplémentaire (jusqu'à la
fin de 1947) 5. Il a pris acte avec satisfaction
des rapports qui lui étaient soumis, ainsi qu'il
est dit ci-dessus aux paragraphes 119 et 120.

219. A sa septième session, le Conseil a dis
cuté en séance plénière 6 le Dezexième Rapport
de l'Organisation internationale du Travail aux
Nations Unies (juillet 1947-mars 1948) 7.

De nombreux membres du Conseil se sont
déclarés satisfaits du travail accompli par l'Or·
ganisation, et notamment de ses activités régio
nales. Le gros de la discussion a porté toutefois
sur un projet de résolution invitant le Conseil
à recommander aux Etats Membres des Nations
Unies qui font également partie de l'Organisa
tion de prendre les mesures nécessaires en vue
d'étendre la représentation des travailleurs de
sorte que ceux-ci soient représentés par moit~é
au sein de la Conférence et du Conseil d'admi
nistration de l'Organisation, l'autre moitié de
ces organes se composant des représentants des
gouvernements et des employeurs 8. Les auteurs
du projet soutenaient que la structure actuelle
de l'Organisation, fixée à la fin de la première
guerre mondiale, ne lui permettait pas de traiter
les problèmes sociaux qui se posent à notre

1 Voir comptes rendus de la SI. réunion du Comité
social et de la 198" séance plénière.

2 Voir résolution IS5 (VII).
a Voir document Efs86.
• Voir document Els86fAdd.r.
5 Voir document Efs86IAdd.2; également résolution

129 (VI).
6 Voir comptes rendus des 199", 203. et 205" séances

plénières. .
7 Voir document E/8IO.
8 Voir document E/973.



222. Le Conseil de tutelle, par sa résolution 7,
votée le 28 avril 1947, avait décidé que, confor
mément à l'Article 91 de la Charte et à l'ar
ticle 70 du Règlement intérieur, le Président du
Conseil de tutelle devrait communiquer le ques
tionnaire provisoire (1'/44) au Conseil écono
mique et social, ainsi qu'aux institutions spécia
lisées, à l'effet de recueillir leurs avis et obser
vations sur les sections de ce questionnaire qui
traitent de sujets les intéressant particulière
ment.

Le Conseil économique et social, par sa réso
lution 88 (V), adoptée le 16 août 1947, a décidé
de renvoyer à ses diverses commissions les sec
tions appropriées du questionnaire provisoirE:
que le Conseil de tutelle a établi en vertu de
l'Article 88 de la Charte, et a prié le Secrétaire
général d'inscrire l'examen desdites sections à
l'ordre du jour de ces commissions, qui rendront
compte au Conseil.

A sa septième session, le Conseil économique
et social était saisi des observations présentées
dans leurs rapports, par les commissions techni
ques du Conseil, au sujet des sections appro
priées du questionnaire provisoire du Conseil de
tutelle. Ces observations, il l'exception de celles
qui figurent ci-dessous au paragraphe 8, ont
été examinée:; par les Comités du Conseil. Le
Conseil, par sa résolution 163 (VII), adoptée le

1 Voir Procès-verbaux officiels dIt Conseil économique et
social, troisième année, septième session, Supplément
N° 8, page 39; voir également comptes rendus de la
50" séance du Comité social et de la 198" séance plénière.

Section V. Questionnaire provisoire
du Conseil de tutelle

Section IV. Aspects sociaux d&..;
activités des Commissions économiques

régionales

(VII) A dans laquelle il a pris acte avec satis
faction du deuxième rapport de l'Organisation,
et a invité le Secrétaire général à communiquer
à l'Organisation le compte rendu des débats.

2.2.1. La Commission des questions sociales,
au cuurs de sa tT'nic;ièI':le session, avait discuté
la corrèlation étroite entre les problèmes sociaux
et les pTOblèmes économiques qui sont du
domaine àt:s ~ommissions économiques régio
nales. Elle avait recommandé éiU Conseil d'in
viter ces Commissions à communiquer à la
Commission des questions sociales, les questions
de ce genre, afin d'obtenir son avis 1.

Conformément à cette recommandation, le
Conseil a adopté, à sa septième session, la réso
lution 155 (VII) G invitant le Secrétaire
général à tenir la Commission des questions
sociales au courant de celles des questions trai
tées par les commissions économiques régionales
sur lesquelles, de l'avis de ces commissions ou
du Secrétaire général, il faudrait attirer l'atten
tion de la Commission des questions sociales.
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1 Voir compte rendu de la 203c séance plénière.
2 E/973; voir aussi compte rendu de la 205" séance

plénière.

époque de profonde trapsformation écono~que
t sociale. Ils ont fatt remarquer aUSSI que
~eaucoup des ~onventi01J's, adol?t~es par ~'Orga
nisauvil n'avalent .pa~ ete ratifiees, .~t Ils ont
reproché à l'OrgamsatlOn de ne pas s'etre suffi
samment intéressée. aux gr~nds changeme~ts
économiques.et SOCIaux qUI se sont. prodUIts
en Europe onentale. Par contre, certams mem
bres ont soutenu qu'il serait inopportun que
le Conseil recommandât d'apporter des modi
fications à la structure de l'Organisation, étant
donné que cet,te stru.ctu~e avait ré<:;emment été
revisée par l Orgamsa~lO~ ,elle-m~me, et ap
prouvée à de fortes maJontes, ou ct agtr comme
si les délégués gouvernementaux représentaient
les intérêts soit des employeurs, soit des tra
vailleurs, plutôt que ceux du pays tout entier.
A leur avis, l'Organisation doit être jugée
d'''lprès son œuvre, que pour leur part, ils esti
ment fort efficace, et dont les résultats pour
raient avantageusement être étendus à cer
tains pays qui actuellement ne font pas partie
de l'OIT. En ce qui concerne le petit nombre
des ratifications, ils ont soutenu que la respon
sabilité en incombait aux gouvernements, et
non à l'Organisation elle-même.

Le représentant de l'Organisation inter
nationale du Travail a cité les principes que
l'Organisation observe dans son activité et
qui ont été réaffirmés par sa Conférence 1:
responsabilité des gouvernements des pays
membres devant leur peuple dans son ensemble;
choix des représentants des employeurs et des
travailleurs selon le principe qui veut que la
majorité l'emporte; liberté que possèdent les
délégués des employeurs et des travailleurs de
représenter leurs mandants sans recevoir d'ins
tructions des gouvernements; droits égaux de
toutes les nations au sein de la Conférence;
obligation pour les membres de soumettre aux
autorités constitutionnelles de leur pays les
décisions prises par la Conférence.

Ces arguments ont donné lieu à un débat sur
le problème général des rapports entre l'Etat,
les employeurs et les travailleurs. Certaines
délégations ont soutenu que l'organisation de
la société suivant le système capitaliste tendait
à la subordination des intérêts de la classe
ouvrière, que les mesures de protection telles
que celles dont il était question ne constituaient
que des palliatifs, bien qu'à ce "dtre elles ne
f~ssent pas sans intérêt. A cela, d'autres déléga
tions ont répondu que les arguments invoqués
en. faveur des modifications demandées repo
SaIent sur la théorie d'une lutte de classe impla
cable, théorie que l'histoire a infirmée. Elles ont
fait valoir que le problème était d'assurer la
p~o~ection ~es travailleurs dans n'importe quel
reglme socIal: contrôle de l'Etat, liberté des
e!ltreprises, ou types intermédiaires. Elles ont
sl~alé en particulier que dans tous les systèmes,
la hberté effective de déplacement de la main
d'œuvre constitue pour elle une protection.

. 220; L~ Conseil a repoussé la propo"ltion men
tlonnee Cl-dessus 2 et a adopté la résolution 167

:>rganisation
'avail

~s de son débat
Istitutions spé.
1 Premier Rap.
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r,.' époque de profonde tra.nsformation écono~que

t sociale. Ils ont faIt remarquer aUSSI que
~eaucoup des ~onventi0I?-s, adol?t~es par ~'Orga
nisativ.l n'avalent .pa~ ete ratifiees, .,:t ds ont
reproché à l'OrgamsatlOn de ne pas s"etre suffi
samment intéressée. aux gr~nds changeme~ts
économiques .et SOCIaux qUi se sont .prodUits
en Europe onentale. Par contre, certams mem
bres ont soutenu qu'i~ se\ait inopportun qu:e
le Conseil recommandat d apporter des modI
fications à la structure de l'Organisation, étant
donné que cette structure avait récemment été
revisé~ l;>ar l'Organisa~io~, elle-m~me~ et ap
prouvee a de fortes maJontes, ou ct agIr comme
si les délégués gouvernementaux représentaient
les intérêts soit des employeurs, soit des tra
vailleurs, plutôt que ceux du pays tout entier.
A leur avis, l'Organisation doit être jugée
d'''lprès son œuvre, que pour leur part, ils esti
ment fort efficace, et dont les résultats pour
raient avantageusement être étendus à cer
tains pays qui actuellement ne font pas partie
de l'OIT. En ce qui concerne le petit nombre
des ratifications, ils ont soutenu que la respon
sabilité en incombait aux gouvernements, et
non à l'Organisation elle-même.

Le représentant de l'Organisation inter
nationale du Travail a cité les principes que
l'Organisation observe dans son activité et
qui ont été réaffirmés par sa Conférence 1:
responsabilité des gouvernements des pays
membres devant leur peuple dans son ensemble;
choix des représentants des employeurs et des
travailleurs selon le principe qui veut que la
majorité l'emporte; liberté que possèdent les
délégués des employeurs et des travailleurs de
représenter leurs mandants sans recevoir d'ins
tructions des gouvernements; droits égaux de
toutes les nations au sein de la Conférence;
obligation pour les membres de soumettre aux
autorité:. constitutionnelles de leur pays les
décisions prises par la Conférence.

Ces arguments ont donné lieu à un débat sur
le problème général des rapports entre l'Etat,
les employeurs et les travailleurs. Certaines
délégations ont soutenu que l'organisation de
la société suivant le système capitaliste tendait
à la subordination des intérêts de la classe
ouvrière, que les mesures de protection telles
que celles dont il était question ne constituaient
que des palliatifs, bien qu'à ce -citre elles ne
f~ssent pas sans intérêt. A cela, d'autres déléga
tIons ont répondu que les arguments invoqués
en. faveur des modifications demandées repo
SaIent sur la théorie d'une lu.tte de classe impla
cable, théorie que l'histoire a infirmée. Elles ont
fait valoir que le problème était d'assurer la
p~o~ection ~es travailleurs dans n'importe quel
reglme sOCIal: contrôle de l'Etat liberté des
e!ltreprises, ou types intermédiair~s. Elles ont
sl~alé en particulier que dans tous les systèmes,
la hberté effective de déplacement de la main
d'œuvre constitue pour elle une protection.

. 220; L~ Conseil a repoussé la Propo"ltÎon men
honnee Cl-dessus 2 et a adopté la résolution 167

1 Voir compte rendu de la 203e séance plénière.
2 Ef973; voir aussi compte rendu de la 2050 séance

plénière.

(VII) A dans laquelle il a pris acte avec satis
faction du deuxième rapport de l'Organisation,
et a invité le Secrétaire général à communiquer
à l'Organisation le compte rendu des débats.

Section IV. Aspects sociaux dG.;
activités des Commissions économiques

régionales

2.2.1. La Commission des questions sociales,
au cuurs de sa tl()jc;ièp.Le session, avait discuté
la corrèlation étroite entre les problèmes sociaux
et les }J:wblèmes économiques qui sont du
domaine ci;:::: ~ommissions économiques régio
nales. Elle avait recommandé aU Conseil d'in
viter ces Commissions à communiquer à la
Commission des questions sociales, les questions
de ce genre, afin d'obtenir son avis 1.

Conformément à cette recommandation, le
Conseil a adopté, à sa septième session, la réso
lution 155 (VII) G invitant le Secrétaire
général à tenir la Commission des questions
sociales au courant de celles des questions trai
tées par les commissions économiques régionales
sur lesquelles, de l'avis de ces commissions ou
du Secrétaire général, il faudrait attirer l'atten
tion de la Commission des questions sociales.

Section V. Questionnaire provisoire
du Conseil de tutelle

222. Le Conseil de tutelle, par sa résolution 7,
votée le 28 avril 1947, avait décidé que, confor
mément à l'Article 91 de la Charte et à l'ar
ticle 70 du Règlement intérieur, le Président du
Conseil de tutelle devrait communiquer le ques
tionnaire provisoire (1'/44) au Conseil écono
mique et social, ainsi qu'aux institutions spécia
lisées, à l'effet de recueillir leurs avis et obser
vations sur les sections de ce questionnaire qui
traitent de sujets les intéressant particulière
ment.

Le Conseil économique et social, par sa réso
lution 88 (V), adoptée le 16 août 1947, a décidé
de renvoyer à ses dh-erses commissions les sec
tions appropriées du questionnaire provisoirE:
que le Conseil de tutelle a établi en vertu de
l'Article 88 de la Charte, et a prié le Secrétaire
général d'inscrire l'examen desdites sections à
l'ordre du jour de ces commissions, qui rendront
compte au Conseil.

A sa septième session, le Conseil économique
et social était saisi des observations présentées
dans leurs rapports, par les commissions techni
ques dn Conseil, au sujet des sections appro
priées du questionnaire provisoire du Conseil de
tutelle. Ces observations, il l'exception de celles
qui figurent ci-dessous au paragraphe 8, ont
été examinée:; par les Comités du Conseil. Le
Conseil, par sa résolution 163 (VII), adoptée le

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil écollolldque et
social, troisième année, septième session, Supplément
No 8, page 39; voir également comptes rendus de la
50" séance du Comité social et de la r98" séance plénière.
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Section VII. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

• Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir document E/836.
2 Voir compte rendu de la 125" séance plénière.
3 Voir compte rendu de la '7S" sl-ance plénièn·.

227. L'Assemblée génér
tian 124 (II) du 15 novem
les accords négociés avec
diale de la santé (01\1S), l'
selle (UPU), l'Union int
communications (UIT),
tionale pour la reconstruc
ment (BIRD) et le Fon
national (FMI).

228. Comme les accor
deux dernières de ces inst
été approuvés, les 16 et
respectivement, par leurs
neurs, ils sont entrés en
ment. L'accord avec l'OM
rieurement par la première
de la Santé, le 10 juillet 1.
quent entré en vigueur à
l'accord avec l'UPU, il es
même temps que la Conve
selle de Paris, c'est-à-dir

229. L'accord entre le
l'UIT entrera officiel1em
même temps que la Con
1er janvier 1949. Toute
vigueur à titre provisoire
dispositions de son artic
vembre 1947, date à laqu
par l'Assemblée générale;

ACCORDS AVEC L'ORGA~

DE LA SANTÉ, L'UNION PO.
L'UNION INTERNATIONALE
CATIONS, LA BANQUE IN
LA RECONSTRUCTION ET

ET LE FONDS !\lONÉTAI

Q

Section 1. Accords entre
et les Institutions

226. En applicati~n ,de
de la Charte, le ConseIl eco
par l'intermédiaire de. so~

'gociations avec les mstIne ,., d
nementales, negoCIe es acc
tutions. Quatre ?e c::es a~co
cement l'Orgamsat~on .mtl

vail (OIT), l'OrgamsatI°fl
et l'agriculture (OAA) , 10
tians Unies pour l'éducati
culture (UNESCO) ~t l'Or
tion civile internationale
conclus et sont entrés e
deuxième session de l'As_
septembre 1947. quatre.
définitivement entres en VI
ont été négociés, pendant
écoulée entre les deuxième
ordinaires de l'Assemblée

1

L

SEPTIÈME SESSION

SIxIÈ:lrE SESSION

Rapport de la deuxième session de la
Commission des questions sociales
(les sections A, B, C. E et F sont
comprises dans la liste du chapi
tre III.)
D. Logement, urbanisme et arnéna-

gl'ment des campagnes.
l{apports des institutions spécialisées
(OIT).
Mesures internationales propre!; à fa·
voriser la formation professionnelle
en matière d'administration publique.
Projet de réglementation concernant
la convocation des conférences inter
nationales.*

224.

225.

t:12 (VI)

122 (VI)

12~ (VI)

135 (VI)

dessus, à préparer un projet de réglementatiop
concernant la convocation de conférences inter.
nationales, pour que cette réglementation
puisse être examinée par le Conseil à sa sep.
tième session 1.

Le Secrétaire général a rédigé à ce sujet Une
note 2 devant servir de base de discussion au
Conseil. Celui-ci, à sa septième session 3. a
décidé d'ajourner l'examen du projet de régie.
mentation concernant la convocation de ~onfé.
rences intl:;rnationales.

155 (VII) Rapport de la troisiè::me session de
la Commission des questions sociales
(les sections A, B, C, D, E sont corn·
prises dans la liste du ch~pitre III).
F. Habitation, urbanisme et aména

gement des campagnes.
G. Aspects sociaux des problèmes

relevant des commissions écono·
miques régionales.

163 (VII) Questionnaire provisoire adopté par
le Conseil de tutelle en vertu de
l'Article 88 de la Charte.

167 (VII) Rapports des institutions spécialisées
(OIT).

172 (VII) Projet d'utilisat,ion de la, biblio!hèque
centrale de Geneve par 1OrgamsatlOn
des Nations Unies et les institutions
spécialisées.

173 (VII) Mise en œuvre des recommanda.tions
relatives à des questions économiques
et sociales.

29 ao'Ût 1948 l, a décidé de communiquer au
Conseil de tutelle les documents suivants:

1. Rapport de la troisième session ~e la
Commission des questions économIques
et de l'emploi (document E/790, partie VI,
et compte rendu de la 30e séance
du Comité économique);

2. Rapport de la troisième session de la Com
mission de statistique (document E/795,
paragraphes 14 et 15, et compte ~endu
de la 31e séance du Comité économIque);

3. Rapport de la deuxième session de l.a
Commission des transports et commum
cations (document E/789, partie VI, et
projet de résolution 9, a:v:c, le co~pte
rendu des débats du Comite economique
du Conseil, documents E/AC.6/SR,38
et 39);

4. Rapport de la deuxième session de la
Commission de la condition de la femme
(document E/615, chapitre VII, et compte
rendu de la 27e séance du Comité des
droits de l'homme;

5. Rappo:. ~ de la troisième ses.sion de la
Commission des questions socIales (docu
ment E/779, partie II, section G, docu
ment E/CN.5/80, et comptes rendus des
56e et 57e séances du Comité social);

6. Rapport. de la troisième se~sion de la
CommissIOn de la population (E/805,
chapitre VII, Annexe B);

7. Rapport de la troisième session de la
Commission des stupéfiants (document
E/799, partie III, paragraphe 16);

8. Rapport de la deuxième session de la
Commission des droits de l'homme (Jocu
ment E/600, chapitre IX, paragraphe 43).

Section VI. Projet de réglementation
concernant la convocation de conférences

internationales

223. A sa seconde session, l'Assemblée géné
rale a invité le Secrétaire général à ( préparer,
de concert avec le Conseil économique et social,
un projet de réglem:ntation. concer~ant la
convocation de conferences mternatlonales,
comme prévu au paragraphe 4 de l'Article 62
de la Charte afin que cette réglementation
puisse être étudiée au cours de la troisième
session de l'Assemblée générale)J. (Résolu-
tion 173 (II)) 2. .

A sa sixième session, le Conseil économIque
et social, par sa résolution 135 (VI), a invité le
Secrétaire général, conformément à la Résolu
tion de l'Assemblée générale mentionnée ci-

1 Voir compte rendu de la 225" séance plénière. .
2 Le paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nattons

Unies autorise le Conseil économique et social à « convo
quer, conformément aux règles fixées par l'O~ganisation.

des conférences internationales sur les questIOns de sa
compét",nce li.
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29 août 1948 l, a décidé de communiquer au
Conseil de tu~elle les documents suivants:

1. Rapport de la troisième session de la
Commission des questions économiques
et de l'emploi (document E/790, partie VI,
et compte rendu de la 306 séance
du Comité économique);

2. Rapport de la troisième session de la Com
mission de statistique (document E/795,
paragraphes 14 et 15, et compte rendu
de la 316 séance du Comité économique);

3. Rapport de la deuxième session de la
Commission des transports et communi
cations (document E/789, partie VI, et
projet de résolution 9, avec le compte
rendu des débats du Comité économique
du Conseil, documents E/AC.6/SR,38
et 39);

4. Rapport de la deuxième session de la
Commission de la condition de la femme
(document E/615, chapitre VII, et compte
rendu de la 276 séance du Comité des
droits de l'homme;

5. Rappo:. ~ de la troisième session de la
Commission des questions sociales (docu
ment E/779, partie II, section G, docu
ment E/CN.5/80, et comptes rendus des
56e et 57e séances du Comité social);

6. Rapport de la troisième session de la
Commission de la population (E/805,
chapitre VII, Annexe B);

7. Rapport de la troisième session de la
Commission des stupéfiants (document
E/799, partie III, paragraphe 16);

8. Rapport de la deuxième session de la
Commission des droits de l'homme (Jocu
ment E/600, chapitre IX, paragraphe 43).

Section VI. Projet de réglementation
concernant la convocation de conférences

internationales

223. A sa seconde session, l'Assemblée géné
rale a invité le Secrétaire général à ( préparer,
de concert avec le Conseil économique et social,
un projet de réglementation concernant la
convocation de conférences internationales,
comme prévu au paragraphe 4 de l'Article 62
de la Charte, afin que cette réglementation
puisse être étudiée au cours de la troisième
session de l'Assemblée générale)J. (Résolu
tion 173 (II)) 2.

A sa sixième session, le Conseil économique
et social, par sa résolution 135 (VI), a invité le
Secrétaire général, conformément à la Résolu
tion de l'Assemblée générale mentionnée cî-

1 Voir compte rendu de la 225" séance plénière.
2 Le paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations

Unies autorise le Conseil économique et social à « convo
quer, conformément aux règles fu<ées par l'Organisation.
des conférences internationales sur les questions de sa
compét",nce li.

dessus, à préparer un projet de réglementatiop
concernant la convocation de conférences intel'.
nationales, pour que cette réglementation
puisse être examinée par le Conseil à sa sep.
tième session 1.

Le Secrétaire général a rédigé à ce sujet Une
note 2 devant servir de base de discussion au
Conseil. Celui-ci, à sa septième session 3. a
décidé d'ajourner l'examen du projet de Iegle.
mentation concernant la convocation de ~onfé.

rences inhxnationales.

Section VII. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

224. SIxIÈ:lrE SESSION

122 (VI) Rapport de la deuxième session de la
Commission des questions sociales
(les sections A, B, C, E et F sont
comprises dans la liste du chapi
tre III.)
D. Logement, urbanisme et aména

gement des campagnes.
12~ (VI) l{apports des institutions spécialisées

(OIT).
1:12 (VI) Mesures internationales proprc~ à fa·

voriser la formation professionnelle
en matière cl'administration publique.

135 (VI) Projet de réglementation concernant
la convocation des conférences inter
nationales.*

225. SEPTIÈME SESSION

155 (VII) Rapport de la troisiè::me session de
la Commission des questions sociales
(les sections A, B, C, D, E sont corn·
prises dans la liste du ch~pitre III).
F. Habitation, urbanisme et aména

gement des campagnes.
G. Aspects sociaux des problèmes

relevant des commissions écono·
miques régionales.

163 (VII) Questionnaire provisoire adopté par
le Conseil de tutelle en vertu de
l'Article 88 de la Charte.

167 (VII) Rapports des institutions spécialisées
(OIT).

172 (VII) Projet d'utilisation de la bibliothèque
centrale de Genève par l'Organisation
des Nations Unies et les institutions
spécialisées.

173 (VII) Mise en œuvre des recommandations
relatives à des questions économiques
et sociales.

• Point distinct de l'ordre du jour de l'A..emblée
générale.

1 Voir document E/836.
2 Voir compte rendu de la 125" sllance plénière.
3 Voir compte rendu de la 17S· sl'ance plénièn'.
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CHAPITRE V
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Section 1. Accords entre les Nations Unies
et les Institutions spécialisées

226. En application des Articles 57 et 63
de la Charte, le Conseil économique et social a,
par l'intermédiaire de son Comité chargé des
négociations avec les institutions intergouver
nementales, négocié des accords avec onze insti
tutions. Quatre de ces accords - ceux qui con
cernent l'Organisation internationale du Tra
vail (OIT), l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture (OAA), l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO) et l'Organisation de l'avia
tion civile internationale (OACI) - ont été
conclus et sont entrés en vigueur avant la
deuxième session de l'Assemblée générale de
septembre 19/17. Quatre autres accords sont
définitivement entrés en vigueur, et trois autres
ont été négociés, pendant la période qui s'est
écoulée entre les deuxième et troisième sessions
ordinaires de l'Assemblée générale. .

ACCORDS AVEC L'ORGANISATION MONDIALE
DE LA SANTÉ, L'UNION POSTALE UNIVERSELLE,
L'UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNI
CATIONS, LA BANQUE INTERNATIONALE POUR
LA 'RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT

ET LE FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

227. L'Assemblée générale, dans sa Résolu
tion 124 (II) du 15 novembre 1947, a approuvé
les accords négociés avec l'Organisation mon
diale de la santé (OMS), l'Union postale univer
selle (UPU) , l'Union internationale des télé
communications (UIT), la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développe
ment (BIRD) et le Fonds monétaire inter
national (FMI).

228. Comme les accords négociés avec les
deux dernières de ces institutions avaient déjà
été approuvés, les 16 et 17 septembre 1947
respectivement, par leurs C~nseils ~es G~)1~ver
neurs, ils sont entrés en VIgueur ImmedIate
ment. L'accord avec l'OMS a été approuvé ulté
rieurement par la première Assemblée mondiale
de la Santé, le 10 juillet 1948, et est par consé
quent entré en vigueur à cette date; quant à
l'accord avec l'UPU, il est entré en vigueur en
même temps que la Convention postale univer
selle de Paris, c'est-à-dire le 1er juillet 1948.

229. L'accord entre les Nations Unies et
l'UIT entrera officiellement en vigueur en
même temps que la Conv~nti?n de l'UI'~, le
1er janvier 1949. ToutefOIS, 11 est entre en
vigueur à titre provisoi;e (conformément aux
dispositions de son artIcle XVIII) le 15 no
vembre 1947, date à laquelle il a été approuvé
par l'Assemblée générale; il avait été approuvé

antérieurement par la Conférence de plénipo
tentiaires des télécommunications à Atlantic
City.

PROJETS D'ACCORDS AVEC L'ORGANISATION
INTERNATIONALE POUR LES RÉFUGIÉS

ET L'ORGANISATION CONSULTATIVE INTER
GOUVERNEMENTALE DE LA NAVIGATION

MARITIME

230. Le 10 mars 1948 1, le Conseil économique
et social a, par sa résolution 130 (VI), autorisé

. son Comité chargé des négociations avec les
institutions intergouvernementales à « entamer,
au moment opportun, des négociations avec
l'Organisation' internatioJ;lale pour les réfugiés
(OIR) ou sa Commission préparatoire (CPOIR),
l'Organisation météorologique mondiale (OMM),
l'Organisation internationale du Commerce
(OIC) ou sa commission intérimaire (si cette
dernière est créée) et l'Organisation consultative
intergouvernementale de la navigation mari
time (OCINM) ou sa Commission préparatoire
(si cette dernière est créée) ».

231. Conformément à cette résolution, le
Comité a tenu à Genève, le 21 juillet 19!!8, une
session 2 de négociations avec les délégués de
la CPOIR, à la suite de laquelle un projet
d'accord a été présenté au Conseil économique
et social et dûment approuvé par lui 3 le 26 août
1948, pour être soumis à l'Assemblée générale.
Le Conseil a adopté à cet égard la résolution
suivante (164 (VII))*:

({ Le Conseil économique et social,
«Ayant examiné le projet d'accord qui a été

établi entre son Comité chargé des négociations
avec les institutions intergouvernementales et le
Comité de négociation de la Commission prépara
toire de l'Organisation internationale pour les
réfugiés,

« Recommande à l'Assemblée générale d'approu
ver cet accord sans amendement. »)

Le texte de ce projet d'accord est annexé à la
résolution 164 (VII) (Ej1063).

232. De même, une session de négociations 4

a eu lieu, à Genève également, le 10 août 1948,
entre le Comité chargé des négociations et les
représentants de l'OCINM. Un projet d'accord
a été élaboré à cette session, et il a été dûment
approuvé par le Conseil 5 le 27 août 1948, pour

* Point distinct de J'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir compte rendu de la 172" séance plénière.
2 Voir compte rendu du Comité chargé des négociations

avec les institutions intergouvernementales, 6r" séance.
3 Voir compte rendu de la 214" séance plénière.
4 Voir compte rendu du Comité chargé des négociations

avec les institutions intergouvernementales, 63° séance.
5 Voir compte rendu de la 222" séance.
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spédalisées '1, à examme
figurer dans ces rapports
qui permettront au Cop
de l'importance relahv
travail en cours d'exécu
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l'Article 55 de la Chart
de priorité dans leurs
général a été invité, d

Section Il. Mise en œuvre des Accords

237. L'Article 63 de la Charte autorise par
ailleurs, le Conseil économique et soci~l à
«coordonner l'activité des institutions spécia.
lisées en se concertant avec elles, en leur adres.
sant des recommandatiol1s, ainsi qu'en adres.
sant des recommandations à l'Assemblée géné.
l'ale et aux Membres des Nations Unies» et
l'Article 64 déclare que « h'" 'St'il économique
et soci~lpeut prendre to~te~mesures. uti~cs pour
recevOlr des rapports reguhers dt'S lllshtutions
spécialisées. Il peut s'entendre avec les Membres
de l'Organisation et avec les institutions spécia.
lisées, afin de recevoir des rapports sur les
mesures pnses t:n exécution de ses propres
recommandations et des recommandations de
l'Assemblée générale sur des objets relevant de
la compéten. du Conseil n. Le Conseil a, en
conséquence, consacré une attention particu· l'

lière aux mesures de coordination et aux progrès
réalisés dans la mise en œuvre des accords
conclus avec les institutions spécialisées. ~

238. SIXIÈME SESSION: A sa sixième session, 1.
en février 1948, après avoir passé en revue tout 1

l'ensemble du domaine que les Articles 63 et 64
de la Charte ouvrent à son activité, le Conseil
économique et social a adopté une série d"
résolutions invitant les institutions spécialisées, ~.
le Secrétaire général, le Comité administratif de ..•.•

coordination et les commissions du Conseil, à ...•._..•..••...
faciliter, en préparant et en présentant divers ...
rapports, le travail ultérieur de coordination.

239. Les institutions spécialisées ont été invi- : ..
tées à soumettre, le 15 mai de chaque année au
plus tard, des rapport~ sur la façon dont elles
sont organisées, sur leur activité de l'année
écoulée, sur leur activité et leurs programmes de
travail de l'année civile en cours (en indiquant
les ordres de priorité assignés éventuellement à
ces programmes), et sur l'activité et les pro·
grammes de travail proposés pour l'année
suivante 1.

1 Document E/S13.
2 Documents E/844. E/844

1 Voir comptes rendus des 1 ro à 80 séances du Comité r. S Document E/846.
chargé des questions de coordination, et des 141°, 144', Lo;' • Voir comptes rendus d

'4f~:';':;n~rn- ._:':"f.l,2~.~c..~'d_s~~~_n~~~~e~;~~~~r~~ coo

240. Le Secrétaire général a été invité à pré
parer, de concert avec les institutions spéciali
sées, des rapports sur les mesures prises dans le
cadre des accords entre les Nations Unies et les
diverses institutions, sur les facilités qui seront
données à ces institutions au siège central et
dans les bureaux régionaux des Nations Unies,
sur les mesures de liaison déjà prises ou que l'on
envisage de prendre, et sur les organisations
intergouvernementales qui ont des attribut~ons
'selùblables à celles de l'Organisation des NatIOns
Unies et des institutions spécialisées dans l~s
domaines économique, social, culturel, éducatIf,
dans le domaine de la santé publique et dans les
autres domaines connexes 2. Le Secrétaire géné
ral a également été invité à soumettre de temps
à autre au Conseil, après s'être concerté ave~ le
Comité administratif de coordination, une hste
des recherches ou des enquêtes poursuivies d~n'
le domaine économique et dans le domame

le texte de ce projet d'accord est annexé à
la résolution 165 (VII) (EJ1064).

être soumis à l'Assem""l~ générale, aux termes
de la résolution 165 "II* ainsi conçue:

(1 Le Conseil économique et social,
Il Ayant examiné le projet d'accord qui a été

établi entre son Comité chargé des négociations
avec les Institutions intergouvernementales et le
Comité de négociation de la Commission prépara
toire de l'Organisatbn consultative intergouverne
mentale de la navigation maritime,

Il Recomma/lde à l'Assemblée générale <'l'approu
ver cet accord sans amendement. Il

L'ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE
ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE

DU COMMERCE

233. L'Organisation météorologique mon
diale (OMM) et la Commission intérimaire de
l'OrganisatIon internationale du Commerce
(CIOIC) - les deux dernières des institutions
avec lesquelles le Conseil a autorisé des négocia
tions - ont exprimé l'espoir d'être bientôt
en mesure d'entrer en pourparlers avec les
Nations Unies.

ACCORDS
SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT L'USAGE
DU LAISSEZ-PASSER DES NATIO~:S UNIES

234. Le Conseil économique et social, par sa
r~solution 136 (VI) du 25 février 1948 l, après
avoir examiné la dem::mde présentée par l'OACI
et tendant à étendre à ses fonctionnaires le droit
d'utiliser le laissez-passer des Nations Unies, a
prié le Secrétaire général Il de conclure, avec
toute institution é'pécialisée qui le demandera,
un ar.cord supplémentaire étendant aux fonc
tionnaireS de cette institution, le bénéfice des
dispositions de l'article VII de la Convention
sur les privilèges et immunités de l'Organisation
des Nations Unies n, et « e:' attendant l'entrée
en vigueur d'un accord de ce genre, de prendre
des dispositions pour permettre aux fonction
naires de l'institution spécialisée intéressée de
faire usage du laissez-passer des Nations Unies,
sous réserve que ce laissez-passer ne soit délivré
qu'à titre provisoire... n

235. L'accord supplémentaire demandé par
l'OACI, et un accord analogue demandé par
l'UPU ont, en conséquence, été établis pour être
soumis à l'Assemblée générale *.

236. Les accords conclus avec l'OMS, l'UIT,
la BIRD et le FMI comportaient déjà des
articles relatifs au laissez-passer; quant aux
accords négociés tout récemment avec la
CPOIR et l'OICNM, ils prévoient également
l'utilisation, par les fonctionnaires de ces insti
tutions, du laissez-passer des Nations Unies.

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir comptes rendus des 1230, 1270 et 1530 séances
plénières.
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être soumis à l'Assem""l~ générale, aux termes
de la résolution 1135 VII* ainsi conçue:

(1 Le Conseil économique et social,
Il Ayant examiné le projet d'accord qui a été

établi entre son Comité chargé des négociations
avec les Institutions intergouvernementales et le
Comité de négociation de la Commission prépara
toire de l'Organisatbn consultative intergouverne
mentale de la naviga.tion maritime,

Il Recommande à l'Assemblée générale (l'approu
ver cet accord sans amendement. Il

le texte de ce projet d'accord est annexé à
la résolution 165 (VII) (EJ1064).

L'ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE
ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE

DU COMMERCE

233. L'Organisation météorologique mon
diale (OMM) et la Commission intérimaire de
l'OrganisatIon internationale du Commerce
(CIOIC) - les deux dernières des institutions
avec lesquelles le Conseil a autorisé des négocia
tions - ont eXt:!"imé l'espoir d'être bientôt
en mesure d'entrer en pourparlers avec les
Nations Unies.

ACCORDS
SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT L'USAGE
DU LAISSEZ-PASSER DES NATIO~!S UNIES

234. Le Conseil économique et social, par sa
r~solution 136 (VI) du 25 février 1948 l, après
avoir examiné la dem?nde présentée par l'OACI
et tendant à étendre à ses fonctionnaires le droit
d'utiliser le laissez-passer des Nations Unies, a
prié le Secrétaire général Il de conclure, avec
toute institution "pécialisée qui le demandera,
un ar.cord supplémentaire étendant aux fonc
tionnaires de cette institution, le bénéfice des
dispositions de l'article VII de la Convention
sur les privilèges et immunités de l'Organisation
des Nations Unies n, et «e: attendant l'entrée
en vigueur d'un accord de ce genre, de prendre
des dispositions pour permettre aux fonction
naires de l'institution spécialisée intéressée de
faire usage du laissez-passer des Nations Unies,
sous réserve que ce laissez-passer ne soit délivré
qu'à titre provisoire... n

235, L'accord supplémentaire demandé par
l'OACI, et un accord analogue demandé par
l'UPU ont, en conséquence, été établis pour être
soumis à l'Assemblée générale *.

236. Les accords conclus avec l'OMS, l'UIT,
la BIRD et le FMI comportaient déjà des
articles relatifs au laissez-passer; quant aux
accords négociés tout récemment avec la
CPOIR et l'OICNM, ils prévoient également
l'utilisation, par les fonctionnaires de ces insti
tutions, du laissez-passer des Nations Unies.

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir comptes rendus des 1230, 1270 et 1530 séances
plénières.

Section Il. Mise el1 œuvre des Accords

237, L'Article 63 de la Charte autorise par
ailleurs, le Conseil économique et soci~l à
« coordonner l'activité des institutions spécia.
lisées en se concertant avec elles, en leur adres.
sant des recommandatiol1s, ainsi qu'en adres.
sant des recommandations à l'~ssemblée géné.
rale et aux Membrl's des NatlOns Unies» et
l'Article 64 déclare que « Il''' 'seil économique
et social pent prendre toutes mesures utiles pour
recevoir des rapports réguliers dt'S institutions
spécialisées. Il peut s'entendre avec les Membres
de l'Organisation et avec les institutions spécia
lisées, afin de recevoir des rapports sur les
mesures prIses en exécution de ses propres
recommandations et des recommandations de
l'Assemblée générale sur des objets relevant de
la compéten. du Conseil n. Le Conseil a, en
conséquence, consacré une attention particu.
lière aux mesures de coordination et aux progrès
réalisés dans la mise en œuvre des accords
conclus avec les institutions spécialisées.

238. SIXIÈME SESSION: A sa sixième session,
en février 1948, après avoir passé en revue tout
l'ensemble du domaine que les Articles 63 et 64
de la Charte ouvrent à son activité, le Conseil
économique et social a adopté une série dè
résolutions invitant les institutions spécialisées,
le Secrétaire général, le Comité administratif de
coordination et les commissions du Conseil, à
faciliter, en préparant et en présentant divers
rapports, le travail ultérieur de coordination.

239, Les institutions spécialisées ont été invi·
tées à soumettre, le 15 mai de chaque année au
plus tard, des rapport: sur la façon dont elles
sont organisées, sur leur activité de l'année
écoulée, sur leur activité et leurs programmes de
travail de l'année civile en cours (en indiquant
les ordres de priorité assignés éventuellement à
ces programmes), et sur l'activité et les pro·
grammes de travail proposés pour l'année
suivante 1.

240. Le Secrétaire général a été invité à pré
parer, de concert avec les institutions spéciali
sées, des rapports sur les mesures prises dans le
cadre des accords entre les Nations Unies et les
diverses institutions, sur les facilités qui seront
données à ces institutions au siège central et
dans les bureaux régionaux des Nations Unies,
sur les mesures de liaison déjà prises ou que l'on
envisage de prendre, et sur les organisations
intergouvernementales qui ont des attributions
'selùblables à celles de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées dans l~s
domaines économique, social, culturel, éducatIf,
dans le domaine de la santé publique et dans les
autres domaines connexes 2. Le Secrétaire géné·
ral a également été invité à soumettre de temps
à autre au Conseil, après s'être concerté ave~ le
Comité administratif de coordination, une hste
des recherches ou des enquêtes poursuivies d~n'
le domaine économique et dans le domame

1 Voir comptes rendus des IfO à 80 séances du Comité
chargé des questions de coordination, et des 141°, 144',
145° et 171° séances plénières.

~ Document E/847'
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social par 1'0rga~is'.ltion des Nations ~nie,s et les
institutions spécialisées l, et, enfin, a presenter
aU Conseil, le 1cr juin de chaque année au plus
tard, un rappor,t comp~enant d~s renseignements
sur l'organisation et 1 affectatIOn du personnel
des Départements économique et social du
Secrétariat, rapport rendant compte notamment
des programmes de travail courant de ces
Départements et des Comruissions du Conseil 2,

241. Le Comité administratif de coordination
a été invité à adresser au Conseil 3, lors de sa
septième session, des observations concernant
k. forme et le fond des rapports des institutions
spédalisées <t, à examiner la possibilité de faire
figurer dans ces rapports les données financières
qui permettront au Conseil de se faire une idée
de l'importance relative des programmes de
travail en cours d'exécution et en préparation,
à attirer l'attention du Conseil sur tous les cas
de chevauchement ou de double emploi entre
les travaux des Nations Unies et ceux des
institutions spécialisées et, enfin, à faire, sur
ses travaux, rapport au Conseil à chacune de
ses sessions.

Le Comité administratif de coordination,
anciennement désigné sous le nom de « Comité
de coordination n ou de « Comité du Secrétaire
général pour la coordination n, a été institué à
la sJite de la résolution 13 (III) du Conseil
économique et social, laquelle a invité « le
Secrétaire général des Nations Unies à créer
un comité permanent de fonctionnaires supé
rieurs comprenant le Secrétaire général lui
mêm~, comme président, et les fonctionnaires
de rang correspondant des institutions spécia
lisées rattachées aux Nations Unies n.

Le Comité administratif de coordination a
tenu quatre séances pendant la période consi
dérée, en octobre 1947, en janvier 1948 (à
Genève) et en mai et juillet 1948; son Comité
préparatoire a siégé quatre fois. Le mécanisme
de liaison entre les institutions et le Comité
adm~n~stratif de co~rdination comprend: quatre
Comites consultatifs permanents, celui des
questions administratives, celui des questions
de statistique, celui de l'information et le
Conseil du cinéma des Nations Unies; deux
organes régionaux, à savoir le Comité consul
tatif des questions administratives de Genève
et la section des services admini~tratifs cen~
t:aux, ~e Pa~is; et, enfin, quatre organes spé
CiaUX, a savOIr le groupe de travail technique
des programmes de bourses celui de l'habitat
de l'urbanis~e et de l'amé~agement des cam~
pagnes, celm des migrations et celui des
publications.

242. Les Commissions du Conseil ont été invi
té~s ~ ,établir entre leurs travaux un ordre de
pnonte en se fondant sur l'importance de ces
t,rav~ux par rapport aux objectifs visés à
1Arh~le .5~ de la Charte, et à indiquer cet ordre
d~ ~nonte dans leurs rapports. Le Secrétaire
general a été invité, d'autre part, à soumettre

~ Document E/S13.
8 DDocuments E/844. E/844/Add.1, et E/844/Add. 1.Rev.1.
, o.cument E/846.

h VOir comptes rendus des 5e et 6e séances du Comitéf ~rgé d~s questions de coordination, et compte rendu de
a ·71e seance plénière.

au Conseil, lors de sa septième session, des
suggestions sur ~a ,forme et la nature des rap
ports des commiSSIOns et autres organes subsi
diaires du Conseil l,

243. Enfin, le Conseil a décidé de créer un
Comité qui siégerait pendant la septième ses
sion, po' - ~xaminer les questions relatives à la
c?o:d!nath':.l des tr~vaux d~s institutions spé
crahsees et des NatIOns Umes, que pourraient
soulever des membres du Conseil, le Secrétaire
général, ou le Comité administratif de coordi
nation 2.

. 244. SEPTI~ME SESSION: A sa septième ses
SIOn, le Conseû 3 et son Comité de coordination
ont dûment examiné les rapports établis et
présentés conformément aux résolutions ci
dessus. En raison de la vaste étendue du do
m~ine à étudier *, et des rapports étroits
eXistant. quant au fond, entre les divers rap
ports, il a été décidé de subdiviser les débats
comme suit:

A. Procédés de coordination,
B. Coordination administrative et budgé

taire,
C. Coordination des programmes.

A. PROCÉDÉS DE COORDINATION

Organisation

245. Le Comité de coordination du Conseil 4

a étudié les questions d'organisation signalées
dans le rapport du Comité administratif de
coordination (E/846); il a passé en revue les
divers r~:n~ages qui ont été institués soit par
ce ComIte (par exemple, groupes de travail
techniques et comités consultatifs), soit en
application des résolutions de l'Assemblée géné
rale (par exemple Comité consultatif pour
l'organisation d'un corps de fonctionnaires
internationaux), et le Secrétaire général a été
invité à tenir le Conseil au courant des mesures
prises pour que ces organes subsidiaires ne
prennent pas une extension supérieure au
minimum compatible avec le bon fonctionne
ment. On a reconnu, toutefois, que l'étendue
du champ d'é'.ctivité imposera dans l'avenir un
travail supplémentaire considérable. En raison
de l'ampleur et de la complexité de la tâche du
Comité, il est de plus en plus difficile aux fonc
tionnaires de direction de s'occuper d'autre
chose que des grandes questions de politique et
de programme. Le Comité administratif de
coordination a décidé, en janvier 1948, de
créer un comité préparatoire de suppléants
ou de représentants principaux qui se réunirait
plus fréquemment que le Comité lui-même et

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale. intitulé: "Relations avec les institutions spécia
lisées, coordination de leur action et coordination des pro
grammes de travail de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées. Il

1 Documents E;S45 et E/S45/Corr.I.
2 Voir compte rendu de la ISle séance plénière.
, Voir comptes rendus des ge à 24e séances du Comité

chargé des questions de coordination. et de la 225e séance
plénière.

4 Voir comptes rendus des <)" à 15' séances.
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social par l'Orga~is1.1tion des Nations !Jnie.s et les
institutions spécla!l~ées 1, et, enfin, a 'presenter
au Conseil, le 1er Jum ùe chaque annee au plus
tard un rapport comprenant des renseignements
sur i'organisation et l'affectation du personnel
des Départements économique et social du
Secrétariat, rapport rendant compte notamment
des programmes de travail courant de ces
Départements et des Comrllissions du Conseil 2,

241. Le Comité administratif de coordination
a été invité à adresser au Conseil 3, lors de sa
septième session, des observations concernant
k forme et le fond des rapports des institutions
spédalisées '1, à examiner la possibilité de faire
figurer dans ces rapports l~s donnée~ financi~res
qui permettront au Conseil de se faire une Idée
de l'importance relative des programmes de
travail en cours d'exécution et en préparation,
cl attirer l'attention du Conseil sur toùs les cas
de chevauchement ou de double emploi entre
les travaux des Nations Unies et ceux des
institutions spécialisées et, enfin, à faire, sur
ses travaux, rapport au Conseil à chacune de
ses sessions,

Le Comité administratif de coordination,
anciennement désigné sous le nom de (c Comité
de coordination» ou de (c Comité du Secrétaire
général pour la coordination Il, a été institué à
la sJite de la résolution 13 (III) du Conseil
économique et social, laquelle a invité cc le
Secrétaire général des Nations Unies à créer
un comité permanent de fonctionnaires supé
rieurs comprenant le Secrétaire général lui
mêm~, comme président, et les fonctionnaires
de rang correspondant des institutions spécia
lisées rattachées aux Nations Unies Il,

Le Comité administratif de coordination a
tenu quatre séances pendant la période consi
dérée, en octobre 1947, en janvier 1948 (à
Genève) et en mai et juillet 1948; son Comité
préparatoire a siégé quatre fois. Le mécanisme
de liaison entre les institutions et le Comité
adm~n~stratifde co~rdination comprend: quatre
Comites consultatrfs permanents, celui des
questions administratives, celui des questions
de statistique, celui de l'information et le
Conseil du cinéma des Nations Unies; deux
organes régionaux, à savoir le Comité consul
tatif des questions administratives de Genève
et la section des services admini~tratifs cen~
t:aux, ~e Par.is; et, enfin, quatre organes spé
CIaux, a savOIr le groupe de travail technique
des programmes de bourses celui de l'habitat
de l'urbanis~e et de l'amé~agement des cam~
pagnes, celm des migrations et celui des
publications.

242. Les Commissions du Conseil ont été invi
tées à établir entre leurs travaux un ordre de
priorité en se fondant sur l'importance de ces
t;av~ux par rapport aux objectifs visés à
1ArtJ~le .5~ de la Charte, et à indiquer cet ordre
d~ ~nonte dans leurs rapports. Le Secrétaire
general a été invité, d'autre part, à soumettre

~ Document E/SI3.
B DDocuments E/8H. E/844/Add.I, et E/844/Add.I.Rev.I.
, o~ument E{846.

h VOir comptes rendus des 5c et 6" séances du Comitéf ~rgé d~s questio~s de coordination, et compte rendu de
a .. 7rc seance plémère.

au Conseil, lors de sa septième session, des
suggestions sur ~a ,forme et la nature des rap
ports des commiSSIOns et autres organes subsi
diaires du Conseil l,

243. Enfin, le Conseil a décidé de créer un
Comité qui siégerait pendant la septième ses
sion, po' - ~xaminer les questions relatives à la
c?o~d!nath.•l des tr~vaux d~s institutions spé
cralisees et des Nations Umes, que pourraient
soulever des membres du Conseil, le Secrétaire
général, ou le Comité administratif de coordi
nation 2.

. 244. SEPTI~;VlE SESSION: A sa septième ses
SIon, le Conseû 3 et son Comité de coordination
ont dûment examiné les rapports établis et
présentés conformément aux résolutions ci
dessus. En raison de la vaste étendue du do
m~ine à étudier *, et des rapports étroits
eXistant. quant au fond, entre les divers rap
ports, il a été décidé de subdiviser les débats
comme suit:

A. Procédés de coordination,
B. Coordination administrative et budgé

taire,
C. Coordination des programmes.

A. PROCÉDÉS DE COORDINATION

Organisation

245. Le Comité de coordination du Conseil 4

a étudié les questions d'organisation signalées
dans le rapport du Comité administratif de
coordination (E/846); il a passé en revue les
divers r~>t!ages qui ont été institués soit par
ce ComIte (par exemple, groupes de travail
techniques et comités consultatifs), soit en
application des résolutions de l'Assemblée géné
rale (par exemple Comité consultatif pour
l'organisation d'un corps de fonctionnaires
internationaux), et le Secrétaire général a été
invité à tenir le Conseil au courant des mesures
prises pour que ces organes subsidiaires ne
prennent pas une extension supérieure au
minimum compatible avec le bon fonctionne
ment. On a reconnu, toutefois, que l'étendue
du champ d'él.etivité imposera dans l'avenir un
travail supplémentaire considérable. En raison
de l'ampleur et de la complexité de la tâche du
Comité, il est de plus en plus difficile aux fonc
tionnaires de direction de s'occuper d'autre
chose que des grandes questions de politique et
de programme. Le Comité administratif de
coordination a décidé, en janvier 1948, de
créer un comité préparatoire de suppléants
ou de représentants principaux qui se réunirait
plus fréquemment que le Comité lui-même et

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale, intitulé: " Relations avec les institutions spécia.
Iisées. coordination de leur action et coordination des pro
grammes de travail de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées. "

1 Documents EjS45 et E/S45/Corr.I.
2 Voir compte rendu de la ISle séance plénière.
, Voir comptes rendus des 9c à 24c séances du Comité

chargé des questions de coordination, et de la 225c séance
plénière.

4 ,"oir comptes rendus des 'jc à 15' séances.
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1 Voir compte rendu de la Il" séance du Comité chargé 1..· .
des questions de coordination, et compte rendu de la 1 Voir les comptes

23e, 24e. 25" et 28e séa
225" séance plénière. . de coordination et com

2 Voir compte rendu de la 22" séance du Comité charge • '
des questions de coordination, et compte rendu de Ia~,I' .Voir comptes rend

3 Voir compte rendu225" séance plénière. . d
3 V . d d é lé ères cours es 18Ie et 225". OIr comptes ren us es 216" et 217" s ances p ni : •. ,

---~-_._- ... -'-- - -~~~~': - ------ - ---

qui serait chargé du travail préparatoire de
détail nécessaire.

Présentation et nat1ere des rapports des Institu,
tions et Commissions, et étlede comparée des
activités et des programmes de travail de
l'Organisation des Nations Unies et des Tr..s
titt;tions spécialisées dans le domaine écono
mique et dans le domaine social.
246. Le Comité de coordination 1 a étudié les

observations dûment présentées par le Comité
administratif de coordination, conformément
à la requête exprimée par le Conseil dans sa
résolution 128 (VI), et il a pris acte de l'opinin
des institutions d'après laquelle, en raison des
particularités de leur situation et de l'insuf
fisance de leur personnel et de leurs ressources,
certa'Ïnes institutions auront peut-être de la
peine à fournir des rensei.gnements très détaillés
sur tous les points au sujet desquels ils sont
invités à en donner. Le Conseil a également
reconnu qu'une expérience plus longue per
mettra de parvenir, ainsi qu'il est souhaitable
aux fins de coordination, à un plus haut degré
d'uniformité et de comparabilité des divers
rapports, et qu'avec !e temps, l'adaptation des
budgets des institutions au modèle de budget
sommaire établi par le Comité consultatif des
questions. administratives fournira des rensei
gnements qui seront utiles au Conseil dans
l'accomplissement de sa tâche de coordination
des programmes.

247. Le Conseil a examiné 2 le rapport du
Secrétaire général sur la présentation et la
nature des rapports des commissions (E/845) et
a approuvé, après y avoir apporté quelques mo
difications, une présentation-type proposée pour
les cas normaux, mais dont on pourrait s'écarter
dans des cas exceptionnels.

248. Le Conseil a examiné 3 s'il convenait
d'apporter des modifications à la présentation et
à la nature de l'étude comparative des activités
et des programmes de travail de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées
dans le domaine économique et le domaine social 4,

et a décidé que le Secrétaire général préparerait
sous une forme analogue l'étude comparative
de l'année prochaine en tant que document de
référence indiquant les ordres de priorité
chaque fois que ce sera possible, les questions
particulières qui réclament spécialement l'atten
tion du Conseil devant faire l'objet de docu
ments séparés.

1 Voir compte rendu de la 9" séance.
2 Voir compte rendu de la w" séance du Comité chargé

des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière.

3 Voir comptes rendus des II", 16", 17" et 18" séances du
Comité chargé des questions de coordination, et compte
r.endu de la 225" séance plénière.

4 Voir documents E/848 et E/848/Add.I. Cette étude,
que le Comité administratif a suggérée au Conseil dans son
deuxième rapport, daté du 29 juillet 1948, pour donner
suite aux Résolutions de l'Assemblée générale 125 (II) et
165 (II) dans la mesure où elles concernent les rapports
d'activité et les programmes de travail, est une (( étude
comparative, par le Secrétariat des Nations Unies n, des
rapports d'activité et des programmes de travail des insti
tutions spécialisées, d'une part, et des travaux efIeçtués
par les départements intéressés de l'Organisation des
Nations Unies, d'autre part.

. 249. Le Conseil a pris acte l, avec satisfac.
tIon, du rapport du Secrétaire général (E/8i3)
sur l'avancement des plans pour la publication
de la. « liste dét.aillée des recherches dans le
domame économIque et dans le domaine social n
que la résolution 128 (VI) du Conseil a décidée,

Calendrier des conférences

250. Le Conse!l a ~ong.uement étudié le pro.
blème de la ratIonahsatlOn du calendrier des
conférences des Nations Unies et des institu.
tions spécialisées dans les domaines économique
et social. Il a consacré son attention à la con.
nexité que peuvent présenter les sujets traités
par les diverses conférences et à la façon la
plus économique et la plus efficace d'utiliser
pour celles-ci le personnel de secrétariat et les
services techniques dont on dispose.

a) Calendrier des conférences des institutions spécialisées

251. Le Conseil a pris acte 2 du rapport du
Secrétaire général sur l'état d'avancement de
la rédaction d'un calendrier équilibré des confé.
rences des institutions spécialisées (E/843/
Rev.1) conçu de manière à permettre aux instl
tutions spécialisées de transmettre Irours pro
grammes de travail et leurs budgets avant la
session du Conseil précédant l'Assemblée.

252. L'attention du Conseil a été attirée sur
le fait que l'UNESCO et l'OAA tiennent leurs
conférences dans la seconde moitié de l'année.
Le Conseil a pris note des diverses raisons
d'ordre technique et des raisons de procédure
pour lesquelles il en est ainsi; il a également
noté que ces organisations ont étudié la possi
bilité de changer la date des futures conférences
et de la fixer au cours de la première partie de
l'année et il a exprimé l'espoir qu'on pourrait,
dans un proche avenir, se conformer au plan
recommandé pour l'établissement d'un calen·
drier équilibré.

b) Calendrier des réunions de l'Organisation des
Nations Unies en I949

253. Le Conseil a examiné 3 la possibilité de
rationaliser encore davantage le calendrier des
conférences des Nations Unies dans les do
maines économique et social. Il a estimé qu'il
était essentiel d'établir un calendrier fixe des
sessions pour les douze prochains mois si le
calendrier d'ensemble dans les domaines éco
nomique et social devait être progressivemen.t
rationalisé, de manière à permettre au ConseIl
de s'acquitter efficacement des fonctions qui
lui sont propres et de celles qu'il tient de
l'Assemblée générale. Le Conseil a reconnu que
l'efficacité du système de communications des
rapports des institutions et de ses propres
commissions et autres organes subsidiaire~

ainsi que l'efficacité du travail préparatoire qUI
s'y rapporte et de l'examen de cette documen-

tation dépendait d' .
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En conséquence,
diverses question~
nodaux du calendn
du Conseil par rap
de l'Assemblée gén
qu'en 1949, sa sess
commencerait au p

Le Conseil a éga
du nombre des s
techniques et de le
par rapport aux se
la question du lieu

Le Conseil a dé
une seule session
régionales et que, l
cours de sa procha
prévoir d'autres s
Il a considéré qu'
calendrier des ses
nomiques régionale
sessions du Conseil
été possible d'en
aussi qu'il fallait,
première session d
de six semaines
deuxième session,
domaines économi
d'organes des Nati
des commissions t

En conséquence
résolution 174 (VI
réunions et confér
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Le 19 mars 1948
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qui serait chargé du travail préparatoire de
détail nécessaire.

Présentation et nattere des rapports des Institu,
tions et Commissions, et étlede comparée des
activités et des programmes de travail de
l'Organisation des Nations Unies et des Tr..s
titt;tions spécialisées dans le domaine écono
mique et dans le domaine social.
246. Le Comité de coordination 1 a étudié les

observations dûment présentées par le Comité
administratif de coordination, conformément
à la requête exprimée par le Conseil dans sa
résolution 128 (VI), et il a pris acte de l'opinin
des institutions d'après laquelle, en raison des
particularités de leur situation et de l'insuf
fisance de leur personnel et de leurs ressources,
certa'Ïnes institutions auront peut-être de la
peine à fournir des rensei.gnements très détaillés
sur tous les points au sujet desquels ils sont
invités à en donner. Le Conseil a également
reconnu qu'une expérience plus longue per
mettra de parvenir, ainsi qu'il est souhaitable
aux fins de coordination, à un plus haut degré
d'uniformité et de comparabilité des divers
rapports, et qu'avec !e temps, l'adaptation des
budgets des institutions au modèle de budget
sommaire établi par le Comité consultatif des
questions. administratives fournira des rensei
gnements qui seront utiles au Conseil dans
l'accomplissement de sa tâche de coordination
des programmes.

247. Le Conseil a examiné 2 le rapport du
Secrétaire général sur la présentation et la
nature des rapports des commissions (E/845) et
a approuvé, après y avoir apporté quelques mo
difications, une présentation-type proposée pour
les cas normaux, mais dont on pourrait s'écarter
dans des cas exceptionnels.

248. Le Conseil a examiné 3 s'il convenait
d'apporter des modifications à la présentation et
à la nature de l'étude comparative des activités
et des programmes de travail de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées
dans le domaine économique et le domaine social 4,

et a décidé que le Secrétaire général préparerait
sous une forme analogue l'étude comparative
de l'année prochaine en tant que document de
référence indiquant les ordres de priorité
chaque fois que ce sera possible, les questions
particulières qui réclament spécialement l'atten
tion du Conseil devant faire l'objet de docu
ments séparés.

1 Voir compte rendu de la 9" séance.
2 Voir compte rendu de la IO" séance du Comité chargé

des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière.

3 Voir comptes rendus des II", 16", 17" et 18" séances du
Comité chargé des questions de coordination, et compte
r,endu de la 225" séance plénière.

4 Voir documents E/848 et E/848/Add.l. Cette étude,
que le Comité administratif a suggérée au Conseil dans son
deuxième rapport, daté du 29 juillet 1948, pour donner
suite aux Résolutions de l'Assemblée générale 125 (II) et
165 (II) dans la mesure où elles concernent les rapports
d'activité et les programmes de travail, est une" étude
comparative, par le Secrétariat des Nations Unies ", des
rapports d'activité et des programmes de travail des insti
tutions spécialisées, d'une part, et des travaux effeçtués
par les départements intéressés de l'Organisation des
Nations Unies, d'autre part.

249. Le Conseil a pris acte 1, avec satisfac
tion, du rapport du Secrétaire général (E/813j
sur l'avancement des plans pour la publication
de la. « liste dét.aillée des recherches dans le
domame économIque et dans le domaine social u
que la résolution 128 (VI) du Conseil a décidée.

Calendrier des conférences

250. Le Conse!l a ~ong.uement étudié le pro.
blème de la ratIonahsatIOn du calendrier des
conférences des Nations Unies et des institu.
tions spécialisées dans les domaines économique
et social. Il a consacré son attention à la con.
nexité que peuvent présenter les sujets traités
par les diverses conférences et à la façon la
plus économique et la plus efficace d'utiliser
pour celles-ci le personnel de secrétariat et les
services techniques dont on dispose.

a) Calendrier des conférences des institutions spécialisées

251. Le Conseil a pris acte 2 du rapport du
Secrétaire général sur l'état d'avancement de
la rédaction d'un calendrier équilibré des confé.
rences des institutions spécialisées (E/843j
Rev.1) conçu de manière à permettre aux instl
tutions spécialisées de transmettre Irours pro
grammes de travail et leurs budgets avant la
session du Conseil précédant l'Assemblée.

252. L'attention du Conseil a été attirée sur
le fait que l'UNESCO et l'üAA tiennent leurs
conférences dans la seconde moitié de l'année.
Le Conseil a pris note des diverses raisons
d'ordre technique et des raisons de procédure
pour lesquelles il en est ainsi; il a également
noté que ces organisations ont étudié la possi
bilité de changer la date des futures conférences
et de la fixer au cours de la première partie de
l'année et il a exprimé l'espoir qu'on pourrait,
dans un proche avenir, se conformer au plan
recommandé pour l'établissement d'un calen·
drier équilibré.

b) Calendrier des réunions de l'Organisation des
Nations Unies en I949

253. Le Conseil a examiné 3 la possibilité de
rationaliser encore davantage le calendrier des
conférences des Nations Unies dans les do
maines économique et social. Il a estimé qu'il
était essentiel d'établir un calendrier fixe des
sessions pour les douze prochains mois si le
calendrier d'ensemble dans les domaines éco
nomique et social devait être progressivement
rationalisé, de manière à permettre au Conseil
de s'acquitter efficacement des fonctions qui
lui sont propres et de celles qu'il tient de
l'Assemblée générale. Le Conseil a reconnu que
l'efficacité du système de communications des
rapports des institutions et de ses propres
commissions et autres organes subsidiaire~
ainsi que l'efficacité du travail préparatoire qUI
s'y rapporte et de l'examen de cette documen-

1 Voir compte rendu de la Il" séance du Comité chargé
des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière. .

2 Voir compte rendu de la 22" séance du Comité charge
des questions de coordination. et compte rendu de la
225" séance plénière. .

3 Voir comptes rendus des 216" et 21 7" séances plémères.
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tation dépendait d'~ne façon générale de l'exis-
tence d'un calendner fixe.., ,

En conséquence, le ConseIl 1 s est occupe ne
diverses questions particulières. Les poiras
nodaux du calendrier sont les dates des sessions
du Conseil par rapport aux sessions régulières
de l'Assemblée générale, et le Conseil a décidé
qu'en 1949, sa session qui précède l'Assemblée
commencerait au plus tard le 5 juillet.

Le Conseil a également examiné la question
du nombre des sessions de ses commissions
techniques et de leurs dates les plus favorables,
par rapport aux sessions du Conseil ainsi que
la question du lieu des conférences.

Le Conseil a décidé qu'il y aurait en 1949
une seule session de chacune des commissions
régionales et que, le cas échéant, il reverrait au
cours de sa prochaine session, s'il y a lieu de
prévoir d'autres sessions de ces commissions.
Il a considéré qu'il était souhaitable que le
calendrier des sessions des commissions éco
nomiques régionales présente, par rapport aux
sessions du Conseil, plus de régularité qu'il n'a
été possible d'en assurer en 1948; il a estimé
aussi qu'il fallait, autant que possible, de la
première session du Conseil jusqu'à la période
de six semaines précédant l'ouverture de sa
deuxième session, ne pas prévoir dans les
domaines économique et social de réunions
d'organes des Nations Unies autres que celles
des commissions techniques.

En conséquence, le Conseil a approuvé sa
résolution 174 (VII) et un programme des
réunions et conférences qui doivent se tenir
en 1949 (voir Appendice II).

Facilités et dispositions prises pour la liaison

254. Le Comité chargé des questions de
coordination a examiné 2 les études entreprises
conformément à la résolution 128 (VI) B rela
tive à la coordination et à la liaison avec les
institutions spécialisées, et il a décidé de garder
la question à l'étude, en attendant un rapport
plus détaillé qui sera préparé pour rendre
compte à l'Assemblée générale en 1949 des
mesures prises en exécution des accords passés
avec les institutions spécialisées, conformément
aux Résolutions 50 (1) et 124 (II) de l'Assem
blée générale.
. Le Comité chargé des questions de coordina

tIon a examiné 3 la possibilité d'arrêter la
~olitique à suivre pour fixer, compte tenu de
1emplacement des divers Offices des Nations
Unies, les sièges des institutions qui n'ont pas
encore choisi un siège permanent; le Comité n'a
pas trouvé toutefois la possibilité de formuler
pour. le 1?Olnent des principes susceptibles d'une
apphcahon générale. Il a donc décidé que,
dans chaque cas où une institution voudrait se
concerter préalablement avec le Conseil sur ce
point, sa demande ferait l'objet d'un examen
spécial.

Le 19 mars 1948, le Secrétaire général a reçu

de la Commission intérimaire de l'OMS une
demande de renseignements concernant les
consultations relatives au choix du siège de
cette Organisation. Lors de sa septième session,
le Conseil a pris acte 1 de la décision provisoire
adoptée à l'unanimité le 2 juillet 1948 par
l'Assemblée mondiale de la Santé, de. fixer
à Genève le siège permanent de l'OMS, sous
réserve de consultation avec les Nations Unies,
et il a décidé que cette résolution était « par
faitement conforme aux intérêts de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'Organisation
mondiale de la santé Il. L'Assemblée mondiale
de la Santé a pris acte du fait qu'en raison du
caractère unanime de la décision provisoire
adoptée, le Conseil estimait qu'il n'était pas
nécessaire de procéder à de nouvelles consulta
tions, et elle a décidé officiellement le 24 juillet,
au cours de sa dernière séance, que « Genève
serait le siège permanent de l'OMS Il.

En ce qui concerne l'emplacement des offices
régionaux des institutions, le Comité chargé des
questions de coordination a pris acte 2 de"
mesures décidées par le Comité administratif
de coordination pour faciliter une pleine consul
tation préalable complète par l'intermédiaire de
ce dernier Comit':;, avant l'établissement des
offices régionaux. Le Comité chargé des ques
tions de coordination a approuvé ces mesures
en tant que procédure à suivre par les institu
tions spécialisées, conformément aux principes
énoncés dans les accords passés entre elles et
l'Organisation des Nations Unies, et il a exprimé
l'espoir que les institutions qui ne sont pas
encore en relation avec les Nations Unies, mais
qui sont représentées au Comité administratif
de coordination, adopteront une procédure ana
logue si la question de la création d'offices
régionaux vient à se poser.

Liste des Organisations intergouvernementales

.255. Le Conseil a également étudié la ques
tion des organisations intergouvernementales
qui ont des attributions analogues à celles de
l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées dans les domaines écono
mique. social, culturel, éducatif, dans le do
maine de la santé publique et dans d'autres
domaines connexes. Après avoir examiné 3 le
rapport du Secrétaire général sur cette question
(E/818 et E/818/Add.1) le Conseil a adopté
une résolution tendant à réduire dans une cer
taine mesure, si c'est possible, le nombre de ces
organisations pour éviter les chevauchements
et pour diminuer les dépenses des gouverne
ments. Cette résolution recommande aux Etats
Membres et aux institutions spécialisées de
faire connaître, le 1er février 1949 au plus tard,
leur opinion concernant

a) la liquidation, l'absorption de certaines
de ces organisations ou leur fusion éventuelle
avec l'Organisation des Nations Unies ou les
institutions spécialisées;

1 Voir les comptes rendus de~ 180 190 200 ~Io 2~0
23", 24", 25° et 280 séances du Comité 'chargé de~ que~ti~n~
de.coor?ination, et compte rendu de la 2250 séance plénière.

; Vo~r comptes rendus des I10 et 120 séances.
VOIr compte rendu de la 120 séance. et discussions au

Cours des 181" et 2250 séances plénières.

1 Voir compte rendu de la 1810 séance plénière.
2 Voir comptes rendus des 120 et IjO séances.
3 Voir comptes rendus des 12°. 130 et I.~o séances du

Comité chargé des questions de coordination. et compte
rendu de la 2250 séance plénière.
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tation dépendait d'~ne façon générale de l'exis-
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Le Conseil a également examiné la question
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techniques et de leurs dates les plus favorables,
par rapport aux sessions du Conseil ainsi que
la question du lieu des conférences.

Le Conseil a décidé qu'il y aurait en 1949
une seule session de chacune des commissions
régionales et que, le cas échéant, il reverrait au
cours de sa prochaine session, s'il y a lieu de
prévoir d'autres sessions de ces commissions.
Il a considéré qu'il était souhaitable que le
calendrier des sessions des commissions éco
nomiques régionales présente, par rapport aux
sessions du Conseil, plus de régularité qu'il n'a
été possible d'en assurer en 1948; il a estimé
aussi qu'il fallait, autant que possible, de la
première session du Conseil jusqu'à la période
de six semaines précédant l'ouverture de sa
deuxième session, ne pas prévoir dans les
domaines économique et social de réunions
d'organes des Nations Unies autres que celles
des commissions techniques.

En conséquence, le Conseil a approuvé sa
résolution 174 (VII) et un programme des
réunions et conférences qui doivent se tenir
en 1949 (voir Appendice II).

Facilités et dispositions prises pour la liaison

254. Le Comité chargé des questions de
coordination a examiné 2 les études entreprises
conformément à la résolution 128 (VI) B rela
tive à la coordination et à la liaison avec les
institutions spécialisées, et il a décidé de garder
la question à l'étude, en attendant un rapport
plus détaillé qui sera préparé pour rendre
compte à l'Assemblée générale en 1949 des
mesures prises en exécution des accords passés
avec les institutions spécialisées, conformément
aux Résolutions 50 (1) et 124 (II) de l'Assem
blée générale.
. Le Comité chargé des questions de coordina

tIon a examiné 3 la possibilité d'arrêter la
~oJitique à suivre pour fixer, compte tenu de
1emplacement des divers Offices des Nations
Unies, les sièges des institutions qui n'ont pas
encore choisi un siège permanent; le Comité n'a
pas trouvé toutefois la possibilité de formuler
pour. le ~Olnent des principes susceptibles d'une
apphcatlOn générale. Il a donc décidé que,
dans chaque cas où une institution voudrait se
concerter préalablement avec le Conseil sur ce
po~n~, sa demande ferait l'objet d'un examen
special.

Le 19 mars 1948, le Secrétaire général a reçu

1 Voir les comptes rendus des IS" IgO 20e 'le 2'0

23e
, 24e

, 25" et 28" séances du Comité 'chargé de~ que~ti~n~
de.coordination, et compte rendu de la 2250 séance plénière.

~ ~o~r comptes rendus des II" et 120 séances.
OIr compte rendu de la u e séance. et discussions au

Cours des 181 0 et 2250 séances plénières. .

de la Commission intérimaire de l'OMS une
demande de renseignements concernant les
consultations relatives au choix du siège de
cette Organisation. Lors de sa septième session,
le Conseil a pris acte 1 de la décision provisoire
adoptée à l'unanimité le 2 juillet 1948 par
l'Assemblée mondiale de la Santé, de. fixer
à Genève le siège permanent de l'OMS, sous
réserve de consultation avec les Nations Unies,
et il a décidé que cette résolution était « par
faitement conforme aux intérêts de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'Organisation
mondiale de la santé Il. L'Assemblée mondiale
de la Santé a pris acte du fait qu'en raison du
caractère unanime de la décision provisoire
adoptée, le Conseil estimait qu'il n'était pas
nécessaire de procéder à de nouvelles consulta
tions, et elle a décidé officiellement le 24 juillet,
au cours de sa dernière séance, que « Genève
serait le siège permanent de l'OMS Il.

En ce qui concerne l'emplacement des offices
régionaux des institutions, le Comité chargé des
questions de coordination a pris acte 2 dc"
mesures décidées par le Comité administratif
de coordination pour faciliter une pleine consul
tation préalable complète par l'intermédiaire de
ce dernier Comit.:;, avant l'établissement des
offices régionaux. Le Comité chargé des ques
tions de coordination a approuvé ces mesures
en tant que procédure à suivre par les institu
tions spécialisées, conformément aux principes
énoncés dans les accords passés entre elles et
l'Organisation des Nations Unies, et il a exprimé
l'espoir que les institutions qui ne sont pas
encore en relation avec les Nations Unies, mais
qui sont représentées au Comité administratif
de coordination, adopteront une procédure ana
logue si la question de la création d'offices
régionaux vient à se poser.

Liste des Organz'sations intergouvernementales

.'255. Le Conseil a également étudié la ques
tion des organisations intergouvernementales
qui ont des attributions analogues à celles de
l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées dans les domaines écono
mique. social, culturel, éducatif, dans le do
maine de la santé publique et dans d'autres
domaines connexes. Après avoir examiné 3 le
rapport du Secrétaire général sur cette question
(E/S18 et E/818/Add.1) le Conseil a adopté
une résolution tendant à réduire dans une cer
taine mesure, si c'est possible, le nombre de ces
organisations pour éviter les cheyauchements
et pour diminuer les dépenses des gouverne
ments. Cette résolution recommande aux Etats
Membres et aux institutions spécialisées de
faire connaître, le 1er février 1949 au plus tard,
leur opinion concernant

a) la liquidation, l'absorption de certaines
de ces organisations ou leur fusion éventuelle
avec l'Organisation des Nations Unies ou les
institutions spécialisées;

1 Voir compte rendu de la ISIO séance pl~ni"re.
2 Voir comptes rendus des 120 et 150 séances.
3 Voir comptes rendus des [2°. 13° et I.~o séances du

Comité chargé des questions ùe coordination. et compte
rendu de la 225" séance plénière.
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S Voir comptes
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7 Voir compte
6 Voir compte
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225" séance pléni

de la future
mission des q
ploi ainsi que
connuS de fa
aucune autre

Le Conseil
souhaitable q
disposât, pou
concernant le
la coordinatio
et les institut'

Il faut peu
dentes session
d'autres prob
des program
problèmes co
ententes inte
base 1 (chapit
des attributio
tions 3 (chapit
ordonnée pou
l'alimentation
diverses activ
et des organe
domaine du
l'aménagemen
prises pour
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260. Après
Comité chargé
Conseil a adoI
tant le Secrét
mité administI
tutions spécia
Conseil charg
ainsi que le c
Conseil a cons
de sa septièm
tions spécialis
organes subsi
Secrétaire gé
compte de ce
entrepris en a
et 165 (II) d
résolution 128

Le Conseil
le rapport qu'
raIe, à sa troisi

tème commun de vérifications extérieures des
comptes pour les Nations Unies et les institu.
tions spécialisées.

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir comptes rendus des 16", 17" et 18e séances du
Comité chargé des questions de coordination,

2 Cette Etude comparative était basée nota;nment,. s.ur
les documents suivants: rapports des institutions specla
lisées énumérés dans le document E/8I5/Rev.l; rapports
des commissions du Conseil résumés dans le rapport du
Secrétaire général sur les programmes des travaux du
Département des affaires économiques et du DépartemeD,t
des affaires sociales et rapports des commissions du ConseIl
pour 1948-1949 (E/844); rapport du Secr~tair~génér~l sur
l'organisation des Départements des affaIres cconomlques
et des Affaires sociales du Secrétariat pour 1948/1949
(E/844/Add.I ).

3 Voir comptes rendus des Il", 16" et 18" séa?ces. é
4 Voir compte rendu de la 17" séance du Comité charg

des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière.

C. COORDINATION DES PROGRAMMES*

257. Pour l'examen 1 des problèmes que pose
la coordination des programmes, en matière de
q~es~ions écqnom~ques et .sociales, e~tre.l'Orga.
msatIon des NatIons Umes et les mshtutions
spécialisées, le Conseil disposait de l'Etude
comparative rédigée par le Secrétaire général2,

258. Le Comité a d'abord procédé à une étude
des questions du domaine social au cours de
laquelle il est arrivé à la conclusion 3 que s'il
existait des chevauchements entre les divers
domaines qui intéressent les uns et les autres,
il n'existait pas en fait, à l'heure actuelle, de
chevauchements dans les programmes de travail
des institutions spécialisées. Toutefois il a ::on.
sidéré qu'il était nécessaire de procéder à des
revisions périodiques des programmes de travail
respectifs, le caractère étendu des mandats de
ces institutions rendant possibles certains che
vauchements. Le Comité a également conclu
que la coordination dans le domaine social peut
le mieux s'obtenir si l'on s'attache à des tra
vaux et à des problèmes particuliers et si l'on
dresse des plans communs d'action en ce qui
concerne ces questions, et qu'il est désirabl'..: que
les organes des Nations Unies et les institutions
spécialisées, en préparant leurs programmes de
travail pour une période donnée, ne fassent état
que des seuls travaux auxquels ils procéderont
effectivement pendant cette période.

On a souligné que le Conseil pouvait compter
sur le Secrétaire général (en consultation avec
le Comité administratif chargé des questions de
coordination et après avoir pris en considération
l'opinion exprimée par les membres du Conseil)
pour choisir et préparer des études concernant
les sujets parti~uliers que le Comité, de.vra
examiner du pomt de vue de la coordmatlOn,
au cours de ses sessions futures.

259. En passant en revue les questions du
domaine économique 4, le Conseil a décidé que,
puisque le Comité administratif chargé des
questions de coordin2.tion avait déjà pris ~es

dispositions pour suivre l'étude de la questIOn
du développement économique, :t pui,squ~;ette
question pourrait en tout cas etre etudIee de
façon plus appropriée lorsque le programme

B. COORDINATION ADMINISTRATIVE

ET BUDGÉTAIRE*

• Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir compte rendu de la 15" séance du Comité chargé
des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière.

S Voir compte rendu de la 15" séance.

256. Le Conseil a pris acte 1 du rapport du
Secrétaire général sur la coordination adminis
trative et budgétaire de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées
(Ej847). Ce rapport avait été rédigé, conformé
ment à la Résolution 125 (II) de l'Assemblée
générale, pour être présenté au Conseil écono
mique et social et à l'Assemblée générale à sa
troisième session ordinaire. Cette Résolution
demandait au Secrétaire général de présenter
des recommandations concernant: a) les mesures
propres à réaliser une plus grande uniformité
dans la présentation des budgets de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, pour permettre la comparaison des
divers budgets; b) l'exercice financier et le
pmgramme des réunions des institutions spécia
lisées, afin d'établir des ordres de priorité et
de développer de manière effective la coordina~

tion des programmes, et c) la possibilité d'amé
liorer la coordination budgétaire entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées.

Le Conseil a reconnu que le rapport serait
discuté en détail par l'A~semblée générale lors
de sa troisième session et, après avoir tenu
compte de .la question dans son étude des
problèmes que pose la coordination des pro
grammes, il a suggéré que le rapport pourrait
être utilement complété par des renseignements
supplémentaires sur les points suivants: a) mé
thodes adoptées par les institutions pour la
présentation de leurs prévisions budgétaires sous
forme de projets; b) expérience pratique de la
Société des Nations et de l'Organisation inter
nationale du Travail au sujet de la présentation
et de l'approbation des budgets, et c) mesures
qui pourraient être prises en vue de prévoir la
date à laquelle le Conseil examinera les pro
grammes des institutions et celle à laquelle le
Comité consultatif des questions administra
tives et budgétaires examinera leurs budgets,
de façon que les recommandations de l'Assem
blée générale concernant ces budgets puissent
être établies en tenant compte des recomman
dations du Conseil concernant les programmes
de 'travail.

Le Comité a pris acte 2 avec satisfaction des
progrès réalisés vers l'établissement d'un sys-

b) les relations qui pourraient être établies,
d'une part, entre l'une quelconque des orga
nisations figurant sur la liste et, d'autre part,
l'Organisation des Nations Unies ou ses insti
tutions spécialisées,

et elle invite le Secrétaire général à présenter
pour le 1er mai 1949, d'après les réponses reçues,
un rapport d'ensemble qui sera soumis pour
examen au Conseil lors de sa neuvième session.
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b) les relations qui pourraient être établies,
d'une part, entre l'une quelconque des orga
nisations figurant sur la liste et, d'autre part,
l'Organisation des Nations Unies ou ses insti
tutions spécialisées,

et elle invite le Secrétaire général à présenter
pour le 1er mai 1949, d'après les réponses reçues,
un rapport d'ensemble qui sera soumis pour
examen au Conseil lors de sa neuvième session.

B. COORDINATION ADMINISTRATIVE

ET BUDGÉTAIRE*

256. Le Conseil a pris acte 1 du rapport du
Secrétaire général sur la coordination adminis
trative et budgétaire de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées
(Ej847). Ce rapport avait été rédigé, conformé
ment à la Résolution 125 (II) de l'Assemblée
générale, pour être présenté au Conseil écono
mique et social et à l'Assemblée générale à sa
troisième session ordinaire. Cette Résolution
demandait au Secrétaire général de présenter
des recommandations concernant: a) les mesures
propres à réaliser une plus grande uniformité
dans la présentation des budgets de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, pour permettre la comparaison des
divers budgets; b) l'exercice financier et le
programme des réunions des institutions spécia
lisées, afin d'établir des ordres de priorité et
de développer de manière effective la coordina.:
tion des programmes, et c) la possibilité d'amé
liorer la coordination budgétaire entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées.

Le Conseil a reconnu que le rapport serait
discuté en détail par l'A!;'semblée générale lors
de sa troisième session et, après avoir tenu
compte de .la question dans son étude des
problèmes que pose la coordination des pro
grammes. il a suggéré que le rapport pourrait
être utilement complété par des renseignements
supplémentaires sur les points suivants: a) mé
thodes adoptées par les institutions pour la
présentation de leurs prévisions budgétaires sous
forme de projets; b) expérience pratique de la
Société des Nations et de l'Organisation inter
nationale du Travail au sujet de la présentation
et de l'approbation des budgets, et c) mesures
qui pourraient être prises en vue de prévoir la
date à laquelle le Conseil examinera les pro
grammes des institutions et celle à laquelle le
Comité consultatif des questions administra
tives et budgétaires examinera leurs budgets,
de façon que les recommandations de l'Assem
blée générale concernant ces budgets puissent
être établies en tenant compte des recomman
dations du Conseil concernant les programmes
de 'travail.

Le Comité a pris acte 2 avec satisfaction des
progrès réalisés vers l'établissement d'un sys-

• Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir compte rendu de !a 15e séance du Comité chargé
des questions de coordination, et compte rendu de la
225e séance plénière.

S Voir compte rendu de la 15e séance.

tème commun de vérifications extérieures des
comptes pour les Nations Unies et les institu.
tions spécialisées.

C. COORDINATION DES PROGRAMMES*

257. Pour l'examen 1 des problèmes que pose
la coordination des programmes, en matière de
q~es~ions écqnom~ques et .sociales, e~tre.l'Orga.
msatIon des NatIons Umes et les mstltutions
spécialisées, le Conseil disposait de l'Etude
comparative rédigée par le Secrétaire général 2.

258. Le Comité a d'abord procédé à une étude
des questions du domaine social au cours de
laquelle il est arrivé à la conclusion 3 que s'il
existait des chevauchements entre les divers
domaines qui intéressent les uns et les autres,
il n'existait pas en fait, à l'heure actuelle, de
chevauchements dans les programmes de travail
des institutions spécialisées. Toutefois il a con.
sidéré qu'il était nécessaire de procéder à des
revisions périodiques des programmes de travail
respectifs, le caractère étendu des mandats de
ces institutions rendant possibles certains che
vauchements. Le Comité a également conclu
que la coordination dans le domaine social peut
le mieux s'obtenir si l'on s'attache à des tra
vaux et à des problèmes particuliers et si l'on
dresse des plans communs d'action en ce qui
concerne ces questions, et qu'il est désirah10 que
les organes des Nations Unies et les institutions
spécialisées, en préparant leurs programmes de
travail pour une période donnée, ne fassent état
que des seuls travaux auxquels ils procéderont
effectivement pendant cette période.

On a souligné que le Conseil pouvait compter
sur le Secrétaire général (en consultation avec
le Comité administratif chargé des questions de
coordination et après avoir pris en considérati~n

l'opinion exprimée par les membres du Conseil)
pour choisir et préparer des études concernant
les sujets particuliers que le Comité devra
examiner du point de vue de la coordination,
au cours de ses sessions futures.

259. En passant en revue les questions du
domaine économique 4, le Conseil a décidé que,
puisque le Comité administratif chargé des
questions de coordin2.tion avait déjà pris ~es

dispositions pour suivre l'~tude de l~ questIOn
du développement économique, et pUisque cette
question pourrait en tout cas être étudiée de
façon plus appropriée lorsque le programme

• Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

1 Voir comptes rendus des 16e, 17e et ISe séances du
Comité chargé des questions de coordination.

2 Cette Etude comparative était basée notamment, sur
les documents suivants: rapports des institutions spécia
lisées énumérés dans le document E/815jRev.I; rapports
des commissions du Conseil résumés dans le rapport du
Secrétaire général sur les programmes des travaux du
Département des affaires économiques et du Département
des affaires sociales et rapports des commissions du Conset!
pour 1948-1949 (E/844); rapport du Secrétaire génér~l SUl

l'organisation des Départements des affaires économIques
et des Affaires sociales du Secrétariat pour 1948jl 949
(Ej844jAdd.I).

3 Voir comptes rendus des Ile, 16e et Ige séa?ces. é
4 Voir compte rendu de la 17e séance du ComIté charg

des questions de coordination, et compte rendu de la
225e séance plénière.
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128 (VI) Relations avec les institutions spé
cialisées et coordination de leur
action *.

130 (VI) Négociations avec les institutions
intergouvernemen'i.ales *.

131 (VI) Coordination des services carto
graphiques des institutions spécia
lisées et des organisations inter
nationales.

[134 (VI) Comité provisoire du calendrier des
séances (comprise dans la liste du
Chapitre 1er).]

136 (VI) Adjonction à l'Accord conclu entre
l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'aviation civile
internationale d'un article concer
nant l'usage du laissez-passer des
Nations Unies *.

137 (VI) Demande d'admission de Monaco
comme membre de l'UNESCO.

262. SEPTIÈME SESSION

Section III. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

rendu des mesures prises en application de
l'Article 63 de la Charte et pour des questions
connexes.

261. SIXIÈME SESSION

* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

164 (VII) Projet d'accord entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation
internationale pour les réfugiés *.

165 (VII) Projet d'accord entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation
intergouvernementale consultative
de la navigation maritime *.

166 (VII) Relations avec les institutions spé
cialisées et coordination de leur
action; programmes de travail de
l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées *.

168 (VII) Choix du siège de l'Organisation
mondiale de la santé.

169 (VII) Application par l'Organisation de
l'aviation civile internationale des
résolutions 39 (1) et 50 (1) de l'As
semblée générale relatives à l'Es
pagnp franquiste.

171 (VII) Relations avec les organisations in
tergouvernementales.

174 (VII) Calendrier des conférences pour 1949
(comprise dans la liste du Chapi
tre 1).

de la future OIC et le statut futur de la Com
mission des questions économiq~e~ et de l'~m
ploi ainsi que de ses sous:c<;>mm:sslOns serale~t

connuS de façon plus preClse, 11 ne prendrait
aUcune autre décision pour le moment.
, Le Conseil a toutefois considéré qu'il était
souhaitable que, lors de sa prochaine session, il
disposât, pour son information, d'un rapport
concernant les dispositions existantes régissant
la coordination entre les commissions régionales
et les institutions spécialisées.

Il faut peut-être rappeler que, lors de précé
dentes sessions, le Conseq avait déjà examiné
d'autres problèmes posés par la coordination
des programmes dans différents domaines. Ces
problèmes comprenaient la coordination des
ententes internationales sur les produits de
base 1 (chapitre II, section IV) 2; la répartition
des attributions dans le domaine des migra
tions 3 (chapitre III, section IX), l'action co
ordonnée pour faire face à la crise mondiale de
l'alimentation 4 (chapitre II, section III); les
diverses activités des institutions spécialisées
et des organes subsidiaires du Conseil dans le
domaine du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes 5, et les mesures
prises pour assurer la coordination 6 (cha
pitre IV, section II); la coordination des ser
vices cartographiques des institutions spécia
lisées et des organisations internationales 6 (cha
pitre III, section XI), et la coordination des
programmes de bourses de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées 7.

260. Après avoir examiné le rapport de son
Comité chargé des questions de coordination, le
Conseil a adopté 8 la résolution 166 (VII) invi
tant le Secrétaire général à transmettre au Co
mité administratif de coordination et aux insti
tutions spécialisées le rapport du Comité du
Conseil chargé des questions de coordination,
ainsi que le compte rendu des débats que le
Conseil a consacrés à ces questions 9 au cours
de sa septième session, et invitant les institu
tions spécialisées, les commissions et autres
organes subsidiaires du Conseil, ainsi que le
Secrétaire général, à poursuivre en tenant
compte de cet examen, le travail qu'ils ont
entrepris en application des Résolutions 125 (II)
et 165 (II) de l'Assemblée générale et de la
résolution 128 (VI) du Conseil.

Le Conseil a également décidé d'inclure dans
le rapport qu'il présentera à l'Assemblée géné
rale, à sa troisième session ordinaire, un compte

~ Voir comptes rendus des 123e et 161 e séances plénières.
Les ~hiffres entre parenthèses se rapportent dans cha

qu.e cas a la section du chapitre du présent Happort où ces
sUjets ~out traités de façon plus détaillée.

3 VOIr compte rendu de la 12ge séance plénière.
~ ~oir comptes rendus des 123e, 147e et I5se séances

plemeres.
6 :Voir comptes rendus des 125", 127" et 157e séances

plémères.
: Vo!r comptes rendus des 123e et 14ge séances plénières.
s Vo~ compte rendu de la 157 e séance plénière.

VOIr compte rendu de la 225e séance plénière.
s Comp!es rendus des ge à 24e séances du Comité chargé

des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière.
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* Point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale.

Section III. Résolutions adoptées aux
sixième et septième sessions du Conseil

rendu des mesures prises en application de
l'Article 63 de la Charte et pour des questions
connexes.

de la future OIC et le statut futur de la Com
mission des questions économiq~e~ et de l'~m
ploi ainsi que de ses sous:c<;>mm.lsslOns seraIe~t

connuS de façon plus precIse, 11 ne prendraIt
aucune autre décision pour le moment.
, Le Conseil a toutefois considéré qu'il était
souhaitable que, lors de sa prochaine session, il
disposât, pour son information, d'un rapport
concernant les dispositions existantes régissant
la coordination entre les commissions régionales
et les institutions spécialisées.

Il faut peut-être rappeler que, lors de précé
dentes sessions, le Conseq avait déjà examiné
d'autres problèmes posés par la coordination
des programmes dans différents domaines. Ces
problèmes comprenaient la coordination des
ententes internationales sur les produits de
base 1 (chapitre II, section IV) 2; la répartition
des attributions dans le domaine des migra
tions 3 (chapitre III, section IX), l'action co
ordonnée pour faire face à la crise mondiale de
l'alimentation 4 (chapitre II, section III); les
diverses activités des institutions spécialisées
et des organes subsidiaires du Conseil dans le
domaine du logement, de l'urbanisme et de
l'aménagement des campagnes ~, et les mesures
prises pour assurer la coordination 6 (cha
pitre IV, section II); la coordination des ser
vices cartographiques des institutions spécia
lisées et des organisations internationales 6 (cha
pitre III, section XI), et la coordination des
programmes de bourses de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées 7.

260. Après avoir examiné le rapport de son
Comité chargé des questions de coordination, le
Conseil a adopté 8 la résolution 166 (VII) invi
tant le Secrétaire général à transmettre au Co
mité administratif de coordination et aux insti
tutions spécialisées le rapport du Comité du
Conseil chargé des questions de coordination,
ainsi que le compte rendu des débats que le
Conseil a consacrés à ces questions 9 au cours
de sa septième session, et invitant les institu
tions spécialisées, les commissions et autres
organes subsidiaires du Conseil, ainsi que le
Secrétaire général, à poursuivre en tenant
compte de cet examen, le travail qu'ils ont
entrepris en application des Résolutions 125 (II)
et 165 (II) de l'Assemblée générale et de la
résolution 128 (VI) du Conseil.

Le Conseil a également décidé d'inclure dans
le rapport qu'il présentera à l'Assemblée géné
rale, à sa troisième session ordinaire, un compte

1 Voir comptes rendus des 123" et 161" séances plénières.
2 Les chiffres entre parenthèses se rapportent dans cha

qu.e cas à la se~tion du chapitre du présent Happort où ces
sUjets sout traités de façon plus détaillée.

3 Voir compte rendu de la 129" séance plénière.
~ ~oir comptes rendus des 123", 147" ct 15S" séances

plemeres.
6 :Voir comptes rendus des 125", 127" et 157" séances

plémères.
: Vo!r comptes rendus des 123" et 149" séances plénières.
s Vo~ compte rendu de la 157" séance plénière.

VOIr compte rendu de la 225" séance plénière.
s Comp!es rendus des 9" à 24" séances du Comité chargé

des questions de coordination, et compte rendu de la
225" séance plénière.

261.

128 (VI)

130 (VI)

131 (VI)

[134 (VI)

136 (VI)

137 (VI)

262.

164 (VII)

165 (VII)

166 (VII)

168 (VII)

169 (VII)

171 (VII)

174 (VII)

SIXIÈME SESSION

Relations avec les institutions spé
cialisées et coordination de leur
action *.
Négociations avec les institutions
intergouvernemen'i.ales *.

Coordination des services carto
graphiques des institutions spécia
lisées et des organisations inter·
nationales.

Comité provisoire du calendrier des
séances (comprise dans la liste du
Chapitre Ier).J

Adjonction à l'Accord conclu entre
l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'aviation civile
internationale d'un article concer
nant l'usage du laissez-passer des
Nations Unies *.
Demande d'admission de Monaco
comme membre de l'UNESCO.

SEPTIÈME SESSION

Projet d'accord entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation
internationale pour les réfugiés *.

Projet d'accord entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation
intergouvernementale consultative
de la navigation maritime *.
Relations avec les institutions spé
cialisées et coordination de leur
action; programmes de travail de
l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées *.
Choix du siège de l'Organisation
mondiale de la santé.

Application par l'Organisation de
l'aviation civile internationale des
résolutions 39 (1) et 50 (1) de l'As
semblée générale relatives à l'Es
pagnp franquiste.

Relations avec les organisations in
tergouvernementales.

Calendrier des conférences pour 1949
(comprise dans la liste du Chapi
tre 1).
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Catégorie b)266.

Alliance coopérative internationale
International Federation of Agricultural Pro

ducers
Fédération internationale des syndicats chrétiens
Organisation internationale des employeurs in-

dustriels
Union interparlementaire
Fédération syndicale mondiale
Fédération mondiale des associations pour les

Nations Unies (transférée de la catégorie b) à la
sixième session)

*Organisation mondiale Agudas Israël
All-India Women's Conference (Inde)
Association mondiale des femmes rurales
Bureau international des éclaireurs
Union catholique internationale de service social
Carnegie Endowment for International Peace

(Etats-Unis d'Amérique)
Comité des églises pour les affaires internatio

nales
Conseil consultatif des organisations juives
Co-ordinating Board of Jewish Organizations for

Consultation with the Economie and Social Council
of the United Nations

Société d'économétrie
*Comité consultatif mondial de la Société des

Amis
Howard League for Penal Reform (Royaume

Uni)
Conseil permanent des associations américaines

du commerce et de la production
Fédération abolitionniste internationale
Institut international africain
Alliance internationale des femmes po\!r l'égalité

des droits et des responsabilités
Association internationale des juristes démo

crates
*Association internationale de droit pénal
Bureau international pour la répression de la

traite des femmes et des enfants
*Bureau international pour l'unification du droit

pénal
Comité international de la Croix-Rouge
Comité international des écoles de service social
Conférence internationale du service social
Ligue féminine internationale de coopération
Conseil international des femmes
Association internationale des femmes dans les

affaires et les carrières libérales

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

a) Les orga!lisations qui s'intéressent au
premier chef à la plupart des activités du
Conseil et qui ont des rapports étroits avec
la vie économique et sociale des régions
qu'elles représentent;

b) Les organisations de compétence parti
culière, mais qui s'occupent spécialement de
certains domaines d'activité du Conseil;

c) Les organisations qui s'occupent surtout
de l'évolution de l'opinion publique et de la
diffusion des informations.

265. Catégorie a)

America... Federation of Labor
Chambre de commerce internationale

Section 1. Liste des organisations
non gouvernementales auxquelles a été

accordé le statut consultatif

263. On tronvera ci-après la liste des orga
nisations non gouvernementales auxquelles,
conformément à l'Article 71 de la Charte, le
Conseil avait accordé le statut consultatif au
29 août 1948. Les organisations auxquelles le
statut consultatif a été accordé à la sixième
session sont marquées d"un astérisque. Aucune
organisation nouvelle n'a obtenu le statut
consultatif à la septième session: le Comité ONG
du Conseil a examiné trente demandes et a
présenté un rapport à leur sujet 1 mais, en
raison des travaux pressants auxquels il a dû
faire face, le Conseil a ajourné jusqu'à sa
prochaine session, l'examen de toutes les parties
de ce rapport, ainsi que d'autres points de son
ordre du jour. Parmi ces demandes, cinq éma
naient d'organisations s'occupant de questions
de transport, sur lesquelles le Conseil avait,
lors de sa sixième session, demandé à la Com
mission des transports et communications de
lui donner son avis; les recommandations de la
Commission sont reproduites dans le rapport
sur sa deuxième session 2. .

264. Les principes de classement des orga
niséüions auxquelles sera accordé le statut con
sultatif, font l'objet des dispositions approu
vées par le Conseil dans sa résolution 2/3 du
21 juin 1946. Ces dispositions sont les suivantes 3:

1 Voir document E/94o/Add.3.
2 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément N° 3
(Rapport de la Commission des transports et communi
cations sur sa deuxième session).

3 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, première année, deuxième session, page 360 à 365.
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Alliance coopérative internationale
International Federation of Agricultural Pro

ducers
Fédération internationale des syndicats chrétiens
Organisation internationale des employeurs in-

dustriels
Union interparlementaire
Fédération syndicale mondiale
Fédération mondiale des associations pour les

Nations Unies (transférée de la catégorie b) à la
sixième session)

*Organisation mondiale Agudas Israël
All-India Women's Conference (Inde)
Association mondiale des femmes rurales
Bureau international des éclaireurs
Union catholique internationale de service social
Carnegie Endowment for International Peace

(Etats-Unis d'Amérique)
Comité des églises pour les affaires internatio

nales
Conseil consultatif des organisations juives
Co-ordinating Board of Jewish Organizations for

Consultation with the Economie and Social Counci!
of the United Nations

Société d'économétrie
*Comité consultatif mondial de la Société des

Amis
Howard League for Penal Reform (Royaume

Uni)
Conseil permanent des associations américaines

du commerce et de la production
Fédération abolitionniste internationale
Institut international africain
Alliance internationale des femmes pour l'égalité

des droits et des responsabilités
Association internationale des juristes démo

crates
*Association internationale de droit pénal
Bureau international pour la répression de la

traite des femmes et des enfants
*Bureau international pour l'unification du droit

pénal
Comité international de la Croix-Rouge
Comité international des écoles de service social
Conférence internationale du service social
Ligue féminine internationale de coopération
Conseil international des femmes
Association internationale des femmes dans les

affaires et les carrières libérales

Section 1. Liste des organisations
non gouvernementales auxquelles a été

accordé le statut consultatif

263. On trouvera ci-après la liste des orga
nisations non gouvernementales auxquelles,
conformément à l'Article 71 de la Charte, le
Conseil avait accordé le statut consultatif au
29 août 1948. Les organisations auxquelles le
statut consultatif a été accordé à la sixième
session sont marquées d'un astérisque. Aucune
organisation nouvelle n'a obtenu le statut
consultatif à la septième session: le Comité ONG
du Conseil a examiné trente demandes et a
présenté un rapport à leur sujet 1 mais, en
raison des travaux pressants auxquels il a dû
faire face, le Conseil a ajourné jusqu'à sa
prochaine session, l'examen de toutes les parties
de ce rapport, ainsi que d'autres points de son
ordre du jour. Parmi ces demandes, cinq éma
naient d'organisations s'occupant de questions
de transport, sur lesquelles le Conseil avait,
lors de sa sixième session, demandé à la Com
mission des transports et communications de
lui donner son avis; les recommandations de la
Commission sont reproduites dans le rapport
sur sa deuxième session 2. .

264. Les principes de classement des orga
nisidions auxquelles sera accordê le statut con
sultatif, font l'objet des dispositions approu
vées par le Conseil dans sa résolution 2/3 du
21 juin 1946. Ces dispositions sont les suivantes 3:

a) Les orga!1isations qui s'intéressent au
premier chef à la plupart des activités du
Conseil et qui ont des rapports étroits avec
la vie économique et sociale des régions
qu'elles représentent;

b) Les organisations de compétence parti
culière, mais qui s'occupent spécialement de
certains domaines d'activité du Conseil;

c) Les organisations qui s'occupent surtout
de l'évolution de l'opinion publique et de la
diffusion des informations.

265. Catégorie a)

America... Federation of Labor
Chambre de commerce internationale

1 Voir document E/94o/Add.3.
2 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et

social, troisième année, septième session, supplément N° 3
(Rapport de la Commission des transports et communi
cations sur sa deuxième session).

8 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil économique et
social, première année, deuxième session, page 360 à 365.

266. Catégorie b)
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Section Il. Dispositions relatives aux
consultations

nisations dont le titre est suivi du nom d'un
Etat 1.

A. COMMUNICATIONS DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

1 Voir l'exposé détaillé des dispositions relatives aux
consultations, les résolutions de principe du Conseil concer
nant les organisations non gouvernementales et la liste des
nrganisations consultatives avec l'indication de leur adresse
et des membres de leur bureau, dans le document EfINFfz3,
du 30 avril 1948: « Dispositions prises par le Conseil éco
nomique et social des Nations Unies en vue des consulta
tions avec les organisations non gouvernementales - Infor
mations destinées aux consultants, document rédigé par le
Secrétariat. Jl

2 Voir document E/94ofAdd.1, p. 3.
3 Voir document E/940.

269. Au cours de la période visée par le
présent Rapport, le Conseil a reçu quatre
vingt-deux communications de quarante orga
nisations non gouvernementales. Ces commu
nications étaient parfois adressées princ:ipale
ment aux commissions (en particulier aux
Commissions des droits de l'homme, des
questions sociales, de la condition de la femme,
et des transports et communications), et
parfois elles attiraient l'attention des membres
du Conseil sur des questions particulières, mais,
en général elles se rapportaient à des points
de l'ordre du jour du Conseil.

270. Au cours de la septième session du
Conseil, le Comité ONG a examiné la question
de l'établissement d'une liste des documents
reçus des organisations et ayant trait à l'ordre
du jour du Conseil. Le Comité a invité le Secré
taire général à dresser, pour la session actuelle
du Conseil et pour chaque session ultérieure, et
à faire distribuer immédiatement après l'adop
tion de l'ordre du jour, une liste par catégorie
(a), b) ou cl) des communications émanant
d'organisations non gouvernementales, reçues
depuis la publication de la liste précédente,
avec l'indication de leur titre, de leur cote et
des points de l'ordre du jour adopté par le
Conseil 2 auxquels elles se rapportent.

271. Lors de sa sixième session, le Conseil,
par sa résolution 133 (VI) H, a transmis au
Comité ONG le compte rendu de ses débats du
11 mars 1948, relatifs au document Ej710,
Rapport sltr les mémorandltms soumis par le
Congrès juif mondial, concernant la situation de
la population juive des pays arabes - 24 février
1948, en lui demandant de lui soumettre, à sa
prochaine session, les recommandations qu'il
pourrait juger utiles.

272. Le Comité ONG, qui avait tout d'abord
entendu un représentant du Congrès mondial
juif, le 16 février 1948, s'est réuni les 21 et
22 juin pour entendre les déclarations des
représentants de l'Egypte, du Pakistan, de la
Syrie et de la Turquie, ainsi que le représentant
du Congrès mondial juif. Le Comité a présenté
son rapport au Conseil, à la septième session 3.

?~8. L~ nombre total des organisations énu
merees Cl-dessus est de soixante-neuf' sur ce
n?mbre, neuf appartiennent à la catégorie a),
cmqua~te-six à la catégorie b) et quatre à la
~ategon~ cl. Toutes sont des organisations
mternahonales, à l'exception des quatre orga-

Fédération internationale des amies de la jeune

fille
Fédération internationale des femmes diplômées

des universités
Institut international des sciences administra-

tives
Association du droit international
Ligue internationale des droits de l'homme
*Organisation internationale de normalisation
OrganiBation internationale des journalistes
Service social international
Institut international de statistique
Entr'aide universitaire internationale
Fédération internationale des ouvriers du trans

port
Union internationale de la protection de l'en-

fance
Union internationale des ligues féminines catho-

liques
*Union internationale des organismes familiaux
Union internationale des villes et pouvoirs locaux
*Union internationale des organismes officiels de

tourisme
Union internationale des producteurs et distri

buteurs d'énergie électrique
Service des volontaires internationaux pour la

paix
Comité de liaison des organisations internatio

nales féminines
National Association of Manufacturers (Etats

Unis d'Amérique)
Armée du Salut
Fédération démocratique internationale des fem

mes
*Ligue internationale des femmes pour la paix

et la liberté
Association mondiale des guides et éclaireuses
Fédération mondiale de la jeunesse démocra-

tique
Congrès juif mondial
Conférence mondiale de l'énergie
Union mondiale des femmes abstinentes chré

tiennes
Alliance universelle des Unions chrétiennes de

jeunes filles
Alliance universelle des Unions chrétiennes de

jeunes gens

267. Catégorie c)
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*Fédération internationale des professeurs de

l'enseignement secondaire officiel
Rotary International
*Organisation mondiale des membres de l'en
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Fédération internationale des amies de la jeune

fille
Fédération internationale des femmes diplômées

des universités
Institut international des sciences administra-

tives
Association du droit international
Ligue internationale des droits de l'homme
*Organisation internationale de normalisation
Organisation internationale des journalistes
Service social international
Institut international de statistique
Entr'aide universitaire internationale
Fédération internationale des ouvriers du trans

port
Union internationale de la protection de l'en

fance
Union internationale des ligues féminines catho-

liques
*Union internationale des organismes familiaux
Union internationale des villes et pouvoirs locaux
*Union internationale des organismes officiels de

tourisme
Union internationale des producteurs et distri

buteurs d'énergie électrique
Service des volontaires internationaux pour la

paix
Comité de liaison des organisations internatio

nales féminines
National Association of Manufacturers (Etats

Unis d'Amérique)
Armée du Salut
Fédération démocratique internationale des fem

mes
*Ligue internationale des femmes pour la paix

et la liberté
Association mondiale des guides et éclaireuses
Fédération mondiale de la jeunesse démocra-

tique
Congrès juif mondial
Conférence mondiale de l'énergie
Union mondiale des femmes abstinentes chré

tiennes
Alliance universelle des Unions chrétiennes de

jeunes filles
Alliance universelle des Unions chrétiennes de

jeunes gens

267. Catégorie c)

Association internationale des Lions Clubs
*Fédération internationale des professeurs de

l'enseignement secondaire officiel
Rotary International
*Organisation mondiale des membres de l'en

seignement

~~8. L~ nombre total des organisations énu
merees Cl-dessus est de soixante-neuf' sur ce
n?mbre, neuf appartiennent à la catégorie a),
clllqua~te-six à la catégorie b) et quatre à la
~ategon~ c). Toutes sont des organisations
mternahonales, à l'exception des quatre orga-

nisations dont le titre est suivi du nom d'un
Etat 1.

Section II. Dispositions relatives aux
consultations

A. COMMUNICATIONS DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

269. Au cours de la période visée par le
présent Rapport, le Conseil a reçu quatre
vingt-deux communications de quarante orga
nisations non gouvernementales. Ces commu
nications étaient parfois adressées prindpale
ment aux commissions (en particulier aux
Commissions des droits de l'homme, des
questions sociales, de la condition de la femme,
et des transports et communications), et
parfois elles attiraient l'attention des membres
du Conseil sur des questions particulières, mais,
en général elles se rapportaient à des points
de l'ordre du jour du Conseil.

270. Au cours de la septième session du
Conseil, le Comité ONG a examiné la question
de l'établissement d'une liste des documents
reçus des organisations et ayant trait à l'ordre
du jour du Conseil. Le Comité a invité le Secré
taire général à dresser, pour la session actuelle
du Conseil et pour chaque session ultérieure, et
à faire distribuer immédiatement après l'adop
tion de l'ordre du jour, une liste par catégorie
(a), b) ou c)) des communications émanant
d'organisations non gouvernementales, reçues
depuis la publication de la liste précédente,
avec l'indication de leur titre, de leur cote et
des points de l'ordre du jour adopté par le
Conseil 2 auxquels elles se rapportent.

271. Lors de sa sixième session, le Conseil,
par sa résolution 133 (VI) H, a transmis au
Comité ONG le compte rendu de ses débats du
11 mars 1948, relatifs au document Ej710,
Rapport sur les mémorandums soumis par le
Congrès juif mondial, concernant la situation de
la population juive des pays arabes - 24 février
1948, en lui demandant de lui soumettre, à sa
prochaine session, les recommandations qu'il
pourrait juger utiles.

272. Le Comité ONG, qui avait tout d'abord
entendu un représentant du Congrès mondial
juif, le 16 février 1948, s'est réuni les 21 et
22 juin pour entendre les déclarations des
représentants de l'Egypte, du Pakistan, de la
Syrie et de la Turquie, ainsi que le représentant
du Congrès mondial juif. Le Comité a présenté
son rapport au Conseil, à la septième session 3.

1 Voir l'exposé détaillé des dispositions relatives aux
consultations, les résolutions de principe du Conseil concer
nant les organisations non gouvernementales et la liste des
nrganisations consultatives avec l'indication de leur adresse
et des membres de leur bureau, dans le document EfINFf23,
du 30 avril 1948: « Dispositions prises par le Conseil éco
nomique et social des Nations Unies en vue des consulta
tions avec les organisations non gouverneme'ntales - Infor
mations destinées aux consultants, document rédigé par le
Secrétariat. "

2 Voir document E/940fAdd.1, p. 3.
3 Voir document Ef940.



-82 -

275. Le Comité ONG a entendu les organi
sations suivantes au cours de la septième session:

B. AUDITIONS DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

274. Lors de sa sixième session, le Conseil
économique et social siégeant en séance plénière,
a entendu les organisations suivantes:

s

13

po
fac
les
de
tat
ces
ten

Sujet

les mesures propres à aug.
menter la production des
denrées alimentaires
Rapport de la Commission
des droits de l'homme sur
sa troisième session
Rapport de la Commission
des questions sociales Sur
sa troisième session
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance
Projet de convention pour
la prévention et Id répres
sion du crime de génocide
Organisation des auditions
par le Conseil et liste des
documents présentés par
les organisations non gou
vernementales
Rapport de la Commission
des droits de l'homme sur
sa troisième session

Nom de l'organisation

Fédération syndicale
mondiale

Fédération mondiale
des associations
pour les Nations
Unies

Fédération internatio
nale des syndic::tts
chrétiens

Organisation interna
tionale des em
ployeurs industriels

Conseil international
des femmes

D. INFORMATIONS DESTINÉES AUX

CONSULTANTS

276. Lors de sa sixième session, le Conseil
a apporté aux dispositions relatives aux con
sultations plusieurs modifications détaillées
concernant notamment le délai à observer
pour la présentation d'une nouvelle demande
d'octroi du statut consultatif ou d'une dcnande
de reclassement, et la communication aux orga
nisations des catégories b) et c) des ordres du
jour provisoires, résolutions, recommandations
et autres décisions officielles des commissions l,

Au cours de la septième session du Conseil, le
Comité ONG a également apporté un certain
nombre d'amendements détaillés à la procédure
de ses consultations avec les organisations 2.

C. MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS PRISES
POUR LES CONSULTATIONS

En outre, les commissions du Conseil ont
entendu un certain nombre d'organisations
non gouvernementales, comme il est indiqué à
diverses reprises aux chapitres II et III ci
dessus, ainsi que dans les rapports des com
missions, en particulier dans ceux des Commis
sions des droits de l'homme, de la conditi"n
de la femme, des questions sociales, des trans
ports et des communications, et de statistique.

2'77. Le Secrétariat a rédigé et publié, sous
la cote E/INF/23, un document intitulé «Infor
mations destinées aux consultants)) à l'usage des
organisations non gouvernementales, qui co~'
tient des renseignements détaillés sur les dis-

Sujet

Egalité de salaire, à tra
vail égal, entre la main
d'œuvre masculine et fémi
nine
idem

Sujet

Rapport du Secrétaire gé
néral sur les progrès réalisés
et les possibilités qui s'of
frent en matière de rapa
triement, de réinstallation
et d'immigration des réfu
giés et des personnes dé
placées
Rapport de la Commission
des droits de l'homme sur
sa troisième session
Acte final de ia Conférence
des Nations Unies sur la
liberté de l'information
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Up..ies
en faveur de l'enfance
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance
Rapport du Secrétaire gé
néral et de l'UNESCO sur
l'enseignement dans les éco
les des Etats Membres, des
bases et des principes, de
la structure et de l'activité
de l'Organisation des Na
tions Unies.
Rapports de l'OA.A sur les
progrès réalisés dans la
coordination des études sur

273. Comme il est indiqué ci-dessus, l'examen
du rapport du Comité ONG a été ajourné jus
qu'à la prochaine session ainsi que d'autres
points de l'ordre du jour. Le Comité ONG con
cluait qu'en ce qui concerm. les consultations
avec les organisations non gouvernementales
des catégories b) et c), il ne lui appartenait pas
de faire des recommandations particulières sur
le fond même de la consultatiol'l, à moins d'y
être expressément invité par le Conseil. En
même temps, le Comité a décidé que ces rap
ports devaient être suffisamment explicites pour
permettre aux membres du Conseil de se former
une opinion sur l'importance de la question
examinée et sur les mesures à prendre à son
égard 1.

Nom de l'organisation

American Federation
of Labor

Nom de l'organisation

American Federation
of Labor

Fédération syndicale
mondiale

Alliance coopé~'ative

internationale

1 Voir document Ef940' p. 4.
1 Voir résolution 133 (VI) E.
2 Voir document Ef940'
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275. Le Comité ONG a entendu les organi
sations suivantes au cours de la septième session:

B. AUDITIONS DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

274. Lors de sa sixième session, le Conseil
économique et social siégeant en séance plénière,
a entendu les organisations suivantes:

273. Comme il est indiqué cÏ-dcssus,l'examcn
du rapport du Comité ONG a été ajourné jus
qu'à la prochaine session ainsi que d'autres
points de l'ordre du jour. Le Comité ONG con
cluait qu'en ce qui concerm. les consultations
avec les organisations non gouvernementales
des catégories b) et c). il ne lui appartenait pas
de faire des recommandations particulières sur
le fond même de la consultation, à moins d'y
être expressément invité par le Conseil. En
même temps, le Comité a décidé que ces rap
ports devaient être suffisamment explicites pour
permettre aux membres du Conseil de se former
une opinion sur l'importance de la question
examinée et sur les mesures à prendre à son
égard 1.

C. MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS PRISES
POUR LES CONSULTATIONS

Sujet

les mesures propres à aug.
menter la production des
denrées alimentaires
Rapport de la Commission
des droits de l'homme sur
sa troisième session
Rapport de la Commission
des questions sociales Sur
sa troisième session
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance
Projet de convention pour
la prévention et Id répres
sion du crime de génocide
Organisation des auditions
par le Conseil et liste des
documents présentés par
les organisations non gou
vernementales
Rapport de la Commission
des droits de l'homme sur
sa troisième session

Nom de l'organisation

Fédération mondiale
des associations
pour les Nations
Unies

Fédération internatio
nale des syndic:'l.ts
chrétiens

Organisation interna
tionale des em
ployeurs industriels

Fédération syndicale
mondiale

276. Lors de sa sixième session, le Conseil
a apporté aux dispositions relatives aux con
sultations plusieurs modifications détaillées
concernant notamment le délai à observer
pour la présentation d'une nouvelle demande
d'octroi du statut consultatif ou d'une dcnande
de reclassement, et la communication aux orga
nisations des catégories b) et c) des ordres du
jour provisoires, résolutions, recommandations
et autres décisions officielles des commissions l,

Au cours de la septième session du Conseil, le
Comité ONG a également apporté un certain
nombre d'amendements détaillés à la procédure
de ses consultations avec les organisations 2.

Conseil international
des femmes

D. INFORMATIONS DESTINÉES AUX

CONSULTANTS

En outre, les commissions du Conseil ont
entendu un certain nombre d'organisations
non gouvernementales, comme il est indiqué à
diverses reprises aux chapitres II et III ci
dessus, ainsi que dans les rapports des com
missions, en particulier dans ceux des Commis
sions des droits de l'homme, de la conditi"D
de la femme, des questions sociales, des trans
ports et des communications, et de statistique.

2'77. Le Secrétariat a rédigé et publié, sous
la cote E/INF/23, un document intitulé Il Infor
mations destinées aux consultants)) à l'usage des
organisations non gouvernementales, qui co~·
tient des renseignements détaillés sur les dis-

Sujet

Egalité de salaire, à tra
vail égal, entre la main
d'œuvre masculine et fémi
nine
idem

Sujet

Rapport du Secrétaire gé
néral sur les progrès réalisés
et les possibilités qui s'of
frent en matière de rapa
triement, de réinstallation
et d'immigration des réfu
giés et des personnes dé
placées
Rapport de la Commission
des droits de l'homme sur
sa troisième session
Acte final de ia Conférence
des Nations Unies sur la
liberté de l'information
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance .
Rapport du Comité spécial
de l'appel des Nations Unies
en faveur de l'enfance
Rapport du Secrétaire gé
néral et de l'UNESCO sur
l'enseignement dans les éco
les des Etats Membres, des
bases et des principes, de
la structure et de l'activité
de l'Organisation des Na
tions Unies.
Rapports de l'OAA sur les
progrès réalisés dans la
coordination des études sur

Fédération syndicale
mondiale

Alliance coopé~'ative

internationale

Nom de l'organisation

American Federation
of Labor

Nom de l'organisation

American Federation
of Labor

1 Voir document Ef940, p. 4.
1 Voir résolution 133 (VI) E.
2 Voir document Ef940'
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ositions relatives auX cons~t:i.t~ons e~ s~r les
facilités accordé:;s aux orgamsahons, amSl que
les listes des l!!embres ~u ,Bureau et les adresses
des organisations au benefice du statut consul
tatif, etc. Le Secrétariat a l'in~ent!on de reviser
ces informations et de les pubher a nouveau de
temps à autre.

Section III. Résclutions adoptées à la
sixième session du Conseil

278. SIXIÈME SESSION

133 (VI) Rapport du Comité ONG du Conseil.
A. Organisations internationales non

gouvernementales: demandes d'ad
mission au statut consultatif.

B. Organisations non gouvernemen
tales auxquelles a été accordé le

statut consultatif sous réserve de
l'exciusion -de leurs affiliés espa
gnols.

C. Revision des décisions du Conseil
en ce qui conceme les organisa
tions non gouvernementales.

D. Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient.

E. Commissions techniques.

F. Revision de la résolution 57 (IV)
du Conseil concernant les organi
sations internationales non gou
vernementales qui ont des membres
en Espagne.

G. Consultations avec les Organisa
tions non gouvernementales de la
catégorie A.

H. Communications du Congrès juif
mondial.

r
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facilités accordé:::s aux orgamsahons, amSl que
les listes des membres du Bureau et les adresses
des organisations au bénéfice du statut consul
tatif, etc. Le Secrétariat a l'in~ent!on de reviser
ces informations et de les pubher a nouveau de
temps à autre.

Section III. Résclutions adoptées à la
sixième session du Conseil

278. SIXIÈME SESSION

133 (VI) Rapport du Comité ONG du Conseil.
A. Organisations internationales non

gouvernementales: demandes d'ad
mission au statut consultatif.

B. Organisations non gouvernemen
tales auxquelles a été accordé le

statut consultatif sous réserve de
l'exclusion -de leurs affiliés espa
gnols.

C. Revision des décisions du Conseil
en ce qui conCême les organisa
tions non gouvernementales.

D. Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient.

E. Commissions techniques.

F. Revision de la résolution 57 (IV)
du Conseil concernant les organi
sations internationales non gou
vernementales qui ont des membres
en Espagne.

G. Consultations avec les Organisa
tions non gouvernementales de la
catégorie A.

H. Communications du Congrès juif
mondial.
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CHAPITRE VII

Sëction Il. Incidencês
décisions prises pat

Sh!l~mê se

283,.,L'état récapituhltif
fiilancletes des ptopositioi

1 Voit tésulütioll 175 (V11).

et fait distribuer atl.ssitô
membres du Consell de
distincts relatifs aux d~~l
chacune de ces proposlti
dent du Conseil et a~lx Pt
qu'il incombe d'attirer s\
tifs l'attention des meml
discutent lors de l'ext;.;}le
soit par le Conseil, soi

Par ailleurs, le Conseil a
llltion dont l'adoption ava'
par son Comité d~ ~roc~
donner plein effet a 1artI
llltion dispose:

L Dans de5 citconsta~c

travail portant sur un proJe
ner des dépenses qui ne
vertes par les ressources
sans nuire à d'autres pl'
d'exécution, ne sera entrep
de l'exercice financier en

2. Si, dans des cas d'urg
le Conseil ùésire recoin
d'un crédit à un projet p
que le travail puisse êtrl:' ;::
la prochaine session otdin
générale, soit après la .éu
mais pendant la durél' de
en cours, cl' vœu dl'vta
indiqué au Sl'crétaÏl'l' géllér
approuvant ce projet;

3. Les résolutions du Con
fois qu'II y aUt'a lieu dl' 1
termes précis le degré d'ur
désire voir atti'ibuer au

Le Conseil a également l

tion l'ens~n1ble de la quest
gence des propositions,
Résolution 125 (II), par
par PAs5etnblée générale le
cependant, la majorité du
opportun d'ajouter au lr
sitions spécblles à ce suje

Le Conseil a égaleinent il
général, à la suite de l'ana
Con~iI faite par un certa
gations. que .Ies prévisiohS
culières à chaque proposi
"raient comprendre:

a) les dépehSl'S d(>jà ins
h) les dép~nses additioni1

budget; d
c) le total de ct) et de b'

Ua del11and~ l'il OUhl' que
indique, dans l'c.at rl'capit
cêdurcs par lesqt:·l1es il set.
les crédits addib 'hllels.

l Voir docutnent E!838.
2 Voir document E/8]1 et E,871/I{ev.1.
3 Voir chapitre 1 ci-dessus, paragraphe 44.

dra qu'à la stùte de la premil~re année d'pxpé.
rie~ce, l'Assemblée générale a modifié l'article 25
qUl, sous sa nouvelle forme, est devenu l'al"
ticle 38 du Règlement financier provisoire
a~opté le 20 novembr~ '1947. A l'id,~_ des l'en."
s~lgn~mt:nts ~ourmr au Conseil s'en est
a]outee une autre:

« Lorsque le Secrétaire général estime que
!es déJ;>enses envis~g~es ne peuvent pas être
Imputees sur les credits ouverts, ces dépenses
ne sont pas effectuées avant que l'Assemblée
générale ait voté les crédits nécessaires à 1

moins que le Secrétaire général ne certifie [,
qu'il est possible de prendre des dispositions •
en vertu des résolutions de l'Assemblée :,..
générale concernant les dépenses imprévues
ou extraordinaires et le Fonds de roulement."

282. Des membres du Conseil, au cours de
la sixième session, ont marqué combien ils se
préoccupaient dl' l'efficacité de touît' la pro·
cédure de financement du pl'ogramme de tra·
vail du Conseil. Cette qnestion a été inscrite à
l'ordre du jour de la septième scssiOIl à la
demande de la délégation du Royaume-Uni.
qui a présenté un mémorandum destiné à
servir de base de discussion] , Le Conseil a
renvoyé à son Comité de procédurl', aux fins
d'examen approfondi, Il' mémorandum du
Royaume-Uni accompagné d'une note' du Secré·
taire général et de son aperÇu des incidences
financières des propositions sout.;ises à la
septième session 2 du Conseil.

A la suite de l'examen de ce mémorandum
par le Comité de procédure, le Conseil a. le
28 août 1948, modifié l'article :lO de son règle·
ment intérieur 3 qui prend désormais la forme
snivante:

Article 30
(( (i) Le Secrétaire généml drl'ssr un état

estimatif sommaire des incidences financiêres
de toutes les propositions soumises au Conseil
et le fait distribuer aUX membres du Conseil
aussitôt que possible, après la publication
de l'ordre du jour provisoire. Cet état esti·
matif sommaire est revisé sPion les besoins.
au cours de la session, d'après les débats du
Conseil et le Conseil en examine une récapi· t
tulation finale en séance plénière avant la ,~
clôture de chaque session.

» (ii) Avant que le Conseil ou l'un de ses
comités n'approuve I.me proposition entrai·
nant des dépenses pour l'Organisation des 1

Nations Unies, le Secrétaire généml dtesse
1 Voir document A/534. paragraphe 12.
2 Voir comptes ren<~us d<Js Ire et 3" séances du Comité de

- rocédure. et des 173", 174e et 224" séances plénières.
a Voir Résolution 80 (1) de l'Assemblée générale.

Section 1. Procédures pour l'examen des
incidences financières

INCIDENCES FINANCI~RES DES O:I:CIISIIONS
PRISES PAR LE CONSEIL I:CO,NO,MfQUiE iETSOCIAL

281. Le Secrétaire général a pour la pre
mière fois présenté de telles prévisions a la
quatdème sek ID du Conseil et le Conseil a
ajouté, ~n application de l'article 25 du Règle
ment adopté par l'Assemblée générale, l'arti
cle 30 à son rèJlement intérieur. On se souvien-

279. Du fait que la responsabilité du pro
gramme économique et social des Nations
Unies incombe au premier chef au Conseil
économique et social. alors qu'aux termes de
la Charte, l'Assemblée générale en garde fina
lement la responsabilité financière, il a été
nécessaire d'établir des procédures permettant
au Conseil de rester informé des incidences
financières des propositions qui lui sont sou
mises et mettant l'Assemblée générale en mesure
d'être au courant, tant par l'intermédiaire de
son Comité consultatif des questions adminis
trative!> et budgétaires qu'au cours des clis
cussions de la cinquième Commission, de
l'urgence et de l'importance que présentent
l'e~semble du programme et les projets parti
culIers approuvés par le Conseil. Le Comité
consultatif 1 et le Conseil, dans son règlement
intérieur, et au cours des débats de sa sixième
et de sa septième session 2, ont reconnu qu'il
appartient au Secrétaire général de tenir les
organes principaux et subsidiaires des Nations
Unies infonnés des facilités et des ressources
du Secrét~tiat et des méthodes de financement
à chaque moment donné, et de donner des
avis sur l'urgence relative et l'ordre de priOlité
des programmes.

280. La première reconnaissance formelle de
ce rapport entre l'Assemblée générale, les
Conseils et le Secrétaire général, en ce qui
concerne certaines questions d'ordre financier,
a été formulée dans l'article 25 du Règlement
financier provisoire adopté par l'Assemblée
générale le 11 décembre 1946 3 où il est dit:

« Aucune résolution entraînant des dépen
ses imputables sur les fonds des Nations
Unies ne recevra l'approbation d'un Conseil
si celui-ci n'a été préalablement saisi d'un
rapport du Secrétaire général sur les inci
dences financières de la proposition, ainsi que
d'uae prévision des dépenses qu'entraînerait
la proposition en ql.estion. »

11
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Section 1. Procédures pour l'examen des
incidences financières

279. Du fait que la responsabilité du pro
gramme économique et social des Nations
Unies incombe au premier chef au Conseil
économique et social, alors qu'aux termes de
la Charte, l'Assemblée générale en garde fina
lement la responsabilité financière, il a été
nécessaire d'établir des procédures permettant
au Conseil de rester informé des incidences
financières des propositions qui lui sont sou
mises et mettant l'Assemblée générale en mesure
d'être au courant, tant par l'intermédiaire de
son Comité consultatif des questions adminis
trative~ et budgétaires qu'au cours des eUs
cussions de la cinquième Commission, de
l'urgence et de l'importance que présentent
l'e~semble du programme et les projets parti
culIers approuvés par le Conseil. Le Comité
consultatif 1 et le Conseil, dans son règlement
intérieur, et au cours des débats de sa sixième
et de ~a septième session 2, ont reconnu qu'il
appartient au Secrétaire général de tenir les
organes principaux et subsidiaires des Nations
Unies infonnés des facilités et des ressources
du Secrét~tiat et des méthodes de financement
à chaque moment donné, et de donner des
avis sur l'urgence relative et l'ordre de priOlité
des programmes.

280. La première reconnaissance formelle de
ce rapport entre l'Assemblée générale, les
Conseils et le Secrétaire général, en ce qui
concerne certaines qUl'stions d'ordre financier,
a été formulée dans l'article 25 du Règlement
financier provisoire adopté par l'Assemblée
générale le 11 décembre 1946 3 où il est dit:

({ Aucune résolution entrainant des dépen
ses imputables sur les fonds des Nations
Unies ne recevra l'approbation d'un Conseil
si celui-ci n'a été préalablement ~aisi d'un
rapport du Secrétaire général sur les inci
dences financières de la proposition, ainsi que
d'u.l1e prévision des dépenses qu'entraînerait
la proposition en ql.estion. »

281. Le Secrétaire général a pour la pre
mière fois présenté de telles prévisions à la
quatdème se5... III du Conseil et le Conseil a
ajouté, ·~n application de l'article 25 du Règle
ment adopté par l'Assemblée générale, l'arti
cle 30 à son rèJlement intérieur. On se souvien-

! Voir document A/SH. varagraphe 12.
2 Voir comptes ren<~us d<JS Ire et 30 séancesdu Comité de

- rocédure. et des 173", ,174° ct 224° séances plénières.
a Voir Résolution 80 (1) de l'Assemblée générale.

dra qu'à la suite de la premi(m~ année d'('xpé.
rie!1ce, l'Assemblée générale a modifié l'urticle 25
qUl, sous sa nouvelle forme, est devenu l'al"
tiele 38 du Règlement financil'r provisoire
a~opté le 20 novembr~ '1947. A l'iQ,~_ des l'en.
selgnerno::nts ~ourmr au Conseil s'en est
ajoutée une autre:

« Lorsque le Secrétaire général estime que
!es dél?enses envis~g~es ne peuvent pas être i

Imputees sur les credIts ouverts, ces dépenses '
ne sont pas effectuées avant que l'Assemblée
générale ait voté les crédits nécessaires à
moins que le Secrétaire général Ill' certifie
qu'il est possible de prendre des dispositions
en vertu des résolutions de l'Assemblée
générale concernant les dépenses imprévues
ou extraordinaires et le Fonds de roulement."

282. Des membres du Conseil, au cours de
la sixième session, ont marqué combien ils se
préoccupaient rie l'efficacité de touÎl' la pro·
cédure de financement du programme de tra·
vail du Conseil. Cette qUe'stion a été inscrite à
l'ordre' ciu jour cie la septième session à la
demande de la délégation du Royaume-Uni.
qui a présenté un mémorandum destiné à
servir de base de discussion 1. Le Collseil a
renvoyé à son Comité de procédure, aux fins
d'examen approfondi, le mémorandum du
Royaume-Uni accompagné d'une t10tr du Secré·
taire général et de son aperçu des incidences
financières des propositions sout.;ises à la
septième session 2 du Conseil.

A la suite de l'examen de ce mémorandum
par le Comité cie procédure, le Conseil a, le
28 août 1948, modifié l'article :lO dl' soll règle·
ment intérieur 3 qui prend désormais la forille
suivante:

Article 30
\( (i) Le Secrétaire généml dtessr un état

estimatif sommaire des incidences financières
de toutes les propositions soumises aU Conseil
et le fait distribuer aUX membres du Conseil
aussitôt que possible. après la publication
de l'ordre du jour provisoire. (et état esti·
matif sommaire est revisé selon les besoins.
au cours de la session. d'après les débats du
Conseil et le Conseil en examine Ulle récapi
tulation finale en séance plénière avant la
clôture de chaque session.

)) (ii) Avant que le Conseil ou l'ull de scs
comités n'approuve ((ne proposition entraî
nant des dépenses pour l'Organisation des
Nations Unies. le Secrétaire général dressc

1 Voir docutnent EIS3S.
a Voir document E/S7! et E,H71/l{ev.1.
3 Voir chapitre l ci-dessus, paragraphe 44.
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et fait distribuer aussitôt que possible aux
membres du Conseil des états estimatifs
distincts relatifs aux dépenses entraînées par
chacune de ces propositions. C'est au Prési
dent du Conseil et aux Présidents des comités
qu'il incombe d'attirer sur ces états estima
tifs l'attention des membres, pour qu'ils les
discutent lors de l'examen de la proposition,
soit par le Conseil, soit par un comité.»

Par ailleurs, le Conseil a approuvé une réso-
lution dont l'adoption avait été recommandée
pal" son Comité de procédure et tendant à
donner plein effet à l'article 38 1• Cette réso- .
lution dispose:

1. Dans des circonstances normales, aucun
travail portant sur un projet de nature à entraî
ner des dépenses qui ne pourraient être cou
vertes par les ressources du budget courant
sans nuire à d'autres projets déjà en voie
d'exécution, ne sera entrepris pendant la durée
de l'exercice financier en cours;

2. Si, dans des cas d'urgence exceptionnelle,
le Conseil désire recommander l'attribution
d'un crédit à un projet particulier, de façon
que le travail puisse être commencé soit avant
la prochaine session ordinaire de l'Assemblée
générale, soit après la réunion de l'Assemblée,
mais pendant la durée de l'exercice financier
en cours, ce vœu devra être expressément
indiqué au Secrétaire général dans la résolution
approuvant ce projet;

3. Les résolutions du Conseil devront, chaque
fois qu'il y aura lieu de le faire, indiquer en
termes précis le degré d'urgence que le Conseil
désire voir attribuer au projet en question.

Le Conseil a également examiné avec atten
tion l'ensemble de la question de l'ordre d'ur_
gence des propositions, conformément à la
Résolution 125 (II), paragraphe 3, adoptée
par l'Assemblée générale le 20 novembre 1947;
cependant, la majorité du Conseil n'a pas jugé
oppor.tun d'ajouter au Règlement des dispo
sitions spéciales à ce sujet.

Le Conseil a également indiqué au Sec:étaire
général, à la suite de l'analyse des besoms du
Conseil faite par un certain nombre de dél~

gations, que les prévisions. s?mmaires e~ partI
culières à chaque proposltlOn ou proJet de
vraient cornprendre:

a) les dépenses déjà inscrites au budget;
b) les dépenses additionnelles non prévues au

budget; et
c) le total de a) et de b).

Il a demandé en outre que le Secrétaire général
indique, dans l'état récapit~latif ~nal, ~es pr~
cédures par lesquelles il seraIt pOSSIble cl obtemr
les crédits additionnels.

Section II. Incidences financières des
décisions prises par le Conseil à sa

sixième session

283.' L'état récapitulatif final des incidences
financières des propositions adoptées par la

l. Voir résolution 175 (VII).

sixième session du Conseil économique et social
indiquait que les dépenses additionnelles à
effectuer directement en i948 se montaient à
635.238 dollars 1. Sur ce total, environ
250.000 dollars étaient destinés à la création
de la Commission économique pour l'Amérique
latine et 125.000 dollars à l'Appel des Nations
Unies en faveur de l'enfance, ces deux pro
grammes ayant été approuvés en principe par
l'Assemblée générale et renvoyés au Conseil qui
devait établir des plans détaillés et donner
suite à ces projets. Le seul autre projet qui,
du point de vue des dépenses à engager, pré
sente une grande importance est le développe
ment des travaux de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, pour lequel il
faut, semble-t-il, prévoir une dépense supplé
mentaire de 140.000 dollars en 1948. Certains
autres projets tels que les études sur les pro
grès réalisés et les possibilités qui s'offrent en
matière de rapatriement, de réinstallation et
d'immigration des réfugiés et personnes dépla
cées, l'apatridie, le Comité spécial du génocide
et l'amélioration des comptes rendus des
séances du Conseil entraînent une dépense
totale d'environ 63.000 dollars pour laquelle le
budget ordinaire de 1948 ne comporte pas
d'ouverture de crédits.

Le Secrétaire général a étudié avec le Comité
consultatif des questions administratives et
budgétaires, à la session de mars dernier de ce
Comité, les besoins pour 1948. Usant des pou
voirs qui lui sont conférés, le Secrétaire gén~ral

a prélevé sur le Fonds de roulement certames
sommes qu'il a consacrées au financement de
projets intéressant la reconstruction économi
que. Il a été possible de faire face à d'autres
projets urgents au moyen des crédits ouverts
pour 1948. Certains travaux, comme la coor
dination des services cartographiques, la for
mation professionnelle en matière d'aministra
tion publique, les publications relatives à la
protection de l'enfance et la suite des travaux
de la Commission des crimes de guerre, ont été
suspendus jusqu'à ce que l'Assemblée générale
ait prévu les crédits correspondan~s...Ces
crédits figurent du reste dans les prevlsions
budgétaires du Secrétaire général pour 1949.
L'état récapitulatif final des incidences fin~

cières des décisions prises par le ConseIl,
examiné par le Conseil à sa sixième session,
figure à l'Annexe 1 du présent chapitre.

Section III. Incidences financières des
décisions prises par le Conseil à sa

septième session

284. A sa septième session, le Conseil avait à
examiner divers projets importants ~ont l'e~é
cution demandait des crédits spéCIaux, blen
que dans l'ensemble il n'y ait pas lieu d'engager
des' dépenses nouveiIes avant que l'Assemblée
générale ait pris les mesures appropri~es confor
mément à la procédure fixée en ce qm conc~me

les prévisions de dépenses supplémentaues.

1 Voir document E/73z/Rev.I et Corr.I.

j
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Annexe 1. - Etat réc
au Conseil

Procès-verbaux c
(Ei71fl/Add.l

Projet cie conven

Relations avec 1<
h'urs travau.

Coordination des.
lisécs et dls (

Création d'un l'cr
en matière d'

Rapport de la Co
Orient (E/GO

Rapport de la Co
session (Efô

Rapport de la
session (E/51

Appel des Nation

Rapport de la ü
de création d
l<j.tine (E/G3(

Oucstion de la c
~ Proche-Orien

34

Conférence scient
et l'utilisatio

Rapport dt' la Co
(E/57i/Add.J

26 Rapport de la Conn
session (E/i(

29 Rapport de la C
deuxième se.

24

39

21

18

12

40

10

19

15

1i

Point
de l'ordre

du jour

Section IV. Résolutions adoptées
à la septième session du Conseil

b) l'hydraulique fluviale en Extrême.
OrIent . . . . . . . . 5115.850

c) l'Acte final de la . Con~érence des
Nations Unies sur la hberte de l'infor.
mation . . . . . . . $49.000

Il faut remarquer également que, dans
certain nombre de cas, les décisions du Consu~1

t t •• 1 . . elon en rame a suppreSSion ou l'aJourneme t
de certaines dépenses supplémentaires t
avaient été prévues. Il en est ainsi, par exeml
des décisions prises en ce qui concerne 1:'
comptes rendus sténographiques, la Conférenc:
économique des pays du bassin de l'Amazone
l'Appel des Nations Unies en faveur de l'en:
fa~ce, et les deuxièm~s sessions qui avaient été
prevues pour un certam nombre de commissions

L'état récapit!llatif des incidences financière;
des ~e~ures prIses par le C<;>~seil, qui a été
examm~ a? ~ours de la septleme ses<;inn, est
reprodUlt a 1Annexe II du présent chapitre
~our .permettre d'apprécier complètement I~
sltuat~on telle qu'elle. se présentait pour le
Consetl, la note relative aux procédures de
financement qui a é~é soumise au Conseil en
même temps que l''iperçu des incidences finan.
cières a été reproduite également à l'Annexe Il
Il convient de remarquer que les prévisions d~
dépenses supplémentaires soumises par le Secré·
taire général à l'A<'semblée générale ne coïn·
cideront pas dans tous leurs détails avec les
prévisions ci-après, qui sont calculées séparé.
ment pour chacun des projets de travaux
envisagés au cours dp la session du Conseil et
sont par suite sujettes à l'l'vision par le Secré·
taire général lorsqu'oil en aura une vue d'en
semble.

285. SEPTIJ~ME SESSIOlIi

175 (VII) Incidences financières des décisions
prises du Conseil économique et
social.

[177 (VII) Revision du Règlement intérieur du
Conseil (comprise dans la liste du
chapitre 1).)

Le montant total des dép('nses pour lesquelles il
n'y a pas de crédits prévus au budget de 1948
est de 43.000 dollars dont 25.000 concernent
la dernière phase des opérations de l'Appel des
Nations Unies en faveur de l'enfance. Le
Secrétaire général pourra, ci"Oit-ofl, faire face à
ces dép('nses additio!\nelles sur le budget de
1948 grâce à ces viremcnts de crédits.

Le Conseil a été informé que, pour les projets
qu'il ayait approuvés à sa septième session, il
fau.dr~lt, pour .1949, des crédits supplémentaires
estimes à enV1ron 700.000 dollars. Il convient
de signaler que presque toutes les commissions
techniques et régionales du Conseil ont tenu leur
première session au cours de l'année Hl48 après
la préparation des prévisions budgétaires du
Secrétaire général pour 1949, si bien que leurs
rapports et leurs recommandations n'ont pu
être approuvés en temps voulu pour per
mettre au Secrétaire général de prévoir toute
la portée de leurs programmes.
. Il c~nvient .de consacrer une attention spé

Ciale a certams postes qui, dans ce total,
~onneraient lieu à des dépen.ses supplémenta~res
lluportantes en 1949, en se reportant aux
parti~s pertinentes du présent rapport et, dans
certams cas, aux comptes rendus de séances
qui e:cposent les raisons des décisions prises.
Pa!"mi ces postes, que le Secrétaire général
presentera sous une forme plus détaillée dans
ses prévisions de dépenses supplémentaires,
figurent:

a) les modifications à apporter en 1949 au
nombre et aux lieux de réunion des
séances du Conseil, de ses commissions et
conférences . . . . . . . . 5204.0001

~ Ce t?tal se compose de trois é1L1ments: "p.noo dollars
Cl.U! representent les dépenses résultant, d'après les prévi
sIons. de la réunion à Genève de la neuvième session du
C~>nseiI; 40.000 dollars pour dépenses supplémentaires
resuttant de la réunion en dehors du siège de la Conférence
sur la conservation et l'utilisation des ressources naturelles;
enfin, 22.000 dollars reprt2$entatit les dépenses à prévoir
po~r une deux!ème session de la Commission des questions
SOCIales. Par atlleurs. le Con~eil a décidé de tenir à Genève
deux. r~unions de commissions au lieu des quatre sessions
pr?VISOlrement mentionnées dans les prévisions budgé
~alres ~u Secr~taire général pour 194'1. ce qui donne lieu
a .une economle de 16.000 dollars sur les prévisions SOIl
mIses actuellement à l'Assemblée générale.

• Il n'a pas été possible,
dt; travaux approuvé à la six
~Icpassant le niveau des crédit.
ctre considéré que comme /Ill

1 A la deuxième session
-;, 2 Cette proposition résu1,;,,J ._~: "'l, pro"",',,"" ""
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Le montant total des dépl'nses pour lesquelles il
n'y a pas de crédits prévus au budget de 1948
est de 43.000 dollars dont 25.000 concernent
la dernière phase des opérations de l'Appel des
Nations Unies en faveur de l'enfance. Le
Secrétaire général pourra, ci"Oit-ofl, faire face à
ces dépenses additio~nelles sur le budget de
1948 grâce à ces virements de crédits.

Le Conseil a été informi: que, pour les projets
qu'il avait approuvés à sa septième session, il
fau.dr~it, pour .1949. des crédits suppléml'ntaires
estImes à enVIron 700.000 dollars. Il convient
de signaler que presque toutes les commissions
techniques et régionales du Conseil ont tenu leur
première session au cours de l'année Hl48 après
la préparation des prévisions budgétaires du
Secrétaire général ponr 1949, si bien que leurs
rapports et leurs recommandations n'ont pu
être approuvés en temps voulu pour per
mettre au Secrétaire général de prévoir toute
la portée de leurs programmes.
. Il c~nvient .de consacrer une attention spé

cmle a certams postes qui, dans ce total,
~onneraient lien à des dépen.ses supplémenta~res

ll11p<;,rtantes. en 1949, en se reportant aux
partt~s pertmentes du présent rapport et, dans
certams cas, aux comptl's rendus de séances
qui e?,posent les raisons des décisions prises.
Parnli ces postes, que le Secrétaire général
présentera sous une forme plus détaillée dans
ses prévisions de dépenses supplémentaires,
figurent:

a) les modifications à apporter en 194B au
nombre et aux lieux de réunion des
séances du Conseil, de ses commissions et
conférences . . . . . . . . S204.0001

~ Ce t?tal se compose de trois éll1ments: qZ.Don dollars
q.U1 representent les dépenses résultant, d'après les pré\'i
slOns. de la réunion à Genève de la neuvième session du
C~mseil; 40.000 dollars pour dépenses supplémentaires
resultant de la réunion en dehors d n siège de la Conférence
sur la consen'ation et l'utilisation des ressources naturelles;
enfin, 22.000 dollars teptt2sentant les dépenses à prévoir
po~r une deux!ème session de la Commission des questions
SOCIales. Par aIlleurs. le Con~eil a décidé de tenir à Genève
deux. r~unions de commissions au lieu des quatre sessions
pr?vlsouement mentionnées dans les prévisions bndgé
~alres d.u Secr~taire général pOlir 194'1. ce Clui donne lieu
a .une economle de 16.000 dollars sut les prévisions SOll
mIses actuellement à l'Assemblée générale.

b) l'hydraulique fluviale ell Extrême.
Onent . . . . . . . . $115.850

c) l'Acte final de la . COIl~érellce des
Nations Unies sur la hberte de l'infor.
mation . . . . . . . $49.000

Il faut remarquer également que, dans
certam nombre de cas, les décisions du Consu~1

nt t" 1 . l' . elo en rame a suppressIOn ou ajournement
de .certai?es dépenses sup~lé~lenttl.ircs qui
avalen~ ~t.e prévu?s. Il en est amSl, par exemple,
des deC1SIons pnses en ce qui concerne le
comptes rendus sténographiques, la COllférenc

s

é,conomique des 'pays du. bassin de l'Amazone~
1Appel des Natl<;,ns Umes. en faveur de l'en.
fa~ce, et les deuxlèm~s seSSlOns qui avaient été
pre~1!es P0;tf u!1 cert~n no~b~e de commissions.

L etat recaplt!llatif des mCldences financières 1

des ~e~ures pnses par le C~~seil, qui a été
examllle au cours de la septleme ses<;inn est '
reproduit à l'Annexe II du présent chapitre !
~our .permettre d'apprécier complètement l~
sltuat~on telle qu'elle. se présentait pour le
Conse11, la note relative aux procédures de
financement qui a é1.é soumise au Conseil en
même temps que l'::<perçu des incidences finan.
cières a été reproduite également à l'Annexe II
Il convient de remarquer que les prévisions d~
dépenses supplémentaires soumises par le Secré·
taire général à l'A<'semblée générale ne coin·
cideront pas dans tous leurs détails avec les
prévisions ci-après, qui sont calculées séparé.
me~t pour chacun des projets de travaux
enVisagés au cours d(' la session du Conseil et
sont par suite sujettes à revision par le Secré·
taire général lorsqu'oil en aura tlne vue d'en
semble.

Section IV. Résolutions adoptées
à la septième session du Conseil

285. SEPTIJ~~lE SESSIO:-<

175 (VII) Incidences financières des décisions
prises du Conseil économique et
social.

[177 (VII) Revision du Règlement intérieur du
Conseil (comprise dans la liste du
chapitre 1).)
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Annexe 1. - Etat récapitulatif des incidences financières des propositions soumises
au Conseil économique et social au cours de sa sixième session

Point
de l'ordre

du jour

10

12

15

li

18

19

Rapport de la Commission des questions sociales sur sa deuxième
session (E/ô85/Add.1) . . . . . . . . . . . . . , . .

Rapport de la Commission des stupél1ants sur sa deuxième
session (E/575/Add,2) . . . . . . . . . . . . . . . .

Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance (Ej629/Add.1)

Rapport de la Commission ad 1I0c chargée d'étudier le projet
de création d'une commission économique pour l'Amérique
l1j.tinc (E/630/Add.l) .

Ouestion de la création d'une commission économique pour le
- Proche-Orient (E/703/Add.1) . . . . . . . . . . . . .

Rapport de la Commission économique pour l'Asie et l'Extri:'me-
Orient (E/606/Add.l) ... . . . . . . . . . . . . .

24

21 Conférence scientifil{ue des ~ations Unies sur la conservation
et l'utilisation dC's ressources naturelles. . . . . . . . .

Rapport de la Commission de statistique sur sa deuxième session
(E/577 jAdd.1) .

26 Rapport de la Commission des droits de l'homnll' sur sa deuxil'me
session (Ej704jAdd.1) . . . . . . . . . . . . . . . .

29 Rapport de la Commission dl' la condition d(~ la f('mme sur sa
deuxième session (E/G15jAdd.2) ....,......

39 Coordination dl's services cartographiques des institutions spécia-
lisées et des organisations internationa1l's (E/Ô09/Add.1)

!iD Création d'un centre international dl' formation professionnl'1h'
en matière d'administration publique (E/6IO/Ado1.2!Rl'\·.I)

Procès-verbaux des séances du Conseil l\conomique l't social
(E/71fljAdd.1) .

Projl't dl' convention sur le criml' dl' génocide (Ei()911/Add.1)

34 Relations avec les institutions spt"cialisées pt coordination dt,
leurs travaux (E/74o/Add.I) . . . . . . . . . . . . .

• Il n'a pas été possible, au moment de la session. d',l"aluer la mesure dans laquelle le programn.. 'lppl"mentaire
d,; travaux approuvé à la sixiùme session dl! Couseil entrainerait pendant toute l'année )(149 des charges financières
~Iepassant le IIIveau des crédits prévus pour 1948. Le montant des incidences financières indiqué pour 1949 ne doit donc
etre considéré que comme 1111 total pal'Iiel.

~ A la deuxième session de l'Assemblée générale. la cinquil'me Commission a pris note de cette proposition.
3 Cette proposition résulte directement de la HésolutiolJ 120 (II) de l'Assemblée gélJtlrale.

Cette proposition résulte de la Résolution 125 (II) de l'Assembllle gllnérale.
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Annexe 1. - Etat récapitulatif des incidences financières des propositions soumises
au Conseil économique et social au cours de sa sixième session

Point
de l'ordre

du jour

10

12

15

Ii

18

19

Rapport de la Commission des questions sociales sur sa deuxième
session (E/ô85/Add.1) . . . . . . . . . . . . . . . .

Rapport de la Commission des stupt-liants sur sa deuxième
session (E/575/Add.2) . . . . . . . . . . . . . . . .

Appel des Nations Unies en faveur de l'enfance (E/629jAdd.1)

Rapport de la Commission ad hoc chargée d'étudier le projet
de création d'une commission économique pour l'Amérique
lfl.tine (Ej630jAdd.l) .

Ouestion de la création d'une commission économiquc pour le
~ Proche-Orient (Ej703jAdd.1) . . . . . . . . . . . . .

Rapport de la Commission économique pour l'Asie et l'Extri:'me-
Orient (E/606/Add.1) .. . . . . . . . . . . . . . .

24

21 Conférence scientifi4ue des ~ations Cnies sur la conservation
l't l'utilisation dC's ressources naturelles. . . . . . . . .

Rapport de la Commission de statistique sur sa deuxième session
(E/57i /Add.l) .

26 Rapport de la Commission des droits de l'homn1l' sur sa deuxil'me
session (E/704/Add.1) . . . . . . . . . . . . . . . .

29 Rapport de la Commission dl' ~a condition dl~ la fl'mme sur sa
deuxième session (E/G15/Add.2) ....,......

39 Coordination dcs services cartographiques d('s institutions spécia-
lisées et d('s organisations internationa1l's (E/ô09/Add.!)

40 Création d'un centre international de formation professionnl'lh'
en matière d'administration publique (E/6IO/Ado1.2!Rl'\·.I)

Procès-verbaux des séances du Conseil l\conomiqUl' et social
(E/71fl/Add.1) .

Projet de convention sur le crime dl' génocide (Ei()911/Add.1)

34 Relations avec les institutions spt"cialisées l't coordination dt,
leurs travaux (E/74ojAdd.I) . . . . . . . . . . . . .

d ., Il n'a pas ét~ ~ossibl~•.au mom~nt de la sessi?n. d',\\:alue~ la Illl'sure dans la~uell~ Il' prograrnn,. 'lpplpmentaire
1~ tra\aux a~prouve Il la SIXIème sessIOn du Cousell entrameralt pendant toute 1annee )(149 des char~es financières
~?assan~ 1: niveau des crédits prévus pour 1948. Le montant dl's incidences financières indiqué ponr 1949 ne doit donc
c re consldel'é que comme lm total pal'Iid.

~ A la deuxième session de l'Assemblée ~énéral(', la cinquième Commission a pris note de cette proposition.
o Cette PropOSItion résulte directement de la Hésolution 120 (II) de l'Assemblée ~énl'rale.

Cette Proposition résnlte de la Hésolution 125 (II) de l'Assembl,le g'\néra\l'.
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5. Les incidences financières de toutes décisions
ultérieures que le Conseil prendrait pendant la
session en cours seront notifiées par voie d'addenda
au présent document, qui doit être considéré
comme l'aperçu final pour la septième session.

Point d

g) Coordinatio
matière d
différente

h) Coordinatio
ports mal'
nications

i) Questionnai
territoire.

j) Passeports e
k) Statistiques

de travail
l) Coordinatio

rieurs .

e) Prix d'e
tion .

1) Autres pl'

'11. Conférence tech
sur la canserV1
ressources nat

12. Rapport de la
Commission d
nications (E/7R
a) Entraves a

des marc!
h) Transports

automob
c) Transports

Extrême-
d) Tran.>ports·

Orient .
e) Transports

latine .
1) Transports

13. Rapport de la
Commission
Add.2)
a) Classificatio

concerne
merce ex

h) Statistiques
cie la for

c) Statistique
municati

d) Indices de 1
e) Etude des i

interdépe
1) Assistance

Sl'ment cl
g) Prof.{ramme

sl'if.{Ilt'me
h) Sondages st
i) Index alph

cation de
15. Rapport dl' la

Commission
(E/ï7H/Adcl.1)
Il) Suite de l'l

dl' foncti
tièrf' de .:

$

10.000

115.850
87.000

(iCi.SOO
comprenant

'14.000
12.900

1.500
3.900

Dépenses
pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

40

Hl.OOO 1

300.000

Incidences financières
en 1949-- ----

1HJ.f~!10

87.000

Total
des

dépenses
directes

6.000

Dépenses
pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

S

Dépenses à
engager en 1948

les act~vités nouve~l~s ou éten~ues (avec l'a.
probatlOn du Comite consultatIf des questio~
administratives et budgétaires s'il s'agit dS

transferts entre deux sections du budget); e

h) prélèvements sur le Fonds de roulement:

1) dl: sa propre autorité, jUSqU'1\ concurrenc.
de, .2.000.900 de d<;>llars,. pour les projet;
qu Il cerhfiera aVOir trait au maintien de
l,a paix ~t de la sécurité, ou au relèvement
economlque;

2) avec l'autorisation du Comité consltltati[
pour les projets qui n'ont directement trait
ni au maintien de la paix et de la sécurité'
ni au relèvement économique;, '

c) demandes d'ouverture, par l'Assemblée géné.
l'ale, de crédits supplémentaires, qui peuvent
être:

1) soit des crédits supplémentaires pour l'an.
née 1948, ce qui permettrait d'entreprmdre
la réalisation des projets au cours du qua.
trième trimestre de 1948;

2) soit des crédits suppléml'ntaires pour 1949
qui geraient votés en mt'me tl'mps que le;
prévisions budgétain's primitives du Secré.
taire général pour ladite annél'.

4. Etant donné l'état présent du IJtI(If.{et de Hl48
et l'imminence de la troisièml' session ordinaire de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général choisira
la méthode a) pour les projets approuvés que le
Conseil désignera comme urgents, et la méthode cl
2) pour les projets approuvés dont le Conseil ne
signalera pas expressément le caractère d'urgence.

s

100.0UO

7.800 2

'11'\ .02!1

Total
des

dépenses
directes

Point de l'ordre du jour

Pour les notes, voir pages 90 et 91.

4. Laboratoires de recherches des Nations
Unies E/620/Add.1; E/858/Add:1) . .

5. Rapport de la Commission des questions
économiques et de l'emploi sur sa
troisième session E/790/Add.1)
Examen du questionnaire provisoire du

C0!1s.eil de tutelle par un comité
speCial , .

8. Rapport de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient

a) Lutte contre les inondations
(E/839/Add.2) .....

b) Autres projets (E/839/Add.1)
9. Rapport de la Commission économique

pour l'Amérique latine (E/840/Add.2) .
a) Enquête économique en Amérique

latine .
b) Relèvement économique mondial
c) Ports francs et zones franches
d) Inflation . . . . . . . . .

Annexe Il. - Aperçu des incidences
financières des propositions soumises

à la septième session du Conseil
économique et social

Note dIe Secrétaire général

1. Conformément à ce qui est dit au paragraphe 4
de l'Aperçu provisoire des incidences financières des
propositions soumises à la septième session du
Conseil économique et social (document E/871), on
trouvera ci-dessous un aperçu l'l'visé indiquant les
changements que les prévisions ont dû subir par
suite des modifications que le Conseil ou ses Comités
ont apportées jusqu'ici aux diverses propositions.

2. Ainsi que l'indique le paragraphe 5 du docu
ment pl'imitif, les prévisions indiquées à chaque
rubrique représentent le montant total des frais
directs, tels que les traitements et versements con
nexes, les frais de voyage du personnel et des
membres de commissions, et les frai::: d'imprf'ssion.
On a indiqué dans la première colonne de chaque
année le montant global des frais directs, que ces
frais figurent déjà au budget de 'l948, qu'ils fassl'nt
partie des prévisions budgétaires du Secrétaire
général pour 1H49, ou qu'ils Ill' soient encore inscrits
à aucun budget. Dans la seconde colonne de chaque
année, on a indiqué la partie des frais directs qui
n'est pas comprise dans les crédits actuellement
ouverts sur la base des prévisions budgétaires.
Les références citées à propos de chaque rubriqup
renvoient aux documents oil les prévisions sont
exposées en détail.

3. Pour le financement des dépenses qui ue
figurent pas encore au budget, le Secrétaire général
poui'ra recourir à une ou plusieurs des méthodes
suivantes, prévues par le Règlement financier des
Nations Unies:

a) transferts de fonds, dans les limites des cré
dits actuellement ouverts, en vue de défrayer
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Annexe Il. - Aperçu des incidences
financières des propositions soumises

à la septième session du Conseil
économique et social

Note dIe Secrétaire général

1. Conformément à ce qui est dit au paragraphe 4
de l'Aperçu provisoire des incidences financières des
propositions soumises à la septième session du
Conseil économique et social (document E/871), on
trouvera ci-dessous un aperçu l'l'visé indiquant les
changements que les prévisions ont dû subir par
suite des modifications que le Conseil ou ses Comités
ont apportées jusqu'ici aux diverses propositions.

2. Ainsi que l'indique le paragraphe 5 du docu
m~llt pl'imitif, les prévisions indiquées à chaque
rubrique représentent le montant total des frais
directs, tels que les traiteml'nts et versements con
nexes, les frais de voyage du pl'rsonnel et des
membres de commissions, et les frai::: d'imprpssion.
On a indiqué dans la premièrl' colonne de chaque
année le montant global des frais directs, que ces
frais figurent déjà au budget dl' 'l948, qu'ils fassl'nt
partie des prévisions budgétaires du Secrétaire
général pour Hl'l9. on qn'ils Ill' soil'nt encore inscrits
à aucun budget. Dans la seconde colonne de chaque'
année, on a indiqué la partie des frais directs qui
n'est pas comprise dans les crédits actuC'llement
ouverts sur la basl.' des prévisions budgétaires.
Les références citél.'s à propos dl' chaque rubriqup
renvoient aux documents Otl les prévisions sont
l.'xposées en détail.

3. Pour le financement des dépenses qui ne
figurent pas encore au budget, le Secrétaire général
poui'ra recourir à une ou plusieurs des méthodes
suivantes, prévues par le Règlement financier des
Nations Unies:

a) transferts de fonds, dans les limites des cré
dits actuellement ouverts, en vue de défrayer

les act~vités nouvl.'~l~s ou éten~ues (avec l'a.
probatlOn du Comite consultaiIf des questio~
administratives et budgétaires s'il s'agit ds
transferts entre deux sections du budget); e

h) prélèvements sur le Fonds de roulement:

1) dl: sa proprl' autorité, jUSqU'1\ concurrenc.
de, .2.000.900 de d<;>llars,. pour les projet;
qu Il cerhfiera aVOIr trait au maintien de
l.a paix ~t de la sécurité, ou au relèvement
economlque;

2) avec l'autorisation du Comitt\ consltltatif
pour ll'S projets qui n'ont directl.'ment trait
ni au maintien dl' la paix et dl' la sécurité'
ni au relèveml'nt économique'; , '

c) demandes d'ouverture, par l'Assemblée géné.
l'ale, de crédits suppléml'ntaires, qui peuvent
être:

1) soit des crédits supplémentaire's pour l'an.
née 1948, ce qui permettrait d'entreprendre
la réalisation des projets au cours du qua.
trième trimestre de 1948;

2) soi~ des ~rédits s~pplém~ntain's pour 1949,
qUI ~e'nUl'nt votes en meml' tl'mps que le,
prévisions budgétain's primitiV<'s du Secré.
tain' général pour ladite anm\'.

4. Etant donné l'état prése'nt du budf.{et dl' HJ48
l't l'imminence de la troisième sl'ssion ordinaire de
l'Assemblée géuérale, le Sl'crétaire général choisira
la méthode a) pour les projets approuvés que le
Conseil désignera comme urgents, et la méthode cl
2) pour les projets approuvés dont le Conseil ne
signalera pas expressément le caractère d'urgence.

5. Les incidenCl's financières de toutl'S décisions
ultérieures que le Conseil prendrait pendant la
session en cours seront notifiées par voie d'addenda
au présent document, qui doit être considéré
comme l'aperçu final pour la septième session.

Dépenses à
engager en 1948

Incidences financières
en 1949-- ----

Point de l'ordre du jour

4. Laboratoires de recherches des Nations
Unies E/620/Add.1; E/858/Add:1) . .

5. Rapport de la Commission des questions
économiques et de l'emploi sur sa
troisième session E/790/Add.1)
Examen du questionnaire provisoire du

C0!1s.eil de tutelle par un comité
speCial . . . . . . . . . . . . .

8. Rapport de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient

a) Lutte contre les inondations
(E/839/Add.2) .....

b) Autres projets (E/839/Add.1)
9. Rapport de la Commission économique

pour l'Amérique latine (E/840/Add.2) .
a) Enquête économique en Amérique

latine . . . . . . . . . . .
b) Relèvement économique mondia t
c) Ports francs et zone's franche's
d) Inflation . . . . . . . . .

------
Pour les notes. voir pages 90 et 9 I.

Total
des

dépenses
directes

s

7.800 ~

'1II.02!'>

'100.000

Dépenses
pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

S

(j.OOO

Total
des

dépenses
directes

'15.00l) 1

40

1HJ.f~!iO

87.000

300.00n

Dépenses
pour Icsquelle~

aucun crédit
n'cst

inscrit
au budget

10.000

115.850
87.000

H6.800
comprenant

'14.000
12.900

1.500 f
3.900 P

.&j
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(Point reportt- ft la huitième session)

(voir point !l 1)-E/810/Add.1)
(Le Comitt- èconomiqlll' n'a fuit aucune recommandation

à ce sujeL)

1.:,()O 5

6.900
2i.GOO

Incidences financières
cn 1949

--~----Dépenses
pour lesquelles

aUCl..n crédit
n'est

inscrit
au budget

S

1500 5

s

1:n000 4

Total
des

dépenses
directes

Dépenses à
engager en 1948

Dépenses
pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

$s

Total
des

dépenses
directes

(voir point fol b) E/R39/Ar1ù.l)

Point de l'ordre du jour

e) Prix d'exportation et d'importa-
tion .

1) Autres propositions . . . . . .

H Conférence technÎl.jue des Nations Unies
. sur la conservation et l'utilisation des

ressources naturelles (E/827/Add.1)

12. Rapport de la deuxième session de la
Commission des transports et commu
nications (E/7R9/Add.1)
a) Entraves au transport international

des marchandises . . . . . . .
b) Transports routiers et transports

automobiles . . . . . . . . .
c) Transports intérieurs en Asie et en

Extrême-Orient . . . . . . . .
d) Tran3ports intérieurs dans le Moyen-

Orient .
e) Transports intérieurs en Amériqul'

latinl' .
1) Transports intéril'urs en Afrique .

s 1.

J.OOO"

Gi5.000 13

(voir point 13 c) ci-clessous-E/795/Add.2

g) Coordination entre ll's experts en
matière de transports intérieurs de
différentes régions . . . . . . .

ft) Coordination de l'aviation, des trans
ports maritimes et des télécommu
nications en matière de sécurité .

i) Questionnaire provisoire relatif aux
territoires sous tutelle . . . . .

i) Passeports ct formalités de frontières
k) Statistiques des transports (groupe

de travail) . . . . . . . . . .
1) Coordination des transports inté-

rieurs . . . . . . . . . . . .

'13. Rapport de la troisième session de la
Commission de statistiqtH' (E/795/
Add.2)
a) Classification des produits l'n CC' qui

concerne les statistiques du com
merce extérieur . . . . . . . .

b) Statistiques du revenu national et
de la formation des capitaux . .

c) Statistiques dC's transports et com
munications . . . . . . . . .

d) Indices de la production industrielle
e) Et!1de d~s indices des prix et de leur

mterdependance. . . . . . . .
1) Assistance technique pour le recen

spmpnt de 1950 . . . . . . . .
g) Prog.ramme international pour l'en

sPlgnement dl' la statistique . .
h) Sonùages statistiques . . . . . .
i) Index alphabl~tiqlle pour la c1assili.

cation dl's il1dustrit's. . . . . .

15. Rapport dl' la troisième session de la
Commission des questions sociales
(E/ï7H/Acld.l )

~ "l Suit, d" l',xi~ution dn pm,,,,"u",'li, __ ~ê,.~d~:';;;~':;\;Ît;~'t "~~, ~'a

1.500 5

1(l.()On 5

1R.OOO &

;UlOO

2.noo"

(i.:I(lO 0

!:.OOO"

3.000 5

1.500 5

2.000 5

1i.OOO 1 24.nno

14.'\00 8 S.10n

11 500" !l.non
20.800 10 10.800

Il.S00 11 i.SOO

;19.Ji5 12 18.3i:)

12.160 10 2.HiO
10.000"

1.000
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~.OOO 5

(Point rl'port{> il la huitit'nw session)

(voir point 13 c) ci-clessous-E/795/Add.2

3.000 5

2.000 5

1.500 5

6.900
2i.GOO

Incidences financières
cn 1949

._-~

Dépenses
pour lesquelles

auct.:l crédit
n'est

inscrit
au budget

S

1i.OOO 7 24.000

11.'100 8 8.100

11.[)00" H.OOO
20.800 lU 10.800

Il.800 Il i.800

;{H.Ji5 12 18.3i:)

12.160 1" 2.1tiO
10.000 5

1.000

s

Gï5.000 13

1:n000 4

Total
des

dépenses
directeH

:UlOO

Dépenses à
engager en 1948

Dépenses
pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

$s

2.000 5

(i.:10ll 0

!: .Ollll 5

1.[,OIl 5

[1.!lOO Il

1.500 5

1R.ono &

10.000 5

Total
des

dépenses
directes

(voir point R !J) E/R:l9/Add.l)

(voir point !l 1)-E/810/Add.l)
(Le Comit{> (;collomiqul' n'a fait nncune recommandation

à ce sujet.)

Point de l'ordre du jour

g) Coordination entre ll's experts l'n
matière de transports intérieurs de
différentes régions . . . . . . .

ft) Coordination de l'aviation, des trans
ports maritimes et des télécommu
nications en matière de sécurité .

i) Questionnaire provisoire relatif aux
territoires sous tutelle . . . . .

i) Passeports et formalités de frontières
k) Statistiques des transports (groupe

de travail) . . . . . . . . . .
l) Coordination des transports inté

rieurs . . . . . . . . . . . .

'13. Rapport de la troisième session de la
Commission de statistique (E/795/
Add.2)
a) Classification des produits en ce qui

concerne les statistiques du com
merce extérieur . . . . . . . .

!J) Statistiqul's du revenu national et
de la formation des capitaux . .

c) Statistiques dC's transports et com
munications . . . . . . . . .

cl) Indices de la production industrielle
e) Et!1de d~s indices des prix ct de leur

mterdependance. . . . . . . .
1) Assistance technique pour le recen

Sl'n1l'nt de 1950 . . . . . . . .
g) Prog,ramme international pour l'('n

sl'lgm'Jl1ent dl' la statistiqul' , .
h) Sonùages statistiques . . , . . .
i) Inde~ alphal~(;tique ]Jour la c1assili

cation dl's mdustrit's. . . . . .

15, Rapport dl' la troisièml' session dl' la
Commission des qUl'StiolUi sociales
(E/i7H/Acld.l )
a) Suitl' de l'~xécutioll du prngramllH'

de fonctlOlls consultativl's en ma
tière dl' service social en HlMl. .

e) Prix d'exportation et d'importa-
tion .

/) Autres propositions . . . . . .

11 Conférence technÎl.jue des Nations Unies
. sur la conservation et l'utilisation des

ressources naturelles (E/827/Add.1)

12. Rapport de la deuxième session de la
Commission des transports et commu
nications (E/7R9/Add.1)
a) Entraves au transport international

des marchandises . . . . . . .
!J) Transports routiers et transports

automobiles . . . . . . . . .
c) Transports intérieurs en Asie et en

Extrême-Orient . . . . . . . .
d) Tran3ports intérieurs dans le Moyen-

Orient . . . . . . . . . . . .
e) Transports intérieurs en Amériqul'

latine . . . . . . .
/) Transports intéril'urs en Afrique .
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(ne figure pas dans les recommandations du Comité
des droits de l'homme)

$

1 Y compris
1 Ce chiffre

l'Asie et l'Extrême
problèmes d'organi

3 Les dépens
Ces dépenses ne so
d'une session précé

( Ce chiffre c
que le Secrétaire g
dans un endroi~ ?e
questions admlOls.t
poste, qui tiendrait

6 Chiffre cal
6 y compris
7 y compri
8 y compri
U y compris

10 y compris
11 y compri
12 Comptant
13 Bien que

que le Comité cons
de 65.000 dollars.

14 y compri.
16 Ce chiffre
16 Le Gouver

central.
17 Le chiffre

publié trimestrielle
mestriellement dan
les autres langues

18 y compri.
lU y compri.
26 28.000 doll

(travaillant en deu
21 Ce chiffre

de voyage et de su
correspondant nor
sensiblement du fa'
commissions et SOI

22 La somme
du Conseil, de ses c
la neuvième sessior
les propositions du
l'exception de celle
réduire le total (en

22 A vrai din
in extenso pour le Co
dépenses n'étaient
d'en tenir cornpte '

24 Y compris
à 48.500 dollars, e
plutôt que dans la

r:

16

4.000

3.350

49.000

12.000

14.000 Il

3.500

28.000 10

16.000 1
1

10.000
17.800

20.000 1(

3.350

49.000

14.000 16

41.100 16

s

10.500

38.000 19

2:1.000 17

10.500 18

Total
des

dépenses
directes

1ncidenccs financières
en 1949-----"------

Il

:>.000

Dépenses il
engager en 1948'-Dépenses

pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

4.000

5.000

Il

Total
des

dépenses
directes

b) Protection de la famille, de l'adoles
cence et de l'enfance .

c) Prévention du crime. . . . . .
d) Question des migrations telle qu'elle

résulte des rapports des Commis
sions des questions sociales et de
la population (E(934(Add.l) . .

17. Rapport de la troisième session de la
Commission des droits de l'homme
(E(800(Add.l)

18.* Acte final de la Conférence des Kations
Unies sur la liberté de l'information
(E(CONF.6(79(Add.l)
a) Personnel
b) Session supplémentaire de la Sous

Commission de la liberté de l'in
formation

21. Rapport de la det:xième session de la
Commission de la condition de la femme
(E(950(Add.l)
a) Lieu de réunion de la troisième ses

sion de la Commission
b) Action sur l'opinion mondiale (bro

chure) ...
c) Assistance aux organisations fémi

nines

d) Echanges d'informations avec les
organisations régionales intergou
vernementales

23. Rapport de la troisième session de la Com
mission des stupéfiants (Ef798(Add.1,

E(798(Add.2, et E(932)
a) Périodique relatif aux stupéfiants .
b) Recherches relatives au chanvre in

dien
c) Commission chargée d'étudier les

effets de la mastication de la feuille
de coca

Point de l'ordre du jour

25. Achèvement du premier Appel des Na
tions Unies en faveur de l'enfance
(E(AC.22/1jAddj)

29.* Projet de calendrier des réunions et con
férences de 1949
a) Décision de tenir à Genève la neu

vième session du Conseil (E/I024)
b) Reste du calendrier de 1949 .

34.* Comptes rendus du Conseil (E(961/
Add.l)

50.* Conférence économique des pays de
l'Amazonie hyléenne (E(826jAdd.l) .

TOTAUX

25.000

$275.725

25.000

543.400

35.000

142.000 21

490.000 22

187.000 23

79.500 S(

52.607.915

35.000

142.000

187.000

78.500____o.
5941.730

• Aucune décision définitive n'avait encore été prise en séance plénière au moment de la rédaction du présent
rapport.

•• Les décisions prises à l'égard des points 18, 34 et 50 ont réduit le total de 280,500 dollars (pour 1949) et les
décisions prises en ce qui concerne le point 29 b) ont augmenté ce total de 38.000 dollars environ, de sorte que le total
des dépenses pour lesquelles aucun crédit n'est prévu au budget est en définitve de 700.000 dollars environ.

Total
des

dépenses
directes

Point de l'ordre du jour

-90-

Dépenses il
engager en 1948--Dépenses

pour lesquelles
aucun crédit

n'est
inscrit

au budget

rncidenccs financières
en 1949------.......~--

Total
des

dépenses
directes

b) Protection de la famille, de l'adoles
cence et de l'enfance. . . . . .

c) Prévention du crime. . . . '. . .
d) Question des migrations telle qu'elle

résulte des rapports des Commis
sions des questions sociales et de
la population (E/934/Add.l) . .

17. Rapport de la troisième session de la
Commission des droits de l'homme
(E/800/Add.l) . . . . . . . . . . .

$

4.000

$ s

10.000
17.800

20.000 If

3.350

4.000

12.000

3.350

18.* Acte final de la Conférence des Kations
Unies sur la liberté de l'information
(E/CONF.6/79/Add.l)
a) Personnel 5.000 :>.000 49.000 49.000
b) St'ssion supplémentaire de la Sous-

Commission de la liberté de l'in-
formation 14.000 16 14.000 Il

2'1. Rapport de la det:xième session de la
Commission de la condition de la femme
(E/950/Add.l)
a) Lieu de réunion de la troisième ses-

sion de la Commission 41.100 16 16

b) Action sur l'opinion mondiale (bro-
chure) ... 10.500

c) Assistance aux organisations fémi-
nines (ne figure pas dans les recommandations du Comité

des droits de l'homme)
d) Echanges d'informations avec les

organisations régionales intergou-
vernementales )) ))

23. Rapport de la troisième session de la Com-
mission des stupéfiants (Ef798/Add.1,

E/798/Add.2, et Ej932)
a) Périodique relatif aux stupéfiants . 2:1.000 17 16.000 Il

b) Recherches relatives au chanvre in-
dien 10.500 18 3.500

c) Commission chargée d'étudier les
effets de la mastication de la feuille
de coca 38.000 19 28.000 10

'). Achèvement du premier Appel des Na-....:>.
tions Unies en faveur de l'enfance
(EjAC.22/1/Addj) 25.000 25.000 35.000 35.000

29.* Projet de calendrier des réunions et con-
férences de 1949
a) Décision de tenir à Genève la nel1-

142.000vième session du Conseil (E/l024) 142.000 21

b) Reste du calendrier de 1949 . 490.000 22

34.* Comptes rendus du Conseil (E/961/
Add.l) .... 187.000 23 187.000

50.* Conférence économique des pays de
l'Amazonie hyléenne (E/826jAdd.l) . 79.500 ~f 78.500

---- ---**
TOTAUX $275.725 $43.400 $2.607.915 5941.730

• Aucune décision définitive n'avait encore été prise en séance plénière au moment de la rédaction du présent
rapport.

•• Les décisions prises à l'égard des points 18, 34 et 50 ont réduit le total de 280,500 dollars (pour 1949) et les
décisions prises en ce qui concerne le point 29 h) ont augmenté ce total de 38.000 dollars environ, de sorte que le total
des dépenses pour lesquelles aucun crédit n'est prévu au budget est en définitve de 700.000 dollars environ.
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:ières

cnses
'squell~s

crédit
lst
crit
udget

4.000

2.000

3.350

9.000

4.000 l,

16

Comité

6.000 IL

3.500

3.000 20

5.000

2.000

i.OOO

3.500
--**
1.730

1 Y compris 5.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
S Ce chiffre permettra l'emploi d'experts et de consultants chargés d'assister la Commission économique pour

l'A' t l'ExtI'ême-Orient dans l'examen des plans et activités ayant trait aux problèmes de l'hydraulique fluviale et aux
sblelè~es d'organisation relatifs à la constitution du Bureau.

pro C f' .
3 Les dépenses de personnel afférentes aux travaux préparatoires de la on erence sont évaluées a 15.000 dollars.

Ces dépenses ne sont pas comprises ici étant donné qu'on les a engagées à la suite d'une décision que le Conseil a prise lors
d'une session précédente.

4 Ce chiffre comprend 31.500 dollars au titre du personnel technique et 98.500 dollars pour les frais de conférence
le Secrétaire général a compris dans ses prévisions budgétaires et qui suffiront pour permettre de tenir la Conférence

dues un endroit des Etats-Unis autre que le siège provisoire. Toutefois, il convient de noter que le Comité consultatif des
:~stions administratives et budgétaires a rec~:)\;t~andé. à.1'A~semblée générale une réduction de 40.000 dollars sur cc

\ste, qui tiendrait compte seulement des posslblhtés eXistant a Lake Success.
p 5 Chiffre calculé sur la base du temps que le personnel existant consacrerait à ces travaux.

6 y compris 4.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
7 y compris 17.000 dollars
8 y compris 36.000 dollars
9 y compris 2.500 dollars

10 y compris 10.000 dollars
11 y compris 2.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant en 1948 et 4.000 dollars en 1949.
12 Comptant 8.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant e,\ 1948, ct 4.000 dollars en 1949.
12 Bien que cette somme soit comprise dans les prévisions du Secrétaire général pour 1949, il convient de noter

que le Comité consultatif des questions administratives et budgétaires a recommandé à l'Assemblée générale une réduction
de 65.000 dol1ars.

14 y compris 8.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
15 Ce chiffre serait de 22.000 dollars si la session supplémentaire de la Sous-Commission se tient à Genève.
16 Le Gouvernement du Liban fera face aux frais supplémentaires d'une session qui se tiendrait ailleurs qu'au siège

central.
17 Le chiffre de la colonne 3 comprend 7.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant. Si le Bulletin n'est

publié trimestriellement qu'en français et en anglais, les frais d'impression seraient de 10.400 dollars; s'il est publié tri
mestriel1ement dans les deux langues de travail en même temps qu'on publierait un résumé des articles importants dans
les autres langues officielles, le~ frais s'élèveraient à 16.000 dollars.

18 y compris 7.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
19 y compris 10.000 doUars 1>

20 28.000 dollars si la mission au Pérou dure deux mois et comprend quatre experts et quatre membres du Secrétariat
(travaillant en deux équipes).

21 Ce chiffre représente les frais supplémentaires directement entraînés par la réunion de la session à Genève: frais
de voyage et de subsistance du personnel. assistance temporaire fournie par Genève et communications. Les frais directs
correspondant normalement aux impressions. au;, frais de voyage et de subsistance des rapporteurs, qui ne varieront pas
sensiblement du fait du lieu de la réunion. sont compris dans les prévisions budgétaires de 1949 afférentes au Conseil, à ses
commissions et sons-commissions.

22 La somme prévue dans les prévisions budgétaires du Secrétaire général, pour 1949, au titre des dépenses directes
du Conseil, de ses commissions ct sous-commissions, est de 516.410 dollars. Le changement proposé du lieu de réunion de
la neuvième session du Conseil permettra toutefois de réaliser certaines économies dans les frais de transport locaux, et
les propositions du Comité de coordination tendant à ce que toutes les commissions et sous-commissions techniques, à
l'exception de celles des droits de l'homme et de la condition de la femme, se réunissent à Lake Success permettront de
réduire le total (en dehors des 142.000 dollars indiqués au point 2<] a) à 490.000 dollars environ.

23 A vrai dire, les incidences financières de la résolution du Comité de procédure sur l'emploi de comptes rendus
ill e.r/enso pour le Conseil économique et social n'ont pas de rapport direct avec les travaux de la septième session. Mais ces
dépenses n'étaient pas comprises dans l'état récapitulatif relatif à la sixième session (EI732'Rev.I) et il est nécE'ssaire
d'en tenir compte cette fois.

2~ y compris 1.000 dollars au titre de l'emploi de personnel exist:mt. On notera aussi qu'un autre chiffre, s'élevant
à 48.500 dollars, est donné dans le document EJ826JAdd.1 pour le cas où la Conférence devrait se tenir à La.ke Success
plutôt que dans la région de l'Amazonie hyléenne.
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1 Y compris 5.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
S Ce chiffre permettra l'emploi d'experts et de c':lO.sultants char~és d'assister la Co~mission. économ.ique pour

'A' t l'Extrême-Orient dans l'examen des plans et actlVltés ayant trait aux problèmes de 1 hydraullque fluviale et aux
1 ~~è~es d'organisation relatifs à la constitution du Bureau.
pro • Les dépenses de personnel afférentes aux travaux préparatoires de la Conférence sont évaluées il 15.000 dollars.
Ces dépenses ne sont pas comprises ici étant donné qu'on les a engagées à la suite d'une décision que le Conseil a prise lors
d'une session précédente.

4 Ce chiffre comprend 31.500 dollars au titre du personnel technique et 98.500 dollars pour les frais de conférence
le Secrétaire général a compris dans ses prévisions budgétaires et qui suffiront pour permettre de tenir la Conférence

due un endroit des Etats-Unis autre que le siège provisoire. Toutefois, il convient de noter que le Comité consultatif des
aO\ions administratives et budgétaires a recommandé à.1'Assemblée générale une réduction de 40.000 dollars sur ce

quetse qui tiendrait compte seulement des possibilités existant à Lake Success.pos ,
5 Chiffre calculé sur la base du temps que le personnel existant consacrerait à ces travaux.
6 y compris 4.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.

7 y compris 17.000 dollars
8 y compris 36.000 dollars
D y compris 2.500 dollars

10 y compris 10.000 dollars
11 y compris 2.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant en 1948 et 4.000 dollars en 1949.
12 Comptant 8.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant e'1 1948, et 4.000 dollars en 1949.
13 Bien que cette somme soit comprise dans les prévisions du Secrétaire général pour 1949, il convient de noter

que le Comité consultatif des questions administratives et budgétaires a recommandé à l'Assemblée générale une réduction
de 65.000 dollars.

14 y compris 8.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
15 Ce chiffre serait de 22.000 dollars si la session supplémentaire de la Sous-Commission se tient à Genève.
16 Le Gouvernement du Liban fera face aux frais supplémentaires d'une session qui se tiendrait ailleurs qu'au siège

centrai.
17 Le chiffre de la colonne 3 comprend 7.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant. Si le Bulletin n'est

publié trimestriellement qu'en français et en anglais, les frais d'impression seraient de 10.400 dollars; s'il est publié tri
mestriellement dans les deux langues de travail en même temps qu'on publierait un résumé des articles importants dans
les autres langues officielles, les frais s'élèveraient il. 16.000 dollars.

18 y compris 7.000 dollars au titre de l'emploi de personnel existant.
16 y compris 10.000 doUars 1>

20 28.000 dollars si la mission au Pérou dure deux mois et comprend quatre experts et quatre membres du Secrétariat
(travaillant en deux équipes).

21 Ce chiffre représente les frais supplémentaires directement entraînés par la réunion de la session à Genève: frais
de voyage et de subsistance du personnel, assistance temporaire fournie par Genève et communications. Les frais directs
correspondant normalement aux impressions. au;, frais de voyage et de subsistance des rapporteurs, qui ne varieront pas
sensiblement du fait du lieu de la réunion. sont compris dans les prévisions budgétaires de 1949 afférentes au Conseil, à ses
commissions et sOlls-commissions.

22 La somme prévue dans les prévisions budgétaires du Secrétaire général, pour 1949, au titre des dépenses directes
du Conseil, de ses commissions et sous-commissions, est de 516.410 dollars. Le changement proposé du lieu de réunion de
la neuvième session du Conseil permettra toutefois de réaliser certaiues économies :Jans les frais de transport locaux, et
les propositions du Comité de coordination tendant il cc que toutes les commissions et sous-commissions techniques, à
l'exception de celles des droits de l'homme et de la condition de la femme. se réunissent à Lake Success permettront de
réduire le total (en dehors des 142.000 dollars indiqués au point 21) a) à 490.000 dollars environ.

23 A vrai dire, les incidences financières de la résolution du Comité de procédure sur l'emploi de comptes rendus
ill e.rlellso pour le Conseil économique et social n'ont pas de rapport direct avec les travaux de la septième session. Mais ces
dépenses n'étaient pas comprises dans l'état récapitulatif relatif à la sixième session (EI732'Rev. Il et il est nécE'ssaire
d'en tenir compte cette fois.

2~ y compris 1.000 dollars au titre de l'emploi de personnel exist:mt. On notera aussi qu'un autre chiffre. s'élevant
à 48.500 dollars, est donné dans le document EJ826,'Add.1 pour le cas où la Conférence devrait se tenir à Lake Success
plutôt que dans la région de l'Amazonie hyléenne.
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APPENDICE 1
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1 Voir

24. Rapports des institutions spécialisées

25. Rapport du Comité de coordination

26. Rapport du Comité chargé des négociations
avec les organisations intergouvernementales

27. Rapport du Comité ONG du Conseil

28. R~pport d~. Sec.rétaire général sur le pro
bleme de 1etabhssement de laboratoires de
recherches des Nations Unies

29. Création d'un Institut international d'admi.
nistration publique. Point proposé par la
délégation du Brésil

30. Coordination des services cartographiques
des institutions spécialisées et des organisa.
tions internationales. Point proposé par la
délégation du Brésil

31. Préjudice causé à la République fédérative
populaire de Yougoslavie du fait que les
Etats-Unis d'Amérique ne lui restituent pas
ses réserves d'or. Point proposé par la
Yougoslavie

32. Proposition aux termes de laquelle la sep·
tième session du Conseil économique et
social devra se tenir au siègl' de l'Organisa
tion des Nations Unies à Lake Success.
Point proposé par le représentant du
Royaume-Uni

33. Coordination des mesures destinées à remé
dier à la crise alimentaire mondiale. Point
proposé par l'OAA

34. Etude du travail forcé et des mesures ten·
dant à l'abolir. Point proposé par la Fédé
ration américaine du Travail

35. Principe de l'égalité de salaire pour un tra·
vail égal entre la main-d'œuvre masculine
et féminine. Point proposé par la Fédération
syndicale mondiale

36. Examen des dispositions à prendre en ce
qui concerne l'élection par le Conseil écono
mique et social de trois membres du Conseil
économique mixte pour la Palestine

37. Election des membres du Comité central
permanent de l'opium

38. Projet de réglementation concernant la con
vocation des conférences internationales

39. Confirmation de la nomination des membres
des Commissions

40. Election des membres du Comité de l'ordre
du jour pour la septième session

Le Conseil a décidé l'addition des poids sui·
vants 1:

1. Rapport de la Commission de la condition de
la femme sur sa deuxième session

1 Voir documents E/63I et E/SRI23.

SIXlhm SESSION

L'ordre du jour provisoire établi pour la sixième
session, en vertu des articles 7, 9 et '10 du règle
ment intérieur, était le suivant 1:

1. Election du Président et des Vice-Présidents
pour 1948

2. Rapport du Comité de l'ordre du jour et
adoption de l'ordre du jour

3. Etudes sur la situation et les tendances de
l'économie mondiale

4. Rapport provisoire de la Commission écono
mique pour l'Europe

5. Rapport de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient

6. Rapport de la Commission spéciale chargée
d'étudier le projet de création d'une com
mission économique pour l'Amérique latine

7. Etablissement d'une commission économique
pour le Moyen-Orient

8. Conférence scientifique des Nations Unies
sur la conservation et l'utilisation des res
sources naturelles

9. Conférence maritime des Nations Unies:
droit de vote

10. Rapport de la deuxième session de la Com
mission de statistique

11. Mise en œuvre des recommandations du
Conseil économique et social

12. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des droits de l'homme

13. Projet de Convention sur le génocide
14. Rapport de la deuxième session de la Sous

Commission de la liberté de l'information
et de la presse

15. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des questions sociales

16. Rapport de la deuxième session de la Com
mission de la population

17. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des stupéfiants

18. Rapport du Comité central permanent de
l'opium

19. Rapport du Conseil d'administration du
Fonds international de secours à l'enfance

20. Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance

21. Admission de Monaco comme membre de
l'UNESCO

22. Relations avec les institutions spécialisées et
coordination de leur action

23. Progra.mme de travail des Commissions du
Conseil économique et social pour 1948 et
projet de calendrier des réunions et confé
rences pour 1948

----
1 Voir document E/607.
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ORDRE DU JOUR DES SIXIËME ET SEPlll:ME SESSIONS DU CONSEIL

SIXlhm SESSION

L'ordre du jour provisoire établi pour la sixième
session, en vertu des articles 7, 9 et '10 du règle
ment intérieur, était le suivant 1:

1. Election du Président et des Vice-Présidents
pour 1948

2. Rapport du Comité de l'ordre du jour et
adoption de l'ordre du jour

3. Etudes sur la situation et les tendances de
l'économie mondiale

4. Rapport provisoire de la Commission écono
mique pour l'Europe

5. Rapport de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient

6. Rapport de la Commission spéciale chargée
d'étudier le projet de création d'une com
mission économique pour l'Amérique latine

7. Etablissement d'une commission économique
pour le Moyen-Orient

8. Conférence scientifique des Nations Unies
sur la conservation et l'utilisation des res
sources naturelles

9. Conférence maritime des Nations Unies:
droit de vote

10. Rapport de la deuxième session de la Com
mission de statistique

11. Mise en œuvre des recommandations du
Conseil économique et social

12. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des droits de l'homme

13. Projet de Convention sur le génocide
14. Rapport de la deuxième session de la Sous

Commission de la liberté de l'information
et de la presse

15. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des questions sociales

16. Rapport de la deuxième session de la Com
mission de la population

17. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des stupéfiants

18. Rapport du Comité central permanent de
l'opium

19. Rapport du Conseil d'administration du
Fonds international de secours à l'enfance

20. Appel des Nations Unies en faveur de l'en
fance

21. Admission de Monaco comme membre de
l'UNESCO

22. Relations avec les institutions spécialisées et
coordination de leur action

23. Progra.mme de travail des Commissions du
Conseil économique et social pour 1948 et
projet de calendrier des réunions et confé
rences pour 1948

-----
1 Voir document E/607.

24. Rapports des institutions spécialisées

25. Rapport du Comité de coordination

26. Rapport du Comité chargé des négociations
avec les organisations intergouvernementales

27. Rapport du Comité ONG du Conseil

28. R~pport d~. Sec.rétaire général sur le pro
bleme de 1etabhssement de laboratoires de
recherches des Nations Unies

29. Création d'un Institut international d'admi.
nistration publique. Point proposé par la
délégation du Brésil

30. Coordination des services cartographiques i

des institutions spécialisées et des organisa.
tions internationales. Point proposé par la
délégation du Brésil

31. Préjudice causé à la République fédératil"e
populaire de Yougoslavie du fait que les
Etats-Unis d'Amérique ne lui restituent pas
ses réserves d'or. Point proposé par la
Yougoslavie

32. Proposition aux termes de laquelle la sep·
tième session du Conseil économique et
social devra se tenir au siègl' de l'Organisa
tion des Nations Unies à Lake Success.
Point proposé par le représentant du
Royaume-Uni

33. Coordination des mesures destinées à remé
dier à la crise alimentaire mondiale. Point
proposé par l'OAA

34. Etude du travail forcé et des mesures ten·
dant à l'abolir. Point proposé par la Fédé
ration américaine du Travail

35. Principe de l'égalité de salaire pour un tra·
vail égal entre la main-d'œuvre masculine
et féminine. Point proposé par la Fédération
syndicale mondiale

36. Examen des dispositions à prendre en ce
qui concerne l'élection par le Conseil écono
mique et social de trois membres du Conseil
économique mixte pour la Palestine

37. Election des membres du Comité central
permanent de l'opium

38. Projet de réglementation concernant la con
vocation des conférences internationales

39. Confirmation de la nomination des membres
des Commissions

40. Election des membres du Comité de l'ordre
du jour pour la septième session

Le Conseil a décidé l'addition des poids sui·
vants 1:

1. Rapport de la Commission de la condition de
la femme sur sa deuxième session

1 Voir documents E/63I et E/SRI23.
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? Adjonction à l'accord conclu entre l'Organi
". sation des Nations Unies et l'Organisation de

l'aviation civile internationale, d'un article
prévoyant l'utilisation. du lai~sez-pa.sser de
l'Organisation des NatIOns Umes. Pomt pro
posé par l 'OACl

~ Résolution de la Conférence du commerce et
ù. de l'emploi de l'Organisation des Nations

Unies à La Havane sur l'emploi

4. Composition de la Comm~ssion p~ovisoire de
coordination des ententes mternatlOnales rela
tives aux produits de base

5. Autres questions urgentes qui pourraient
découler de la Conférence du commerce et de
l'emploi de l'Organisation des Nations Unies
à La Havane

Le Conseil a décidé de renvoyer à la septième
session l'examen des points suivants (document
Ej5R.155):

L Rapport du Secrétaire général sur le pro
blème de l'établissement de laboratoires de
recherches des Nations Unies (point 16 du
document E/631)

2. Etude du travail forcé et des mesures ten
dant à l'abolir (point 28 du document E/631)

3. Mise en oeuvre des recommandations du
Conseil économique et social (point 38 du
document E/631)

SEPTIblE SESSION

L'ordre (lu jour provisoire établi pour la sep
tième session, en vertu des articles 7, H et 10 du
règlement intérieur, était le suivant 1:

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Etude du travail forcé ct des mesures ten
dant à l'abolir. Point proposé par la Fédé
ration américaine .du travail ct ajourné lors
de la sixième session

3. Mise en oeuvre des recommandations du
Conseil économique et social. Point ajourné
lors de la sixième session

4. Rapport du Secrétaire général sur le pro
blème de l'étahlissement de laboratoires de
recherches des :\'ations Un;~'s. Point ajourné
lors de la sixième session

5. Rapport de la troisième session de la Com
mission des questions économiques et de
l'emploi

6. Rapport de l'Organisation pour l'alimenta
tion et l'agriculture sur les progrès réalisés
dans la coordination des études sur les
mesures propres à augmenter la production
des denrées alimentaires

7. Rapport de la r'.lIuission économique pour
l'Europe

8. Rapport de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient

9. Rapport de la Commission économique pour
l'Amérique latine

1 Voir document E;83u.

la. Rapport de la Commission spéciale chargée
d'étudier les facteurs intéressant la création
d'une commission économique pour le Moyen
Orient

Il. Conférence technique des Nations Unies sur
la conservation et l'utilisation des n~ssources

naturelles

12. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des transports et communications

13. Rapport de la troisième session de la Com
mission de statistique

14. Rapport de la troisième session de la Com
mission de la population

15. Rapport de la troisième session de la Com
mission des questions soci'l,les

16. Rapport du Secrétaire général sur les pro
grès réalisés et les possibilités qui s'offrent
en matière de rapatriement, de réinstallation
et d'immigration des réfugiés et personnes
déplacées et, en particulier, sur la situation
des enf8.nts enlevés de leur pays d'origine
pendant la guerre

17. Rapport de la troisième session de la Com
mission des droits de l'homme

18. Acte final de la Conférence des ~ations Unies
sur la liberté de l'information

19. Projet de convention sur le crime de géno
cide

20. Droits syndicaux (liberté d'association)

21. Rapport de la deuxième se:-sion de la Com
mission de la condition de Le femme (parties
du rapport restant à examiner par le Conseil
au cours de la sept,ième session)

22. Principe de l'égalité de salaire, à travail égal,
entre la main-d'oeuvre masculine et féminine

23. (i) Rapport de la troisième session de la
Commission des stupéfiants

(ii) Dispositions administratives arrêtées par
le Conseil et le Comité central perma
nent de l'opium

24. Rapport du Conseil d'administration du
Fonds international de secours à l'enfance

25. Rapport sur l'Appel des Xations Unies en
faveur de l'enfance

26. Relations avec les institutions spécialisées et
coordination de leur activité

27. Rapports des institutions spécialisées

28. (i) Rapport du Secrétaire général sur l'orga
nisation du Département des questions
économiques et du Département des
questions sociales du Secrétariat et sur
les programmes de travail des commis
sions du Conseil

(ii) Rapport du 'Secrétaire général sur la
forme et le caractère des rapports des
commissions et autres organes subsi
diaires du Conseil

29. Programme pro\'isoire des réunions et confé
rences pour 1949

:10. Rapport du Comitl' chargé des négociations
awc les institutions spécialisées
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? Adjonction à l'accord conclu entre l'Organi
". sation des ?~ations Unies et l'Organisation de

l'aviation civile internationale, d'un article
prévoyant .l'utilisation. du lai~sez-pa.sser de
l'OrganisatIOn des NatIOns Umes. Pomt pro
posé par l'OACl

~ Résolution de la Conférence du commerce et
v. de l'emploi de l'Organisation des Nations

Unies à La Havane sur l'emploi

4. Composition de la Commission provisoire de
coordination des ententes internationales rela
tives aux produits de base

5. Autres questions urgentes qui pourraient
découler de la Conférence du commerce et de
l'emploi de l'Organisation des Nations Unies
à La Havane

Le Conseil a décidé de renvoyer à la septième
session l'examen des points suivants (document
E/5R.155):

1. Rapport du Secrétaire général sur le pro
blème de l'établissement de laboratoires de
recherches des Nations Unies (point 16 du
document E/G31)

2. Etude du travail forcé et des mesures ten
dant à l'abolir (point 28 du document E/G31)

3. Mise en oeuvre des recommandations du
Conseil économique et social (point 38 du
document E/G31)

SEPTlblE SESSIOi-i

L'ordre du jour provisoire établi pour la sep
tième session, en vertu des articles 7, 9 et 10 du
règlement intérieur, était le suivant 1:

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Etude du travail forcé et des mesures ten
dant à l'abolir. Point proposé par la Fédé
ration américaine .du travail et ajourné lors
de la sixième session

3. Mise en oeuvre des recommandations du
Conseil économique et social. Point ajourné
lors de la sixième session

4. Rapport du Secrétain' général sur le pro
blème de l'étahlissl'ment de laboratoires de
recherches des ~ations Un;~'s. Point ajourné
lors de la sixième session

5. Rapport de la troisième session de la Com
mission des questions économiques et de
l'emploi

6. Rapport de l'Organisation pour l'alimenta
tion et l'agriculture sur les progrès réalisés
dans la coordination des étudl's sur les
mesures propres à augmenter la production
des denrél's alimentaires

7. Rapport de la r'.lInission économique pour
l'Europe

8. Rapport de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient

9. Rapport de la Commission économique pour
l'Amérique latine

1 Voir document E;830 .

10. Rapport de la Commission spéciale chargée
d'étudier les facteurs intéressant la création
d'une commission économique pour le Moyen
Orient

11. Conférence technique des Nations Unies sur
la conservation et l'utilisation des rf'ssources
naturelles

12. Rapport de la deuxième session de la Com
mission des transports et communications

13. Rapport de la troisième session de la Com
mission de statistique

14. Rapport de la troisième session de la Com
mission de la population

15. Rapport de la troisième session de la Com
mission des questions sociqles

16. Rapport du Secrétaire général sur les pro
grès réalisés et les possibilités qui s'offrent
en matière de rapatriement, de réinstallation
et d'immigration des réfugies et personnes
déplacées et, en particulier, sur la situation
des enf8.nts enlevés de leur pays d'origine
pendant la guerre

17. Rapport de la troisième session de la Com
mission des droits de l'homme

18. Acte final de la Conférence des ~ations Unies
sur la liberté de l'information

19. Projet de convention sur le crime de géno
cide

20. Droits syndicaux (liberté d'association)

21. Rapport de la deuxième se~'iion de la Com
mission de la condition de Le femme (parties
du rapport restant à examiner par le Conseil
au cours de la sept.ième session)

22. Principe de l'égalité de salaire, à travail égal,
entre la main-d'oeuvre masculine et féminine

23. (i) Rapport de la troisième session de la
Commission des stupéfiants

(ii) Dispusitions administratives ar:-ètées par
le Conseil et le Comité central perma
nent de l'opium

24. Rapport du Conseil d'administration du
Fonds international de secours à l'enfance

25. Rapport sur l'Appel des Xations Unies en
faveur de l'enfance

2G. Relations avec les institutions spécialisées et
coordination de leur activité

27. Rapports des institutions spécialisées

28. (i) Rapport du Secrétaire général sur l'orga
nisation du Département des questions
économiques et du Département des
questions sociales du Secrétariat et sur
les programmes de travail des commis
sions du Conseil

(ii) Rapport du 'Secrétaire général sur la
forme et le caractère des rapports des
commissions et autres organes subsi·
diaires du Conseil

29. Programme pro\'isoire des réunions et confé
rences pour 1949

:10. Rapport ùu Comitt, chargé des négociations
awc ks institutions spécialisées
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48. Mesures à prendre en vue de résoudre 1
difficultés d'ordre juridique provoquées pes
la disparition, du fait de la guerre ou d:
persécutions, de personnes dont le décès n ~t!
peut être établi de façon certaine. Poin~ ri
proposé par la Commission préparatoire d ~:;
l'Organisation internationale pour les réfu~
giés} ;;'

49. Violations du droit syndical. Point pr()posé
par la Fédération syndicale mondiale

50. Conférence économique des pays du bassin
de l'Amazone. Point proposé par la déléga.
tion du Pérou

Le; Conseil a décidé de surseoir à l'examen des
points suivants:

1. Etude du travail forcé et des mesures ten.
dant à l'abolir (point 2 du document Ej830
E/SR,177) ,

2. Rapport de la Commission spéciale chargée
d'étudier les facteurs intéressant la créa.
tion d'une commission économique pour le
Moyen-Orient (point 10 du document Ej830,
E/SR,203)

3. Droits syndicaux (liberté d'association)
(point 20 du document E/830, E/SR,178)

4. Principe de l'égalité de salaire, à travail égal,
entre la main-d'œuvre masculine et féminine
(point 22 du document E/830, E/SR,178)

5. Dispositions administratives arrêtées par le
Conseil et le Comité central permanent de
l'opium (point 23 (ii) du document E/830,
E/SR,l77)

6. Rapport du Comité ONG du Conseil (point 31
du document E/830, E/SR,203)

7. Rapport du Secrétaire général sur les me·
sures internationales propres à favoriser la
formation profession:-,~l1e en matière d'admi·
nistration publique (p')int 33 du document
E/830, E/SR,203)

8. Traduction des classiques (point 35 du do
cument E/830, E/SR,203)

9. Election de trois membres du Conseil éco·
nomique pour la Palestine (point 38 du

. document E/830, E/SR,203)
10. Projet de réglementation concernant la con·

vocation des conférences internationales
(point 42 du document E/830, E/SR.178)

11. Violations du droit syndical (point 49 du
document E/830, E/SR,l77)

31. Rapport du Comité ONG du Conseil

32. Rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion par l'OACI des résolutions 39 (l) et
50 (1) de l'Assemblée générale relatives à
l'Espagne franquiste

33. Rapport du Secrétaire général sur les me
sures internationales propres à favoriser la
formation professionnelle en matière d'admi
nistration publique

34. Rapport ·du Secrétaire général sur les
comptes rendus du Conseil

35. Traduction des classiques

36. Confirmation de la nomination des membres
. des commissions

37. Election d'un tiers des membres des com
missions techniques (Commissions des ques
tions économiques et de l'emploi, des trans
ports et communications, des finances pu
bliques, de statistique, de la population, des
questions sociales, des droits de l'homme et
de la condition de la femme)

38. Election de trois membres du Conseil éco
nomique pour la Palestine

39. Election des membres du Comité de l'ordre
du jour

40. Rapport du Secrétaire général sur la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et
l'emploi

41. Rapport du Secrétaire général sur la Confé
rence maritime des Nations Unies

42. Projet de réglementation concernant la con
vocation des conférences internationales

43. Projet d'utilisation de la bibliothèque cen
trale de Genève par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées

44. Rapport du Secrétaire généml et de
l'UNESCO sur l'enseignement, dans les
écoles des Etats Membres, des buts et des
principes, de la structure et de l'activité de
l'Organisation des Nations Unies

45. Revision du règlement intérieur du Conseil.
Point proposé par la délégation française

46. Rapport du Conseil à l'Assemblée générale

47. Procédure d'examen des incidences finan
cières des décisions du Conseil. Point proposé
par la délégation du Royaume-Uni
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31. Rapport du Comité ONG du Conseil

32. Rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion par l'OACI des résolutions 39 (l) et
50 (1) de l'Assemblée générale relatives à
l'Espagne franquiste

33. Rapport du Secrétaire général sur les me
sures internationales propres à favoriser la
formation professionnelle en matière d'admi
nistration publique

34. Rapport ·du Secrétaire général sur les
comptes rendus du Conseil

35. Traduction des classiques

36. Confirmation de la nomination des membres
. des commissions

37. Election d'un tiers des membres des com
missions techniques (Commissions des ques
tions économiques et de l'emploi, des trans
ports et communications, des finances pu
bliques, de statistique, de la population, des
questions sociales, des droits de l'homme et
de la condition de la femme)

38. Election de trois membres du Conseil éco
nomique pour la Palestine

39. Election des membres du Comité de l'ordre
du jour

40. Rapport du Secrétaire général sur la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et
l'emploi

41. Rapport du Secrétaire général sur la Confé
rence maritime des Nations Unies

42. Projet de réglementation concernant la con
vocation des conférences internationales

43. Projet d'utilisation de la bibliothèque cen
trale de Genève par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées

44. Rapport du Secrétaire généra.l et de
l'UNESCO sur l'enseignement, dans les
écoles des Etats Membres, des buts et des
principes, de la structure et de l'activité de
l'Organisation des Nations Unies

45. Revision du règlement intérieur du Conseil.
Point proposé par la délégation française

46. Rapport du Conseil à l'Assemblée générale

47. Procédure d'examen des incidences finan
cières des décisions du Conseil. Point proposé
par la délégation du Royaume-Uni

48. Mesures à prendre en vue de résoudre 1
difficultés d'ordre juridique provoquées pes
la disparition, du fait de la guerre ou d:
perséc?tion~, de. personnes dont le décès ne
peut etre etabh de façon certaine. Point
proposé par la Commission préparatoire de
l'Organisation internationale pour les réfu.
giés}

49. Violations du droit syndical. Point pr()posé
par la Fédération syndicale mondiale

50. Conférence économique des pays du bassin
de l'Amazone. Point proposé par la déléga.
tion du Pérou

Le. Conseil a décidé de surseoir à l'examen des
points suivants:

1. Etude du travail forcé et des mesures ten.
dant à l'abolir (point 2 du document Ej83ü
E/SR.177) ,

2. Rapport de la Commission spéciale chargée
d'étudier les facteurs intéressant la créa.
tion d'une commission économique pour le
Moyen-Orient (point 10 du document Ej83ü,
E/SR.203)

3. Droits syndicaux (liberté d'association)
(point 20 du document E/830, E/SR,178)

4. Principe de l'égalité de salaire, à travail égal,
entre la main-d'œuvre masculine et féminine
(point 22 du document E/830, E/SR,178)

5. Dispositions administratives arrêtées par le
Conseil et le Comité central permanent de
l'opium (point 23 (ii) du dncument E/83ü,
E/SR.177)

6. Rapport du Comité ONG du Conseil (point 31
du document E/830, E/SR.203)

7. Rapport du Secrétaire général sur les me·
sures internationales propres à favoriser la
formation profession:-,~lle en matière d'admi
nistration publique (p1int 33 du document
E/830, E/SR.203)

8. Traduction des classiques (point 35 du do
cument E/830, E/SR.203)

9. Election de trois membres du Conseil éco·
nomique pour la Palestine (point 38 du

. document E/830, E/SR.203)
10. Projet de réglementation concernant la con

vocation des conférences internationales
(point 42 du document E/830, E/SR.178)

11. Violations du droit syndical (point 49 du
document E/830, E/SR.177)
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APPENDICE Il

(réunions qui se tiendront au siège de l'Organisation des Nations Unies, sauf indication contraire)

CALENDRIER DES CONFÉRENCES POUR 1949 *

..

CONFÉRENCES ANNUELLES DES
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES1

PROGRAMME DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Commission fiscale
Comité de l'ordre du jour du Conseil
Conseil d'administration du Fonds interna

tional de secours à l'enfance
Comité administratif de coordination
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL (huitième

session)
Commission provisoire de coordination pour

les ententes internationales relatives aux
produits de base (ICCICA)

Commission de la condition de la femme
(Liban)

Commission économique pour l'Europe (Genève)
Sous-Commission du développement écono

mique
Commission des ilansports et communications
Commission économiqzte pour l'A mérique latine

(La Havane)
Commission de la population (Genève)
Commission des droits de l'homme
Sous-Commission de la stabilité économique
Conseil exécutif du Fonds international de

secours à l'enfance
Comité central permanent de l'opium (Genève)
Commission de statistique (Genève)
Commission des questions sociales
Commission des stupéfiants
Commission des questh:ns économiques et de

l'emploi
Commission économique pour l'Asie et l'Ex

trême-Orient (en Extl'ême-Ol'ient)
Sous-Commission de la liberté de l'information
Conférence sur la conservation et l'utilisation

des reSSOUl'ces naturelles (au siège ou dans
une autre ville des Etats-Unis)

Sous-Commission pour la lutte contre les me-
sures discriminatoires et pour la protection
des minorités

23 mai-[3 juin]
Juin

21 mars-[1er avril]

13 juin-[27 juin]

21 mars-[1er avril]
Avril

21 mars-[3 avril]
21 mars-[1 er avril]

7 mars-[11 mars]

Février
7 février-[18 mars]

Mai

z10 janvier-L28 janvier]

Janvier
3 Janvier

411 avril-[22 avril]
11 avril-[20 mai]
11 avril-[22 avril]
Avril

Le Secrétaire général a donné communication du calendrier suivant, tel qu'il a été modifié et approuvé
par le Conseil, lors de sa 225e séance, le 29 août 1948.

• Document E/Iooo/Rev.r.

1 Par souci de commodité, les grandes conférences annuelles des inst'~· tians spécialisées sont égalerro..mt indiquées
dans la colonne de droite. Les dates des sebsions sont fixées par lec organeL .t'propriés de ces institutions elles-mêmes.
d 2 Les dates de clôture indiquées entre crochets reposent sur l'évaluation la plus précise qu'on puisse faire de la
/ré7probabl7 des conférences. Elles n'excluent pas la possibilité pour les conférences en question de se terminer plus
ot SI}e travaIl. le permet ni pour les sessions de se I-rolonger au besoin .
. h Les sessIOns du Cop.seil d'administration du Fonds international de secours à l'enfance se tiendront soit au siège

SOit ~rs du siège, et l'on fixera les dates exactes en fonction des besoins de ce Conseil.
5 Précédée par la réunion du Comité du Dictionnaire démographique, qui s'ouvrira le 4 avril.

d tr
Précédée par les réunions du Comité de la classification statistique, le 19 avril, et du Comité chargé du programm

e aVall, le 21 avril. 1
8 Précédée par la réunion du Comité de l'ordre du jour de la Commission des questions sociales, qui s'ouvrira le

'5 'mL ',',L"'C,'C,c'cc ""ELcS',",,,, ,,;c,,,,=,=" .. c.,co,C ,.,',C"~

Avril (première quinzaine)
5 25 avril-[6 mai]
6 2 mai-[20 mai]
2 mai-[20 mai]
9 mai-[20 mai]

iu Conseil (point 31
R.2ü3)

énéral sur les me·
pres à favoriser la
en matière d'admi
t 33 du document
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APPENDICE Il

CALENDRIER DES CONFÉRENCES POUR 1949 *

Le Secrétaire général a donné communication du calendrier suivant, tel qu'il a été modifié et approuvé
par le Conseil, lors de sa 225e séance, le 29 août 1948.

PROGRAMME DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL CONFÉRENCES ANNUELLES DES

INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES1

(réunions qui se tiendront au siège de l'Organisation des Nations Unies, sauf indication contraire)

~ 10 janvier-l28 janvier]

Janvier
3 Janvier

Février
7 février-[18 mars]

7 mars-[H mars]

21 mars-[ler avril]

21 mars-[3 avril]
21 mars-[1 er avril]

21 mars-[ler avril]
Avril

411 avril-[22 avril]
11 avril-[20 mai]
11 avril-[22 avril]
Avril

Avril (première quinzaine)
5 25 avril-[6 mai]
6 2 mai-[20 mai]
2 mai-[20 mai]
9 mai-[20 mai]

Mai

23 mai-[3 juin]
Juin

13 juin-[27 juin]

Commission fiscale
Comité de l'ordre du jour du Conseil
Conseil d'administration du Fonds interna

tional de secours à l'enfance
Comité administratif de coordination
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL (huitième

session)
Commission provisoire de coordination pour

les ententes internationales relatives aux
produits de base (ICCICA)

Commission de la condition de la femme
(Liban)

Commission économique pour l'Europe ( Genève)
Sous-Commission du développement écono

mique
Commission des transports et communications
Commission économique pour l'Amérique latine

(La Havane)
Commission de la population (Genève)
Commission des droits de l'homme
Sous-Commission de la stabilité économique
Conseil exécutif du Fonds international de

secours à l'enfance
Comité central permanent de l'opium (Genève)
Commission de statistique (Genève)
Commission des questions sociales
Commission des stupéfiants
Commission des questir:ns écollomiques et de

l'emploi
Commission économique pour l'Asie et l'Ex

trême-Orient (en Extl'ême-Orient)
Sous-Commission de la liberté de l'information
Conférence sur la conservation et l'utilisation

des ressources naturelles (au siège ou dans
une autre ville des Etats-Unis)

Sous-Commission pour la lutte contre les me-
sures discriminatoires et pour la protection
des minorités

1

• Document E/Iooo/Rev.r.

• 1 Par souci de commodité, les grandes conférences annuelles des inst'~· tions spécialisées sont égaleIT'.~nt indiquées
dans la colonne de droite. Les dates des se~sions sont fixées par le- organeL .,..propriés de ces institutions elles-mêmes.

2 Les dates de clôture indiquées entre crochets reposent sur l'évaluation la plus précise qu'on puisse faire de la
d:lré: probable des conférences. Elles n'excluent pas la possibilité pour les conférences en question de se terminer plus
tot SI le travail le permet ni pour les sessions de se I-rolonger au besoin.

. 3 Les sessions du Cop.seil d'administration du Fonds international de secours à l'enfance se tiendront soit au siège
SOit hors du siège, et j'on fixera les dates exactes en fonction des besoins de ce Conseil.

4 Précédée par la réunion du Coœité du Dictionnaire démographique, qui s'ouvrira le 4 avril.

d
5 Précédée par les réunions du Comité de la classification statistique, le 19 avril, et du Comité chargé du programm

e traVail, le 21 avril.
• Précédée par la réunion du Comité de l'ordre du jour de la Commission des questions sociales, qui s'ouvrira le

25 avril.
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5 septembre-1G septembre

CONFÉRENCES ANNUELLES DES
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

BANQUE INTERNATIONALE
POUR LA RECONSTRUCTION
ET LE DÉVELOPPEMENT
(Washington)

FONDS MONÉTAIRE INTER
NATIONAL (Washington)

ORGANISATION MONDIALE
DE LA SANTÉ

ORGANISATION DE L'AVIA
TION CIVILE INTERNATIO
NALE

ORGANISATION INTERNATIO
NALE DU TRAVAIL (ouver
ture de la Conférence
le 8 juin 1948. Genève)

,,.@

Comité central permanent del'opium ( Genève)

Organe de contrôle des stupéfiants (Genève)
Commission provisoire de coordination pour

les ententes internationales relatives aux
produits de base (ICCICA)

Sous-Commission des sondages statistiques

Comité administratif de coordination
[CONSEIL DE TUTELLE] .
Conseil d'administration du Fonds internatio

nal de secours à l'enfance
Comité de l'ordre du jour du Conseil
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL (Genève)

(neuvième session)
Conférence des Nations Unies sur les questions

routières et les transports automobiles
(Genève).

PROGRAMME DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

(réunions qui se tiendront au siège de l'Organisation des
Nations Unies. sauf indication contraire)

Juin

Juin

Juin

Juin ou juillet
5 juillet-[12 aolÎt]

Ao1Î.t

Juin
Juin
Juin (deuxième quinzaine)

Septembre
Septembre
Septembre (une semaine)

Septembre (provisoire)

Septembre (provisoire)

11 septembre-14 septembre COMMISSION INTÉRIMAIHE
DE L'ORGANISATION CON
SULTATIVE INTERGOUVER
NEMENTALE DE LA NAVI
GATION MARITIME

Note: Le présent calend'rier. établi pour les principales conférences, ne donne pas d'indications sur les multiples
sessions et réunions des organismes subsidiaires, en particulier celles des organismes relevant des commissions économique~

régionales, dont les da.tes seront fixées moins longtemps à l'avance.

20 septembre
Octobre

Octobre
Novembre
Novembre
Novembre
Novembre, décembre

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Conseil d'administration du Fonds interna-

tional de secours à l'enfance
Comité administratif de coordination
Comité central permanent de l'opium (Genève)
[CONSEIL DE TUTELLE]
Organe de contrôle des stupéfiants (Genève)

Commission des questions sociales




